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AVANT-PROPOS 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour prodder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons merle un vaste programme 
de consultations publiques et cowl un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-delA de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. Il est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
a ffermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la portee de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une portee pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires a 
l'occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

W.- 
---4--tn-NP 	t\---&------i■ 

Pierre Lortie 



INTRODUCTION 

LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detaillee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-à-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de facon a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de l'economie, de la gestion, des sciences informatiques, de l'ethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amen& a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourth l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern& Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 
l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Its ont egalement participe de pres a 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Its ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a rexecution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont confribue de fawn notable 
aux travaux de la Commission. Confrontes a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de l'equipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je dens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des rechekhes dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la Cache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont gere notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des &kis 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 
en moins d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l'edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourth la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa tache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de reclacteurs, de reviseurs et de col 	iedeurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont found un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 
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BIEN QUE LES CANADIENNES aient obtenu, voila pres de soixante 
ans, le droit de vote et celui d'acceder a la deputation, elles demeurent 
encore sous-representees a la Chambre des communes oil, en 1988, 
elles n'occupaient que 13 % des sieges. Les consequences de cette sous-
representation persistante sont loin de n'etre que symboliques. Elle 
prive en effet l'entite federale chargee de formuler et d'actualiser les 
politiques canadiennes de la perception et des opinions d'une partie 
importante de l'electorat. Nous ne voulons aucunement pretendre que 
les femmes partagent des opinions monolithiques sur des questions 
d'interet public, ou qu'elles peuvent se soustraire aux considerations 
partisanes. Mais on ne peut par ailleurs empecher que soit remise en 
cause la legitimite d'institutions democratiques, si elles s'averent au fil 
du temps impuissantes a traduire adequatement les interets d'une 
population. 

Comment expliquer la faible participation des femmes sur la scene 
politique federale ? Pour repondre a cette question, la Commission a 
commande cinq etudes, reunies dans le present volume. Bien que chaque 
auteure ait mis l'accent sur un aspect de cette problematique, it est 
etonnant de constater a quel point leurs conclusions et propositions de 
reforme convergent. La somme de leurs reflexions aura inspire les 
recommandations de la Commission. 

Sylvia Bashevkin evalue en premier lieu la place que reservent aux 
femmes les partis politiques, en relevant notamment le nombre de 
femmes presentes aux divers niveaux hierarchiques des formations 
nationales et les aches qu'elles y assument. Son etude corrobore les 
donnees de recherches anterieures, a savoir que le nombre de femmes 
diminue a mesure que l'on s'eleve dans les echelons du pouvoir, la oil 
les postes sont hautement competitifs. Elle signale notamment qu'au 
niveau local, it est frequent de confier aux femmes des postes de sou-
tien administratif plutot que des postes de commande. Et s'il est vrai 
que le nombre de femmes a augmente aux echelons intermediaires —
a l'executif d'un parti ou a la tete d'une campagne electorale, par 
exemple 	elles n'y representent encore qu'une infime minorite. 
Largement sous-representees parmi les candidates, les femmes, par le 
truchement de groupes feministes ou d'action politique, plaident 
aujourd'hui ouvertement en faveur d'une reforme fondamentale du 
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regime electoral, note Sylvia Bashevkin. Que les partis visent une plus 
grande representation des femmes dans le systeme politique canadien 
serait dans l'ordre des choses, conclut-elle, l'electorat etant tout a fait 
enclin a considerer les femmes comme participantes a part entiere du 
systeme politique. 

Janine Brodie brosse un portrait de la place des femmes en 
politique federale et du role qu'elles y jouent. Depuis vingt ans, 
note-t-elle, le pourcentage de femmes en politique active a augmente 
considerablement : la proportion de candidates est pass& de 6 % en 
1972 a 19 % en 1988, et celle des deputees de 2 % a 13 % respective-
ment. L'auteure attribue ces gains a l'evolution des mentalites face au 
role social des femmes ainsi qu'aux efforts de feministes, tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur des partis, pour rehausser la presence feminine dans 
les instances politiques canadiennes. Quoique reels, ces gains demeurent 
modestes, estime Janine Brodie, et rien n'indique qu'ils soient 
permanents ou suffisants. 

Selon Brodie, les co-as associes aux campagnes d'investiture ainsi 
que la tendance des partis a cantonner les candidates dans des circons-
criptions marginales demeurent les principaux obstacles a l'entree des 
femmes dans l'arene politique. En soi, la levee des barrieres juridiques 
ne suffira pas a retablir requilibre dans la representation des sexes : 
seules des mesures concretes permettront de rattraper le retard his-
torique a ce chapitre. 

Decrie chez nos voisins americains comme le premier obstacle a 
l'entree des femmes en politique active, entre autres au Congres, le 
taux de roulement des elus dans le contexte canadien a ete etudie par 
Lisa Young. A partir de projections, elle conclut que le taux &eve de 
roulement qui caracterise le systeme canadien represente en realite un 
atout pour les femmes qui cherchent a se faire &ire a la Chambre des 
communes. 11 faut, ajoute-t-elle, chercher ailleurs les causes de la sous-
representation des femmes, chez les candidats comme chez les elus. 
L'augmentation du nombre de femmes deputees ne sera possible que 
si les partis, qui controlent racces au processus politique, modifient 
leurs methodes de recrutement et d'investiture. 

L'incidence du mode de selection des candidats et candidates sur 
la composition de la Chambre des communes constitue le sujet de 
retude de Lynda Erickson. Percu comme l'une des principales entraves 
a la juste representation des sexes, le processus d'investiture en vigueur 
au Canada n'a pas permis d'accroitre de facon notable le nombre de 
femmes candidates et deputees, en depit des mesures adoptees par les 
partis depuis une dizaine d'annees. L'auteure evalue notamment les 
mecanismes qui regissent la selection des candidats et candidates au sein 
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des partis et les chances qu'ont les femmes d'obtenir l'investiture dans 
des circonscriptions sures. Apres avoir passé en revue diverses propo-
sitions visant a accroitre le nombre de femmes briguant avec succes 
l'investiture d'un parti, Erickson propose de limiter les depenses des 
campagnes d'investiture, de creer un fonds d'aide a l'intention des 
aspirantes et de reformer les mceurs politiques et parlementaires du 
pays, de maniere a rendre Yarene politique plus accueillante aux femmes. 

Gertrude J. Robinson et Armande Saint-Jean traitent enfin, dans 
leur etude, de l'image des femmes politiques dans les medias, retracant 
revolution des stereotypes appliqués a leur endroit depuis trente ans. 
Dans l'ensemble, ont-elles constate, ces femmes font rarement les 
manchettes comparees a leurs homologues masculins; qui plus est, les 
reportages a leur sujet s'attardent souvent a des details subjectifs, comme 
leur attrait physique ou leur situation familiale, facteurs rarement 
presents dans les reportages consacres aux politiciens. En depit du 
courant journalistique actuel qui cherche a donner une image plus juste 
des femmes en politique, les medias persistent a traiter ces dernieres 
differemment eta exprimer a leur endroit, des attentes distinctes quant 
a leur comportement politique. A titre de catalyseur du changement 
social, les medias ont pourtant un role crucial a jouer pour legitimer et 
soutenir la cause des femmes en politique. 

Qu'il me soit permis, en dernier lieu, de remercier vivement les 
commissaires de leur perseverance dans la recherche de solutions a 
cette question, ainsi que Peter Aucoin, pour son appui enthousiaste et 
indefectible. 

La coordonnatrice de recherche, 

Kathy Megyery 
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ET 

LE PROCESSUS ELECTORAL 
AU CANADA 

Janine Brodie 
avec le concours de 

Celia Chandler 

SELON L'IDEOLOGIE DEMOCRATIQUE populaire, tout citoyen a le droit 
de participer au processus de la prise democratique des decisions et 
de solliciter une charge publique. Dans les faits, cependant, de nom-
breux groupes sociaux ne sont pas representes au sein des organes de 
decision. Seule une petite partie de la population se presente aux elec-
tions, et les elus sont encore moins nombreux. Si la loi autorise toutes 
les personnel habilitees a voter a poser leur candidature a des elections 
democratiques, certaines pratiques subtiles d'ordre structurel, social 
et politique font que seule une petite elite peut aspirer au pouvoir. 

LA SOUS-REPRESENTATION DES FEMMES : VUE D'ENSEMBLE 
Parmi les groupes sociaux les plus systematiquement exclus des rangs 
de Yaffe politique figurent les pauvres, les minorites ethniques et 
religieuses et les femmes. Du point de vue statistique, les femmes cons-
tituent neanmoins le groupe le plus sous-represents au sein des assem-
blees elues dans le monde (Putnam 1976, 32). Bien qu'elles representent 
partout plus de la moitie de la population, les femmes comptent rare-
ment plus qu'une poignee de representantes dans la classe dirigeante 
politique. Il y a peu d'aspects de la vie en societe ou la domination des 
hommes se fait davantage sentir que dans le domaine electoral. Depuis 
quelques decennies, les femmes sont de plus en plus nombreuses a 
embrasser des professions traditionnellement reservees aux hommes; 
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pourtant, l'accession a une charge legislative demeure un objectif 
inaccessible pour la tres grande majorite des Canadiennes. 

Les democraties occidentales ont debattu le probleme de la 
representation politique des femmes avec plus ou moins de vigueur 
tout au long du XXe siècle. Des le debut du siècle, les femmes ont merle 
leur premiere lutte en faveur de la reconnaissance de regalite des sexes 
en matiere de citoyennete. L'obtention du droit de vote ne leur a cepen-
dant pas ouvert les portes du pouvoir politique. Comme le signalait 
en 1970 la Commission royale d'enquete sur la situation de la femme 
au Canada, les femmes ont represents moins de 1 % de toutes les per-
sonnes Blues aux niveaux federal et provincial dans les cinquante 
annees qui ont suivi l'obtention du droit de vote par les femmes. D'apres 
la commission, les femmes n'avaient obtenu qu'une reconnaissance 
symbolique de leur droit de representation au Parlement. La formula-
tion des lois regissant le developpement social, economique et poli-
tique du Canada demeurait le privilege exclusif des hommes (Canada, 
Commission 1970, 339 et 355). 

Tableau 1.1 
Candidates et femmes Blues aux elections federales 
canadiennes, 1921-1988 
(en pourcentage) 

Armee Candidates Elues 

1921-1967 2,4 0,8 

1968 3,5 0,4 

1972 6,4 1,8 

1974 9,4 3,4 

1979 13,8 3,6 

1980 14,4 5,0 

1984 14,5 9,6 

1988 19,2 13,4 

Source : Canada, Elections Canada. 

Depuis la publication du rapport de la commission, les energies se 
sont de nouveau mobilisees au Canada en faveur du reglement definitif 
de la question de l'egalite des sexes. Outre qu'elle a provoque d'im-
portants revirements d'attitude et de comportement chez les individus, 
la deuxieme vague de feminisme a fait naitre une volonte commune 
de faire tomber les obstacles qui se dressent toujours sur la voie 
de l'egalite des sexes dans toutes les spheres de la vie au Canada, 
notamment dans le cadre du processus electoral. Comparativement au 
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faible progres enregistre dans les cinquante premieres annees qui ont 
suivi robtention du droit de vote, la participation feminine aux elections 
federales s'est considerablement accrue depuis vingt ans. De 6 % qu'il 
etait en 1972, le pourcentage des candidatures feminines au niveau 
federal atteignait 19 % en 1988. Dans le meme intervalle, la represen-
tation des femmes a la Chambre des communes est pass& de 2 a 13 %. 

Un virage aleatoire 
Aux yeux de nombreux analystes, le terrain gagne depuis dix ans par 
les Canadiennes sur le plan de leur representation politique montre 
que le virage tant attendu est Bien amorce. A partir des elections fede-
rales de 1984, chacun des grands partis politiques met tout en oeuvre 
pour designer un nombre record de candidates. En 1984, pour la pre-
mière fois, les chefs des trois principaux partis prennent part a un debat 
televise portant exclusivement sur les enjeux qui interessent directe-
ment les femmes. Toujours la meme armee, 27 femmes sont Blues a la 
Chambre des communes, soit pres du double du record etabli en 1980, 
et 6 femmes entrent au Cabinet federal, soit le double du record etabli 
precedemment. A mesure qu'avance la decennie, la representation des 
femmes continue de s'accroitre de fawn impressionnante. A Tissue des 
elections federales de 1988, le Parlement compte 39 femmes (Gotell et 
Brodie 1991). La meme tendance se manifeste dans les assemblees 
legislatives provinciales et territoriales (voir la figure 1.1). A l'heure 
actuelle, les femmes y detiennent 15 % des sieges et cette proportion 
&passe 20 % dans trois provinces et un territoire (voir le tableau 1.2). 

Cependant, it est a la fois premature et deraisonnable de conclure 
que ces modestes premiers pas doivent inevitablement et naturel-
lement mener a la parite des sexes au sein de nos assemblees dues. Les 
progres accomplis tiennent au changement d'attitude de la population 
canadienne a regard du role de la femme, ainsi qu'au travail collectif 
des feministes, tant a rinterieur qu'a l'exterieur des partis, en faveur de 
l'accroissement de la representation des femmes sur la scene politique 
canadienne. Compte tenu des pressions ainsi exercees et de reveil de 
l'opinion publique, les partis politiques canadiens ne peuvent plus se 
permettre de presenter une liste de candidatures dont les femmes sont 
totalement exclues, ou presque. L'analyse des donnees statistiques 
revele cependant que les candidates continuent d'etre desavantagees 
par rapport aux candidats. Malgre les progres enregistres a ce chapitre, 
le pourcentage des candidates Blues est toujours environ moitie 
moindre que celui des candidats (voir le tableau 1.3). 

Si les candidates sont moins souvent dues, c'est en partie parce 
qu'elles choisissent souvent de defendre les couleurs d'un plus petit 
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parti. Mais ce qui compte encore plus, c'est la tradition que continuent 
de perpetuer les grands partis federaux de ne designer des candidates 
que dans des circonscriptions ou leurs chances sont faibles. Il est inte-
ressant de noter que bon nombre des victoires remportees par des 
femmes ces dix dernieres annees l'ont ete dans des circonscriptions oil 
leur parti etait en mauvaise posture en debut de campagne. Mises en 
candidature dans des circonscriptions jugees imprenables au moment 
du declenchement des elections, ces femmes avaient remporte la vic-
toire parce que l' electorat etait d'humeur tres changeante dans les 
annees 80 et qu'un revirement de l'opinion etait survenu en cours de 
campagne. Les elections federales de 1984 et les elections ontariennes 
de 1990 illustrent bien ce genre de situation. Il convient donc de tem-
perer avec une bonne dose de realisme politique tout debordement 
d'optimisme concernant le caractere ineluctable de l'accroissement 
de la representation des femmes. Pour que les femmes soient mieux 
representees sur la scene politique canadienne, on ne peut se contes-
ter de designer des candidates dans des circonscriptions vraisembla-
blement perdues d'avance, en esperant qu'un changement d'humeur 
de l'electorat les porte au pouvoir. 

Figure 1.1 
Candidates Blues a la Chambre des communes, 1921-1988 
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Source: Canada, Elections Canada. 
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Tableau 1.2 
Representation des femmes par province et territoire, 
election federale de 1988 
(en pourcentage) 

Province 
Femmes parmi 

les elus 
Femmes 

candidates 

Colombie-Britannique 13,0 21,0 

Alberta 15,0 18,0 

Saskatchewan 8,0 25,0 

Manitoba 18,0 21,0 

Ontario 22,0 23,0 

Quebec 22,0 18,0 

Nouveau-Brunswick 12,0 16,0 

Nouvelle-Ecosse 6,0 21,0 

Ile-du-Prince-Edouard 22,0 25,0 

Terre-Neuve 2,0 8,0 

Territoires du Nord-Ouest 8,0 - 

Yukon 31,0 - 

Source : Commission royale sur la reforme electorale et 
le financement des partis. 

Tableau 1.3 
Candidates Blues et candidats elus aux elections 
federales canadiennes, 1972-1988 
(en pourcentage) 

Ann& 
	

Candidates dues 	Candidats elus 

1972 7,6 25,6 

1974 7,2 20,4 

1979 5,1 22,1 

1980 6,4 20,0 

1984 12,8 20,6 

1988 12,9 20,1 

Source : Canada, Elections Canada. 

Certains changements dans les pratiques electorales au Canada 
donnent a penser que le laisser-aller n'est pas de mise. Au cours des 
dix dernieres annees, les coilts des campagnes d'investiture ainsi 
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que les depenses prealables a la convocation des elections ont 
considerablement augmente au niveau federal. Les dispositions legis-
latives federales regissant les depenses electorales ne s'appliquent a 
aucune de ces deux categories de depenses, ce qui desavantage nette-
ment les femmes, qui n'ont generalement pas acces a autant de 
ressources financieres que les hommes. S'il est vrai que les femmes 
desirent davantage se presenter aux elections, it reste que sans une 
reglementation des depenses, le manque de fonds les exclura de plus 
en plus de la course. Sur le plan de la representation politique, la hausse 
des depenses de campagne compromet en fait les gains potentiels de 
tous les groupes situes au bas de l'echelle socio-economique. 

L'experience d'autres pays prouve par ailleurs que l'accroissement 
de la proportion des femmes Blues n'a rien de naturel ni d'automatique. 
D'apres l'Union interparlementaire, par exemple, le pourcentage des 
femmes Blues dans le monde a baisse depuis un an et stagne de facon 
frappante depuis quinze ans. En juillet 1989, les femmes constituaient 
12,7 % des membres des assemblees representatives dans le monde, 
comparativement a 12,5 % en 1975 (Globe and Mail, 25 aofit 1989, Al2). 

Le Canada se range a peu pros a mi-chemin dans le classement 
des principales democraties liberales en ce qui concerne la proportion 
des femmes Blues. Dans les annees 80, it a devance a cet egard les Etats-
Unis, le Royaume-Uni, l'Australie et la France. Mais l'election de femmes 
au Canada demeure en deca des niveaux atteints en Suede, en Norvege 
et en Finlande, trois pays oil des efforts concertos ont ete deploy& pour 
faire elire davantage de femmes, et qui ont adopte le scrutin propor-
tionnel (voir le tableau 1.4). 

Les modestes progres enregistres au Canada sur la voie de la 
parite entre les sexes ne devraient pas nous amener a penser qu'il s'agit 
d'ameliorations inevitables, permanentes ou suffisantes. Nos assem-
blees legislatives demeurent un bien mauvais miroir de la societe. La 
constatation de la Commission royale d'enquete sur la situation de 
la femme au Canada, selon laquelle la voix du gouvernement est mas-
culine, demeure encore vraie aujourd'hui. Les femmes continuent d'etre 
gouvernees plutot que de gouverner; elles sont soumises aux lois mais 
elles ne participent pas a leur elaboration. Les decisions economiques, 
politiques et sociales prises par des corps elus oil les femmes sont mal 
representees ne tiennent que tres peu compte des repercussions des 
nouvelles mesures sur les femmes. 

La sous-representation permanente des femmes sur la scene 
politique canadienne nous amen a nous interroger tant sur la legitimite 
de nos institutions democratiques que sur l'impartialite du processus 
electoral. Peu de gens doutent que cette sous-representation soit 
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directement reliee au statut subordonne des femmes dans la societe en 
general. Bien que le phenomene s'attenue quelque peu, la societe cana-
dienne est caracterisee par une division du travail selon les sexes, qui 
valorise moires les femmes que les hommes. Les emplois dits « feminins » 
sont nettement moires bien pay& que les emplois equivalents consi-
der& comme « masculins ». Les hommes continuent d'etre mieux remu-
neres et d'avoir de meilleures possibilites d'avancement que les femmes 
qui font le meme travail qu'eux, sans parler d'un travail d'une valeur 
egale. 

Tableau 1.4 
Representation politique des femmes dans le monde, 
Chambre basse 

Femmes 
Pays (%) Armee 

Canada 13,4 1988 

Australie 6,1 1987 

Belgique 7,5 1986 

Royaume-Uni 6,3 1987 

Etats-Unis 5,7 1988 

Suede 28,9 1986 

Suisse 10,2 1986 

Norvege 34,9 1987 

Finlande 30,5 1986 

Danemark 25,7 1986 

Allemagne de l'Ouest 15,0 1987 

France 4,4 1986 

Nouvelle-Zelande 14,4 1987 

Sources : Canada, Conseil 1987, 17; Hill et Roberts 1990. 

Tous les indicateurs montrent que les femmes sont traitees en 
groupe subalterne au sein de la societe canadienne; pour elles comme 
pour tous les autres groupes subalternes, la recherche de la represen-
tation politique pose un dilemme apparemment sans issue. La poli-
tique et la representation politique revetent une importance cruciale 
pour les groupes socialement defavorises. Le processus politique 
permet que leurs preoccupations deviennent des revendications sur 
lesquelles se penchent les legislateurs. En l'absence d'encadrement, le 
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recrutement des elites en democratie liberale favorise neanmoins la 
representation des groupes socialement favorises. Les plus faibles ont 
besoin d'acceder au pouvoir politique pour corriger le desavantage 
dont ils sont victimes; or c'est precisement ce desavantage qui les main-
tient a l'ecart du pouvoir politique veritable. Cela revient a dire qu'en 
democratie liberale, les inegalites sociales et politiques se renforcent 
les unes les autres pour former un systeme d'admission et d'exclusion. 

La presente etude offre une vue d'ensemble des recherches les plus 
recentes sur la place de la femme dans le processus electoral. Elle se 
divise en quatre parties; la premiere traite du role de l'homme et de la 
femme en democratie liberale, et les suivantes, de la participation elec-
torale des femmes, de la place que leur reservent les partis politiques 
et de leur candidature aux elections federales. L'etude aboutit a la 
conclusion que l'egalite de principe, c'est-A-dire le retrait des obstacles 
legislatifs a la participation des femmes a la vie politique, n'a pas 
permis et ne permettra pas de creer la parite entre les sexes au regard 
de la representation politique. Il faudra d'autres mesures pour 
compenser le desavantage historique subi par les femmes en demo-
cratie liberale (Clark 1988, 271). Des recommandations en ce sens sont 
enoncees a la suite de la conclusion. 

LES FEMMES EN DEMOCRATIE LIBERALE 

L'exclusion des femmes 
Tout recemment encore, ni les politicologues ni la societe en general 
ne s'etonnaient du fait qu'en democratie liberale, le groupe majoritaire 
etait a toutes fins utiles exclu de l'exercice du pouvoir politique. La 
domination des hommes en politique etait soit jugee naturelle, et donc 
sans inter& des points de vue de la recherche ou de l'action politique, 
soit justifiee par l'incapacite presumee des femmes de l'emporter sur 
les hommes aux elections. 

Plusieurs explications ont ete avancees a propos de la sous-
representation politique des femmes. Par exemple, en se placant au 
niveau macrohistorique, certaines personnes soutiennent que l'inte-
gration proportionnelle des femmes (et de tous les groupes nouvel-
lement admis a voter) dans les structures decisionnelles dernocratiques 
comporte deux &apes distinctes et necessairement consecutives. Il faut 
d'abord que la participation electorale des groupes jouissant depuis 
peu du droit de vote atteigne le niveau de celle des groupes faisant 
déjà partie de l'electorat. Ce n'est qu'une fois cette premiere etape 
franchie qu'il est normal de voir ces nouveaux groupes acceder a une 
representation un tant soit peu importante au niveau politique. D'apres 
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ce raisonnement, it faut d'abord que les femmes votent en aussi grand 
nombre que les hommes — lesquels constituent l'electorat « etabli » —
pour etre bien representees au niveau politique. 

D'autres explications se fondent sur la presumee incapacite des 
femmes de briguer les suffrages. D'apres la these de la « socialisation », 
par exemple, les femmes ne cherchent pas a se faire elire parce que le 
role social qui leur est assigns est d'ordre apolitique. En d'autres 
termes, si les femmes n'exercent pas de pouvoir politique, c'est qu'elles 
ne le souhaitent pas. Dans le meme ordre d'idee, le role devolu a la 
femme ou sa situation particuliere servent a expliquer que les femmes 
ne se tiennent pas volontairement a l'ecart de la vie politique mais sont 
plutot empechees d'y participer par des obligations dites feminines, 
en particulier celles de la maternite (Brodie 1985, chapitre 1). 

Les faiblesses des femmes 
Ces raisonnements que l'on retrouve dans certains ouvrages de 
recherche reposent neanmoins sur deux postulats qu'il convient 
de mettre en doute. Commencons par le plus important, celui selon 
lequel la sous-representation des femmes serait liee a leur presumee 
faiblesse. C'est parce qu'elles sont incapables d'atteindre le niveau de 
participation, d'interet ou d'experience de vie des hommes que les 
femmes n'accedent pas au Parlement. 11 ne reste qu'un pas a faire pour 
conclure que les femmes doivent agir comme les hommes si elles 
souhaitent etre representees. On part du principe que le caractere 
distinct des femmes ne saurait etre integre aux structures de pouvoir 
ni y etre represents. C'est precisement ce caractere distinct des femmes 
qui Berta expliquer leur exclusion du pouvoir. Autrement dit, tout en 
etant etroitement definies en termes neutres applicables aux deux sexes, 
les regles de la vie politique sont en fait des regles masculines aux-
quelles les femmes doivent se plier si elles veulent acceder au pouvoir. 
En termes encore plus directs, pour que la parite entre les sexes puisse 
etre atteinte, c'est l'attitude des femmes qui doit changer, et non le 
systeme electoral. 

Le caractere apparemment immuable du systeme electoral 
constitue l'element cle du second postulat. En bref, on part du prin-
cipe qu'en democratie, le processus electoral ne favorise ni les hommes 
ni les femmes et echappe a l'influence de l'histoire. Ce processus est 
presents comme un ensemble de regles qui n'ont aucun rapport avec 
le partage du travail entre les hommes et les femmes et qui s'appliquent 
indifferemment aux deux sexes. Or, face a l'histoire des democraties 
liberales, cette description tient difficilement. Le sens meme de la demo-
cratie a ete continuellement remis en questik Pt le processus des 
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elections democratiques n'a cesse d'evoluer. Notre perception de la 
democratie et de ses regles n'est pas purement abstraite, mais procede 
plutot de l'evolution historique, de l'action politique et, en bout de 
ligne, des politiques gouvernementales. Autrement dit, les regles qui 
regissent les elections democratiques ne servent pas simplement 
assurer un terrain neutre pour les affrontements politiques. Souvent, ces 
regles sont elles-memes l'objet des affrontements. 

Ces deux conceptions opposees du processus electoral vu tantot 
comme immuable, tantot comme influence par l'histoire, ont d'impor-
tantes incidences sur le plan politique. D'apres la premiere, la demo-
cratie se ramene essentiellement a un ensemble de regles figees 
auxquelles la population est tenue de se conformer sous peine d'être 
exclue des institutions politiques. Ce genre de democratie ne tient aucu-
nement compte des besoins particuliers des nouveaux groupes sociaux 
qui ne posseclent ni les moyens ni l'experience necessaires pour se plier 
aux regles etablies, tout en niant la necessite d'adapter le systeme aux 
nouveaux besoins et priorites de l'Etat. En revanche, la democratie 
envisagee sous l'angle de l'histoire repose sur des regles variables, 
modifiables, qui s'adaptent aux nouveaux besoins politiques de la 
societe et a de nouvelles visions de la democratie. Dans cette optique, 
les processus electoraux decoulent d'un contexte politique donne et 
d'un choix de gouvernement et refletent l'idee qu'une societe se fait de 
la democratie. 

Les origines de la democratie liberale 
Si les origines du scrutin considers comme un mode de decision 
democratique remontent a la polis de la Grece antique, les elections 
democratiques au sens couramment admis sont relativement recentes 
dans l'histoire des institutions gouvernementales. Dans l'antiquite 
grecque, la democratie represente simplement l'exercice du pouvoir 
par les citoyens. Ni l'esclavage ni !'exclusion de la majorite de la popu-
lation, dont les femmes, de la participation a ces democraties naissantes 
ne constituaient un probleme parce qu'il etait entendu que les regles ne 
s'appliquaient qu'aux citoyens. Selon cette conception de la democratie, 
it etait nature! que les gens ne soient pas egaux et que la citoyennete soit 
reservee a une elite exclusivement masculine (Clark 1988, 264). 

Les origines des elections democratiques modernes et du principe 
sous-jacent de l'egalite politique sont relativement recentes et indisso-
ciables des rapports entre le capitalisme et le gouvernement democra-
tique liberal. La plupart des democraties liberales se sont edifiees en 
deux stapes distinctes : d'abord liberales, elles se doteront beaucoup plus 
tard d'institutions et de regles democratiques populaires. Le systeme 
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canadien de democratie parlementaire s'inspire du systeme britannique. 
Resolus de se liberer du joug feodal, les marchands et les industriels 
britanniques constituerent la principale force sociale qui imposa les 
nouveaux principes liberaux de l'organisation sociale et de la pens& 
politique tels la libre entreprise, l'individualisme, la reconnaissance 
des droits politiques et le gouvernement responsable (Brodie et Jenson 
1989, chapitre 1). 

Dans la plupart des pays occidentaux, le pouvoir monarchique fut 
progressivement remplace par des institutions democratiques liberales. 
Cette evolution fondamentale donna cependant lieu a d'intenses luttes 
politiques entre la bourgeoisie en voie de s'imposer et l'ordre ancien, 
luttes qui prendront souvent la forme de revolutions. A l'epoque, la 
definition de l'egalite democratique etait tres etroite. Seuls les hommes 
proprietaires jouissaient du droit de voter. Si ces nouveaux regimes 
democratiques liberaux se fondaient sur le principe suivant lequel tous 
les hommes sont egaux, certains hommes l'etaient de toute evidence 
plus que d'autres. Ce n'est qu'apres de longues et dures luttes entre 
les detenteurs du pouvoir politique (appartenant a la classe capitaliste) 
et la nouvelle classe ouvriere issue du capitalisme industriel que s'impo-
seront le suffrage universel masculin, les elections regulieres et la 
liberte garantie d'expression et d'association. 

La question des femmes 
L'ideologie du liberalisme a etabli un nouvel ordre politique reposant 
sur les valeurs de l'individualisme, de l'egalite politique officielle et de 
l'egalite des chances. Ces valeurs reglent encore aujourd'hui le fonc-
tionnement des societes occidentales. Il etait cependant presume au 
depart qu'elles ne s'appliquaient pas aux femmes. Les premiers theo-
riciens liberaux faisaient valoir que l'egalite fondamentale entre les 
citoyens decoulait soit de l'etat naturel, soit du contrat social 
(Clark 1988, 267). Cependant, l'individualisme liberal niait aux femmes 
le droit a la citoyennete. Hobbes, par exemple, recommandait que la 
famille ne soit representee dans la vie politique que par une seule 
personne, en l'occurrence le mari, seul habilite a interpreter et a defendre 
les interets de tous les membres. Locke, par contre, etait d'avis que la 
femme renoncait volontairement a son independance en contractant 
un mariage et en soumettant legitimement sa volonte, de ce fait, a celle 
de son epoux. 

Bien que l'on soit porte a penser que les theoriciens liberaux de la 
premiere heure ne se sont tout simplement pas auk& a la « question 
des femmes », it est difficile de confirmer cette impression a l'aide de 
preuves. En realite, c'est autour des roles devolus a l'homme et a la 
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femme que s'est implante le liberalisme (Scott 1986, 1069). La question 
de la situation et des droits politiques des femmes, en particulier celle 
de leur exclusion du nouvel ordre politique liberal, revetait une impor-
tance cruciale aux yeux des theoriciens classiques. A quelques excep-
tions pres, ceux-ci sont arrives a la conclusion que les femmes ne 
devraient pas jouir des droits confer& par la citoyennete. Invoquant 
le determinisme biologique ou la segregation et la subordination des 
femmes sur le plan domestique, ils ont conclu que celles-ci etaient 
empechees en permanence d'acquerir les connaissances indispensables 
a l'exercice democratique des droits confer& par la citoyennete 
(Jones 1988, 11 et 15). C'est ainsi que les femmes se sont vu interdire par 
la loi de participer a la vie politique et aux institutions democratiques 
liberales. 

Le liberalisme a entrain une revolution de l'ordre social et politique 
qui, comme Walzer (1984) le signale avec justesse, se fondait sur l'art 
de la separation. La societe feodale comprenait dffferentes spheres 
administrees chacune selon ses propres regles. L'Eglise etait separee 
de 1'Etat. La premiere etait dirigee par une theocratie et le second, par 
une democratic liberale. La vie politique et ractivite economique etaient 
elles aussi separees de facon a ce qu'un marche libre puisse se cons-
tituer selon les principes du capitalisme, a l'abri des interventions de 
l'Etat. L'Etat etait egalement separe de la monarchie a des degres divers, 
ouvrant la voie, au sein du gouvernement et de la bureaucratic, au jeu 
de la concurrence politique et de la meritocratie. Finalement, une distinc-
tion etait etablie entre la vie publique et la vie privee. Le domaine prive 
— les affaires personnelles et la vie familiale — constituait un champ 
sacre of l'Etat ne pouvait intervenir (Walzer 1984). 

Evidemment, de nombreux critiques de la democratie liberale ne 
manquent pas de souligner que la ligne de demarcation entre les af-
faires de l'Eglise et celles de l'Etat, entre la vie economique et la vie poli-
tique et entre le domaine public et le domaine prive n'a jamais etc tres 
nette. De fait, a mesure qu'evoluaient le suffrage universel masculin et 
les elections de masse, it s'est impose a revidence que regalite politique 
theoriquement garantie aux hommes perdait une bonne partie de son 
sens face aux injustices flagrantes tolerees sur le plan economique. Les 
elites economiques jugeaient normal de transposer a rechelle politique 
les profits tires de leur richesse, ce qui avait pour effet de renverser les 
donnees fondamentales de regalite politique theorique et du processus 
des elections democratiques. Avec le recul historique, les lois regissant 
le deroulement des elections democratiques se revelent etre une suite 
de tentatives visant a limiter l'influence des forces du marche sur le 
processus democratique. Le vote secret, les restrictions visant l'achat de 
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voix et d'autres pratiques frauduleuses, les lois sur la vente des 
boissons alcooliques et celles sur le financement des elections sont 
autant de moyens mis en oeuvre pour recluire le pouvoir de l'argent 
dans le contexte electoral. En d'autres termes, partout dans le monde, 
les democraties liberales ont tour a tour reconnu la necessite d'attenuer 
les grandes inegalites creees par une seule des separations issues 
du liberalisme — la separation entre l'activite economique et l'acti-
vite politique — de fawn a conserver une apparence d'integrite au 
processus democratique. 

La separation entre les domaines public et prive 
A bien des egards, cependant, la separation entre les domaines public 
et prive en democratie liberale aura eu un effet encore plus profond et 
permanent dans le domaine electoral, tant au chapitre de l'adoption 
des lois qu'au chapitre de la representation. Elle a institutionnalise la 
distinction entre les roles masculins et feminins dans le monde du tra-
vail et elle a place les hommes et les femmes dans des mondes differents. 
Malgre la presence de nombreuses femmes pauvres sur le marche du 
travail, cette separation des domaines public et prive posait en prin-
cipe que le domaine public de la politique et de Yeconomie revenait 
aux hommes, et que le domaine prive du foyer et de la famine revenait 
aux femmes. Celles-ci ont ainsi ete confinees au domaine prive par un 
determinisme biologique transpose au niveau politique par l'institu-
tionnalisation des domaines public et prive (Eisenstein 1981, 14). 

Les domaines public et prive etaient soumis a des regles differentes, 
de la meme maniere que retaient l'Eglise et l'Etat ou les spheres poli-
tique et economique. Les regles de la democratie liberale et les normes 
de l'universalisme, de l'egalite et de la raison s'appliquaient a la vie 
publique, le domaine prive se caracterisant par l'injustice, la soumission 
et l'emotivite (Slim 1988, 163). On partait tout simplement du principe 
que la femme &ail soumise au pouvoir de l'homme « dans son château » 
— un lieu oil l'Etat n'osait penetrer. Pateman (1985, 192) a donc raison 
de soutenir que la democratie liberale renferme en elle-meme une 
certaine contradiction entre les ideaux de la liberte individuelle et de 
l'egalite dans le domaine public, et la notion de soumission naturelle 
de la femme a l'homme dans le contexte familial. Ainsi tenues dans un 
etat de dependance et de soumission, les femmes etaient jugees inaptes 
A jouir des droits democratiques associes a la citoyennete 
(Clark 1988, 274). Bien que notre conception de ce qui constitue le 
domaine public et le domaine prive ait completement change par 
rapport a ce qu'elle etait aux premiers jours de la democratie liberale, 
la distinction que nous continuons de faire entre ces deux spheres influe 
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encore grandement sur notre fawn d'envisager la democratie liberale 
et d'organiser notre vie (Burt 1986, 114). 

La distinction entre les roles masculins et feminins etablie par la 
democratie liberale a eu et continue d'avoir de profondes incidences 
sur la place qu'occupent les femmes sur la scene politique. C'est a cause 
de cette distinction que les femmes se sont vu nier jusqu'a une époque 
relativement recente des droits politiques aussi elementaires que celui 
de voter et de se presenter aux elections. Malgre l'obtention du droit de 
vote, les femmes demeurent desavantagees par la separation des 
domaines public et prive. L'ideologie populaire et )'experience pra-
tique continuent de renforcer ridee que l'action politique convient 
mieux aux hommes qu'aux femmes, ces dernieres ayant toutes des 
traits de caractere qui ne devraient pas se manifester dans la vie pu-
blique. Et meme quand les femmes s'elevent contre cette interdiction 
culturelle implicite, peu d'entre elles disposent de moyens suffisants 
pour se mesurer aux hommes dans rarene politique. Pour reprendre 
l'observation de deux analystes, le pouvoir de la femme au foyer est 
comme une devise faible sur le marche international : elle n'est pas 
« convertible » dans le domaine public (Jonasdottir 1988, 46). 

Il va de soi que la tres grande majorite des Canadiennes ne sont 
plus confines au domaine prive. Aujourd'hui, les femmes concilient 
obligations familiales et travail remunere a rexterieur du foyer. Or la 
distinction etablie entre les roles masculins et feminins s'etend au monde 
du travail. Les femmes occupent surtout des emplois mal payes —
travail manuel, de soutien ou de soins — autant de taches jugees 
adaptees au caractere « feminin ». Une minorite d'entre elles occupent 
un emploi valorisant, c'est-a-dire susceptible de procurer des connais-
sances et des relations sociales, et d'offrir un acces privilegie a des 
competences generales et sociales culturellement recherchees 
(Lovenduski 1986, 209). Encore plus rares sont celles qui ont la securite 
financiere personnelle ou les reseaux financiers sans lesquels it est de 
moins en moins possible d'aspirer a faire carriere en politique. 

La separation des domaines public et prive institutionnalisee par 
le liberalisme s'est revelee etre un desavantage historique et structurel 
pour les femmes sur le plan electoral. Ce qui importe tout autant, c'est 
que cette separation a aussi pour consequence d'ecarter les questions 
jugees d'interet feminin de )'examen politique, donc de masquer les 
interets politiques des femmes. Le liberalisme se fonde sur ridee que 
la vie publique est essentiellement distincte de la vie privee et person-
nelle (Jones 1988, 12). II s'agit la d'un obstacle structurel qui exclut 
certaines questions de r examen public. C'est ainsi que les enjeux 
concernant la famine, le partage du travail selon le sexe, la garde des 
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enfants, la reproduction, la sexualite et d'autres domaines connexes 
sont generalement consider& comme n'etant pas de nature politique, 
done comme ne se pretant pas a des solutions gouvernementales, ou 
encore, qu'ils sont parfois simplement trait& comme des « problemes 
feminins » sans importance qu'il est facile de repousser assez loin dans 
l'ordre des priorites legislatives. Cette separation, devenue un facteur 
d'exclusion, amene par ailleurs de nombreuses femmes a penser que 
la politique n'a aucun rapport avec une bonne partie de leur vie. 
Celles-ci peuvent ainsi en venir a manifester moms d'interet que les 
hommes pour la vie parlementaire parce qu'elle ne repond pas a leurs 
preoccupations et ne correspond pas a leur vecu. 

LES FEMMES AU SEIN DE L'ELECTORAT CANADIEN 

La condition feminine et l'electorat 
Apres la Seconde Guerre mondiale, les recherches sur la place de la 
femme en politique electorale ont surtout porte sur le comportement 
feminin au sein de relectorat. Cela s'explique en partie par revolution 
des tendances en science politique et aussi par le simple fait que fort peu 
de femmes faisaient alors carriere en politique. Mais ce qu'il convient 
surtout de souligner, c'est que les politicologues etaient port& a expli-
quer renorme sous-representation des femmes dans les rangs du pou-
voir, au sein des partis et dans les assemblees Blues par les differences 
observees entre relectorat feminin et relectorat masculin. D'apres les 
theories tant macrohistoriques que microsociologiques de la participa-
tion a la vie politique, it existerait un lien de cause a effet entre le 
comportement politique de masse et le recrutement des elites (Brodie 
1985, chapitre 1). Les tenants de la theorie macrohistorique etudient la 
fawn dont les groupes nouvellement admis a voter s'integrent a 
ractivite politique. Its affirment qu'il est indispensable que les femmes 
votent en aussi grand nombre que les hommes — lesquels constituent 
relectorat etabli — pour acceder a des charges publiques (Means 
1976, 382 et 383). 

La hierarchie de l'engagement politique etablie par Lester Milbrath 
illustre fort bien le rapport etabli entre le comportement politique de 
masse et le recrutement des elites dans les theories microsociologiques 
de la participation politique. D'apres Milbrath (1965, chapitre 1), it est 
possible de classer les citoyens et les citoyennes de n'importe quel Etat 
democratique selon une &belle d'activite politique. L'echelle en ques-
tion comporte quatre echelons. Au bas se trouvent les « apathiques », 
qui ne manifestent aucun inter& pour la politique et ne prennent meme 
pas la peine de voter. Viennent ensuite les « spectateurs », qui 
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s'interessent moderement a la vie politique et se contentent d'exercer 
leurs droits de citoyen en allant voter ou en installant une pancarte 
electorale devant leur domicile. Le troisieme echelon est occupe par les 
« citoyens en transition », parmi lesquels se retrouvent les personnes 
qui assistent aux assemblees politiques, communiquent avec leurs repre-
sentants et representantes ou versent des contributions financieres 
un parti. Enfin, les « gladiateurs » occupent le sommet de la hierarchie 
(l'emploi du terme gladiateur montre implicitement que le sommet de 
rappareil est occupe par des hommes); ils regroupent les militants, les 
strateges, les collecteurs de fonds et les candidats des partis. 

Selon cette hierarchie, la participation politique serait cumulative. 
Pour Milbrath (1965), it existe un lien entre la participation populaire 
et relection a une charge publique. Dans ce contexte, la participation 
est « cumulative » : les personnes qui se trouvent a un certain echelon 
de la hierarchie executent aussi les actes politiques attribues aux 
echelons inferieurs. Ainsi, it faut d'abord avoir ete « spectateur » avant 
d'etre en transition, de la meme maniere que les « gladiateurs » ont 
d'abord franchi la phase transitoire de participation. Vue sous un autre 
angle, la phase transitoire produit le bassin des candidats et candidates 
aux elections. Le caractere partial du recrutement des elites en de-
mocratie liberale s'expliquerait simplement par la faiblesse de la 
participation de certains groupes sociaux aux echelons inferieurs de 
la hierarchie de l'engagement politique — particulierement au niveau 
du « bassin 	proviennent les elus a temps plein. 

Aux niveaux tant macro que micro, les explications des karts entre 
la representation politique des femmes et celle des hommes se fondent 
sensiblement sur les memes donnees. Dans un cas comme dans l'autre, 
on s'appuie sur les distinctions femmes-hommes en matiere de compor-
tement politique, et l'on part du principe que r election des femmes 
depend de leur degre de participation politique. Les premieres etudes 
sur le vote indiquaient que les femmes etaient moins portees que les 
hommes a exercer leur droit de vote. Cette constatation a servi a maintes 
reprises a demontrer que les femmes n'avaient pas encore franchi la 
premiere etape indispensable a l' integration politique des groupes 
nouvellement admis a participer a la vie politique en democratie libe-
rale. Les premieres etudes sur la participation politique montraient par 
ailleurs que les femmes etaient moins susceptibles de gravir les eche-
lons de la hierarchie de l'engagement politique jusqu'au niveau transi-
toire. En micro-analyse, le desavantage subi par les femmes sur le plan 
de la representation politique pourrait aussi etre attribue a l'apparente 
incapacite des electrices d'acceder au bassin des « eligibles » dans les 
memes proportions que les electeurs. 
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Les deux explications foul/lies a la domination masculine au sein 
de rate politique donnent l'impression que ce sont les « victimes » 
elles-memes qui sont responsables de la faiblesse de leur pouvoir poli-
tique. Ni l'une ni l'autre ne fait entrer en ligne de compte l'idee que les 
femmes se heurtent peut-titre a des obstacles d'ordre structurel en 
cherchant a accroitre leur representation politique, ou que le systeme 
pourrait avantager un sexe au detriment de l'autre. Mais surtout, ces 
explications se fondent sur des preuves empiriques particulierement 
minces. Les plus petits karts entre la participation electorale des 
femmes et celle des hommes sont utilises pour expliquer l'exclusion 
des femmes des rangs du pouvoir. 11 aura fallu que des femmes politi-
cologues se penchent sur les chiffres cites pour que ce genre d'explica-
tions soit juge &passe ou fausse au depart par des prejuges sexistes. 
De nombreuses etudes ont maintenant permis d'etablir que le niveau 
de participation electorale des femmes se compare a celui des hommes, 
surtout quand on tient compte de facteurs sociodemographiques perti-
nents (Chandler 1990; Evans 1980; Randall 1987). 

La participation au scrutin 
Les &arts releves entre la participation des femmes et celle des hommes 
aux elections federales canadiennes ne suffisent certes pas a expliquer 
la tres faible representation feminine a la Chambre des communes. En 
fait, d'apres les donnees des enquetes nationales sur les elections qui 
couvrent la periode allant de 1965 a 1988, recart enregistre a cet egard 
n'a ete qu'une seule fois statistiquement significatif a Tissue des sept 
derrieres elections federales (voir le tableau 1.5). Selon ces resultats, 
87 % des hommes auraient vote aux elections federales de 1984 corn-
parativement a 84 % des femmes. Rien ne semble justifier cet &art 
statistiquement significatif, qui pourrait tout simplement s'expliquer 
par une erreur d'echantillonnage. Quoi qu'il en soit, it est difficile 
d'invoquer un &art de 3 % dans la participation electorale pour expli-
quer que 90 % des personnes Blues a la Chambre des communes aux 
elections de 1984 etaient des hommes. En 1988, de fait, le pourcentage 
des femmes qui ont participe au scrutin a ete plus eleve que celui 
des hommes et, pourtant, la representation masculine aux Communes 
atteignait les 87 %. 

Si l' kart entre la participation des hommes et celle des femmes 
aux elections federales a ete infime au cours des vingt-cinq dernieres 
annees, d'autres enquetes ont neanmoins permis d'etablir que plusieurs 
facteurs d'ordre demographique influent sur le niveau de participa-
tion politique des Canadiennes. Par exemple, Terry (1984) a constate que 
ce niveau est plus eleve chez les femmes qui travaillent a l'exterieur 
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du foyer et qui ont de l'instruction. L'enquete de Black et McGlen (1979) 
sur les resultats des elections federales tenues entre 1965 et 1974 
confirme egalement que la presence des femmes sur le marche du 
travail a des effets positifs sur leur niveau de participation politique. 
Cette premiere enquete ainsi que celle de Kay et al. (1988) indiquent 
toutefois que la presence d'enfants a la maison a une influence nega-
tive sur le niveau de participation politique des femmes, que celles-ci 
travaillent ou non a l'exterieur (voir aussi Chandler 1990, 21). 

Tableau 1.5 
Participation electorale selon le sexe, etudes electorales canadiennes, 1965-1988 
(en pourcentage) 

Anode N Hommes Femmes 

1965 1 983 86,8 83,9 

1968 2 767 86,8 84,2 

1974 2 461 86,5 83,9 

1979 2 697 90,2 88,5 

1980 1 747 88,8 86,6 

1984* 3 375 87,4 84,2 

1988 2 919 87,2 89,0 

Source : Chandler 1990. 

*toad significatif sur le plan statistique a ,01. 

Depuis vingt-cinq ans, l'ecart entre la participation des femmes et 
celle des hommes aux elections federales a ete en moyenne de 2,5 %. Par 
contre, quand on compare les opinions des Canadiens et des Cana-
diennes a l'egard du systeme politique pendant la meme periode, l'ecart 
s'elargit considerablement. Le tableau 1.6 presente les reponses a diffe-
rentes questions posees a des electeurs et electrices en 1965 et en 1984 
pour connaitre leurs opinions au sujet du systeme. Un certain nombre 
d'observations generales peuvent en etre tirees. Premierement, les &arts 
notes entre les reponses des hommes et celles des femmes sont 
beaucoup plus grands dans les annees 60 que dans les annees 80. Deuxie-
mement, pendant cette periode, le degre de desaffection croft tant chez 
les hommes que chez les femmes, qui estiment en majorite, par 
exemple, que le gouvernement ne les ecoute pas et que les parle-
mentaires ne mettent pas longtemps a se desinteresser des preoccu-
pations de leur electorat. Les opinions politiques des femmes et des 
hommes different neanmoins considerablement sur certains plans. 
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Dans les annees 60 et a nouveau dans les annees 80, les femmes sont 
moins portees que les hommes a s'interesser a la politique et plus 
portees a considerer celle-ci comme « trop compliquee » pour elles. 

Tableau 1.6 
Opinions politiques selon le sexe et l'annee 
(en pourcentage) 

Etudes electorales canadiennes 

1965 1984 

Femmes 
(N =1 033) 

Hommes 
(N = 1 075) 

Femmes 
(N = 1 910) 

Hommes 
(N =1 467) 

Je m'interesse a. la polttique* 
Beaucoup 	 20,2 31,4 15,5 22,5 
Un peu 	 43,2 44,1 40,7 48,3 
Pas tellement 	 36,6 24,5 43,8 29,2 

Je fais confiance au gouvernement federal 
Toujours 	 9,6 9,8 10,5 13,1 
La plupart du temps 	51,7 51,0 52,5 50,0 
Parfois 	 38,7 39,2 37,0 37,0 

Le gouvernement n'attache aucune importance a mon opinion 
D'accord 	 52,0 	47,0 65,7 64,0 
En desaccord 	48,0 53,0 34,3 36,0 

La politique est trop compliquee a comprendre 
D'accord 	 79,5 64,7 71,8 60,5 
En desaccord 	20,5 35,3 28,2 39,5 

Les gens comme moi n'ont pas leur mot a dire en politique 
D'accord 	 55,1 	48,8 64,8 64,0 
En desaccord 	 44,9 51,2 35,2 36,0 

Une fois elus, les deputes se desinteressent rapidement de nos preoccupations 
D'accord 	 58,5 	61,0 	76,9 75,0 
En desaccord 	 41,6 39,0 23,1 25,0 

Source : Etudes electorales canadiennes, 1965 et 1984. 

*Les variables de l'enguete de 1984 ont ete ajustees en fonction de l'echelle ordinale de 
trois points utilisee en 1965. 

Le fosse entre les sexes 

Ces dix dernieres annees, les recherches universitaires sur la participation 
electorale des femmes ont davantage porte sur le « fosse entre les sexes » 
et les repercussions de la seconde vague du feminisme sur les orien-
tations de l'electorat. La notion de « fosse entre les sexes » repose sur 
le principe voulant que les femmes constituent un bloc homogene au 
sein de l'electorat. Ce fosse peut exister sur trois plans. Premierement, 
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le degre de participation electorale et la forme de cette participation 
peuvent varier considerablement entre les femmes et les hommes. 
Demdemement, les hommes et les femmes peuvent avoir des opinions 
divergentes a regard des grands enjeux politiques et, troisiernement, 
des differences marquees peuvent apparaitre au regard du choix d'un 
parti. 

On a longtemps pense que les electeurs et electrices reagissaient 
sensiblement de la meme maniere face aux enjeux et aux partis poli-
tiques. Le fait que les femmes n'aient pas su constituer une force 
politique homogene apres avoir obtenu le droit de vote a meme amen 
de nombreux observateurs a presumer que les femmes se laissaient 
simplement guider par leur mari au moment de voter. On ne peut que 
speculer sur le comportement des electrices immediatement apres rob-
tention du droit de vote, vu l'absence de donnees pour cette periode. 
Neanmoins, les resultats d'enquetes effectuees dans les annees 50, 60 
et 70 ne permettent pas vraiment d'etablir que les femmes formeraient 
un groupe monolithique relativement aux enjeux politiques ou au choix 
d'un parti. Au Canada, par exemple, un examen des opinions des 
femmes et des hommes a regard d'enjeux tres divers pendant la 
periode allant de 1960 a 1978 n'a fait ressortir que quelques karts 
minimes (Fletcher et Drummond 1979). 

A partir de la fin des annees 70, cependant, les specialistes des 
sondages dans de nombreuses democraties occidentales commencent 
A noter que le fosse entre les sexes se creuse progressivement sur les 
plans tant des opinions politiques que du choix du parti. Les femmes 
semblent enfin constituer un bloc distinct au sein de relectorat. En 
Grande-Bretagne, par exemple, on a constate que les femmes etaient 
beaucoup moires susceptibles que les hommes d'appuyer le Parti conser-
vateur de Margaret Thatcher et son programme politique neo-
conservateur. Dans ce pays, les femmes tiennent beaucoup plus que 
les hommes au maintien des programmes d'assistance sociale et a 
l'accroissement des depenses publiques pour reducation, la sante, les 
services sociaux et le logement (Rogers 1983, 158). En 1980, un fosse 
plus profond qu'on ne l'avait prevu apparait entre les hommes et les 
femmes au moment des elections a la presidence americaine. Les 
maisons de sondage decouvrent que 8 % moires de femmes que 
d'hommes ont vote pour Reagan et que, pour la premiere fois depuis 
que des chiffres sont etablis a cet egard, les femmes ont vote en plus 
grand nombre que les hommes (Mueller 1988b, 16; Chandler 1990, 4). 
Des analyses plus poussees permettent par ailleurs d'etablir que les 
Americaines sont beaucoup moires susceptibles que les Americains 
d'appuyer le programme neo-conservateur de Reagan et son rejet de 
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l'amendement relatif a l'egalite des droits. Aux elections a mi-mandat 
de 1982, le fosse s'est elargi au point oil trois defaites de gouverneurs 
lui ont ete attribuees (Mueller 1988a, 29). 

L'apparition d'un fosse entre les sexes au sein de l'electorat 
americain a constitue a la fois un encouragement pour le mouvement 
des femmes et une menace pour l'administration republicaine au pou-
voir. Les groupements de femmes ont revise leur position electorale et 
oriente leur action de facon non pas a combler mais a elargir ce fosse. 
Le Women's Vote Project a vu le jour en 1982 autour de rid& que le 
« monde sera dirige par les hommes tant que les femmes ne voteront 
pas ». L'organisation entendait convaincre 1,5 million de femmes d'aller 
voter pour la premiere fois en vue des elections presidentielles de 1984. 
Le nombre de nouvelles electrices a depasse effectivement de 300 000 
cet objectif (Mendelson 1988, 69 et 75). Aux elections de 1984, les femmes 
representaient 53,5 % de l'electorat, ce qui leur a donne un avantage 
de quelque 3 millions de voix sur les hommes (Mueller 1988a, 22). La 
National Organization of Women (NOW) s'est servie parallelement du 
fosse entre les sexes comme d'un puissant outil strategique pour 
convaincre le Parti democrate de designer une candidate a la vice-
presidence aux elections de 1984 (ibid., 29). La NOW est parvenue 
egalement a recueillir plus de 1,5 million de dollars, qu'elle a injectes 
dans la campagne de candidats et de candidates sympathiques a sa 
cause (Sapiro 1986, 136). 

Conscients de l'importance du vote des femmes, le Parti democrate 
et le Parti republicain sont passes tous deux aux actes. Le Parti demo-
crate designa Geraldine Ferraro candidate a la vice-presidence en 1984 
et adopta un programme propre a rallier l'appui des femmes. Le Parti 
republicain se trouva dans une position plus precaire. Les revendi-
cations du mouvement des femmes sont en effet incompatibles_avec 
l'orientation et le programme neo-conservateurs du parti. Aux Etats-
Unis (ainsi qu'au Canada et ailleurs), les neo-conservateurs cherchent 
A diminuer le role de l'Etat dans l'economie et a reduire les programmes 
d'aide sociale. Le mouvement des femmes souhaite une intervention 
accrue du gouvernement et une augmentation des depenses dans 
plusieurs secteurs dont ceux de l'action positive, des soins aux enfants, 
de la lutte contre la pauvrete croissante des femmes, etc. Les republi-
cains preferent donc reagir en augmentant la representation des femmes 
dans leurs rangs au lieu de donner suite aux grandes revendications 
feministes. Tout de suite apres les elections de 1980, Reagan confia 
plusieurs postes cies de son administration a des femmes qui par-
tagaient ses vues. A la meme époque, le Parti republicain demanda a 
des maisons de sondage de determiner quels sous-groupes de l'electorat 
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feminin etaient les plus susceptibles de bien accueillir son message 
(Mueller 1988a, 18 et 32). L'objectif vise consistait non pas tant a s'adapter 
au fosse entre les sexes qu'a le miner. 

Le meme genre de comportement est signale au sein de Felectorat 
canadien des 1979, annee oii l'on constate que les femmes sont un peu 
plus portees que les hommes a appuyer, a rechelon federal, le Parti 
liberal du Canada (PLC). L'ecart atteindra 6 % en 1980 et 10 % en 1983, 
apres l'inscription par le gouvernement liberal d'une clause sur l'ega-
lite des sexes dans la Charte canadienne des droits et libertes, mais 
au moment oil le parti n'a pas de chef. Les elections federales de 1984 
ont par ailleurs fait apparaitre un fosse au niveau du choix du parti. 
Pendant la campagne, it a ete etabli que la proportion des femmes sus-
ceptibles de voter pour le PLC depassait de 3 % celle des hommes 
(Chandler 1990, 29). 

En 1984, l'experience americaine et la persistance du fosse au sein 
de Felectorat canadien ont amene les partis federaux canadiens 
courtiser directement Felectorat feminin. Chacun des grands partis a 
double le nombre de ses candidates, dont certaines se sont vu confier 
des circonscriptions importantes. De plus, tous les grands partis ont 
accorde davantage d'attention aux questions interessant les femmes, 
ont inscrit des mesures en faveur des femmes dans leur programme 
electoral et ont participe a un debat televise des chefs portant exclusi-
vement sur les questions interessant les femmes. 

La campagne de 1984 a par ailleurs mis en lumiere Finstabilite du 
fosse au sein de l' electorat canadien. Avant le debat des chefs sur 
les questions interessant les femmes, les sondages indiquaient que les 
intentions de vote des femmes favorisaient le PLC par une marge de 
13 %. Cependant, une semaine avant les elections, soit apres le fameux 
debat des chefs, cette marge est pratiquement disparue. Ce revirement 
s'explique probablement par le fait que, le soir du &bat, les chefs du 
PLC et du Parti progressiste-conservateur du Canada ont adopte 
sensiblement la meme position a regard de toutes les questions 
abordees, depuis Faction positive jusqu'aux garderies, en passant par 
le probleme de l'accroissement de la pauvrete chez les femmes. Inca-
pables de faire un choix clair entre les deux partis en tete, les femmes 
ont fini par voter comme l'ensemble de Felectorat plutot que de maniere 
homogene. En d'autres termes, quand les differences entre les partis 
ne sont pas nettes dans les dossiers interessant les femmes, le vote 
des electrices se rapproche normalement de celui des electeurs 
(Carol 1988, 242). 

Seul le Nouveau Parti democratique (NPD) semble avoir profile 
de la politisation des femmes. Ce parti a commence a courtiser 



2 5 

LES FEMMES ET LE PROCESSUS ELECTORAL 

relectorat feminin des le milieu des annees 70 en confiant a une 
organisatrice a temps plein le soin de voir a ce que le parti tienne compte 
des attentes des femmes. A l'occasion du debat des chefs sur les ques-
tions interessant les femmes, ce sont les prises de position du leader 
neo-democrate qui refleterent le mieux les revendications des organi-
sations feminines. Cette strategie s'est revel& profitable en 1984 et en 
1988. Pendant longtemps, le NPD a recueilli davantage d'appuis chez 
les hommes que chez les femmes aux elections federales. En 1984, cepen-
dant, les voix obtenues par ce parti provenaient autant de relectorat 
feminin que de relectorat masculin, et en 1988, ses appuis chez les 
femmes ont augmente de 5 % (Chandler 1990, 39; Gotell et Brodie 1991). 

Dans son analyse Mani& du comportement des hommes et des 
femmes au moment des elections federales canadiennes de 1984 et 
de 1988, Chandler (1990) releve des karts persistants dans les appuis 
que les partis recoltent chez les femmes et chez les hommes. En 1988, 
par exemple, cet &art a ete de 7 % dans le cas du PLC. Mais c'est au 
niveau des opinions concernant certain enjeux politiques qu'appa-
raissent les &arts les plus marques et les plus uniformes. En 1984 comme 
en 1988, les femmes etaient nettement moins susceptibles que 
les hommes d'appuyer le militarisme et nettement plus suscep-
tibles d'appuyer les programmes sociaux et les mesures en faveur des 
femmes. En 1988, les femmes etaient egalement beaucoup moins 
portees que les hommes (par une marge de 16 %) a appuyer l'accord 
de libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis. 

Chandler (1990) tente d'expliquer ces karts en etudiant trois 
hypotheses qui sont avancees pour expliquer le fosse entre les opi-
nions des hommes et celles des femmes dans bon nombre de demo-
craties occidentales. D'apres la premiere de ces hypotheses, les femmes 
sont davantage portees a defendre les programmes sociaux parce qu'elles 
en sont souvent les beneficiaires ou parce qu'elles y travaillent. D'apres 
la deuxieme hypothese, si les hommes et les femmes n'ont pas les 
memes opinions au sujet de questions des, c'est que leur role dans la 
societe et leur experience de vie different. D'apres la troisieme hypo-
these, la seconde vague du feminisme, en particulier la prise de 
conscience feministe, amen les femmes a poser stir les questions poli-
tiques un jugement different de celui des hommes. Chandler constate 
que si aucune des trois hypotheses n'est tres concluante, it reste que la 
prise de conscience feministe contribue nettement a expliquer que 
les femmes appuient davantage les programmes sociaux et les 
mesures axees sur regalite des sexes. 

Un peu moins de la moitie des Canadiennes interrogees dans le 
cadre de l'enquete nationale sur les elections de 1988 declarent avoir ete 
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positivement influencees par le mouvement feministe. Ainsi que le 
montrent les tableaux 1.7 et 1.8, les feministes ont des opinions et un 
comportement politique qui different sensiblement de ceux des hommes 
et des autres femmes. Comme on peut le voir au tableau 1.7, l'electorat 
masculin et relectorat feminin ont des opinions tres divergentes concer-
nant les choix en matiere de reproduction, le militarisme et l'assistance 
gouvernementale aux pauvres, aux minorites ethniques et aux parents 
seuls. Les positions des feministes sur bon nombre de questions se 
demarquent par ailleurs nettement de celles des autres femmes. Par 
exemple, les feministes appuient bien plus facilement que l'ensemble 
des femmes le libre choix en matiere de reproduction, le financement 
public des garderies et l'accroissement de l'aide gouvernementale 
presque tous les sous-groupes mentionnes. Tout comme dans d'autres 
pays, les feministes semblent se situer politiquement plus a gauche 
que les hommes et les femmes qui declarent ne pas avoir ete influences 
positivement par le mouvement feministe. 

Tableau 1.7 
Opinions sur diverses questions selon le sexe, 
Etude electorale canadienne, 1988 
(pourcentage en accord avec l'enonce) 

Femmes Hommes Feministesa 

48,7 45,6 55,6c 

41,3 37,8 48,9c 

67,5 56,1 69,3 

82,7 77,5 86,1c 
66,7 69,0 66,4 
35,5 31,7 44,6c 
66,4 62,3 75,1c 
50,3 47,6 58,3c 
75,8 74,0 78,4 
44,9 39,2 55,1c 

L'avortement est une question 
de choix personnelb 

Le gouvernement devrait financer les garderies 

II tut s'opposer aux sous-marins nucleairesb 

Le gouvernement devrait aider davantage 
les pauvresb 
les petites entreprises 
les minorites ethniquesb 
les parents seulsb 
les autochtones 
les personnes agees 
les femmes 

Source : Etudes electorales canadiennes, 1988. 

aSont classees feministes » les femmes dont les reponses se situent au-dessus de la moyenne 
sur l'echelle des affinites avec le groupe feministe. 
bEcart significatif sur le plan statistique entre les hommes et les femmes. 
ctcart significatif sur le plan statistique entre les feministes et les autres femmes. 
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Tableau 1.8 
Opinions sur le systeme electoral selon le sexe, 1988 
(en pourcentage) 

Femmes 
(N = 1 481) 

Hommes 
(N = 1 441) 

Feministesa 
(N = 616) 

Mon intent pour les elections estb 
eleve 35,3 42,1 39,9 
moyen 42,7 40,1 42,9 
faible 17,6 14,2 14,4 
nul 4,5 3,7 2,8 

J'ai vote aux elections de 1988 89,0 87,2 90,4 

J'ai discute de politique pendant la campagneb 74,7 79,5 79,1C 

J'ai aide un partib 11,5 14,5 11,9c 

J'ai regarde le debat des chefsb 58,6 67,8 61,4c 

J'ai fait une contribution financiere a un candidat 
ou a un parti 24,9 26,9 32,4c 

Source : Etude electorale canadienne, 1988. 

aSont classees « feministes » les femmes dont les reponses se situent au-dessus de la moyenne 
sur l'echelle des affinttes avec le groupe ferniniste. 
bEcart significatif sur le plan statistique entre les hommes et les femmes. 
aEcart significatif sur le plan statistique entre les feministes et les autres femmes. 

Les &arts entre les hommes et les femmes ainsi qu'entre les 
feministes et les autres femmes en termes de participation politique en 
1988 sont present& au tableau 1.8. A en juger par ces resultats, le niveau 
d'interet et de participation politiques demeure plus eleve chez les 
hommes que chez les femmes. Comparativement aux femmes, 
les hommes auraient ainsi ete beaucoup plus enclins a declarer qu'ils 
avaient trouve la campagne federale de 1988 tres interessante, discute 
de politique durant la campagne, aide un parti et regarde le debat des 
chefs. Encore une fois, les feministes se revelent etre plus politisees 
que les autres femmes sur presque tous les plans et leur niveau de 
participation correspond presque a celui des hommes. 

En résumé, l'examen du comportement des femmes au sein de 
l'electorat canadien indique que les karts entre les hommes et les 
femmes en termes de participation politique ne suffisent pas a expliquer 
la quasi-absence de representation feminine dans les assemblees Blues. 
Les Canadiens et les Canadiennes sont tout aussi susceptibles d'exercer 
leur droit de vote, et it ne subsiste que de faibles karts entre leurs 
comportements comme citoyen et citoyenne. Personne ne devrait 
s'etonner qu'il s'avere impossible d'etablir un lien entre la participa-
tion au scrutin et le recrutement des elites. Le vote represente une 
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forme assez particuliere de comportement politique : la majorite des 
gens votent mais sans en avoir souvent l'occasion, et les enjeux sont en 
bonne partie etablis par les medias et les partis politiques. Quoi qu'il 
en soit, relectorat a considerablement change dans les annees 80, au 
Canada comme ailleurs. Apres des decennies de silence, les Cank 
diennes semblent etre de plus en plus politisees; dans le contexte 
electoral, elles se distinguent tant par leurs opinions sur les questions 
d'actualite que par leur choix d'un parti. Si la plupart des partis ont 
fait peu de cas de la renaissance et des revendications du mouvement 
feministe, certains faits tendent a demontrer que de nombreuses 
electrices sont pretes a accorder massivement leur appui a un parti qui 
defendra leurs interets politiques. Les partis déjà en place devront donc 
repondre aux attentes de la clientele distincte que constituent les femmes 
au risque de perdre cette clientele au profit d'un parti plus ouvert a ses 
revendications. 

LES FEMMES AU SEIN DES PARTIS 
Si le rapport qu'on peut etablir entre la participation electorale et la 
representation politique est a la fois fragile et discutable, it n'en va pas 
de meme du lien entre les prejuges dont les femmes font l'objet au sein 
des partis et leur representation au Parlement. Dans les regimes parle-
mentaires comme le notre, les partis se reservent un important droit 
de regard sur les raises en candidature aux elections. Comme ils decident 
qui peut acceder au pouvoir legislatif, tant sur la scene federale que 
provinciale, it va de soi que la representation parlementaire des femmes 
au Canada est largement fonction du role que celles-ci jouent 
dans rappareil des partis. Pendant une bonne part de notre siècle, les 
partis politiques canadiens n'ont pas juge bon de defendre le droit 
des femmes a regalite, ni a rinterieur de leur organisation ni aupres 
de la population en general. Judy LaMarsh l'avait déjà remarque it y a 
vingt ans : « Aucun parti canadien ne peut se targuer d'accorder une 
attention particuliere aux besoins de ses militantes, et encore bien moins 
des electrices en general. » (Cite dans Myers 1989, 49.) 

La marginalite des militantes 
La marginalisation politique des femmes s'est amorcee des la creation 
du regime des partis. Au Canada, a 11  epoque oii les partis se sont 
constitues, la conception que l' on avait des roles respectivement 
devolus a l'homme et a la femme dans la societe etait on ne peut plus 
rigide. Selon cette ideologie populaire, qui reposait sur l'existence de 
spheres d'activite distinctes, la sphere publique du travail remunere et 
de la politique convenait mieux aux hommes, alors que la sphere 



2 9 

LES FEMMES ET LE PROCESSUS ELECTORAL 

privee de la famille et du foyer etait consider& comme le domaine des 
femmes. Outre qu'elle interdisait aux femmes de voter et de se 
presenter aux elections, cette notion de spheres distinctes delimitait 
ce qui etait considers comme le champ legitime du discours politique 
au moment oil s'edifiait le regime des partis. La politique en vint ainsi 
a correspondre a l'activite publique a l'exterieur des cadres de la sphere 
domestique. Pour les partis canadiens, donc, les questions interessant 
les femmes ne relevaient meme pas du domaine de la politique (pour 
une discussion plus approfondie, voir Gotell et Brodie 1991). 

Le mouvement canadien en faveur du vote des femmes n'a pas 
change grand-chose a cette definition de la politique. Tout en regrou-
pant de nombreuses ideologies, la « premiere vague » du feminisme 
n'en etait pas moins dirigee par des feministes axees sur des preoccu-
pations maternelles ou sociales. Ces femmes (et quelques hommes) 
acceptaient et propageaient le principe patriarcal de l'epoque selon 
lequel les femmes, que la fonction reproductrice rendait plus morales, 
plus altruistes et plus pures que les hommes, contribueraient a assainir 
la politique et la societe si elles obtenaient le droit de vote. L'obtention 
de ce droit constituait l'objectif a atteindre dans l'immediat, les autres 
droits des femmes et leur affranchissement social etant relegues au 
second plan. Ajoutons qu'aux yeux de nombreuses suffragettes, les 
partis politiques representaient des bastions de la corruption dans 
lesquels aucune femme « de bonne reputation » ne devait s'aventurer. 

Les femmes auxiliaires 
Apres l'obtention du droit de vote par les femmes, les partis politiques 
canadiens accueillirent celles-ci dans leurs rangs d'une maniere qui ne 
fera que renforcer rid& de la distinction entre les sexes et de l'inegalite 
politique. Meme avant d'etre admises a voter, les femmes s'occupaient 
déjà assez souvent de taches secondaires pour les organisations des 
partis. Leur presence est devenue plus visible lorsque les associations 
de femmes auxiliaires ont vu le jour; it s'agissait d'un prolongement 
de l'organisation centrale du parti. La premiere de ces associations a ete 
mise sur pied en 1913, et la premiere organisation feminine nationale, 
la Federation des femmes liberales du Canada (141-1C), a ete creee en 
1928. Le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) ne mit pas 
longtemps a doter lui aussi son organisation d'une annexe feminine 
(Gotell et Brodie 1991; Bashevkin 1985, chapitre 5; Canada, Commission 
1970, 345 —350). 

Investis de la mission de faire education politique des femmes 
nouvellement admises a voter, les regroupements de femmes auxi-
liaires se sont multiplies rapidement dans les organisations locales tant 
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conservatrices que liberales. Tres tot, le partage des taches masculines 
et feminines s'imposera darts la structure organisationnelle des deux 
partis. Les femmes auxiliaires constituaient un excellent bassin de bene-
voles devouees en campagne electorale, mais leur presence meme 
faisait obstacle a une participation des femmes au travail de fond des 
partis (Bashevkin 1985, 100-105). La direction des partis ecartera pen-
dant longtemps l'idee meme que ces am iliaires puissent defendre la 
cause des femmes au sein de l'appareil. Dans les annees 50, Jack 
Pickersgill, un influent stratege du Parti liberal du Canada (PLC) alors 
au pouvoir, affirmait : « Une association de femmes dans un parti n'a 
pas ou du moins ne devrait pas avoir pour mission de defendre les 
interets des femmes. » Pour les dirigeants et dirigeantes des partis, les 
femmes auxiliaires representaient encore en 1968 une main-d'oeuvre 
sur laquelle ils pouvaient compter en periode electorale. Par exemple, 
dans un document sur le « pouvoir des femmes », le PLC donnait a la 
direction de la campagne la consigne de faire appel aux femmes pour 
assister les comites et pour faire de la sollicitation telephonique parce 
que celles-ci sont censees aimer les contacts avec le public et exceller dans 
ce genre de travail (Myers 1989, 46 et 55). 

Avec la seconde vague du feminisme, les organisations de femmes 
auxiliaires affronterent des critiques de plus en plus nombreuses, dont 
certaines preconisaient leur disparition. On leur reprochait de confiner 
les femmes dans un role de soutien presque exdusivement lie a la bonne 
marche des reunions des comites, a la sollicitation, a des activites spe-
dales de financement, eta nombre d'autres filches secondaires indispen-
sables au bon fonctionnement des organisations des partis. Les femmes 
de ces associations, faisait-on valoir, etaient simplement des benevoles 
qui aidaient le candidat design de leur parti, un homme, a se faire 
elire. Ce partage des taches au sein meme de l'organisation creait une 
situation oil les hommes constituaient l'elite dans la structure de base 
des partis, c'est-a-dire assumaient la responsabilite de la strategie elec-
torale, des orientations politiques et de l'utilisation des fonds (Canada, 
Commission 1970, 346). 

Inspirees par la seconde vague du feminisme, des personnes des 
milieux les plus divers, a l'interieur eta l'exterieur des partis, ont exige 
une reforme des structures des deux grands partis. La Commission 
royale d'enquete sur la situation de la femme au Canada ira jusqu'a 
qualifier les associations de femmes auxiliaires d'institutions sexistes 
et archaiques, et de nombreuses militantes, habituellement jeunes et 
instruites, exerceront des pressions a l'interieur meme de leur parti en 
faveur de leur dissolution. Au cours des deux dernieres decennies, les 
trois grands partis ont reagi a ces pressions. Les associations feminines 
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distinctes que comptent toujours les partis nationaux ont vu leur role 
changer du tout au tout depuis dix ans. Contrairement aux clubs de 
femmes d'autrefois dont certains subsistent encore, surtout en milieu 
rural, la plupart de ces associations jouent a present le role de groupes 
de pression charges de recruter des candidates, d'organiser des semi-
naires de formation politique et de defendre de maniere generale les 
interets des femmes au sein de leur parti. 

Ni la Co-operative Commonwealth Federation ni son successeur, 
le Nouveau Parti democratique (NPD), n'ont jamais eu d'organisations 
feminines distinctes. En 1969, cependant, les instances nationales ont 
chargé un comite special d'etudier les revendications des femmes en 
faveur d'une representation accrue. Chaque province ou chaque terri-
toire est represents par une femme au sein de ce comite, qui se reunit 
generalement deux fois par armee. Les membres du comite voient a ce 
que le parti tienne compte des preoccupations des femmes dans son 
programme et presente plus de femmes candidates aux elections. Au 
milieu des annees 70, le NPD a en outre embauche une organisatrice 
qui s'occupe a temps plein de la clientele feminine du parti. 

C'est en 1973 que le PLC a amorce sa reforme a ce chapitre. La 
1-1,  LC a ete dissoute et remplacee par la Commission liberale feminine, 
rebaptisee, en 1982, « Commission nationale feminine ». Celle-ci comprend 
une presidente nationale et 5 representantes regionales Blues a l'echelle 
nationale, de meme que 12 presidentes provinciales ou territoriales 
dont dependent 150 clubs de femmes de toutes les regions du pays. La 
commission s'est elle-meme fixe le mandat de representer et de pro-
mouvoir les interets des femmes au sein du PLC et d'encourager la 
participation directe des femmes aux activites du parti, a tous les 
echelons (Parti liberal 1986a). 

Quant au PC, it est passé a l'action en 1981 en creant le « Bureau 
des femmes » a son siege national, a Ottawa. Ce parti compte differents 
genres de groupements de femmes ou subsistent parfois des elements 
du passé. B y a d'abord la Federation nationale des femmes progressistes-
conservatrices (FNFPC), de qui relevent tous les groupements de femmes 
du parti et qui assure officiellement la representation des femmes au 
sein du parti. Ses composantes sont sensiblement les memes que celles 
de son pendant au PLC. Vient ensuite le « Bureau des femmes », qui 
effectue des recherches et s'acquitte de diverses fonctions adminis-
tratives pour le compte de la FNFPC. Au troisieme echelon viennent 
les 12 « caucus de femmes progressistes-conservatrices », situ& dans 
des villes et charges de recruter et de former des militantes, en parti-
culier d'eventuelles candidates. Enfin, une soixantaine d'associations 
de femmes subsistent toujours a la base, dans les circonscriptions. 
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Celles-ci ressemblent beaucoup aux anciennes associations de femmes 
auxiliaires; plutot que de s'occuper de formation politique ou d'assister 
d'eventuelles candidates, leurs membres executent de simples Caches 
de soutien a Y echelle des circonscriptions (Federation nationale 1989). 

Dans la majorite des cas, cependant, les organisations de femmes 
au sein du parti ont cesse d'aider des hommes a se faire elire pour 
chercher plutot a accroitre la representation des femmes. Pourtant, 
comme le notait recemment une porte-parole du parti, les organisations 
de femmes sont encore loin de jouir du meme degre de respect et de 
reconnaissance que les hommes. L'idee d'accroitre l'importance du role 
des groupements de femmes se heurterait meme a une certain resis-
tance au sein du PC, au point oil bon nombre de membres souhaitent 
la disparition de tels groupements2. 

La participation des femmes au sein des partis 
Bien que les groupements partisans de femmes concentrent maintenant 
leurs energies sur l'amelioration de la situation de la femme au sein de 
leurs partis respectifs, bien des militantes passent a cote de ces asso-
ciations pour s'integrer directement a la structure centrale du parti. La 
plupart des temoignages indiquent neanmoins que leur participation, 
tout en prenant de l'ampleur, demeure limit& par un partage implicite 
des responsabilites selon le sexe. On dispose maintenant d'une impres-
sionnante somme de recherches montrant comment les structures et 
les pratiques des partis canadiens empechent les femmes d'acceder au 
pouvoir politique. La regle suivante s'applique a tous les partis : la 
participation des femmes est inversement proportionnelle a l'impor-
tance des divers postes au sein des partis, et a rimportance des partis 
sur rechiquier politique (Globe and Mail, 11 mai 1989, 69; Brodie 1987). 
Depuis quelques annees, les femmes accedent en plus grand nombre 
a des postes de direction, en particulier au niveau des circonscriptions, 
mais comme l'a constate Bashevkin, elles assument habituellement 
des fonctions de « col rose ». Ajoutons que la presidence de l'associa-
tion de circonscription est plus volontiers confiee a une femme la oil le 
parti a moins de chances de remporter les elections. Le partage des 
taches et des pouvoirs selon les sexes fait partie integrante de la 
dynamique interne de la plupart des organisations, y compris les 
partis politiques. 

Selon la plupart des indicateurs, les partis politiques canadiens 
n'ont pas reagi rapidement aux revendications en faveur de l'egalite 
des sexes et sont aujourd'hui &phases par rapport a relectorat cana-
dien. Parmi les rares series de donnees disponibles permettant de 
comparer les militants et militantes des partis et la population en general, 
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figure une analyse, remontant au milieu des annees 80, qui revele 
l'existence d'un fosse profond entre les opinions de ces deux groupes 
en matiere d'egalite des sexes. Les reponses a des questions posees a 
des delegues et deleguees au congres a la direction du PC de 1983 et a 
celui du PLC de 1984 y sont comparees aux resultats d'un sondage 
mene par le reseau anglais de Radio-Canada a l'occasion des elections 
de 1984. Les personnes interrogees dans le cadre du sondage sont 
d'accord pour dire, dans des proportions de 80 % pour les hommes et 
de 85 % pour les femmes, qu'il conviendrait de multiplier les mesures 
destinees a assurer l'egalite des sexes. Par contre, seulement 28 % 
des hommes et 46 % des femmes parmi les delegues progressistes-
conservateurs, et 38 % des hommes et 63 % des femmes parmi les 
delegues liberaux, sont du meme avis (Brodie 1987). 

La representation des femmes 
Le PLC et le PC ont egalement mis longtemps a adopter des mesures 
propres a garantir la representation des femmes au sein de leur appareil. 
Le principe de la parite des sexes dans l'organisation est inscrit dans la 
constitution des deux partis. Cependant, les seules garanties explicites 
au chapitre de la representation des femmes visent soit la represen-
tation des groupements de femmes au sein du parti, soit la designation 
de deleguecs aux congres nationaux. Par exemple, la constitution du PLC 
garantit la representation de la Commission nationale feminine a rex& 
cutff national et au sein de 12 des 15 comites permanents du parti. Elle 
prescrit qu'au moires une femme doit sieger a deux autres de ces comites. 
Dans le cas du comite restant, celui de la plate-forme nationale, aucune 
garantie n'est dorm& quant a la representation de cette commission 
feminine ou de femmes individuelles. La constitution du PC renferme 
sensiblement les memes dispositions concernant la representation des 
femmes dans l'appareil du parti. La representation de la FNFPC est 
garantie au sein des trois principaux organes de direction — l'executif 
national, le comae executif et le comite directeur. 

Les deux partis garantissent la representation des femmes a 
leurs congres nationaux. L'un et l'autre ont inscrit des garanties en ce 
sens dans leur constitution au milieu des annees 60. Aux termes des 
dispositions adoptees a l'epoque, la delegation de chaque circons-
cription devait compter au moires une femme. C'est ainsi que les femmes 
ont constitue respectivement 16,5 et 15,3 % des delegues au congres a 
la direction du PC en 1967 et a celui du PLC en 1968 (Brodie 1987). Les 
regles de designation des delegues ont ete modifiees depuis. Au PLC, 
la representation des femmes est garantie par l'intermediaire des groupes 
de femmes et au sein des delegations de circonscription. Sur les 
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12 delegues auxquels chaque circonscription a droit, 4 doivent etre 
des hommes, 4 des femmes, et 4 des jeunes — 2 hommes et 2 femmes 
(Parti libera11986b, 16 : g). La constitution du PC stipule qu'au moins 2 
des 6 delegues de circonscription doivent etre des femmes, et accorde 
le statut de deleguee aux presidentes des organisations de femmes 
progressistes-conservatrices. Sans constituer un engagement officiel 
en faveur de la parite des sexes, ces dispositions ont presque atteint cet 
objectif. Au congres national du PC de 1989 et au congres a la direc-
tion du PLC de 1990, environ 46 et 47 % respectivement des delegues 
etaient des femmes (Bashevkin 1991). 

L'action positive 
De nombreux faits tendent par ailleurs a demontrer que les femmes 
sont de plus en plus nombreuses a acceder aux echelons superieurs du 
PLC et du PC. En 1990, par exemple, des femmes occupaient respecti-
vement 38 et 43 % des postes de direction au sein de ces partis 
(Bashevkin 1991). Mais le NPD se distingue nettement a cet egard, oix 
les femmes occupent 58 % des postes de direction. Bien qu'il ne garan-
tisse pas la representation des femmes a ses congres nationaux, le NPD 
est le seul parti a avoir inscrit dans sa constitution une garantie visant 
la representation egale des femmes aux differents echelons de sa 
hierarchie. En 1983, le NPD est devenu le premier parti en Amerique 
du Nord a garantir la parite des sexes au sein de son executff et de tous 
ses organes de direction et comites. A la fin des annees 80, sur les 
12 postes a la vice-presidence du parti, 7 etaient occupes par des femmes. 
Qui plus est, une femme a ete Blue quatre fois a la presidence du parti 
au cours des douze dernieres annees. 

Si les partis canadiens ne se sont pas montres tres favorables jusqu'a 
present a l'idee d'adopter des mesures d'action positive ou des 
quotas, l'exemple donne par le NPD et l'experience d'autres pays 
donnent l'impression que ce genre de solution est de plus en plus 
souvent envisage pour compenser le desavantage historique subi par 
les femmes. Comme nous le verrons ci-apres, bon nombre de partis 
europeens ont maintenant des systemes de quotas qui garantissent la 
representation des femmes dans la composition de leurs organes de 
direction. Mais malgre ces quotas, des obstacles de taille se dressent 
encore sur la route des femmes qui aspirent a devenir chef de leur parti. 
Le chef du NPD federal est presentement une femme, et quatre femmes 
ont ete Blues chefs de partis provinciaux. Sauf peut-etre dans le cas de 
l'actuel chef du NPD federal, toutes les femmes qui ont ete chefs 
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de parti au Canada ont cependant ete Blues a une époque oil leur parti 
ne recueillait pas la faveur de 1' electorat. Plus un parti federal ou 
provincial a de chances d'etre porte au pouvoir, plus les campagnes 
la direction content cher. Ces depenses atteignent des proportions telles 
que peu de femmes disposent de moyens financiers suffisants pour se 
porter candidates a la direction de leur parti. 

Ce n'est que tout recen-unent que les partis politiques canadiens 
ont rompu le silence entourant la question de la representation des 
femmes. En meme temps que s'imposait a revidence l'existence d'un 
fosse entre les hommes et les femmes dans relectorat en general, les 
partis ont commence a ouvrir leurs portes aux femmes. Les femmes 
jouissent maintenant de garanties inscrites dans la constitution des 
partis concernant leur representation aux congres nationaux et par 
l'entremise des groupements de femmes. Mais c'est le NPD federal qui 
a pris les engagements les plus fermes en garantissant aux femmes un 
nombre de sieges au moins egal a celui des hommes au sein de ses 
conseils et de ses comites. Des femmes neo-democrates ont ainsi ete 
plus en mesure de faire leur apprentissage de la politique et de se 
constituer un reseau de contacts, ce qui a facilite leur accession aux 
postes des de presidente et de chef du parti (tous deux presentement 
occupes par des femmes). 

Les partis politiques ne sont pas tenus de prendre en consideration 
les opinions du mouvement des femmes. En realite, ainsi que nous 
l'avons déjà mentionne, les partis neo-conservateurs ne disposent 
sans doute pas d'une grande marge de manceuvre a cet egard, bon 
nombre de revendications feministes allant a l'encontre de robjectff 
avoue de ces partis de recluire le role de l'Etat. Quoi qu'il en soit, le 
silence des partis face aux questions interessant les femmes les eloigne 
de plus en plus des preoccupations du public et devient ainsi l'un des 
facteurs qui contribuent a la desaffection de relectorat. De plus, le fait 
que ni le PLC ni le PC ne parviennent a restreindre les mats de finan-
cement des campagnes des aspirants et des aspirantes a leur direction, 
outre qu'il empeche la majorite des femmes d'entrer dans la course, 
alimente la croyance du grand public selon laquelle la politique est une 
affaire de riches. Bien qu'il n'entre pas dans le mandat de la Commis-
sion royale sur la reforme electorale et le financement des partis de 
reglementer les politiques des partis, le moment est venu pour ces 
derniers de reviser leurs orientations a regard des femmes dans la 
societe en general et au sein de leurs organisations en particulier. 
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LES FEMMES CANDIDATES 
Bien qu'elles aient le droit de se presenter aux elections federales depuis 
soixante-dix ans, les femmes n'ont fait que tres lentement leur entrée 
a la Chambre des communes (voir le tableau 1.1). Pendant les quarante 
premieres annees qui ont suivi l'obtention du droit de vote par les 
femmes, tres peu d'entre elles ont reussi a obtenir l'investiture de leur 
parti aux elections, et celles qui sont parvenues a se faire elire ont ete 
encore plus rares. En fait, de 1921 a 1968, moins de 1 % des elus a la 
Chambre des communes sont des femmes. Si certaines assemblies legis-
latives provinciales accueillent plus de femmes les premieres annees, 
it reste que, mime en 1983, les femmes ne representent encore que 6 % 
de l'ensemble des 1 172 deputes provinciaux (Brodie 1985, 2). Vers la 
fin des annees 70, une « mini-revolution » s'amorce sur la scene fedi-
rale en faveur de la representation des femmes, si bien que, de 9 % 
qu'elle etait en 1974, la proportion des candidatures feminines atteint 
19 % en 1988. Dans le mime intervalle, la representation des femmes 
aux Communes passe de 3 a 13 %. Malgre l'accroissement sensible 
des candidatures feminines, la candidate moyenne a beaucoup moins 
de chances de l'emporter que n'en a le candidat moyen (voir le 
tableau 1.4). Deux facteurs sont en cause. D'une part, avant 1984, 
la plupart des candidates aux elections federales representaient un plus 
petit parti et, d'autre part, la plupart des candidates des trois grands 
partis federaux se sont presentees dans des circonscriptions ou les 
chances de victoire de leur parti etaient extremement minces. 

Les causes perdues 
L'experience vecue au Canada depuis vingt ans se rapproche 
beaucoup de celle d'autres pays. Par exemple, au Royaume-Uni, le 
nombre de candidates aux elections nationales a pratiquement double 
de 1979 a 1983 (passant de 138 a 276), mais le nombre de femmes Blues 
n'a aucunement augment& On attribue ce phenomene au fait que les 
candidates n'ont pu obtenir l'investiture de leur parti darts des circons-
criptions sores (Randall 1987, 139). Les candidates du Parti national 
neo-zelandais avaient elles aussi eu moins de chances d'etre Blues que 
leurs confreres a qui le parti avait reserve les meilleures circonscrip-
tions (Hill et Roberts 1990, 62). Dans les democraties liberales occiden-
tales, les femmes ont presque toutes vecu la mime experience. Plus 
nombreuses a briguer les suffrages, elles ne voient leur representation 
augmenter que lentement et de maniere aleatoire. 

Au Canada comme ailleurs, les femmes ont la possibilite d'etre 
candidates surtout 1a oiz leurs chances de l'emporter sont faibles. Les 
partis alleguent habituellement qu'il n'y a pas assez de femmes 
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capables d'etre candidates dans des circonscriptions interessantes, ou 
encore, que la candidature d'une femme constitue un handicap et risque 
de faire perdre des voix au parti. Or les faits ne semblent pas corroborer 
leurs dires. Par exemple, d'apres les donnees statistiques tirees d'une 
enquete sur les candidates aux elections provinciales et federales tenues 
entre 1945 et 1975, ni le niveau d'instruction ni la profession n'ont d'inci-
dences sur les chances d'une femme d'obtenir l'investiture de son parti 
dans n'importe quelle circonscription. Dans les rarer circonscriptions 
interessantes confiees a une femme, la candidate est plus souvent 
qu'autrement une militante de longue date (Brodie 1985, 114). 

Par ailleurs, it est loin d'etre prouve, contrairement a la croyance 
repandue, que les candidatures feminines constituent un handicap 
electoral. Des enquetes menees aux Etats-Unis, au Royaume-Uni et en 
Australie demontrent que le parti qui design une femme candidate 
ne court aucun risque electoral. Leurs auteurs et auteures arrivent a la 
conclusion qUe les candidates a qui sont confiees de bonnes circons-
criptions sont effectivement clues (Hill et Roberts 1990, 62; Hills 1981). 
L'experience canadienne n'a fait Yobjet d'aucune enquete de ce genre. 
Des experts et expertes en sondages s'entendent neanmoins pour dire 
que le fait qu'un parti fasse inscrire le nom d'une femme sur le bulletin 
de vote ne change rien au resultat de Y election. Its laissent meme 
entendre qu'il pourrait s'agir d'un avantage etant donne l'interet crois-
sant que suscitent les questions familiales (Toronto Star, 28 mai 1988). 
Les enquetes faites aux Etats-Unis montrent en outre que relectorat a 
une meilleure opinion des candidates que des candidats sur les plans 
de Yhonnetete, de l'intelligence et de la comprehension des besoins de 
la population, ce qui represente un net avantage a une époque 
oix Yelectorat se montre de plus en plus cynique (Sun (Vancouver), 
9 juillet 1988). 

Les facteurs d'exclusion 
Pour expliquer l'exclusion des femmes de la direction des partis, les 
politicologues invoquent deux categories de facteurs. La premiere se 
rapporte aux traits feminins qui empechent les femmes de se presenter 
aux elections; la dewdeme reunit des facteurs d'ordi ttru 	syste- 
micp2teprDpres a desavantager les femmes. Ainsi, selon certains, les 
femmes sont naturellement moires portees que les hommes a vouloir 
s'affirmer, elles s'interessent davantage au domaine prive de la famille 
qu'au domaine public de la politique et elles ne disposent pas des 
outils sociaux, c'est-à-dire des competences et des reseaux de relations 
pouvant faciliter leur carriere politique. De plus, l'initiation a la vie 
politique inculquerait des le depart aux jeunes filles l'idee que la 
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politique n'est pas une activite « feminine » convenable. Mais ce sont 
surtout des facteurs lies a leur situation de vie, en particulier le role de 
parent, qui sont le plus souvent invoques pour expliquer qu'une femme 
a plus de difficulte qu'un homme a faire carriere en politique. Au 
Canada comme ailleurs, les femmes attendent normalement d'avoir 
eleve leurs enfants avant d'entreprendre une carriere politique. S'il est 
vrai que la carriere politique d'une femme peut etre retard& par les 
inconvenients de la maternite dans une societe ou l'on admet a peine 
les services d'aide a l'enfance et aux parents, ce facteur ne suffit pas a 
expliquer pourquoi si peu de femmes attendent si longtemps avant de 
se lancer en politique a temps plein (Brodie 1985, 84; Randall 1987, 126). 
Le fait que les femmes retardent leur entrée en politique signifie 
toutefois qu'elles seront desavantagees dans la longue ascension vers 
le pouvoir, car pour atteindre le sommet it faut generalement 
commencer tot (Randall 1987, 126). 

La representation proportionnelle 
Les auteurs et auteures d'etudes qui traitent des obstacles aux 
candidatures feminines semblent tenir pour acquis que le systeme 
electoral lui-mente n'ecarte pas systematiquement les femmes. Les poli-
ticologues sont pourtant de plus en plus nombreux a citer des facteurs 
inherents au systeme pour expliquer pourquoi les femmes ont de la 
difficulte a se faire elire. En particulier, d'apres les analyses statistiques, 
la nature du systeme electoral serait le principal facteur susceptible 
d'expliquer les karts d'un pays a l'autre en termes de representation 
parlementaire des femmes (Norris 1985). Dans les pays qui ont adopte 
un mode de representation proportionnelle, les femmes sont invaria-
blement Blues en plus grand nombre que dans les pays a scrutin 
majoritaire uninominal. 

Plusieurs facteurs peuvent servir a expliquer pourquoi les femmes 
ont en principe moires de difficulte a se faire elire dans les pays a scrutin 
proportionnel. D'abord, dans les systemes a scrutin majoritaire unino-
minal, les instances locales ont generalement le dernier mot sur la 
designation des candidats et candidates. D'apres certaines personnes, 
c'est a ce niveau que la discrimination a l'endroit des femmes est le 
plus susceptible de se manifester (Lovenduski et Norris 1989, 534). Si 
on ne dispose actuellement d'aucune preuve empirique a cet effet, it 
reste que le scrutin proportionnel autorise effectivement une surveillance 
plus centralisee des listes de candidats designs, l'appareil national du 
parti etant ainsi en mesure d'etablir des listes representatives des prin-
cipaux groupes sociaux (Randall 1987, 140-144). En outre, it est plus 
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difficile pour les partis d'exclure les femmes d'une liste globale de 
candidatures presentee a relectorat que d'un bulletin de vote oil ne 
sont inscrits que quelques noms, la sous-representation etant plus 
evidente darts le premier cas (Valiance et Davies 1986, 36). 

Tout porte donc a croire que les femmes sont Blues en plus grand 
nombre dans les regimes a representation proportionnelle (voir le 
tableau 1.5). L'efficacite du scrutin proportionnel a ce chapitre est 
confirm& par les resultats des elections au Parlement europeen, dont 
les membres sont elus selon les regles de la proportionnelle. Tous les 
pays membres de la Communaute economique europeenne ont en effet 
elu au Parlement de Strasbourg un pourcentage plus eleve de femmes 
que n'en compte leur assemblee nationale (Lovenduski 1986, 208). Dans 
certains cas, l'ecart est particulierement frappant. Dans celui de la 
France, par exemple, la delegation au Parlement europeen est a 21 % 
feminine alors que les femmes ne representent que 4 % des membres 
de l'Assemblee nationale, elus au scrutin majoritaire (Randall 1987, 140). 
(En Australie aussi, la representation des femmes est plus elevee au 
Senat, elu au scrutin proportionnel, qu'a l'Assemblee nationale, Blue 
au scrutin majoritaire.) Le cas du Parlement europeen pourrait tout 
aussi facilement servir a illustrer la regle voulant que la participation 
feminine soit plus elevee la ou it y a moires de pouvoir. Le Parlement 
europeen ne dispose pas d'autant de pouvoirs que les assemblees 
nationales; it ne peut adopter de lois, n'est pas domino par un parti et 
ne prend des decisions que par compromis et consensus (Valiance et 
Davies 1986, 33). 

La representation proportionnelle n'est pas un mecanisme 
de reglementation neutre, mais plutot le produit d'une culture. Ce 
mode de scrutin se retrouve surtout dans les pays oil les partis de 
gauche sont bien enracines. Ces partis sont generalement plus portes 
que ceux de droite a defendre les interets des femmes eta les accueillir 
dans leurs rangs (Randall 1987, 108; Gotell et Brodie 1991). Les femmes 
sont le mieux representees dans les regimes a representation propor-
tionnelle oil le mouvement des femmes a exerce des pressions sur les 
partis politiques en faveur de l'election des femmes. L'experience 
d'autres pays suggere que les femmes sont le mieux representees dans 
les pays ou des interventions ont ete faites en faveur de relection des 
femmes et oil l'objectif de regalite entre les sexes est inscrit dans la loi 
(Epstein et Coser 1981, 6). S'il est vrai que le scrutin proportionnel peut 
faciliter la realisation de cet objectif d'egalite, les pressions exercees par 
le mouvement des femmes demeurent la condition prealable a toute 
reforme (Fund 1988). 
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Le mouvement des femmes 
C'est en Norvege, en 1967, qu'est signale run des premiers cas of le 
mouvement des femmes a eu recours au mode de scrutin proportionnel 
pour faire augmenter le nombre de femmes Blues. Dans le but de 
susciter la participation accrue de la population a la politique locale, 
les electeurs et electrices etaient autorises a rayer des listes officielles des 
noms de candidats et de candidates pour les remplacer par d'autres 
noms de leur choix. A l'issue d'une campagne feministe en faveur de 
l'inscription de noms de femmes, plus de 50 % des sieges de trois muni-
cipalites ont ete remportes par des femmes en 1971. Devant ces 
resultats, certaines personnes ont edge que les partis recuperent leur 
anden pouvoir d'etablir eux-memes la liste des candidats et candidates. 
Quand les regles anterieures ont ete remises en vigueur en 1975, la 
proportion des femmes dans les administrations locales n'a pas tarde 
a chuter (Katzenstein 1984, 13). Le mode de scrutin proportionnel, qui 
accorde aux partis un certain nombre de sieges selon la teneur du vote 
populaire, a aussi ete utilise par les groupements de femmes pour lancer 
des partis feministes. C'est en Islande que cette strategie s'est revelee 
le plus profitable. En 1987, le Parti de l'alliance des femmes y est devenu 
le premier parti feministe a faire son entree au Parlement, en remportant 
un nombre suffisant de sieges, six au total, pour detenir la balance du 
pouvoir (Canada, Consei11988, 2). 

L'action positive 
La strategie la plus couramment utilisee par les feministes et leurs allies 
a consiste a mener au sein meme des partis la lutte en faveur de retablis-
sement detootaipropres a garantir la representation des femmes sur 
les listes de candidats. Par exemple, au debut des annees 70, les partis 
liberal, social-democrate et communiste de Suede ont adopte des 
systemes de quotas destines a accroitre la representation des femmes. 
Le Parti socialiste francais en a fait autant vers la fin de la meme decennie. 
Les partis liberal et socialiste norvegiens et le Parti travailliste 
hollandais ont quanta eux etabli qu'il devrait obligatoirement y avoir 
au moins 25 % de femmes a tous les echelons de leur appareil (Randall 
1987, 147). En Allemagne, le Parti vert applique la regle de moitie-
moitie, qui garantit la parite des sexes tant au sein du parti que sur ses 
listes de candidatures, les sociaux-democrates ayant de leur cote adopte 
un quota de 30 % de representation feminine dans leur hierarchie. Mais 
c'est le Parti travailliste norvegien qui s'est signale le plus en fixant un 
quota, qui a maintenant force de loi, aux termes duquel au moins 40 % 
de tous les postes du parti doivent etre occupes par des femmes, la 
meme proportion devant se retrouver dans les listes de candidatures 



41 

LES FEMMES ET LE PROCESSUS ELECTORAL 

aux elections locales et nationales (Fund 1988). La Norvege est 
aujourd'hui a l'avant-garde des pays occidentaux au chapitre de 
Yelection des femmes. 

Apres bientot vingt ans d'action positive, plusieurs estiment que la 
representation des femmes au sein des partis et des assemblees Blues 
ne saurait etre assuree sans une forme quelconque d'intervention. Le 
Comite des droits de la femme du Parlement europeen est par 
exemple d'avis que les mesures volontaires d'action positive ne don-
nent pas souvent, a elles seules, les resultats escomptes. A l'instigation 
de ce comite, le Parlement europeen a donc adopte une resolution visant 
la creation 1) de systemes de quotas et de programmes d'action posi-
tive en faveur des femmes dans l'infrastructure des partis, et 2) d'un 
systeme transparent de quotas destine a assurer l'egalite numerique 
entre les hommes et les femmes au sein de tous les organs politiques 
representatffs dans un avenir previsible (Fund 1988, 2). 

Au Canada, le mode de scrutin majoritaire uninominal, oil le choix 
des candidatures se fait a Yechelle des circonscription:s, constitue un 
obstacle &tonne a la mise en application de quotas de ce genre. Chacun 
des grands partis federaux a neanmoins franchi en 1983-1984 une pre-
mière etape sur la voie de l'action positive en creant un fonds special 
d'assistance aux candidates. Le Parti progressiste-conservateur du 
Canada (PC) a ainsi cree le fonds Ellen Fairclough en l'honneur de la 
premiere femme nommee ministre au cabinet federal. Ce fonds dis-
tinct du budget du parti sert a offrir aux candidates des programmes 
de formation et de perfectionnement ainsi qu'une assistance finan-
dere. Le Parti liberal du Canada (PLC) a, pour sa part, son fonds Judy 
LaMarsh, qui Berta financer la poursuite d'objectifs semblables. Dans 
un cas comme dans l'autre, les contributions sont versees directement 
aux candidates afin de les aider a assumer certaines depenses particu-
lieres, telles la garde des enfants et l'aide menagere. Le montant de 
base avait ete fixe aux environs de 500 $ en 1984 et de 800 $ en 1988. Le 
fonds Agnes MacPhail du Nouveau Parti democratique (NPD) remet 
l'argent aux associations de circonscription plutot que directement aux 
candidates, et les sommes versees sont fonction des besoins de 
chacune. En 1988, les candidates du NPD ont recu entre 1 000 $ et 1 500 $. 
Les fonds des trois partis, qui constituent une reconnaissance symbo-
lique des contraintes particulieres des candidates, sont cependant 
aleatoires. Its sont en effet aliment& au moyen de la sollicitation 
postale et de campagnes de financement des organisations de femmes. 

Quelques partis provinciaux ont suivi l'exemple des partis federaux 
en se dotant de fonds speciaux d'assistance aux candidates. En 
Ontario, par exemple, les liberaux ont leur fonds Margaret Campbell, 
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et les neo-democrates, leur Fonds electoral des femmes (cree en 1976). 
Quant aux conservateurs, ils ont eu leur fonds WIN '89 qui, contraire-
ment aux deux autres, a servi a aider les aspirantes a l'investiture plutot 
que les candidates aux elections provinciales. Quand on songe aux 
depenses de plus en plus importantes qu'occasionne une campagne 
d'investiture et au fait que les depenses d'election sont en partie 
absorbees par le tresor public, le financement de la campagne d'investi-
ture constitue probablement la meilleure facon d'utiliser des ressources 
somme toute limitees. 

Parmi les partis politiques canadiens, c'est le NPD ontarien qui a 
adopte les mesures les plus progressistes en faveur de ses candidates. 
Le programme d'action positive dont ce parti s'est dote en 1989 est de 
nature volontaire. En plus de fixer le plafond des depenses d'investi-
ture a 5 000 $, le programme stipule que le parti devrait etre represente 
par une femme dans 50 % de l'ensemble des circonscriptions et que 
75 % des circonscriptions prioritaires devraient etre reservees a des 
groupes cibles de l'action positive, dont les femmes. Aux elections de 
1990, le parti n'a pas atteint ses objectifs (des femmes n'ayant obtenu 
l'investiture du NPDO que dans 30 % des circonscriptions de la pro-
vince), mais la nomination de candidates dans des circonscriptions en 
vue a permis a un bon nombre de femmes (20 des 74 deputes elus du 
NPDO) de se retrouver a Queen's Park (Bashevkin 1991). 

Les pressions de l'exterieur 
Au Canada, les pressions en faveur de la cause des femmes sont 
generalement venues de l'exterieur plutot que de l'interieur des partis. 
La creation des premiers groupements non partisans de defense des 
interets politiques des Canadiennes remonte aux annees 60. On y 
retrouve la Voix des femmes (1960) et la Federation des femmes du 
Quebec (1966), ainsi que le Comite pour l'egalite des femmes (1966) 
qui convaincra le gouvernement federal d'instituer en 1970 la 
Commission royale d'enquete sur la situation de la femme au Canada 
(Black 1988, 83). Le debut des annees 70 marque l'entree en scene du 
Comite canadien d'action sur le statut de la femme (CCASF) et du 
Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, qui protes-
teront sans relache contre la sous-representation des femmes en poli-
tique canadienne. En 1988, le CCASF a encourage les femmes a voter 
pour les candidate et les candidates qui s'opposent a l'accord de 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis et qui prennent des 
engagements concernant le libre choix en matiere de reproduction, le 
financement des garderies et la violence faite aux femmes. Le mouve-
ment des Femmes pour l'action politique a ete mis sur pied en 1972 
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dans le but d'accroitre la proportion des femmes parlementaires par 
la presentation de candidates independantes. A partir des annees 80, 
on assiste a une multiplication des groupements dont l'objectif exclusif 
est de faire elire des femmes. Se rangent dans cette categorie le groupe 
des Canadian Women for Political Representation, le Committee for 
'94, qui vise la representation egale des femmes et des hommes a la 
Chambre des communes avant 1994, l'organisation 52 % Solution etablie 
dans les provinces de l'Atlantique, les femmes regroupees pour l'acces-
sibilite au pouvoir politique et economique (FRAPPE), la Federation 
des femmes du Quebec et 1'Association feminine d'education et d'action 
sociale, au Quebec, et le groupement Winning Women, etabli dans cinq 
provinces (Maille 1990, 27 et 28). 

Les groupements non partisans de femmes qui luttent pour accroitre 
la representation et l'influence des femmes au Canada ont leurs 
pendants aux Etats-Unis. Frustrees par l'inaction des partis et du gou-
vernement, les Americaines se sont regroupees au sein d'organismes 
importants comme la National Organization of Women, le National 
Women's Political Caucus, le Women's Campaign Fund et le Fund for 
the Feminist Majority, de creation recente. A l'instar de leurs pendants 
canadiens, ces groupements ont compris que le financement constitue 
le principal obstacle a l'avancement politique des femmes, et ils par-
viennent a amasser d'importantes sommes, qui sont injectees dans les 
campagnes des femmes (Sapiro 1986). Au bout du compte, cependant, 
ces fonds ne peuvent se comparer aux sommes que les candidats et les 
candidates recoivent d'autres sources telles que les entreprises privees 
et les comites d'action politique, ni compenser la montee en fleche des 
depenses d'election. 

L'accumulation des obstacles 
Dans les milieux tant politiques qu'universitaires, on reconnait 
generalement qu'en l'absence de quotas, la meilleure fawn de faciliter 
les candidatures feminines est de mettre l'accent sur le financement 
electoral. Confinees jusqu'ici au domaine prive et dans des ghettos 
d'emplois feminins, les femmes ne disposent ni des moyens financiers 
ni des reseaux de relations qui leur permettraient de se mesurer a armes 
egales aux hommes dans des campagnes electorales qui content de plus 
en plus cher. Les enquetes menees aupres de candidates revelent toutes 
que l'obtention de l'investiture du parti et le financement de la 
campagne constituent pour elles les premiers obstacles a franchir. 

Comme nous l'avons déjà mentionne, les partis politiques canadiens 
ont ete port& jusqu'a present a ne confier a des femmes que des circons-
criptions ou celles-ci avaient peu de chances Tare Blues. Avant les 
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annees 80, par exemple, la majorite des candidates representaient un petit 
parti, ou se presentaient a titre d'independantes. Celles qui represen-
taient run des trois principaux partis ont rarement obtenu l'investiture 
de leur parti dans une circonscription oiz la lutte risquait d'être serree. 
A titre d'exemple, de 1945 a 1975, parmi un echantillon de candidates 
aux elections federales ou provinciales, pas moins de 63 % ont obtenu 
l'investiture dans des circonscriptions ou leur parti n'avait jamais 
remporte la victoire lors des cinq elections precedentes. La meme enquete 
a revele par ailleurs que plus la circonscription etait convoitee, plus 
l'aspirante a l'investiture risquait d'être victime de manigances : fraude 
electorale, opposition de l'appareil du parti, recrutement d'un adver-
saire masculin, etc. (Brodie 1985, 112 et 113). 

Aux yeux de certains observateurs, les elections de 1984 et de 1988 
ont marque un virage dans la facon dont les partis federaux traitent 
leurs candidates. Tel que mentionne dans la partie portant sur les 
femmes au sein de l'electorat canadien, un kart entre les opinions 
des hommes et celles des femmes quant aux orientations politiques et 
au choix d'un parti apparait dans relectorat canadien au debut des 
annees 80. Les trois grands partis jugent alors opportun de courtiser 
l'electorat feminin en inscrivant dans leur programme des mesures 
destines aux femmes, en participant a un debat des chefs sur les ques-
tions interessant les femmes et en augmentant le nombre de leurs candi-
dates. Aux elections federales de 1984, les trois grands partis presentent 
ensemble pour la premiere fois un nombre plus eleve de candidates 
que les petits partis. En 1980, le PLC avait presente 22 candidates, le 
PC, 14, et le NPD, 33. En 1984, ces chiffres sont respectivement passes 
a 43, a 23 et a 65 (Brodie 1985, 125). Cette tendance s'est maintenue 
en 1988, oil pas moins de 58 % des candidates representaient alors l'un 
des trois grands partis. Cette annee-la, le PLC a presente 53 femmes, le 
PC, 37, et le NPD, 84. L'habitude de confier a des femmes une propor-
tion anormalement elevee de circonscriptions difficiles se perpetue 
cependant. En 1984, par exemple, la majorite des candidates conserva-
trices se sont presentees au Quebec, oil leurs chances de se faire &ire 
semblaient a peu pres nulles au moment de leur investiture. Bon 
nombre de ces candidates se sont presentees a nouveau en 1988, ce qui 
a fait augmenter la proportion des femmes representant leur parti dans 
des circonscriptions interessantes, c'est-à-dire gagnables. Malgre tout, 
seulement 11 % des candidates des trois grands partis ont obtenu l'inves-
titure de leur parti dans des circonscriptions jugees sures comparati-
vement a 25 % de leurs collegues masculins (Erickson 1991, tableau 2.2). 
Avec une justesse teintee de pessimisme, une porte-parole du FRAPPE 
decrit ainsi la situation actuelle : « Les partis ne peuvent pas se 
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permettre de ne pas presenter de femmes candidates, mais les faire 
elire, c'est autre chose3. » 

Parce que l'investiture releve des associations de circonscription, 
les instances nationales des partis pesent evidemment moins sur la 
designation des candidats et candidates que dans les pays oil le scrutin 
est proportionnel. Or mettle les instances locales des partis canadiens 
voient le controle des designations leur echapper de plus en plus au 
profit des personnes qui ont les moyens d'absorber les coins d'une 
campagne d'investiture. Dans les circonscriptions gagnables, ces coilts 
sont en effet devenus un obstacle de taille pour les personnes suscep-
tibles de se lancer en politique. La plupart des partis ne limitent pas 
ces depenses, dont le chiffre exact est difficile a calculer dans les circons-
criptions oil la lutte promet d'être chaude. Toutefois, it est generalement 
admis qu'une (?4,--ittpagne  d'investiturdans  une  circonscription  oil le 
parti a des chances de gagner peut cotite0u-dell de 50 000  (Globe and 
Mail, 10 aoilt 1989). On comprendra qu'une telle situation desavantage 
nettement bien des groupes qui ont toujours ete sous-representes 
sur la scene politique canadienne, en particulier les femmes, dont le 
revenu est en moyenne inferieur de 40 % a celui des hommes et qui ne 
peuvent compter sur autant d'appuis financiers. Ajoutons que les contri-
butions a une campagne d'investiture ne peuvent etre deduites du 
revenu imposable, et que les aspirants et aspirantes ne beneficient 
d'aucun remboursement de leurs depenses. Tout compte fait, bien peu 
de Canadiens, et encore moins de Canadiennes, ont aujourd'hui 
les moyens de courir l'enorme risque financier que represente une 
campagne d'investiture dans une circonscription interessante. 

Les obstacles financiers constituentcuirm icie quoique 
efficace, de reserver a une petite elite Vacces aux institutions d'un 
gouvernement representatif. Toutes les enquetes menees aupres de 
candidates confirment d'ailleurs que le manque de fonds constitue 
pour elles le principal obstacle a franchir. Les candidates aux elections 
interrogees dans le cadre de l'enquete dont nous avons déjà fait men-
tion pour la periode 1945-1975 ont cite le manque de fonds comme le 
facteur ayant le plus contribue a retarder leur entrée en politique, bien 
avant les obligations professionnelles ou familiales (Brodie 1985, 87). Lors 
d'une autre enquete menee aupres d'hommes et de femmes elus et 
effectuee par Sylvie Arend, du College Glendon, les femmes etaient 
plus fortement portees que les hommes a considerer le manque 
de fonds et la difficulte a obtenir l'investiture comme les principaux 
obstacles a leur premiere victoire electorale (voir le tableau 1.9). 

Les differences enregistrees entre les etudes precitees quant au 
financement et l'obtention de l'investiture decoulent peut-etre des 
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dissemblances entre les populations etudiees. L'etude de Arend portait 
sur des personnes elues, dont la plupart se presentaient, peut-on 
supposer, dans des circonscriptions gagnables, la oil l'investiture fait 
generalement l'objet d'une vive concurrence. Certes, l'obtention de 
l'investiture dans une circonscription gagnable ne peut se ramener a une 
simple question d'argent mais ce facteur joue certainement, surtout 
avec l'escalade actuelle des depenses d'investiture. 

Tableau 1.9 
Obstacle le plus important a la premiere victoire electorale, 
selon le sexe 
(en pourcentage) 

Obstacle Femmes Hommes 

Manque de fonds 17,2 11,7 

Difficulte a obtenir ('investiture 56,2 41,2 

Manque de benevoles 4,8 9,7 

Manque d'appui du parti 4,8 3,8 

Manque d'appui du public 2,4 21,5 

Prejuges sexistes du parti 2,4 1,9 

Obligations familiales 9,7 7,8 

Obligations professionnelles 2,4 3,8 

Source : Arend, s.d., annexe 1. 

Dans le cadre de la presente etude, nous avons interroge par 
telephone 47 des 300 candidates aux elections federales de 1988 afin 
de savoir dans quelle mesure l'argent avait compte dans leur cam-
pagne. L'echantillon national comprenait des candidates des trois 
grandes formations politiques et d'autres partis (voir l'annexe). Avant 
d'aborder la question du financement, it apparait opportun de formuler 
quelques observations generales (voir le tableau 1.10). Premierement, 
la majorite des candidates interrogees, soit 56 %, se presentaient pour 
la premiere fois a une election. Deuxiemement, les trois quarts d'entre 
elles avaient entre 31 et 50 ans. Troisiemement, a peu pres les trois 
quarts avaient des enfants, pour la plupart déjà eleves. Dans 62 % des 
cas, le cadet de la famille avait plus de 15 ans au moment de la cam-
pagne. Enfin, a en juger par l'occupation de ces femmes, la plupart 
conjuguaient carriere politique, vie familiale et travail. Qui plus est, 
bon nombre des candidates interrogees travaillaient dans des domaines 
a predominance feminine. Environ 29 % provenaient du milieu 
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juridique ou du monde des affaires, °it sont souvent recrutes les 
candidats masculins, tandis que 45 % ceuvraient dans l'enseignement, 
les services sociaux ou dans un domaine technique. Seulement 8 % 
declaraient ne pas avoir eu d'emploi remunere avant de se presenter 
aux elections de 1988. 

Tableau 1.10 
Situation des candidates a relection Maisie canadienne 
de 19843 
(en pourcentage) 

Candidate avant 1988 
Oui 42,5 
Non 57,5 

Age 
21-30 ans 4,5 
31-40 42,2 
41-50 33,3 
51-60 13,3 
60 ans ou plus 6,7 

Mere 
Oui 72,3 
Non 27,7 

Age du cadet de la famille au moment de la campagne 
Moins de 1 an 5,8 
2-5 8,8 
6 —10 11,8 
11-15 11,8 
Plus de 15 ans 61,8 

Occupation 
Profession juridique 2,6 
Affaires 26,1 
Enseignement 17,4 
Services sociaux 17,4 
Domaine technique 10,7 
Fonction municipale 8,6 
Agriculture 8,6 
Menagere 4,3 
Chomeuse, retraitee 4,3 

Source : Questionnaire en annexe. 

Note : N = 47. 

Bien qu'incompletes, les donnees biographiques fournies dans le 
Guide parlementaire canadien permettent neanmoins d'etablir certaines 
comparaisons entre les candidates et les femmes Blues en 1988 (voir le 
tableau 1.11). Premierement, les femmes Blues cette annee-la etaient 
plus agees que la moyenne des candidates. Dans le cas des clues, c'est 
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le groupe des 51— 60 ans qui est le plus nombreux, tandis que les 
candidates se situent majoritairement dans le groupe des 31— 40 ans. 
Deuxiemement, le pourcentage des Blues qui ont des enfants est moins 
eleve que celui des candidates dans la meme situation. Ajoutons que 
si seulement 15 % des femmes Blues ont morns de 40 ans, it est normal 
de presumer que peu de deputees ont de jeunes enfants. Finalement, 
les Blues proviennent davantage du milieu juridique ou du monde des 
affaires (46 %) que des secteurs de l'enseignement ou des services 
sociaux, oil se retrouvent habituellement les femmes (23 %). En d'autres 
termes, comparativement aux candidates, les femmes Blues ont un 
profil qui se rapproche davantage de celui des hommes elus. 

Tableau 1.11 
Profil demographique des candidates aloes, 1988 
(en pourcentage) 

Age* 
MoMs de 40 ans 
41— 50 
51— 60 

14,8 
33,4 
40,7 

61 ou plus 11,1 

Occupation 
Profession juridique 13,5 
Affaires 32,4 
Administration 24,3 
Enseignement 10,8 
Services sociaux 13,5 
Autre 5,4 

Deputees avec enfants 48,7 

Source : Guide parlementaire canadien. 

*Les donnees manquantes sont exclues. 

Les questions posees par telephone visaient principalement a center 
les obstacles financiers auxquels les candidates se sont heurtees en 1988. 
Divers facteurs susceptibles de constituer un obstacle aux candidatures 
feminines sont &turner& dans le tableau 1.12. Les personnes inter-
rogees devaient dire dans chaque cas s'il s'etait agi pour elles d'un 
facteur tres important, moyennement important ou sans importance. 
C'est le manque de fonds, suivi, loin derriere, du manque d'appui du 
public, de l'insuffisance de la couverture mediatique et du manque de 
benevoles qui sont le plus souvent cites comme des obstacles tres 
importants. Contrairement aux deputees interrogees dans le cadre de 
l'enquete Arend, les candidates ont ete beaucoup morns nombreuses 
faire entrer dans cette categorie la difficulte d'obtenir l'investiture du 
parti. Cet kart s'explique par le fait que seulement 15 des 47 candidates 
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interrogees ont du faire campagne pour obtenir cette investiture. La 
plupart d'entre elles se sont presentees dans des circonscriptions 
perdues d'avance ou representaient de plus petits partis. Finalement, 
les reponses obtenues indiquent que les obligations familiales n'ont 
pas constitue pour elles un obstacle important, contrairement aux 
femmes interrogees dans plusieurs autres etudes sur la question. 

Tableau 1.12 
Obstacles a la victoire electorale des candidates, election federale de 1988 
(en pourcentage) 

Obstacle 
Tres 

important 
Moyennement 

important 
Sans 

importance 

Manque de fonds 57,4 19,2 23,4 
(27) (9) (11) 

Difficutte a obtenir ('investiture 15,8 26,3 57,8 
(3) (5) (11) 

Manque de benevoles 27,6 48,9 23,4 
 (23) (11) 

Manque d'appui du parti 6,4 19,2 74,4 
(3) (9) (35) 

Prejuges sexistes du parti 6,8 — 93,2 
(3) (41) 

Prejuges sexistes du public 4,2 25,6 70,2 
(2) (12) (33) 

Insuffisance de la couverture mediatique 27,6 23,4 48,9 
(13)  (23) 

Manque d'appui du public 31,9 29,8 38,3 
(15)  (18) 

Obligations familiales 14,9 25,5 59,6 
(7)  (28) 

Obligations professionnelles 21,3 14,8 63,8 
(10) (7) (30) 

Source : Questionnaire en annexe. 

Note : Le nombre de candidates ayant repondu a la question est indique entre parentheses. 

On a ensuite demands aux candidates de dire quel obstacle avait 
ete le plus important pour elles parmi la liste de facteurs enumeres 
dans le tableau 1.13. Le manque de fonds l'a encore une fois nettement 
emporte sur les autres. Au total, 37 % des candidates ont affirms que 
la dffficulte de trouver des sources de financement avait represents 
le plus important obstacle a la bonne marche de leur campagne. 
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Suivaient le manque d'appui du public et l'insuffisance de la couverture 
mediatique, obstacles le plus souvent cites par des candidates de petits 
partis. Seulement 7 % des personnes interrogees placaient les 
obligations familiales en tete de liste. 

Tableau 1.13 
Obstacle cite comme le plus important 
par les candidates, election federale de 1988 
(en pourcentage) 

Manque de fonds 37,0 

Manque d'appui du public 18,5 

Manque d'appui du parti 11,1 

Insuffisance de couverture mediatique 11,1 

Obligations familiales 7,4 

Difficutte a obtenir ('investiture 3,7 

Manque de benevoles 3,7 

Prejuges sexistes du parti 3,7 

Obligations professionnelles 3,7 

Source : Questionnaire en annexe. 

Les questions suivantes portaient sur les obstacles financiers 
rencontres pendant la campagne d'investiture (voir le tableau 1.14). 
Un peu plus de la moitie des candidates ont declare que le manque de 
fonds leur avait nui. Ce resultat est normal compte tenu du fait que la 
majorite des candidates ont ete designees sans opposition. Quoi qu'il 
en soit, pas moins de 94 % d'entre elles se sont declarees en faveur de 
l'imposition par le gouvernement d'un plafond aux depenses des 
aspirants et des aspirantes a l'investiture. Pres de 80 % ont juge que ce 
plafond devrait etre fixe a moins de 5 000 $. Aucune n'a estime qu'il 
devrait &passer 10 000 $. 

D'apres les trois quarts des candidates interrogees, les femmes qui 
se presentent aux elections se heurtent a des obstacles financiers parti-
culiers (voir le tableau 1.15). Plusieurs de ces depenses ont ete nomme-
ment citees. Bon nombre des personnes interrogees ont d'abord parle 
des frais de garde, de l'aide menaOre et de l'achat de vetements pour 
les besoins de leur campagne. Il a ensuite ete question du fait que, 
comparativement aux hommes, les femmes sont generalement moins 
bien remunerees, qu'elles ne jouissent pas d'une aussi grande securite 
financiere et qu'elles ont plus de difficulte a obtenir un emprunt 
bancaire. Enfin, nombre de candidates ont exprime l'opinion que les 
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hommes sont avantages sur le plan des relations d'affaires et de l'acces 
au financement d'entreprises et aux reseaux financiers. 

Tableau 1.14 
Opinions sur les depenses d'investiture des candidates, election federale de 1988 

Repondantes 

Le manque de fonds a constitue un obstacle pendant 
votre campagne d'investiture 
Oui 44,6 21 
Non 55,4 26 

Le manque de fonds a constitue un obstacle pour 
d'autres aspirantes a ('investiture 
Oui 53,3 8 
Non 46,7 7 

Le gouvernement devrait limiter les depenses des aspirants 
et aspirantes 	'Investiture 
Oui 93,6 44 
Non 6,4 3 

Plafond propose pour les depenses des aspirants et 
aspirantes 	'Investiture 
Moins de 5 000 $ 78,6 
Entre 6 000 $ et 10 000 $ 21,4 
Plus de 10 000 $ 

Source : Questionnaire en annexe. 

Tableau 1.15 
Encouragement des candidatures feminines 
(en pourcentage) 

Les candidates aux elections se heurtent a des obstacles financiers particuliers 
Oui 
	

74,5 
Non 	 25,5 

Le gouvernement devrait inscrire dans la loi des mesures propres a encourager 
financierement les candidatures ferninines 
Oui 	 42,6 
Non 	 57,4 

Beneficiaire, a titre de femme, de fonds speciaux 
provenant du parti 	 Trois grands partis 	Autres partis 
Oui 	 93,3 	 — 
Non 	 6,7 	 100,0 

Source : Questionnaire en annexe. 

Note : Les chiffres renvoient au pourcentage de candidates ayant choisi cette reponse. 
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Tout en estimant en majorite que les femmes sont desavantagees 
sur le plan du financement de leur campagne, 57 % des candidates ont 
rejete Yid& que le gouvernement inscrive dans la loi des mesures 
propres a encourager financierement les candidatures feminines. Pour 
justifier leur rejet, les personnes interrogees ont surtout mentionne qu'il 
incombe aux partis, et non au gouvernement, d'adopter des mesures 
d'action positive en faveur des femmes, et que de telles dispositions 
legislatives ne feraient que stigmatiser les femmes. Par contre, celles 
qui se sont prononcees en faveur de telles dispositions (43 %) ont 
fait valoir que ces mesures etaient indispensables, du moins a court 
terme, a la poursuite de l'objectif de l'egalite entre les sexes sur la scene 
politique canadienne. 

Presque toutes les candidates des grands partis (93 %) ont beneficie 
de contributions tirees d'un fonds special de leur parti. Les candidates 
neo-democrates ont indique avoir recu de 1 000 A 1 500 $, et les candi-
dates liberales et conservatrices, de 700 a 850 $. Tout en se declarant 
heureuses d'avoir pu beneficier de cette assistance financiere, la majo-
rite des candidates ont affirme que la somme n'etait pas assez impor-
tante pour influer sur le deroulement de leur campagne. Les fonds 
ont servi en partie a couvrir les frais de garde, les depenses gene-
rales courantes et l'achat de vetements. Personne ne s'est dit d'avis 
que les partis devraient laisser tomber ces fonds speciaux constitues 
l'intention des candidates. 

En résumé, les femmes qui se presentent aux elections se heurtent 
toujours a de nombreux obstacles. S'il est vrai que le nombre des can-
didates designees par les partis et des femmes elues est plus eleve que 
jamais au Canada, it reste que les femmes continuent de se voir confier 
des circonscriptions oii leurs chances de l'emporter sont faibles. Sur le 
plan de la representation politique, les gains des femmes ont ete minces 
et imprevisibles. Rien ne permet de croire que la representation des 
femmes continuera de progresser. D'apres Yexperience d'autres pays, 
les programmes d'action positive contribuent a faire elire un plus grand 
nombre de femmes. En 1' absence de ce genre d'engagement, le systeme 
perpetue le desavantage des femmes et des autres groupes qui n'ont 
pas les moyens de se lancer dans des campagnes electorales de plus en 
plus couteuses. Signalons en particulier les couts croissants des 
campagnes d'investiture, qui excluent bien des aspirantes et favorisent 
les candidate capables d'exercer les pressions financieres necessaires. 
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CONCLUSION 
Les femmes ont de tout temps ete sous-representees au sein des institutions 
politiques des democraties liberales et cette sous-representation se 
manifeste sur un plan tant vertical qu'horizontal. Dans l'axe  vertThl-,  
la proportion des femmes diminue progressivement a mesure que Yon 
gravit la hierarchie des charges et des pouvoirs politiques, de qui 
relevent les orientations et les decisions. DartsriXe horizon , les ques-
tions qui preoccupent quotidiennement bon nombre de femmes, 
en particulier stir le plan domestique, sont passees sous silence ou se 
heurtent a l'inertie des dirigeants politiques (Dahlerup 1982,164). Ainsi, 
la sous-representation des femmes se manifeste aussi bien au niveau de 
la forme (c'est-à-dire au sein des organes de decision publics) qu'au 
niveau du fond ou du resultat (c'est-à-dire des orientations fondamen-
tales des pouvoirs politiques) (Jonasdottir 1988, 40). 

On est souvent porte a croire qu'en matiere de representation 
politique des femmes, it y a peu de rapport entre le fond et la forme. Si 
tous s'entendent pour reconnoitre que les decisions politiques sont 
rarement prises par des femmes au Canada, on estime generalement que 
ce desequilibre fondamental dans le portage des pouvoirs politiques 
n'a que peu d'incidences sur Tissue du processus legislatif. II n'est 
pas rare d'entendre dire par exemple que les elus, hommes et femmes, 
representent les interets de l'ensemble de Yelectorat, y compris 
des femmes. Par ailleurs, certaines personnes font valoir que les 
femmes en tant que groupe n'ont pas d'interets particuliers ou d'objec-
tifs distincts de ceux des hommes, de l'ensemble de Yeconomie ou de 
la famine, et n'ont donc pas a etre representees collectivement. Enfin, 
d'autres sont d'avis qu'il est impossible de representer les interets des 
femmes parce que celles-ci ne s'expriment pas d'une seule et meme 
voix politique. 

Or toutes ces raisons invoquees pour minimiser l'importance de 
la sous-representation politique des femmes sont discutables. Premie-
rement, la legitimite et Yefficacite de nos institutions de representation 
et du processus electoral democratique ne se ramenent pas exclusive-
ment a la question de savoir dans queue mesure les differents interets 
politiques de l'electorat sont defendus stir la place publique. 11 importe 
tout autant que nos institutions refletent la composition de la societe 
canadienne et que notre mode de gouvernement n'empeche pas 
d'importants secteurs de cette societe de participer au processus demo-
cratique de prise de decisions. Deuxiemement, l'argument selon lequel 
it n'y a pas lieu d'assurer une representation particuliere des femmes 
parce que celles-ci ne partagent pas les memes interets objectifs ni les 
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memes opinions subjectives est fondamentalement sexiste. 11 est facile 
de demontrer que les femmes constituent un groupe d'interet parti-
culier au sein de la societe, et les sondages revelent de plus en plus 
l'existence d'une identite feminine collective. Mais le fait essentiel, c'est 
que les hommes ne font pas l'objet de ce genre d'examen. Les femmes 
devraient 'etre admises au meme titre que les hommes dans les hautes 
spheres du pouvoir politique afin de realiser des objectifs generaux et 
de regler des dffferends politiques, que ceux-ci opposent des hommes 
et des femmes, ou des femmes entre elles. L'argument selon lequel les 
femmes doivent necessairement former un bloc homogene avant 
d'obtenir une certain forme de reconnaissance politique est sexiste 
dans la mesure oiI it ne tient aucun compte de la diversite de l'experience 
des femmes. 11 est egalement faux de pretendre que si la distinction 
femmes-hommes n'est pas un enjeu politique, elle ne saurait contri-
buer a la comprehension de la politique. Le desequilibre flagrant entre 
les sexes dans le partage et l'exercice du pouvoir politique constitue 
toujours le fosse le plus important entre les Canadiens et les Cana-
diennes (Mueller 1988a, 10). 

La question de savoir comment accroitre la representation politique 
des femmes est un probleme a la fois complexe et pressant. L'histoire 
des democraties liberates nous enseigne qu'il ne suffira pas de recon-
mitre aux femmes une egalite de principe avec les hommes et d'adopter 
des regles electorales supposement « neutres ». Les progres des dix 
dernieres annecs sur le plan de la representation des femmes sont, au 
mieux*atoires. Au rythme actuel de l'augmentation du taux de re-
presentation, it faudra attendre neuf autres elections, donc pres de 
quarante-cinq ans, avant que les hommes et les femmes soient 
represent& egalement a la Chambre des communes (Maille 1990, 10). 

S'il y a une lecon a tirer de l'histoire, c'est que l'egalite de principe 
garantissant l'application de regles electorales justes ne peut assurer 
la parite entre les sexes au sein de nos assemblees dues tant que per-
sistent les inegalites sociales et politiques. Si l'on se fie a l'experience 
d'autres pays, la representation des femmes progresse vraiment quand 
les partis politiques et les gouvernements interviennent pour donner 
aux femmes la place qu'elles auraient du occuper aux premieres heures 
de la democratie liberale (Clark 1988, 271). Les mesures d'action posi-
tive en faveur de l'accroissement de la representation politique des 
femmes vont tant dans le sens des dispositions de la Charte canadienne 
des droits et libertes que dans le sens des modifications apportees aux 
regles electorales canadiennes afin de preserver et d'affermir l'integrite 
du processus democratique. Les travaux de la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis constituent une 
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occasion propice pour entreprendre de corriger les effets de Yheritage 
sexiste du regime democratique canadien. 

RECOMMANDATIONS 
« Tout le monde admet que l'egalite est une bonne chose — qu'elle est 
souhaitable dans la mesure oil elle ne coiite rien, ou les changements 
necessaires ne seront que superficiels, ou nous pourrons nous contenter 
de prononcer de belles paroles et, advenant qu'il y ait un prix a payer, 
que ce soient les femmes qui le paient », affirmait l'ancienne presidente 
de la Commission suedoise sur l'egalite (Dahlerup 1982, 134). 

La Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis n'a ni le pouvoir ni le mandat de remedier a des siecles de 
discrimination sexiste. Elle peut cependant recommander l'adoption 
de reformes propres a mettre en evidence et a abaisser les obstacles 
systemiques qui ont contribue a exclure les femmes du processus de 
la representation democratique. Les commissaires ont pris connais-
sance des memoires de nombre de particuliers et d'organisations qui 
proposent differentes solutions, notamment des reformes systemiques 
telles que l'adoption d'un mode de scrutin proportionnel pour les elec-
tions a la Chambre des communes (et au Sena°, l'interdiction pour les 
entreprises de verser des contributions aux partis politiques et la crea-
tion de circonscriptions a scrutin binominal prevoyant l'election a la 
Chambre des communes d'un homme et d'une femme par circons-
cription. Les auteurs et auteures de la plupart des memoires ont mis 
l'accent sur la necessite de reviser les regles de financement de fawn a 
ce que les femmes et les hommes puissent se livrer une lutte plus ou 
moins a armes egales sur le champ de bataille electoral. La presente 
etude aboutit aussi a la conclusion que le manque de fonds demeure 
l'obstacle le plus important auquel les femmes se heurtent dans un 
systeme de scrutin majoritaire uninominal. 

En consequence, nous presentons a la Commission royale les 
recommandations suivantes : 

Le plafond des depenses pour les campagnes a la direction des 
partis devrait etre fixe a environ 200 000 $. 
Le plafond des depenses pour les campagnes d'investiture au niveau 
des circonscriptions devrait etre fixe a environ 5 000 $. 
Les contributions aux aspirants et aspirantes a l'investiture devraient 
etre deductibles du revenu imposable. 
Toutes les depenses de campagne d'investiture devraient etre 
rendues publiques. 
Les depenses d'investiture devraient etre remboursees si l'aspirant 
ou l'aspirante a recueilli un certain pourcentage d'appuis (15 %, 
par exemple) a l'assemblee d'investiture. 
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Les frais de garde et d'aide menagere devraient faire partie des 
depenses autorisees de campagne d'investiture et de campagne 
electorale. 
Des mesures legislatives devraient etre adoptees afin que 
l'employeur d'une personne qui brigue l'investiture de son parti ou 
qui se presente aux elections soit tenu d'accorder a celle-ci un conge 
non paye. 
La Commission devrait, dans une optique d'action positive, 
favoriser l'augmentation du nombre de femmes Blues en recom-
mandant que le plafond des depenses de campagne remboursables 
d'un parti donne soit rajuste a la hausse a mesure que s'accroit la 
proportion des femmes Blues parmi ses candidate et candidates. 
Une telle mesure, qui pourrait aussi servir a augmenter la represen-
tation politique d'autres groupes desavantages, encouragerait les 
partis a confier plus facilement a des femmes des circonscriptions 
ou le parti a des chances de remporter la victoire. 

ANNEXE 
QUESTIONNAIRE TELEPHONIQUE 

En juillet 1990, 47 des 300 candidates aux elections federales de 1988 ont ete 
interrogees par telephone sur la question du financement. Voici le questionnaire 
utilise. 

1. Pour commencer, quel parti representiez-vous aux elections generales de 
1988 ? 

Aviez-vous déjà ete candidate avant 1988 ? 	  

Le cas echeant, aux elections federales, provinciales 
ou municipales ? 	  

Aviez-vous ete Blue a repoque ? 	  

2. Quel age aviez-vous pendant la campagne electorale de 1988 ? 

3. Quelle &all votre occupation a ce moment-la ? 

4. Aviez-vous des enfants a la maison ? 
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Quel age avait le cadet de la famine ? 

Avez-vous fait campagne pour obtenir ('investiture de votre parti, ou 
avez-vous ete designee sans concurrence ? 

7. Je vais vous nommer quelques facteurs qui sont parfois consideres 
comme des obstacles a une election. Vous me direz dans chaque cas si 
vous pensez qu'il s'agit d'un obstacle tres important, moyennement 
important ou sans importance. 

Tres Moyennement Sans 
important important importance 

manque de fonds 	 O 	CI 

difficulte a obtenir 
l'investiture 

manque de benevoles 	CI 
	

O 
	

O 

manque d'appui du parti 
	

O 
	

O 
	

O 

prejuges sexistes du parti 
	

CI 
	

O 
	

O 

prejuges sexistes du public 	CI 
	

O 
	

O 

insuffisance de la 
couverture mediatique 	O 

	
O 
	

O 

manque d'appui du public CI 	 O 
	

O 

obligations familiales 	O 
	

CI 
	

O 

obligations professionnelles CI 	 CI 
	

O 

8. Lequel de ces obstacles a ete le plus important pour vous ? 

9. En 1988, qui vous a encourage a vous presenter ? 

Oui 

initiative personnelle 

l'association locale de votre parti 
	

O 

un responsable du parti 	 CI 

votre famine 

des amis 

0 	des collegues de travail 	 CI 	 CI 

Non 

O 

CI 

O 

CI 
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des organisations de femmes 
	 O 	o 

autres — preciser 
	 ID 	o 

Quel a ete l'obstacle le plus important a votre investiture dans votre 
circonscription ? 

D'apres vous, dans quelle mesure le manque de fonds a-t-il constitue un 
obstacle a l'obtention de votre investiture ? 

Le gouvernement devrait-il limiter les depenses des aspirants et aspirantes 

A l'investiture ? 

71 oui 	0 non 

Qu'est-ce qui constituerait un plafond raisonnable a vos yeux ? 

moins de 5 000 $ 

71 entre 5 000 et 10 000 $ 

0 entre 11 000 et 15 000 $ 

plus de 15 000 $ 

Pensez-vous que les candidates aux elections se heurtent a des obstacles 
financiers particuliers ? 

Pourriez-vous en nommer quelques-uns qui vous semblent importants ? 

Lequel est le plus important ? 

(Si la candidate est membre d'un petit parti) — Pensez-vous qu'il soit plus 
facile pour une femme d'obtenir l'investiture d'un parti comme le votre 
(son nom) plutot que celle d'un des trois grands partis ? 

Croyez-vous que le gouvernement devrait inscrire dans la loi des mesures 

propres a encourager financierement les partis a designer davantage de 

candidates ? 

71 oui 	El non 

Quel genre de mesures, au juste ? 
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18. Avez-vous beneficie, a titre de femme, de fonds speciaux provenant de 
votre parti ? 

oui 	O non 

a) 	Le cas echeant, de quel genre de financement s'agissait-il ? 

fonds speciaux (par exemple, financement provenant du fonds 
Agnes MacPhail) 	  

autre — preciser 	  

b) 	Dans quelle mesure ce financement a-t-il facilite votre campagne ? 

19. Auriez-vous des propositions a formuler pour qu'un plus grand nombre 
de femmes soient Blues ? 

D'apres vous, est-il important de faire elire plus de femmes ? 

oui 	O non 

Pourquoi ? 	  

Dans quelle mesure avez-vous ete influencee par le feminisme ? 

beaucoup 	moyennement 	O pas tenement 

Merci beaucoup de votre collaboration. 

NOTES 

Dans plusieurs de ces regimes electoraux, les femmes proprietaires 
jouissaient egalement du droit de vote, mais ce groupe privilegie ne 
representait qu'un petit nombre de femmes et dans la plupart des cas, ce 
privilege leur etait tot ou tard enleve. 

Judith Hendin, presidente sortante de la Federation nationale des femmes 
progressistes-conservatrices, a formule ces observations (Globe and Mai1,11 
mai 1989). 

D. Debbas, FRAPPE, cite dans le Globe and Mail, 10 novembre 1988. 

BIBLIOGRAPHIE 

Abreviation : 
L.R.C. Lois revisees du Canada 

Adamson, Nancy, Linda Briskin et Margaret McPhail, Feminist Organizing for 
Change, Toronto, Oxford University Press, 1988. 



6 0 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

Andrew, Caroline, « Women and the Welfare State », Revue canadienne de 
science politique, vol. 17 (1984), p. 667-683. 

Arend, Sylvie, « The Roads to Electoral Victory », Toronto, Universite York, 
College Glendon, s.d. 

Bacchi, Carol, Liberation Deferred ? The Ideas of English Canadian Suffragists 
1877-1918, Toronto, University of Toronto Press, 1983. 

Bashevkin, Sylvia, Toeing the Lines : Women and Party Politics in English 
Canada, Toronto, University of Toronto Press, 1985. 

	, « Political Parties and the Representation of Women », dans 
Alain G. Gagnon et Brian Tanguay (dir.), Canadian Parties in Transition : 
Discourse, Organization and Representation, Scarborough, Nelson Canada, 1989. 

	, « La participation des femmes aux partis politiques », dans Kathy 
Megyery (dir.), Les femmes et la politique canadienne : Pour une representation 
equitable, vol. 6 des etudes de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis, Ottawa et Montreal, 
CRREFP/Dundurn et Wilson & Lafleur, 1991. 

Black, Jerome, et Nancy McGlen, « Male-Female Political Involvement 
Differentials in Canada, 1965 —1974 », Revue canadienne de science politique, 
vol. 12 (1979), p. 471-497. 

Black, Naomi, « The Canadian Women's Movement : The Second Wave », 
dans S. Burt, L. Code et L. Dorney (dir.), Changing Patterns : Women in 
Canada, Toronto, McClelland and Stewart, 1988. 

Brodie, Janine, Women and Politics in Canada, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 
1985. 

	, « The Gender Factor in National Party Conventions », dans George 
Perlin (dir.), Party Democracy in Canada, Toronto, Prentice-Hall, 1987. 

Brodie, Janine, et Jane Jenson, Crisis, Challenge and Change : Party and Class in 
Canada Revisited, Ottawa, Carleton University Press, 1989. 

Brodie, Janine, et Jill Vickers, Canadian Women in Politics : An Overview, 
Ottawa, Institut canadien de recherches sur les femmes, 1982. 

Burt, Sandra, « Les questions feminines et le mouvement feministe au 
Canada depuis 1970 », dans A. Cairns et Cynthia Williams (dir.), Les 
dimensions politiques du sexe, de l'ethnie et de la langue au Canada, vol. 34 des 
etudes de la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1986. 

	, « Canadian Women's Groups in the 1980s : Organizational 
Development and Policy Influence », Analyse de politiques, vol. 16 (1990a), 
p. 17-28. 



61 

LES FEMMES ET LE PROCESSUS ELECTORAL 

	, « Rethinking Canadian Politics : The Impact of Gender », dans 
M. Whittington et G. Williams (dir.), Canadian Politics in the 1990s, 3e ed., 
Scarborough, Nelson Canada, 1990b. 

	, « The Second Wave of the Canadian Women's Movement », dans 
A. G. Gagnon et J. Bickerton (dir.), Canadian Politics : An Introduction to the 
Discipline, Peterborough, Broadview Press, 1990c. 

Burt, Sandra, L. Code et L. Dorney, Changing Patterns : Women in Canada, 
Toronto, McClelland et Stewart, 1988. 

Canada, Charte canadienne des droits et libertes, dans Loi de 1982 sur le Canada, 
L.R.C. (1985), appendice II, no 44, annexe B, partie I. 

	, Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, Les femmes 
et la politique : A quand une veritable egalite ?, document de reference, 
Ottawa, Le Conseil, 1987. 

, Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, L'ecart des 
realites, Ottawa, Le Conseil, 1988. 

	, Commission royale d'enquete sur la situation de la femme au 
Canada, Rapport, Ottawa, Information Canada, 1970. 

Carol, Susan, « Women's Autonomy and the Gender Gap : 1980 and 1982 », 
dans Carol Mueller (dir.), The Politics of the Gender Gap : The Social 
Construction of Political Influence, Newbury Park (Californie), Sage, 1988. 

Chandler, Celia, « Gender Gap : 1984 and 1988 Canadian General 
Elections », memoire de maitrise, Toronto, Universite York, 1990. 

Clark, L., « Liberty, Equality, Fraternity — and Sorority », dans Anne 
Bayefsky (dir.), Legal Theory Meets Legal Practice, Edmonton, Academic 
Printing and Publishing, 1988. 

Cleverdon, Catherine, Woman Suffrage Movement in Canada, Toronto, 
University of Toronto Press, 1974. 

Costain, Anne, « Representing Women : The Transition from Social 
Movement to Interest Groups », dans Ellen Boneparth et Emily Stoper 
(dir.), Women, Power and Policy : Toward the Year 2000, New York, 
Pergamon Press, 1988. 

Dahlerup, Drude, « Overcoming the Barriers : An Approach to the Study of 
How Women's Issues Are Kept from the Political Agenda », dans 
J. Stiehm (dir.), Women's Views of the Political World of Men, New York, 
Transitional Publishers, 1982. 

Devere, H., « Women and the First Labor Government of New Zealand ». 
Memoire presente a l'assemblee annuelle de l'Association canadienne de 
science politique, Victoria, 1990. 



62 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

Dumont, M., « Le Mouvement des femmes : hier et aujourd'hui », 
Perspectives feministes, no 56, Ottawa, Institut canadien de recherches sur 
les femmes, 1986. 

Duverger, M., La participation des femmes a la vie politique, Paris, Unesco, 1955. 

Eichler, Margrit, Sex Equality and Political Participation of Women in Canada : 
Some Survey Results, POW Canada Report (1), Toronto, Institut d'etudes 
peclagogiques de l'Ontario, 1979. 

Eisenstein, Z., The Radical Future of Liberal Feminism, New York, Longman, 1981. 

	, « The Sexual Politics of the New Right : Understanding the Crisis 
of Liberalism », Feminist Theory, vol. 7 (1982), p. 567-588. 

Epstein, Cynthia Fuch, et Rose Laub Coser, Access to Power : Cross National 
Studies of Women and Elites, Boston, Allen and Unwin, 1981. 

Erickson, Lynda, « Les candidatures de femmes a la Chambre des 
communes », dans Kathy Megyery (dir.), Les femmes et la politique 
canadienne : Pour une representation equitable, vol. 6 des etudes de la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis, 
Montreal et Ottawa, CRREFP/Dundurn et Wilson & Lafleur, 1991. 

Evans, Judith, « Women and Politics : A Re-appraisal », Political Studies, 
vol. 28, no 2 (1980), p. 210 —221. 

Federation nationale des femmes progressistes-conservatrices, « Les 
initiatives : Un plan strategique vers l'an 2000 », Ottawa, 
La Federation, 1989. 

Fletcher, F.J., et R.J. Drummond, « Canadian Attitude Trends 1960-1978 », 
Document de travail 4, Montreal, Institut de recherches politiques, 1979. 

Fund for the Feminist Majority, « The Feminization of Power : An 
International Comparison », Washington (D.C.), FFM, 1988. 

Gelb, Joyce, « Feminism in Britain : The Politics of Isolation », dans 
Given Moore et Glenna Spitze (dir.), Research in Politics and Society, vol. 2, 
Londres, JAI Press, 1986. 

Ginsberg, B., The Consequences of Consent : Elections, Citizen Control and 
Popular Acquiescence, Reading (Massachusetts), Addison-Wesley, 1982. 

Globe and Mail, 10 novembre 1988, 11 mai 1989, 10 aoilt 1989, 25 wilt 1989. 

Goldfarb, Martin, et Thomas Axworthy, Marching to a Different Drummer, 
Toronto, Stoddard, 1988. 

Gotell, Lise, et Janine Brodie, « Women and Politics : More Than an Issue of 
Numbers », dans Hugh Thorburn (dir.), Party Politics in Canada, 6e ed., 
Toronto, Prentice-Hall Canada, 1991. 

Haavio-Mannila, Elina, et al. (dir.), Unfinished Democracy : Women in Nordic 
Politics, Toronto, Pergamon Press, 1985. 



63 

LES FEMMES ET LE PROCESSUS ELECTORAL 

Hill, Roberta, et Nigel Roberts, « Success, Swing and Gender : The 
Performance of Women Candidates for Parliament in New Zealand, 

1946-87 », Politics, vol. 25 (1990), p. 62-80. 

Hills, Jill, « Candidates : The Impact of Gender », Parliamentary Affairs, 
vol. 34 (1981), p. 221-228. 

Iglitzin, Lynne, et Ruth Ross (dir.), Women in the World, Santa Barbara, 

Clio Books, 1976. 

Institut canadien de recherches sur les femmes, Women's Involvement in 
Political Life : A Pilot Study, Ottawa, L'Institut, 1986. 

Jonasdottir, Anna, « On the Concept of Interest, Women's Interests and the 
Limitations of Interest Theory », dans Kathleen Jones et Anna Jonasdottir 

(dir.), The Political Interests of Gender, Newbury Park (Californie), Sage, 

1988. 

Jones, Kathleen, « Toward the Revision of Politics », dans Kathleen Jones 
et Anna Jonasdottir (dir.), The Political Interests of Gender, Newbury Park 

(Californie), Sage, 1988. 

Jones, Kathleen, et Anna Jonasdottir (dir.), The Political Interests of Gender, 
Newbury Park (Californie), Sage, 1988. 

Katzenstein, M., « Feminism and the Meaning of the Vote », Signs, vol. 10, 

no 1 (1984), p. 4 -26. 

Kay, Barry, Ronald Lambert, Steven Brown et James Curtis, « Gender and 
Political Activity in Canada, 1965-1984», Revue canadienne de science 
politique, vol. 20 (1987), p. 851-863. 

	, « Feminist Consciousness and the Canadian Electorate : A Review 

of the National Election Studies, 1965-1984 », Women and Politics, vol. 8, 

no 2 (1988), p. 1-21. 

Kealey, Linda (dir.), A Not Unreasonable Claim : Women and Reform in Canada, 
1880s-1920s, Toronto, Women's Press, 1979. 

Kirkpatrick, Jeane, The New Presidential Elite, New York, Russell Sage 

Foundation, 1976. 

Kome, Penney, Ce que femme veut — Guide d'action personnelle et politique, 
Ottawa, Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, 1989. 

Lovenduski, Joni, Women and European Politics, Londres, Wheatsheaf Books, 

1986. 

Lovenduski, Joni, et Pippa Norris, « Selecting Women Candidates : 
Obstacles to the Feminisation of the House of Commons », 
European Journal of Political Research, vol. 17 (1989), p. 533-562. 

Mackerras, Malcolm, « Do Women Candidates Lose Votes ? Further 

Evidence », The Australian Quarterly, vol. 52 (1980), p. 450 -455. 



64 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

Macpherson, C.B., The Life and Times of Liberal Democracy, Toronto, Oxford 
University Press, 1977. 

Maine, Chantal, Vers un nouveau pouvoir. Les femmes en politique au Canada, 
Ottawa, Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, 1990. 

McCormack, Thelma, « Examining the Election Entrails : Whatever 
Happened to the Gender Gap », This Magazine, mars-avril 1989, p. 31-35. 

Means, Ingunn, « Scandinavian Women », dans Lynn Iglitzin et Ruth Ross 
(dir.), Women in the World, Santa Barbara (Californie), Clio Books, 1976. 

Mendelson, Johanna, « The Ballot Box Revolution : The Drive to Register 
Women », dans Carol Mueller (dir.), The Politics of the Gender Gap : The 
Social Construction of Political Influence, Newbury Park (Californie), Sage, 
1988. 

Milbrath, Lester, Political Participation, Chicago, Rand McNally, 1965. 

Mishler, William, Political Participation in Canada, Toronto, Macmillan, 1979. 

Molyneux, Maxine, « Mobilization Without Emancipation ? Women's 
Interests, State and Revolution », dans R. Fagen et al. (dir.), Transition and 
Development : Problems of Third World Socialism, New York, Monthly 
Review, 1986. 

Mueller, Carol, « The Empowerment of Women : Polling and the Women's 
Voting Block », dans Carol Mueller (dir.), The Politics of the Gender Gap : 
The Social Construction of Political Influence, Newbury Park (Californie), 
Sage, 1988a. 

	, The Politics of the Gender Gap : The Social Construction of Political 
Influence, Newbury Park (Californie), Sage, 1988b. 

Myers, P., « A Noble Effort : The National Federation of Liberal Women of 
Canada, 1928 —1973 », dans L. Kealey et J. Sangster (dir.), Beyond the Vote : 
Canadian Women and Politics, Toronto, University of Toronto Press, 1989. 

Norris, P., « Women's Legislative Participation in Western Europe », 
West European Politics, vol. 4 (1985), p. 90-101. 

Parti liberal du Canada, The Story of the National Liberal Commission, 
Ottawa, 1986a. 

	, Constitution, Ottawa, 1986b. 

Pateman, Carole, « Women, Nature and Suffrage », Ethics, vol. 90 (juillet 
1980), p. 564-575. 

	, The Sexual Contract, Cambridge, Polity Press, 1985. 

Peattie, Lisa, et Martin Rein, Women's Claims : A Study in Political Economy, 
Londres, Oxford University Press, 1983. 



6 5 

LES FEMMES ET LE PROCESSUS ELECTORAL 

Pitkin, Hanna, The Concept of Representation, Los Angeles, University 
of California Press, 1967. 

	, « Commentary : The Paradox of Representation », dans 
Roland Pennock (dir.), Representation, New York, Atherton Press, 1968. 

Prentice, A., et al., Canadian Women : A History, Toronto, Harcourt Brace 
Jovanovich, 1988. 

Putnam, Robert, The Comparative Study of Political Elites, Englewood Cliffs, 
Prentice-Hall, 1976. 

Randall, Vicky, Women and Politics : An International Perspective, 2e ed., 
Londres, Macmillan, 1987. 

Rogers, Barbara, Getting Women's Power into Politics, Londres, Women's 
Press, 1983. 

Sapiro, Virginia, « The Women's Movement, Politics and Policy in the 
Reagan Era », dans D. Dahlerup (dir.), The New Women's Movement, 
Beverly Hills, Sage, 1986. 

Schwartz, Nancy, The Blue Guitar : Political Representation and Community, 
Chicago, University of Chicago Press, 1988. 

Scott, Joan, « Gender as a Useful Category in Historical Analysis », American 
Historical Review, vol. 91, n° 5 (1986), p. 1053 —1075. 

Siim, Birte, « Toward a Feminist Rethinking of the Welfare State », dans 
Kathleen Jones et Anna Jonasdottir (dir.), The Political Interests of Gender, 
Newbury Park (Californie), Sage, 1988. 

Smart, Carol, Feminism and the Power of the Law, Londres, Routledge, 1989. 

Stiehm, Judith, « Women and Citizenship : Mobilization, Participation, 
Representation », dans M. Rendel (dir.), Women, Power and Political 
Systems, Londres, Croom Helm, 1981. 

Sun (Vancouver), 9 juillet 1988. 

Terry, John, The Gender Gap : Women's Political Power, Ottawa, Bibliotheque 
du Parlement canadien, Service de recherche, 1984. 

Therborn, G., « The Rule of Capital and the Rise of Democracy », New Left 
Review, juin 1977, p. 3 —41. 

Toronto Star, 28 mai 1988. 

Valiance, Elizabeth, et Elizabeth Davies, Women of Europe : Women MEPs and 
Equality Policy, Cambridge, Cambridge University Press, 1986. 

Vickers, Jill, « Feminist Approaches to Women in Politics », dans L. Kealey 

et J. Sangster (dir.), Beyond the Vote : Canadian Women and Politics, Toronto, 

University of Toronto Press, 1989. 



66 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

Walzer, Michael, « Liberalism and the Art of Separation », Political Theory, 
au& 1984, p. 315-330. 

Welch, Susan, et Timothy Bledsoe, « Differences in Campaign Support for 
Male and Female Candidates 0, dans Given Moore et Glenna Spitze (dir.), 
Research in Politics and Society, vol. 2, Londres, JAI Press, 1986. 



2 

LA PARTICIPATION 
DES FEMMES 

AUX PARTIS POLITIQUES 
,\Nie 

Sylvia Bashevkin 

DANS LES TRAVAUX DE RECHERCHE anterieurs sur la participation des 
femmes aux partis politiques, deux grands themes ont ete &gages : 
d'abord, plus on s'eleve dans la hierarchie, et moins on y trouve de 
femmes; ensuite, plus les enjeux sont eleves, et moins les femmes sont 
appelees a participer (Bashevkin 1985, chapitre 3). La presente etude 
examinera, a la lumiere de ces memes themes, la participation des 
femmes a la vie politique depuis la fin des annees 80 jusqu'en 1990. A 
cette fin, nous comparerons les donnees actuelles aux chiffres des 
annees 70 et du debut des annees 80 en nous posant les questions 
suivantes : Le nombre de femmes confinees au role de « cols roses » 
dans les partis reste-t-il important, ou les femmes sont-elles toujours 
plus nombreuses que leurs collegues masculins a occuper des postes de 
soutien et moins nombreuses a occuper des postes decisionnels dans 
les organisations de comte ? Quels ont ete les changements aux niveaux 
intermediaires de participation dans les partis, notamment en regard 
des delegues aux congres, des cadres du parti et des directeurs de 
campagne ? Y a-t-il, en 1990, plus de femmes qui se trouvent a l'avant-
scene, qui briguent une charge publique, sont Blues deputees ou sont 
nommees au cabinet ou a la direction des partis ? Quels facteurs favo-
risent une meilleure representation numerique des femmes dans les 
organisations de parti et quels obstacles s'y opposent encore ? A ce 
sujet, nous evaluerons l'influence des organisations feminines des 
partis sur la participation des femmes et presenterons des donnees 
comparatives afin de situer les donnees canadiennes dans un contexte 
transculturel. 
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La presente etude situe donc les questions qui se posent sur la 
participation des femmes aux partis politiques dans un vaste contexte 
institutionnel. Elle considere les partis politiques sous l'angle de leur 
organisation hierarchique pyramidale, comportant une large base de 
militants et militantes benevoles et un bassin de plus en plus etroit de 
participants et participantes intermediaires et d'avant-scene. Comme 
le montrent les donnees empiriques qui suivent, la representation 
numerique des femmes au sein de ces organisations est inversement 
proportionnelle tant au niveau d'activite du parti qu'a sa position 
concurrentielle. 

LES ACTIVITES LOCALES DES PARTIS 
Au Canada, les femmes ont longtemps fait ce que l'ex-deputee liberate 
et ministre, Judy LaMarsh (1969, 282), a qualifie de « travail de forcat » 
des organisations locales des partis, s'occupant des proces-verbaux, du 
recrutement des membres et du travail courant effectue en periode 
d'election au niveau des circonscriptions. D'apres les temoignages 
de militantes des trois principales organisations federales, ce bassin de 
main-d'oeuvre benevole competente a perdu enormement de sa vigueur 
apres l'entree en grand nombre des Canadiennes sur le marche du 
travail. Par exemple, de nombreuses organisations locales qui fonc-
tionnaient autrefois principalement le jour, dotees d'un personnel 
feminin dirige par des hommes, sont devenues des comites en activite 
le soir dans lesquels les femmes s'attendent a occuper aussi bien des 
postes de soutien que des postes de direction. 

Peut-on dire pour autant que les femmes, en 1990, echappent aux 
roles de soutien et de base qui leur sont traditionnellement devolus 
ou a ce que nous avons qualifie, dans un ouvrage anterieur, de « ghetto 
des cols roses » (Bashevkin 1985, 57-60) ? D'apres les donnees 
federates presentees au tableau 2.1, et celles plus completes de 
l'Ontario presentees au tableau 2.2, un grand nombre de Canadiennes 
occupent toujours majoritairement des fonctions de secretariat au sein 
des directions locales des partisl. Environ les deux tiers des secretaires 
de comte de presque tous les partis dans lesquels un recensement corn-
plet du personnel a ete fait sont des femmes, peu importe le palier de 
gouvernement (federal ou provincial), le lieu ou repoque. Les donnees 
recueillies en Ontario entre 1988 et 1990 revelent, par exemple, qu'entre 
les deux tiers et les trois quarts des secretaires sont des femmes, ce qui 
ressemble fort a la situation qui prevalait it y a dix ans. Comme le 
faisait remarquer une militante en 1990 : « Il y a toujours une masse 
de femmes qui occupent des postes de secretaires de comte. » 
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Cette predominance des femmes dans les postes de cols roses 
signifie-t-elle par ailleurs que relativement peu d'entre elles occupent 
des fonctions plus importantes dans les bureaux locaux des partis ? 
D'apres les donnees des tableaux 2.1 et 2.2, it apparait que le nombre 
et le pourcentage de femmes titulaires de l'un ou l'autre des postes de 
president ou de tresorier /directeur general des finances au niveau 
local, tant au federal qu'en Ontario, sont beaucoup plus faibles que 
pour les postes de secretaire. On voit par exemple, au tableau 2.2, 
qu'entre 22 et 35 % des postes de president de comte des partis 
provinciaux en Ontario etaient occupes par des femmes en 1990, compa-
rativement a une proportion de 14 a 29 % en 1981. Pour les postes de 
tresorier/directeur general des finances, ce pourcentage se situe entre 
17 et 29 % en 1990, alors qu'il etait de 12 a 42 % en 1981. 

Ces donnees, comparables a celles du palier federal, indiquent que, 
malgre l'augmentation generale des pourcentages observee dans la 
plupart des partis (oil la valeur seuil est plus elevee ces derrieres annees 
qu'il y a dix ans), la proportion des postes de president et de 
tresorier/directeur general des finances de comte occupes par des 
femmes reste encore beaucoup plus faible que celle des postes de secre-
tariat. Comme le faisait remarquer une participante au cours d'une 
entrevue : « Or si les femmes ont aujourd'hui beaucoup plus d'occasions 
d'occuper des postes qui etaient autrefois l'apanage des hommes dans 
le comte, la volonte des hommes d'occuper des emplois traditionnel-
lement devolus aux femmes n'a par contre guere change. » 

La position concurrentielle du parti au niveau local pourrait-elle 
aider a comprendre revolution de la participation des femmes ? Il etait 
naguere beaucoup plus facile, tant au niveau national (federal) que 
provincial (Ontario), de determiner en quoi consistait un parti poli-
tique concurrentiel, c'est-A-dire un parti qui detenait les renes du pou-
voir ou etait en position de le faire dans un avenir rapproche. Etant 
donne que les partis avaient identifie les organisations locales mar-
ginales, celles qui etaient possiblement acquises et celles qui retaient 
siirement, it etait relativement facile de &gager les tendances et de 
trouver les endroits ou les genres de circonscriptions ou les militantes 
etaient maintenues dans des types particuliers de fonctions. En 1981, 
en Ontario entre autres, 2 des 3 associations provinciales neo-
democrates de la region de London etaient dirigees par des femmes (le 
Nouveau Parti democratique etait loin a repoque d'y 'etre populaire). 
Des femmes etaient presidentes d'associations provinciales liberales 
dans 4 circonscriptions dominees par les conservateurs et dans 2 circons-
criptions neo-democrates. Bon nombre de femmes qui etaient sorties 
du ghetto des cols roses se trouvaient dans des circonscriptions oil leur 
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parti &ail generalement inactif ou n'avait que peu de chances de 
remporter la victoire. Un nombre considerable de presidentes d'asso-
ciations des trois partis semblaient ne detenir qu'un pouvoir symbo-
lique et n'avaient que peu de chances d'elire des deputes ou deputees; 
elles ne pouvaient donc pas obtenir de ressources de leur organisation 
centrale provinciale pourtant capable de les aider. 

Tableau 2.1 
Participation des femmes aux organisations locales des partis au Canada, 
palier federal, 1990 

Province iTerritoire 
et nombre de 
circonscriptions 

Poste dans 
le comte 

Parti liberal 
du Canada 

Nouveau Parti 
democratique 

Parti 
progressiste-
conservateur 
du Canada 

Colombie- Presidente 18,8 (6) 34,4 (11) 9,4 (3) 
Britannique Tresoriere/dgf 34,4 (11) 56,3 (18) 28,1 (9) 
32 Secretaire 68,8 (22) 68,8 (22) 50,0 (16) 

Yukon et Territoires Presidente 0,0 (0) 33,3 (1) 0,0 (0) 
du Nord-Ouest Tresoriere/dgf 0,0 (0) 33,3 (1) 66,7 (2) 
3 Secretaire 66,7 (2) 33,3 (1) 66,7 (2) 

Alberta Presidente 26,9 (7) 23,1 (6) 11,5 (3) 
26 Tresoriere/dgf 23,1 (6) 38,5 (10) 15,4 (4) 

Secretaire 50,0 (13) 26,9 (7) 61,5 (16) 

Saskatchewan Presidente 14,3 (2) 14,3 (2) 14,3 (2) 
14 Tresoriere/dgf 0,0 (0) 42,9 (6) 7,1 (1) 

Secretaire 100,0 (14) 50,0 (7) 85,7 (12) 

Manitoba Presidente 28,6 (4) 14,3 (2) 7,1 (1) 
14 Tresoriere/dgf 28,6 (4) 28,6 (4) 21,4 (3) 

Secretaire 42,9 (6) 64,3 (9) 64,3 (9) 

Ontario Presidente 28,3 (28) 30,3 (30) 22,2 (22) 
99 Tresoriere/dgf n.d. 29,3 (29) 14,1 (14) 

Secretaire n.d. 46,5 (46) 65,7 (65) 

Quebec Presidente 22,7 (17) 14,7 (11) 8,0 (6) 
75 Tresoriere/dgf n.d. n.d. 30,7 (23) 

Secretaire n.d. n.d. 64,0 (48) 

Nouveau-Brunswick Presidente 20,0 (2) 40,0 (4) 30,0 (3) 
10 Tresoriere/dgf 30,0 (3) 40,0 (4) 20,0 (2) 

Secretaire 80,0 (8) 50,0 (5) 90,0 (9) 

Nouvelle-Ecosse Presidente 27,3 (3) 27,3 (3) 9,1 (1) 
11 Tresoriere/dgf n.d. 45,5 (5) 9,1 (1) 

Secretaire n.d. 36,4 (4) 54,6 (6) 

Ile-du-Prince- Presidente 0,0 (0) 0,0 (0) 0,0 (0) 
Edouard Tresoriere/dgf 50,0 (2) 25,0 (1) 25,0 (1) 
4 Secretaire 75,0  75,0 (3) 100,0  
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Tableau 2.1 (suite et fin) 
Participation des femmes aux organisations locales des partis au Canada, 
palier federal, 1990 

Parti liberal Nouveau Parti 

Parti 
progressiste- 
conservateur 

Province /Territoire 
et nombre de 
circonscriptions 

Poste dans 
le comte 

du Canada democratigue du Canada 

Terre-Neuve Presidente 14,3 	(1) 14,3  n.d. 
7 Tresoriere/dgf n.d. 0,0 (0) 57,1 	(4) 

Secretaire n.d. 28,6  n.d. 

Total Presidente 23,7 	(70) 24,1 (71) 14,2 	(41/288) 
295 Tresoriere/dgf 25,2 	(26/103) 35,5 (78/220) 21,7 	(64/295) 

Secretaire 66,0 	(68/103) 48,2 (106/220) 64,9 (187/288) 

Source : Dossiers des trois partis mis a la disposition de l'auteure. 

Note : Les chiffres entre parentheses representent le nombre de femmes. 

dgf : directrice generale des finances; n.d.: non disponible. 

Avec la fin de la domination des liberaux a l'echelle federale, puis 
celle des conservateurs et subsequemment des liberaux sur la scene 
provinciale, it a ete de plus en plus difficile de determiner si les femmes 
presidentes de parti sont confines dans des circonscriptions faibles ou 
marginales oiz leur organisation a peu de chances de remporter une 
election. De facon generale, la distribution des femmes dans les postes 
de president et de tresorier/directeur general des finances locaux sem-
ble aujourd'hui beaucoup moins biaisee que par le passé alors qu'elles 
etaient systernatiquement concentrees dans des comtes qualifies de 
causes perdues. Cela peut sans doute etre attribue en partie aux sau-
tes d'humeur de l'electorat, qui empechent les partis de departager 
facilement les comtes stirs des comtes faibles, de meme qu'aux pres-
sions exercees par les femmes au sein meme des partis et a la sensibi-
lisation accrue des dirigeants et dirigeantes, en general, a la necessite 
d'accorder aux militants et militantes une chance equitable de detenir 
des postes de direction au niveau local. 

L'augmentation de la participation des femmes a l'echelle locale 
peut egalement s'expliquer par la concurrence accrue d'une foule 
d'organisations dans le secteur du benevolat, notamment l'attrait exerce 
par les groupes d'interet. D'apres certains observateurs, les occasions 
d' activite partisane se sont multipliees pour les femmes dans les 
annees 80, entre autres parce que les « portiers » des organisations 
locales ne pouvaient plus se permettre de bloquer l'afflux de sang neuf. 
En effet, les femmes qui jugeaient injuste la structure d'avancement 
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dans ces organisations n'avaient qu'a se tourner vers la multitude 
d'autres groupes politiques avides d'utiliser leur temps et leur energie. 
De nombreuses militantes ont ainsi adhere a des groupes non partisans 
de defense des droits des femmes, dans lesquels leurs chances etaient 
beaucoup plus grandes que dans les organisations de comte qui les 
confinaient dans le « ghetto des cols roses ». 

Tableau 2.2 
Participation des femmes aux organisations locales des partis en Ontario, 
palier provincial 

Annee 

Presidente Tresoriere / dgf Secretaire 

% N N 

Parti liberal 
1981 20,0 (25) 29,6 (37) 76,8 (96) 
1985 29,6 (37) 39,2 (49) 70,4 (88) 
1988 20,0 (26) 23,8 (31) 65,4  
1990 28,5  26,2 (34) 75,4 (98) 

Nouveau Parti democratique 
1973 8,5 (10) n.d. n.d. 
1981 28,8 (36) 41,6 (52) 67,2 (84) 
1985 30,4  36,8 (46) 69,3 (79)b 
1988 26,2 (33)a 35,4 (46) 64,8 (70)c 
1990 34,6 (45) 29,2 (38) 48,5 (63) 

Parti progressiste-
conservateur 

1977 9,6 (12) 5,6 ( 7) 62,4 (78) 
1981 14,4 (18) 12,0 (15) 66,4  
1985 19,2 (24) 24,0 (30) 69,6 (87) 
1988 20,0 (26) 16,9 (22) 62,3 (81) 
1990 22,3 (29) 16,9 (22) 64,6  

Sources : Les chiffres de 1973 et 1977 sont bases sur des etudes internes des partis, tandis 
que ceux des autres annees sont tires des dossiers des partis mis a la disposition de I'auteure. 

Notes : Les chiffres entre parentheses representent le nombre reel de femmes occupant ces 
postes. II est a noter que les pourcentages de 1973 sont bases sur un total de 117 circonscriptions; 
pour 1977, 1981 et 1985, Hs sont bases sur 125 circonscriptions et pour 1988 et 1990, sur 
130 circonscriptions. 

aComme le poste Malt vacant dans quatre circonscriptions, ce pourcentage est calcule sur la base 
de 126 circonscriptions. 
aComme le poste &telt vacant dans certaines circonscriptions, le pourcentage a ete calcule sur la 
base de 114 circonscriptions. 
aComme le poste &aft vacant dans 22 circonscriptions, le pourcentage a ete calcule sur la base 
de 108 circonscriptions. 

dgf : directrice generale des finances; n.d.: non disponible. 
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LES ACTIVITES DE NIVEAU INTERMEDIAIRE 
Trois grands types d'activite politique peuvent etre consider& comme 
des activites de niveau intermediaire, depuis la participation au niveau 
du comte jusqu'a l'activite d'avant-scene. Le premier est la delegation 
aux congres qui, d'apres les donnees du tableau 2.3, attire de plus en 
plus de femmes. Le chiffre de pres de 50 % atteint en 1990 dans la 
plupart des partis canadiens est la consequence a long terme des chan-
gements apportes aux reglements de ces organisations, changements 
inspires en partie de la reglementation sur la representation egale adop-
tee par le Parti democrate aux Etats-Unis en 1972 (Bashevkin 1985, 
chapitre 4). Les moyens destines a encourager ou a imposer une repre-
sentation egale d'hommes et de femmes elus parmi les delegues aux 
congres ont varie selon les partis et les provinces, les reglements les 
plus approfondis et exigeants etant ceux des organisations federales et 
ontariennes du Nouveau Parti democratique (NPD). 

Tableau 2.3 
Femmes deleguees aux congres des partis au Canada 

Parti 	 Armee 
Femmes deleguees 

(%) 

Parti progressiste-conservateur du Canada 	1967 	 19,0 
Parti liberal du Canada 	 1968 	 18,0 

Nouveau Parti democratique 	 1981 	 34,7 
Parti progressiste-conservateur du Canada 	1981 	 33,0 

Parti liberal de ('Ontario 	 1982 	 39,2 
Nouveau Parti democratique de ('Ontario 	1982 	 40,0 

Parti liberal du Canada 	 1982 	 37,6 
Parti progressiste-conservateur du Canada 	1983 (Winnipeg) 	 41,4 
Parti progressiste-conservateur du Canada 	1983 (Ottawa) 	 28,0 

Parti progressiste-conservateur du Canada 	1989 	 46,0 
Parti liberal du Canada 	 1990 	 47,0 

Sources : Bashevkin 1985, tableau 3.3 et dossiers des partis mis a la disposition de l'auteure. 

Ces reglements, neanmoins, ont tous le grand &taut d'être limit& 
aux delegues elus directement. Les delegues nommes d'office, en 
particulier au Parti liberal du Canada (PLC) et au Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC), de meme que les delegues syndicaux 
du NPD, ne sont en general pas soumis aux memes exigences, ce qui 
a souvent eu pour effet par le passé de diluer le pourcentage rela-
tivement eleve de femmes au sein des delegations Blues des partis2. 

Les congres des partis tendent donc, dans l'ensemble, a presenter 
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un pourcentage plus faible de femmes que celui des delegations 
directement Blues. Ce modele illustre les limites de l'importance des 
delegues directement elus et la tendance pour les femmes et d'autres 
groupes a mieux reussir dans la categorie des delegues elus que dans 
celle des delegues nommes d'office. 

Le deuxieme type d'activite de niveau intermediaire a trait a 
certains postes de direction des partis aux paliers federal et provincial. 
Tel qu'illustre par les tableaux 2.4 et 2.5, les femmes occupent, dans la 
plupart des partis, un plus fort pourcentage de postes de direction 
qu'auparavant, bien que, dans la majorite des cas, leur representa-
tion demeure plus faible que celle des delegues aux congres et fortement 
inferieure a celle des secretaires de comte. En 1990, par exemple, les 
femmes detenaient, au federal, 38,1 % des postes de cadres au PLC, 
58,1 % au NPD et 43,1 % au PC. En Ontario, cette proportion 
s'eleve respectivement a 40,0, 50,0 et 31,3 % pour les pendants pro-
vinciaux des memes partis. Le tableau 2.4 reflete l'augmentation, au 
palier federal, du nombre de femmes titulaires d'une charge publique 
au NPD et au PC depuis 1983, et sa diminution, pour la meme periode, 
au PLC. En effet, les femmes, qui representaient 43,3 % des cadres du 
PLC en 1983, n'en constituaient plus que 38,1 % en 1990; au 
comite d'orientation du meme parti, leur proportion passait de 28,6 % 
en 1983 a 21,1 % en 1990. En Ontario, les donnees du tableau 2.5 
revelent, pour la periode de 1981 a 1990, une augmentation generale de 
la participation des femmes a la direction des partis provinciaux. 

Tableau 2.4 
Charges occupees par des femmes dans les partis federaux 
au Canada, 1983 et 1990 
(en pourcentage) 

Parti Organisation 1983 1990 

Parti liberal du Canada Executif national 43,3 	(13/30) 38,1 	( 8/21) 
Comite politique 28,6 	( 6/21) 21,1 	( 4/19) 

Nouveau Parti democratique Executif federal 50,0 	( 6/12) 58,1 (18/31) 
Conseil federal 60,0 	(12/20) n.d. 

Parti progressiste-conservateur 
du Canada Executif national 23,8 (35/147) 43,1 (25/58) 

Sources : Bashevkin 1985, tableau 3.7 et dossiers des partis mis a la disposition de l'auteure. 

Note : Les chiffres entre parentheses representent le nombre de femmes qui occupent ces 
charges. 

n.d. : non disponible. 
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Tableau 2.5 
Participation des femmes au palier provincial en Ontario 
(en pourcentage) 

Parti liberal 

 

Parti 
progressiste- 

Nouveau Parti democratique 	conservateur 

     

Armee Greffier 
Comite 
executtt 

Executif 
provincial 

Conseil 
provincial Executif 

1981 12,5 (1/8) 8,3 	(1/12) 39,3 (11/28) 27,9 (41/147) 16,7 (3/18) 

1985 37,5 (3/8) 33,3 	(8/24) 50,0 (14/28) 34,9 (37/106) 38,9 (7/18) 

1988 22,2 (2/9) 34,0 (16/47)* 48,3 (15/31) 37,1 (63/170) 28,6 (6/21) 

1990 n.d. 40,0 	(6/15) 50,0 (15/30) 26,3 (91/346) 31,3 (5/16) 

Sources : Les donnees sont tirees des dossiers des partis mis a la disposition de l'auteure. 

Note : Les chiffres entre parentheses representent le nombre de femmes qui occupant les postes 
en question. 

*Trois postes etaient vacants au comite executif du Parti liberal de ('Ontario. 

n.d.: non disponible. 

Une comparaison de ces resultats entre les partis nous donne 
un apercu des effets du programme d'action positive adopte par les 
organisations federale et ontarienne du NPD. Dans les postes de 
direction des partis, les femmes n'atteignent, et depassent a l'instance 
federale, le pourcentage de 50 % que dans ces deux cas. Cette tendance 
ne fait que corroborer les donnees sur les circonscriptions presentees 
aux tableaux 2.1 et 2.2, qui montrent que les femmes du NPD ont eu plus 
de chances de sortir du secteur des cols roses et d'obtenir des postes de 
presidente ou de tresoriere/directrice generale des finances dans les 
organisations de comte. 

Le troisieme type d'activite politique de niveau intermediaire que 
nous avons examine est la direction des campagnes electorales. 
Les donnees sur la participation generale des femmes a ce niveau, 
presentees aux tableaux 2.6, 2.7 et 2.8, revelent que leur taux de parti-
cipation a la direction varie d'un parti a l'autre. Lors des elections 
federales de 1988, par exemple, les femmes representaient 21,4 % des 
directeurs de campagne au PLC, 30,5 % au NPD, et 18,6 % au PC; en 
1990, lors des elections en Ontario, ces chiffres s'elevaient a 30,8, 37,7 
et 23,9 % respectivement. 

A l'instar des postes de cadres des partis, c'est encore une fois au 
NPD que la participation des femmes est la plus forte. On note aussi, 
la oil les comparaisons sont possibles en Ontario, une augmentation 
generale, au cours des annees, de leur participation dans la plupart 
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des partis. Et, tout comme les donnees sur les postes de cadres revelaient 
une diminution progressive de cette participation dans un parti &fait 
apres avoir longtemps ete au pouvoir (le PLC), les donnees sur la 
participation des femmes a la direction de la campagne electorale en 
Ontario revelent egalement une diminution pour le PC de 1'Ontario, 
apres sa defaite. Dans l'ensemble, ces donnees revelent une tendance 
A la hausse relativement constante de la representation numerique des 
femmes au NPD, en opposition a un certain plafonnement, voire dans 
certains cas une baisse, pour les partis anciennement au pouvoir. 

Tableau 2.6 
Participation des femmes canadiennes aux campagnes electorales federales, 
1984 et 1988 

Directrice de 
Candidate en 1984 Candidate en 1988 	campagne en 1988 

N % N 

Parti liberal du Canada 15,2 (43) 17,0 (50) 21,4 (63) 

Nouveau Parti democratique 23,0 (65) 28,8 (85) 30,5 (90) 

Parti progressiste-conservateur 
du Canada 

8,1  12,5 (37) 18,6 (55) 

Total 15,5 (131) 19,4 (172) 23,5 (208) 

Source : Dossiers des partis mis a la disposition de l'auteure. 

Tableau 2.7 
Participation des femmes aux campagnes electorales en Ontario, 
palier provincial, 1981-1990 

Nouveau Parti 	Parti progressiste- 
Parti liberal 
	

democratique 	 conservateur 

1981 1987 1990 1981 1987 1990 1981 1987 1990 

% 	N %N %N %N %N %N %N %N %N 

Candidates 
aux elections 6,4 (8) 20,8 (27) 20,0 (26) 19,2  35,4 (46) 30,0 (39) 10,4 (13) 16,9 (22) 15,4 (20) 

Directrices 22,4 (28) 23,8 (31) 30,8 (40) 32,8 (41) 36,9 (48) 37,7 (49) 12,8 (16) 28,5 (37) 23,9 (31) 

Total (36) (58) (66) (65) (94) (88) (29) (59) (51) 

Sources : Les donnees proviennent des releves officiels du scrutin de ('Ontario et des dossiers des 
partis. 

Note : Les chiffres entre parentheses representent le nombre reel de femmes. II est a noter qu'il 
existait au total 125 circonscriptions provinciales en 1981, et 130 en 1987 et en 1990. 
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Tableau 2.8 
Participation des femmes aux campagnes electorales en Ontario, 
par parti provincial et par election provinciale 

Candidates 
Deputees 

slues 
Deuxierne 

position 
Troisieme 
position 

Directrices 
de campagne 

1971 PL 4 0 0 4 n.d. 
NPD 7 0 3 4 19 
PC 6 2 2 2 n.d. 

Total 17 2 5 10 n.d. 

1975 PL 18 1 8 9 n.d. 
NPD 13 3 2 8 n.d. 
PC 8 3 1 4 n.d. 

Total 39 7 11 21 n.d. 

1977 PL 15 1 8 6 n.d. 
NPD 19 2 5 12 n.d. 
PC 10 3 6 1 9 

Total 44 6 19 19 n.d. 

1981 PL 8 1 5 2 28 
NPD 24 1 1 22 41 
PC 13 4 6 3 16 

Total 45 6 12 27 85 

1985 PL 15 3 8 4 n.d. 
NPD 28 3 6 19 n.d. 
PC 18 3 11 4 n.d. 

Total 61 9 25 27 n.d. 

1987 PL 27 16 11 0 31 
NPD 46 3 16 27 48 
PC 22 1 6 15 37 

Total 95 20 33 42 116 

1990 PL 26 6 18 2 40 
NPD 39 20 13 7 49 
PC 20 3 3 12 31 

Total 85 29 34 21 120 

Sources : Les entrées des quatre premieres colonnes sont tirees des releves officiels du scrutin de 
('Ontario, tandis que les chiffres sur la direction des campagnes proviennent des dossiers des 
partis. 

Notes : Toutes les entrées representent le nombre de femmes en cause. La plupart des donnees 
sur la direction des campagnes autres que celles des elections provinciales de 1981 et 1987 
n'etaient pas disponibles. Une seule candidate du Parti progressiste-conservateur de ('Ontario 
s'est class& quatrierne en 1990. 

n.d.: non disponible; NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur; 
PL: Parti liberal. 
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A l'aide de ces donnees sur la participation des femmes aux 
instances locales et intermediaires, it est possible de degager un 
certain classement des partis. Le NPD semble compter le plus grand 
nombre de femmes presidentes de comte, tresorieres/directrices 
generales des finances de comte, cadres du parti sur la scene provin-
dale et federale, et directrices de campagne. Suivent les liberaux et les 
conservateurs. II est utile d'avoir ce classement a l'esprit en examinant 
ce que les specialistes en science politique appellent la participation 
d'avant-scene, notamment la candidature a une charge publique, la 
deputation, la nomination au cabinet et la direction d'un parti3. 

AU-DELA DE LA CANDIDATURE POLITIQUE 
Comme plusieurs etudes sur les femmes et la politique au Canada se 
sont penchees sur les questions de designation et de candidature, nous 
ne nous y attarderons pas (Brodie 1985; Erickson et Carty 1990; Vickers 
1978). Dans ce cadre, la recherche meme de la candidature dans un 
parti, d'un mandat electff ou de toute autre fonction superieure sou-
leve des questions sur la relation entre le feminisme et la participation 
au processus electoral. La recherche sur la participation des femmes 
decrit habituellement leur engagement aux echelons plus eleves comme 
ayant un cote « gladiateur », une expression qui evoque des images de 
combat, de sang, de blessures et meme de mort (Milbrath 1965). Ce 
langage et ces images ont suscite des reactions negatives de la part des 
chercheurs et chercheuses qui repugnent a adopter une vision axee sur 
la concurrence et le combat propres a faction politique, faisant valoir 
qu'une telle perspective est masculine, exclusiviste et, en fin de compte, 
peu favorable a une demarche de nature cooperative et humaniste en 
politique (Vickers 1989). 

Les commentaires sur ce genre d'expressions doivent neanmoins 
etre consider& en parallele avec les perspectives — y inclus celles des 
feministes — adoptees par les femmes qui se trouvent a l'avant-scene 
politique. Apr& avoir cherche a obtenir la designation a un siege chau-
dement dispute en milieu urbain, une candidate bien connue du milieu 
feministe a declare : « La politique de haute yoke est vraiment un sport 
sanguinaire. Contrairement aux niveaux des comtes ou de l'executif 
du parti, on n'y donne aucun prix de consolation. Les gens se prennent 
a la gorge pour obtenir une circonscription gagnable. Je crains que ce 
soit la la realite. » 

L'ecart entre les regles feministes de politique humaniste et 
consensuelle, d'une part, et la realite hautement competitive, voire 
meme combative, de l'avant-scene d'un parti, d'autre part, constitue 
un probleme qui n' est pas nouveau pour les femmes au Canada. 
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Prises dans le dilemme opposant l'action partisane a l'independance 
politique dans lequel s'etait enferre, a ses debuts, le mouvement des 
femmes canadiennes, les feministes se voient encore, en 1990, 
confrontees a un ensemble de defis du meme genre aux niveaux les 
plus &eves des organisations politiques4. 

En termes empiriques, l'engagement de femmes candidates au sein 
des trois grands partis a augmente au cours de la derniere decennie, 
comme le montrent les tableaux 2.6, 2.7 et 2.8. Leur nombre total est 
passé de 131 (ou 15,5 %) en 1984, a 172 (ou 19,4 %) en 1988, sur la scene 
federale. Au provincial, en Ontario, 85 candidates ont sollicite un 
mandat dans les trois grands partis provinciaux en 1990 (soit 21,8 %) 
contre 45 (ou 12,0 %) en 1981. 

Une des principales critiques que l'on peut adresser au processus 
de designation est de ne nommer bien souvent des candidates que dans 
des circonscriptions — federales et provinciales — ou leur parti n'est 
pas en position concurrentielle. La tendance des partis a designer des 
femmes dans le fief des chefs de parti ou dans d'autres comtes dorm& 
comme perdants ou difficiles a conquerir a souvent ete percue comme 
une preuve des nombreux obstacles qui entravent l'acces des femmes 
a l'avant-scene politique. En somme, it est rare qu'une femme soit 
nommee candidate dans un comte concurrentiel, oil les enjeux poli-
tiques sont &eves. 

En partie pour repondre a cette critique, certains partis politiques 
ont deliberement pris la decision de nommer un plus grand nombre 
de femmes candidates dans des comtes concurrentiels, meme si cette 
decision se traduit par une diminution du nombre total de candidates. 
Cette diminution peut s'expliquer par une recherche qualitative plutot 
que quantitative; un nombre moindre de femmes sont nommees dans 
l'ensemble, mais les circonscriptions oil elles se presentent sont politi-
quement plus prometteuses que par le passé. Ainsi, en 1990, le 
Nouveau Parti democratique de l'Ontario (NPDO) a deliberement 
nomme des candidates dans les trois circonscriptions du Toronto metro-
politain laissees vacantes par des deputes neo-democrates sortants; 
dans l'ensemble, cependant, le NPDO a presente moins de candidates 
en 1990 (39 ou 30,0 %) qu'en 1987 (46 ou 35,4 %)5. 

Ce choix delibere, allie a la tradition du Nouveau Parti democratique 
(NPD) de presenter un nombre relativement important de candidates 
et au revirement important de l'electorat de la province, a donne 
des resultats concluants : en 1990, le NPDO a fait elire 20 femmes 
comparativement a 3 en 1987. Le caucus du gouvernement neo-
democrate a Queen's Park compte maintenant 27,0 % de femmes 
(20 sur 74) et le cabinet ontarien de 1990, 11 femmes ministres sur 
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26 membres (42,3 %). Comme pour les augmentations anterieures 
de la participation a l'avant-scene des partis, ces chiffres records 
en Ontario peuvent creer de nouveaux seuils, de nouveaux etalons 
de mesure d'apres lesquels les futurs gouvernements federaux et 
provinciaux seront juges. 

D'importantes mutations electorales ont egalement entrain des 
changements appreciables dans la representation des femmes sur la 
scene federale. Portees par le raz de mar& du Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC) en 1984, de nombreuses femmes ont etc 
clues dans des regions traditionnellement peu favorables a ce parti, 
notamment au Quebec. C'est ainsi que de 14 (ou 5,0 %) 	etait en 1980, 
le nombre de deputees, doublant presque, est passé a 27 (ou 9,6 %) en 
1984. Cette proportion s'est encore accrue en 1988, pour passer a 39 
(ou 13,2 %). 

Cet accroissement de la participation des femmes se manifeste 
egalement dans les donnees sur la composition du cabinet et la 
direction des partis. Alors que dans les annees 60, la nomination d'une 
seule femme ministre au federal apparaissait comme la limite a ne pas 
&passer, en 1990, sur 36 ministres, 6 sont des femmes (soit 16,7 %). Ce 
changement quantitatif s'est aussi double d'un changement qualitatif : 
depuis le milieu des annees 80, des femmes ministres se sont vu 
confier les importants portefeuilles de la justice et de reconomie plutOt 
que de rester confines dans les secteurs de la sante, de l'education, du 
statut de la femme ou d'autres, moins prestigieux. 

Enfin, certains changements se sont produits au niveau de la 
direction des partis. Par le passé, certaines femmes ont conquis la direc-
tion de leur parti, mais dans des organisations qui ne detenaient pas le 
pouvoir et qui ne promettaient guere de le detenir dans un avenir 
previsible. A l'instar de Mme  Therese Casgrain, qui tenait la barre de 
la Co-operative Commonwealth Federation au Quebec dans les annees 
50, des Canadiennes ont pris la tete d'un grand nombre de partis 
relativement peu concurrentiels dans les provinces, y compris le Parti 
liberal de la Colombie-Britannique, le NPD de la Nouvelle-Ecosse et le 
PC du Nouveau-Brunswick6. 

Dans un certain nombre de cas, des femmes ont remporte la 
direction de leur parti a un moment oil celui-ci n'etait pas en position 
concurrentielle, et l'ont amen sous leur regne a une position plus 
enviable. A l'echelon provincial, l'exemple de Sharon Carstairs est 
particulierement eloquent : le Parti liberal du Manitoba n'avait pas la 
faveur populaire au moment oil elle a etc clue chef du parti, mais it a 
par la suite forme l'opposition officielle de 1988 a 1990. Au niveau 
federal, Audrey McLaughlin a etc due chef du NPD en 1989; le parti 
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etait alors assez faible dans les suffrages exprimes, mais it a reussi 
ameliorer sa position dans les sondages publies a l'echelle nationale. 

De plus en plus, les femmes travaillent a eliminer les obstacles qui 
les empechent de briguer la direction des grands partis. En 1976, Flora 
MacDonald visait la direction du PC; Muriel Smith faisait de meme au 
NPD du Manitoba en 1979, tout comme Grace McCarthy et Kim 
Campbell pour le parti du Credit social de la Colombie-Britannique en 
1986, et Sheila Copps, a deux reprises, en 1982 au Parti liberal de 
l'Ontario et en 1990 au Parti liberal du Canada. Bien stir, aucune de ces 
campagnes ne s'est traduite par une victoire, mais toutes ont donne 
plus de poids et de serieux aux candidatures des femmes aux postes de 
direction des grands partis (Bashevkin 1985, 89-97). 

SURMONTER LES OBSTACLES 
Les efforts visant a accroitre le nombre de femmes actives dans les 
partis politiques canadiens ont rencontre de nombreuses resistances 
dont it a déjà ete question dans des etudes anterieures (Bashevkin 1985, 
chapitre 1; Brodie 1985). Les contraintes exercees en vue de tenir 
systematiquement les femmes a l'ecart de la direction des partis ont 
ete contestees de diverses facons ces dernieres annees. D'abord, dans 
la foul& d'un groupe torontois cree en 1972 et nomme « Women for 
Political Action », plusieurs organisations de femmes ont vu le jour au 
pays en vue de faire pression a la base pour qu'augmente le nombre de 
femmes au sein des assemblees legislatives federale et provinciales. 
Diriges le plus souvent par des feministes liberales, dont certaines 
avaient ete militantes, ces groupes de femmes ont parraine ou produit 
des colloques, des livres, des conferences de presse, des emissions 
de television, des symposiums, des stages en milieu parlementaire, des 
ateliers de formation et d'autres activites destines a faire elire un plus 
grand nombre de femmes7. 

En dewdeme lieu, certains groupes — habituellement les memes 
— ont propose que des changements structuraux soient apportes 
l'ensemble du processus politique. Le Committee for '94 de Toronto, par 
exemple, cree en 1984, s'est donne pour mission de faire elire des femmes 
A la moitie des sieges de la Chambre des communes d'ici 1994. Apres 
analyse de ses objectifs et apres que certaines de ses membres eurent 
fait l'experience de la difficulte de les atteindre, ce comite a redige un 
enonce de politique en faveur d'une reforme des lois sur le financement 
des campagnes electorales. Il demande que le processus de designation 
des candidats et candidates de meme que les campagnes electorales et 
les campagnes a la direction des partis soient entierement finances a 
meme les fonds publics, le systeme actuel de credit d'impot pour 
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contributions electorales entravant la possibilite pour les femmes 
et d'autres membres de groupes defavorises de recueillir des fonds et, 
par consequent, d'obtenir un mandat electff (Committee 1990). 

En troisieme lieu, les partis politiques ont eux-memes tente 
d'instituer certaines reformes formelles et officieuses. Sur le plan 
constitutionnel, par exemple, certains partis federaux et provinciaux 
ont adopte des reglements qui prevoient une proportion egale d'hommes 
et de femmes parmi les delegations de comte aux congres et qui favori-
sent l'adoption de dispositions semblables pour les candidate et 
candidates au Parlement et a la direction des associations locales 
(Bashevkin 1985, chapitre 4). De la meme fags:3n, certains partis ont 
cherche activement a recruter des femmes candidates pour diverses 
charges au sein du parti ou sur la scene politique, et ils ont offert des 
cours pour attirer et former ces candidates. 

Bon nombre de reformes internes ont ete amorcees a la suite de 
pressions exercees par les organisations feminines des partis. Tel que 
mentionne dans un ouvrage anterieur, le Parti liberal du Canada (PLC) 
et le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) ont modernise, 
au debut des annees 80, leurs anciennes associations feminines de type 
auxiliaire tandis que le Nouveau Parti democratique (NPD) (qui n'a 
jamais eu traditionnellement d'association feminine) creait, des 1969, 
un comite sur la participation des femmes (Bashevkin 1985, chapitre 5). 
Les organisations de femmes au sein des partis ont egalement contribue 
A la creation de fonds speciaux pour venir en aide aux candidates. Sur 
la scene federale, le Fonds Judy LaMarsh (PLC), le Fonds Agnes 
MacPhail (NPD) et la Fondation Ellen Fairclough (PC) constituent une 
priorite pour les militantes dans leurs organisations. 

Pourtant, dans les trois grands partis, des questions ont ete 
soulevees au sujet de l'influence veritable de ces groupes internes. Selon 
certains observateurs, les femmes feraient mieux de consacrer leurs 
energies au travail general du parti dans les circonscriptions locales et 
A la direction du parti plutot que de se « retrancher » sous la banniere 
de groupes feminins distincts. Cet argument a ete invoque par des 
membres selon qui les possibilites pour les femmes d'acceder a divers 
postes de l'organisation generale du parti n'ont jamais ete aussi promet-
teuses. Pour d'autres, toutefois, les organisations feminines des partis 
demeurent necessaires parce qu'elles viennent appuyer les efforts des 
femmes et qu'elles sont les seules a suivre de pres les progres accomplis 
par les femmes a tous les niveaux du parti. 

Les organisations feminines des partis ont neanmoins apporte une 
contribution indeniable a un chapitre, et cela meme de l'avis de leurs 
detracteurs : celui de la designation de candidates. La plupart des 
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analyses, tant externs qu'internes, de la participation des femmes aux 
partis soulignent combien it est difficile pour celles-ci d'acceder a l'avant-
scene politique. Ce sont les organisations feminines qui ont attire 
l'attention sur les disparites enormes qui existent entre les hommes et 
les femmes a ce chapitre, notamment dans les organisations federales 
du PC et du PLC, oil it peut en coater plus de 100 000 $ pour obtenir 
une designation dans une circonscription urbaine gagnable. S'il est vrai 
que, pour chaque dollar gagne par un travailleur, une travailleuse 
n'obtient en general que 70 cents ou moins, les ressources financieres 
personnelles qu'elle peut injecter dans une campagne de designation 
sont done considerablement moindres. Les candidats de sexe masculin 
sont traditionnellement issus des secteurs du droit et des affaires oil le 
revenu moyen et les sources de financement sont de loin superieurs a 
ceux des secteurs d'activite oil ceuvrent bon nombre de femmes, par 
exemple les services sociaux, le journalisme et l'education. 

Puisque, selon les donnees de Revenu Canada, les femmes sont 
moins susceptibles de contribuer financierement aux campagnes des 
partis et que celles qui le font donnent moins que les hommes, 
les obstacles auxquels les candidates font face au plan financier se 
revelent encore plus importants8. Comme l'affirmait une militante qui 
avait declare d'emblee que les organisations feminines n'etaient 
guere utiles a son parti : « Je dois quand meme reconnaitre que ce sont 
ces groupes qui ont reussi a convaincre les gees de l'importance de la 
question des designations. C'est IA un point crucial qui m'amene 
a croire que ces organisations font effectivement un travail utile. » 

Une tout autre serie de questions se pose concernant la 
sous-representation feminine a la suite d'une recherche sur la cou-
verture mediatique de l'activite des femmes politiques au Canada. 
Principalement dans le cas des candidatures a la direction des grands 
partis, les femmes tendent a faire l'objet d'une couverture de presse 
fortement axee sur leur personne et leur style (Bashevkin 1985, 89-92). 
En reaction a ce phenomene, les specialistes de l'image de marque et 
des sondages et autres soi-disant experts de l'activite electorale 
peuvent parfois tenter de « presenter » les candidates de maniere a 
minimiser les traits distinctifs — y compris la saveur feministe — de leur 
programme politique, contribuant ainsi a homogeneiser et a aplanir 
leur personnalite propre. Comme le declarait l'ancienne presidente 
d'un parti federal : « Le vrai pouvoir au sein des partis est entre les 
mains des strateges, des experts et des conseillers, lesquels sont Pres-
que tous des hommes. Les femmes doivent suivre leurs avis, du moins 
tant qu'elles ne trouveront pas d'autres moyens de inanceuvrer 
l'avant-scene politique. » 
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UNE COMPARAISON DES PERSPECTIVES 
Quand on considere le nombre de femmes qui participent activement 
A la politique federale canadienne, on peut etre tente de firer des con-
clusions banales et deprimantes. L'analyse pourrait certes donner 
conclure qu'il y a aujourd'hui plus de femmes presidentes ou treso-
rieres / directrices generales des finances dans les comtes, mais 
combien sont encore confines au ghetto des cols roses ? Plus de fern-
mes aussi, sans aucun doute, occupent des postes de direction dans les 
partis federaux et provinciaux, sont deleguees aux congres, dirigent 
des campagnes et sont nominees candidates, mais combien d'entre elles 
gagnent leurs elections aux paliers provincial et federal ? Les roles de 
premier plan, les postes de ministre ne sont que rarement accord& aux 
femmes et aucune Canadienne n'a encore ete due a la direction d'un 
grand parti politique concurrentiel. 

Aussi deprimantes et previsibles que soient ces conclusions, elles 
doivent neanmoins etre nuancees a la lumiere d'une serie de donnees 
comparatives qui sont, pour leur part, relativement etonnantes et 
encourageantes. En effet, parmi les democraties liberales avancees qui 
partagent les memes principes de scrutin majoritaire uninominal a un 
tour, le meme regime federal et les memes traditions parlementaires, 
le Canada est loin d'être en retard en ce qui a trait a la representation 
des femmes. Une etude recente effectuee par Lovenduski (1990) de 
l'Universite Loughborough revele, par exemple, que les femmes ne 
constituaient que 6,6 % des candidats du Parti conservateur et 15,0 % 
de ceux du Parti travailliste lors des elections britanniques de 1987, 
elections a la suite desquelles la premiere ministre Margaret Thatcher 
n'a nomme aucune femme A son cabinet. Selon Lovenduski, les deux 
grands partis du Royaume-Uni continuent a exclure les candidates de 
leurs fiefs regionaux, les travaillistes au nord et les conservateurs au 
sud. 

D'autres etudes recentes menees aux Etats-Unis et en Australie 
donnent egalement a penser que la participation des femmes est 
relativement elevee au Canada. Selon un rapport de conference redige 
en 1990 par Melissa Haussman de l'Universite Duke, les femmes ne 
detiennent que 5 %,des sieges au Congres americain et 17 % dans les 
gouvernements d'Etat. Dans tout le pays, 59 femmes ont obtenu la 
designation de leur parti pour se presenter a la Chambre des represen-
tants en 1988, comparativement a 22 en 1982 (Haussman 1990). 
De la meme facon, d'apres les donnees sur l'election a la Chambre des 
representants de l'Australie compilees par Hughes (1990) de l'Uni-
versite du Queensland, la situation n'a guere evolue : les grands 
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partis en 1990 opposaient toujours la majorite de leurs candidates aux 
candidats les plus forts des autres partis9. 

Bref, une bonne partie des obstacles a la participation des femmes 
aux partis politiques canadiens ne sont pas inherents au pays, mais 
communs a la plupart des pays de regime politique comparable. Qui k 
plus est, les efforts du Canada pour reformer le processus de nomination 
et s'assurer que les militantes, a tous les niveaux, ne sont pas confines 
A des secteurs non competitifs attirent meme l'attention a retranger 
comme au Canada, le processus de revision est generalement amorce 
par des partis de gauche, qui sont ensuite suivis par les partis du 
centre, puis par ceux de droite. 

11 semble qu'une reforme interne des partis soit partout essentielle 
pour qu'augmente la participation des femmes a la politique, tant du 
point de vue quantitatif que qualitatif. H ne faut toutefois pas oublier 
que la versatilite de relectorat ainsi que l'attrait croissant qu'exercent 
les autres groupes d'interet comme solution de remplacement aux 
partis politiques ont déjà, a eux seuls, donne lieu a des ameliorations 
notables en matiere de representation politique des femmes au Canada. 
En fait, le comportement capricieux de relectorat canadien depuis le 
milieu des annees 80 a recluit refficacite de nombreuses pratiques 
anciennes et hautement discriminatoires a regard des femmes. Par 
exemple, lorsqu'ils ne sont plus en mesure de determiner quels sont les 
comtes acquis et ceux qui ne le sont pas, les partis ont plus de mal 
confiner les femmes aux postes de presidentes locales ou de candidates 
dans des circonscriptions marginales. 

En conclusion, le genre de reformes proposees par les organisations 
a l' interieur et a rexterieur des grands partis politiques peuvent 
contribuer a ameliorer non seulement la representation des femmes, 
mais egalement celle d'autres groupes rester depuis toujours en marge. 
Elargir les mecanismes de designation des candidats et candidates, 
attenuer le role dominant de l'argent darts la vie des partis et soulever 
la question du « marquage » des dirigeants et dirigeantes, voila autant 
de moyens d'elargir la base de recrutement des organisations partisanes 
et de les rendre plus attrayantes pour tous les types de personnes. En 
amenant les partis a se reformer de rinterieur, les femmes ont 
commence a former une classe dirigeante qui n'est plus exclusivement 
blanche, masculine et de classe moyenne. La poursuite de ces efforts 
encouragerait l'accession d'autochtones, de militants d'origine 
etrangere et de minorites visibles et les aiderait a 'etre mieux represent& 
au sein des partis politiques du Canada. 
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NOTES 

Texte redige pour le Symposium sur la participation active des femmes en 
politique parraine par la Commission royale sur la reforme electorate et le 
financement des partis, qui a eu lieu a l'Ecole Polytechnique de Montreal, le 
ler novembre 1990. 

Je liens a exprimer ma reconnaissance a Karen Jones, qui m'a aidee a faire 
les recherches necessaires a la preparation de la presente etude, de meme qu'a 
Cynthia Cusinato, Mary McGowan, Joan Kouri et Marian Maloney, du Parti 
liberal du Canada; a Ed Dale, Deanna Beach, Abby Pollonetsky et Jill Marzetti, 
du Nouveau Parti democratique; ainsi qu'a Suzanne Warren, Mary Meldrum, 
Catherine Mustard, Margaret Steeves, Barbara Colantonio et Joe Morrow, 
du Parti progressiste-conservateur du Canada, pour les donnees qu'ils 
m'ont fournies sur leur organisation. Je tiens a remercier Lisa Young de la 
Commission royale sur la reforme electorate et le financement des partis de 
m'avoir fourni les donnees de Revenu Canada Imp& sur les contributions aux 
partis politiques. Je remercie enfin les trois personnes qui ont relu la premiere 
version de la presente etude. 

Des donnees sur la province de l'Ontario sont presentees dans cette etude 
pour tenter de completer les donnees federates. Vu la difficulte que pose 
la collecte des donnees federates et les lacunes inevitables des resultats 
nationaux declares, nous nous sommes servie des chiffres de l'Ontario 
comme base de comparaison. Il y a en Ontario trois grands partis provin-
ciaux qui sont en gros les pendants historiques des partis federaux. 
La province a par ailleurs fait l'objet d'etudes empiriques constantes. Il 
faut toutefois noter que la participation des femmes au palier provincial 
a ete generalement plus prononcee en Ontario que dans les autres provinces 
du Canada. Voir Bashevkin et al. (1990) et Bashevkin et Holder (1985). 

Pour les donnees relatives a ce propos, voir Bashevkin (1985, 63 et 64). 

Sur la hierarchie de l'engagement politique, voir Milbrath (1965) et Mishler 
(1979). 

Au sujet de ce dilemme historique, voir Bashevkin (1985, chapitre 1). 

Il s'agit des circonscriptions de Scarborough-Quest (fiber& par Richard 
Johnston), de Riverdale (liberee par David Reville) et de Beaches—Woodbine 
(liberee par Marion Bryden). 

Parmi les autres partis provinciaux qui ont ete diriges par des femmes, 
mentionnons le Parti liberal de la Saskatchewan et le Nouveau Parti 
democratique du Nouveau-Brunswick. 

Bien que ces groupes aient adopte des noms differents a travers le pays, 
its ont mis en place un reseau de communication qui permet, par 
exemple, au groupe 52 % Solution de Terre-Neuve, aux Femmes regrou-
pees pour l'accessibilite aux pouvoirs politiques et economiques 
(FRAPPE) de Montreal, au Committee for '94 de Toronto et au groupe 
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Winning Women de Vancouver de communiquer rapidement entre eux. 
Parmi les documents produits, mentionnons l'ouvrage de Josephine Payne-
O'Connor, Sharing Power : A Political Skills Handbook (1986) ainsi qu'une 
serie televisee en six parties produite par TVOntario d'apres la conference 
de 1986 organisee par le Committee for '94. 

Selon les donnees de la division des services de statistiques de Revenu 
Canada Impot, le nombre de femmes qui ont reclame des credits d'impot 
pour des contributions politiques n'a cesse de baisser entre 1980 et 1987, 
et les sommes versees ont ete en moyenne inferieures a celles des hommes. 

Simms (1990) en arrive a des conclusions similaires dans un memoire sur 
la designation des candidats et candidates en Australie. 
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L'INCIDENCE DU TAUX DE 
ROULEMENT DES DEPUTES 

SUR L'ELECTION DE FEMMES A 
LA CHAMBRE DES COMMUNES 

Lisa Young 

BIEN QUE LES CANADIENNES aient le droit de voter et de se porter 
candidates aux elections federales depuis soixante-dix ans, elles 
demeurent fortement sous-representees a la Chambre des communes. 
Le nombre de femmes Blues a augmente a chacune des elections gene-
rales, mais l'evolution se fait lentement; actuellement seulement 13,5 % 
des deputes et deputees a la Chambre des communes sont des femmes. 
Malgre ce taux assez faible de representation, la proportion des femmes 
est plus elevee a la Chambre basse du Canada qu'a celles des Etats-
Unis, du Royaume-Uni, de la France et de l'Australie, oil elle se situe 
a 6 %. Parmi les pays occidentaux dotes d'un systeme electoral a scrutin 
majoritaire uninominal, le Canada arrive au deuxieme rang, apres la 
Nouvelle-Zelande, oil 14,4 % des deputes de la Chambre basse sont des 
femmes (Union interparlementaire 1988). 

Le nombre de femmes Blues au Canada et dans d'autres pays n'est 
pas attribuable a un seul facteur, mais plutot a une combinaison de 
facteurs — le systeme politique et les lois electorales, le statut de la 
femme dans la societe, l'image de la femme politique projetee dans les 
medias, les attitudes et les reglements des partis politiques, l'acces a 
diverses ressources, notamment financieres et humaines — qui 
contribuent a la sous-representation des femmes en politiquel. Le 
facteur le plus souvent cite pour expliquer l'obstacle a l'election des 
femmes et a la disponibilite des sieges est le faible taux de roulement 
des membres du corps legislatif. 



9 0 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

En gros, selon cet argument, le taux de roulement des membres du 
corps legislatif, par l'entremise des departs volontaires et des delaites 
des deputes sortants, influe ou determine le taux des femmes pouvant 
etre admises dans ce corps legislatif. Bien qu'il existe de nombreuses 
preuves indiquant qu'un faible taux de roulement represente un 
obstacle important a relection des femmes au Congres americain, cette 
situation parait moires evidente au Canada. Le but de la presente etude 
est d'examiner la pertinence de cette hypothese en regard de la situa-
tion qui existe au Canada et de voir si la disponibilite des sieges 
represente une possibilite ou un obstacle pour une femme desireuse 
de se faire dire. Pour etudier cette hypothese, on a adapte a la rea-
lite canadienne un modele de roulement des deputes et deputees 
developpe par des chercheurs americains. 

L'ELECTION DES FEMMES AU CANADA 
Avant d'etudier l'effet des taux de vacance ou d'occupation des sieges 
sur l'election des femmes au Canada, it importe de comprendre le 
scenario qui regit la candidature et l'election des femmes. Comme on 
peut le constater au tableau 3.1, une disparite persiste entre le pour-
centage des candidates et celui des femmes Blues. Autrement dit, les 
femmes sont moires susceptibles que les hommes de remporter des 
elections (voir le tableau 3.2). De 20 % a 24 % des candidates ont ete 
Blues aux elections de 1980, 1984 et 1988, alors que ce pourcentage se 
situait entre 34 % et 36 % pour les candidats. Cette disparite suppose 
l'existence de prejuges defavorables aux femmes, qui se materialisent 
le plus vraisemblablement par la designation de femmes princi-
palement dans des circonscriptions perdues d'avance. 

Il y a cependant des exceptions notables au scenario exposé 
precedemment. Plus particulierement, durant les trois elections 
etudiees, la disparite entre le pourcentage de candidates et de femmes 
Blues n'existait pas pour le parti vainqueur. Comme le montre le 
tableau 3.2, si, dans l'ensemble, les hommes sont plus susceptibles que 
les femmes de remporter le siege pour lequel ils se presentent, ce n'est 
pas le cas des candidats et candidates du parti vainqueur. 

Au premier coup d'ceil, ce scenario infirme l'explication classique 
dorm& au faible taux d'election des femmes a la Chambre des com-
munes. Si les femmes sont surtout designees candidates par des petits 
partis dans des circonscriptions perdues d'avance, pourquoi les can-
didates du parti vainqueur sont-elles susceptibles ou plus susceptibles 
d'etre Blues que leurs homologues masculins ? 

Il est probable que nombre de ces femmes remportent les elections 
A leur grande surprise et que leur parti avait eu l'intention de les 
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« sacrifier », mais qu'elles ont ete prises par le succes electoral de ce 
dernier. En 1984, notamment, 10 des 14 nouvelles deputees du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) ont ete Blues au Quebec, oil 
ce parti etait minoritaire depuis vingt ans, ne &tenant qu'un seul siege 
au gouvernement precedent. Etant donne la faiblesse anterieure du PC 
dans cette province, on peut presumer que la course a la designation 
y etait moins intense que dans les forteresses traditionnelles du parti 
et que le bassin de candidats eventuels qualifies y etait plus limits que 
pour un parti y ayant traditionnellement des assises solides. Comme 
le PC etait essentiellement un parti minoritaire au Quebec avant les 
elections de 1984, l'explication classique s'applique. 

Tableau 3.1 
Candidates et femmes Blues aux elections generales de 1980, 1984 et 1988 

Annee Parti 
Candidates 

(N) 

Candidates 
(% de tous les 

candidats) 

Femmes 
dues 
(N) 

Femmes 
dues 

(% de tous 
les elus) 

1980 PLC 23 8,2 12 8,0 
PC 14 5,0 2 1,9 
NPD 32 11,0 2 6,0 

Total 69 8,0 16 5,0 

1984 PLC 45 16,0 5 12,5 
PC 23 8,2 19 9,0 
NPD 64 22,7 4 13,3 

Total 132 15,6 28 9,9 

1988 PLC 51 17,3 13 15,7 
PC 37 12,5 21 12,4 
NPD 84 28,5 5 11,6 

Total 172 19,4 39 13,2 

Sources : Bashevkin (1985, 73); Brodie (1985, 4); Canadian News Facts (19 septembre 1984, 
4 decembre 1988). 

NPD : Nouveau Parti democratique; PC : Parti progressiste-conservateur; PLC : Parti liberal 
du Canada. 

On ne peut en dire autant des elections de 1980 et de 1988 lors 
desquelles le parti vainqueur n'a pas remporte un grand nombre de 
sieges dans un territoire oil it etait auparavant minoritaire. En 1980, la 
plupart des femmes qui se sont presentees aux elections sous la ban-
niere liberale etaient des deputees sortantes et la proportion de depu-
tees sortantes lors de ces elections etait extremement elevee (92 %). En 
1988, le taux de victoire des candidates conservatrices etait legerement 
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superieur a celui de leurs homologues masculins et celles-ci 
representaient une proportion beaucoup plus grande des candidats et 
candidates qu'en 1984. Ainsi, les partis ont peut-titre fait un effort 
delibere en vue d'accroitre le nombre de deputees, puisque le nombre 
de femmes faisant partie du caucus conservateur a ete multiplie par 
deux, meme si ce dernier comptait beaucoup moires de membres apres 
les elections de 1988. 

Les resultats des elections de 1988 laissent supposer l'emergence 
d'une nouvelle dynamique. Le PC, dont tres peu de ses candidates 
etaient Blues avant 1984, semble consolider l'importante augmentation 
du nombre de femmes au sein de son groupe parlementaire, dans une 
tentative deliberee de designer des candidates dans des circonscriptions 
gagnables. D'un autre cote, il se peut que, connaissant la tendance a 
inciter des femmes a se porter candidates dans des circonscriptions 
perdues d'avance, les femmes appartenant aux deux grands partis 
soient de moires en moires desireuses de se presenter dans celles-ci. 

D'autre part, le Nouveau Parti democratique (NPD) vise depuis 
nombre d'annees a porter a 50 % la representation des femmes parmi 
ses candidats et candidates. Par consequent, un nombre eleve de 
femmes ont ete designees candidates dans des circonscriptions perdues 
d'avance. Comme l'indique le tableau 3.2, la difference entre le taux de 
victoire des candidates et celui des candidats a diminue de facon radi-
cale pour le PC; elle est demeuree plus ou moires constante pour le Parti 
liberal du Canada (PLC) et, pour le NPD, elle est pass& de 6 points de 
pourcentage, en 1980, a 12 en 1988. 

S'il est manifeste qu'il existe toujours un prejuge &favorable a 
l'endroit des femmes (qui se materialise par la designation d'un nom-
bre anormalement eleve de femmes dans des circonscriptions oil la 
victoire est peu probable ou carrement impossible), ce prejuge a un peu 
diminue au cours des dernieres annees, en particulier au sein du PC et 
du PLC. Ainsi, deux raisons expliqueraient le faible nombre de femmes 
Blues : certain prejuges defavorables a l'endroit des femmes dans le 
processus de recrutement et de designation, et le nombre tres limite de 
femmes desireuses de se porter candidates. 

11 existe trois moyens d'entrer a la Chambre des communes : se faire 
reelire, &fake un depute sortant ou remporter un siege libre (c'est-
a-dire un siege oil il n'y a pas de depute sortant qui se porte candidat). 
Lors des dernieres elections, les taux d'occupation des sieges n'ont 
guere differe pour les hommes et pour les femmes2. Ainsi, il n'y a pas 
d'avantage ou d'inconvenient particulier pour les femmes qui se por-
tent a nouveau candidates. Une fois qu'elles sont Blues, leurs sieges ne 
sont pas plus assures ou precaires que ceux de leurs homologues 
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masculins. Pareillement, les femmes ne sont pas moins capables que les 
hommes de defaire des deputes sortants3. 

Tableau 3.2 
Pourcentage des candidats elus et des candidates Blues aux elections **ales 
de 1980, 1984 et 1988 

% des 	% des 
candidates 	candidats 	Difference 

Blues 	 elus 	(hommes - femmes) 
Armee 	 Parti 	 (a) 	 (b) 	(b - a) 

1980 PLC 52 52 0 
PC 14 38 24 
NPD 6 12 6 

Total 23 34 11 

1984 PLC 9 15 6 
PC 83 74 -9 
NPD 6 12 6 

Total 20 36 16 

1988 PLC 26 29 3 
PC 57 57 0 
NPD 6 18 12 

Total 23 36 13 

Sources : Bashevkin (1985, 73); Brodie (1985, 4); et Canadian News Facts (19 septembre 1984; 
4 decembre 1988). 

Note : Le pourcentage des candidats elus et des candidates slues est calcule en divisant le 
nombre d'hommes et de femmes elus par le nombre d'hommes et de femmes qui se sont 
presentos aux elections (exprimes en pourcentage). On obtient la difference en soustrayant 
le pourcentage des candidates slues du pourcentage des candidats elus. 

NPD : Nouveau Parti dernocratique; PC : Parti progressiste-conservateur; PLC : Parti liberal 
du Canada. 

Les donnees relatives a l'acces des femmes aux sieges libres ne sont 
pas concluantes (voir le tableau 3.3). Sauf au sein du NPD, en 1988, la 
proportion de femmes qui cherchaient a remporter un siege libre etait 
egale ou superieure a celle des candidates pour chaque parti. C'etait 
egalement le cas pour les candidates Blues. Ces chiffres nous portent a 
croire que pour le PC et le PLC, les sieges libres representent pour les 
femmes un moyen important d'entrer a la Chambre des communes. Les 
chiffres se rapportant aux liberaux laissent croire que les sieges libres 
gagnables sont destines aux femmes. Les sieges libres representent done 
pour les femmes un moyen assez important d'entrer dans le systeme. 

s'ensuit que la disponibilite des sieges libres influe sur les possibilites 
d'election des femmes. 
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Tableau 3.3 
Acces des femmes aux sieges libres 

Elections 
generates Parti 

Candidates 
(% de tous les 
candidats aux 
sieges libres) 

1984 PLC 18 
PC 11 
NPD 27 

Total 13 

1988 PLC 17 
PC 22 
NPD 23 

Total 21 

Elues 
(% de tous les 
elus dans des 
sieges libres) 

30 
10 
20 

14 

29 
17 
11 

18 

Source : Canadian News Facts (19 septembre 1984; 4 decembre 1988). 

Note : On ne tient pas compte, dans ce tableau, de ('election de 1980, etant donne le peu de 
sieges libres a cette election. 

NPD : Nouveau Parti democratigue; PC : Parti progressiste-conservateur; PLC: Parti liberal 
du Canada. 

L'EFFET DES VACANCES ET DE L'OCCUPATION DES SIEGES 
SUR L'ELECTION DES FEMMES 

Lorsque l'on etudie l'integration d'un groupe de la societe, par exemple 
les femmes ou les membres de minorites visibles, sous-represente au 
sein d'une assemblee Blue, it importe de prendre en consideration 
l'effet que peut avoir le taux de roulement des deputes et deputees sur 
le taux d'augmentation du nombre de membres elus provenant de ces 
groupes. Autrement dit, si l'effectif du corps legislatif change tres 
lentement, la composition ethnique ou la representation des sexes y 
evoluera lentement elle aussi. Il existe deux facteurs de roulement des 
deputes : un siege vacant (un depute qui choisit de ne pas se porter 
candidat aux prochaines elections) et la defaite d'un depute sortant (un 
depute qui choisit de se representer, mais qui perd son election). Aux 
Etats-Unis, on a beaucoup etudie l'effet du taux de roulement et du taux 
d'occupation des sieges sur le nombre de femmes Blues. Cette 
preoccupation reflete sans aucun doute le tres faible taux de roulement 
a la Chambre des representants ainsi que les avantages importants que 
confere l'occupation d'un siege lors des elections au Congres (Cain et al. 
1987). Darcy et al. (1987, 150 et 151) font observer qu'etant donne le 
faible taux de roulement a la Chambre des representants, celle-ci 
compte peu de nouveaux venus apres des elections au Congres. Par 
consequent, les possibilites pour les femmes d'être mieux representees 
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A la Chambre sont minces. Bien que le nombre de candidates augmente, 
celles-ci n'ont souvent pas beaucoup de succes parce qu' elles se 
presentent a des sieges déjà occupes. Les auteurs et auteures concluent 
que c'est le pouvoir confere par l'occupation d'un siege, et non la 
discrimination a l'endroit des femmes, qui empeche une augmentation 
plus rapide du nombre de femmes A la Chambre des representants. Les 
auteurs font egalement observer que les femmes entrent dans le corps 
legislatif des Etats avec un taux plus eleve qu'au Congres et sont d'avis 
qu'il s'agit la d'une consequence du taux de roulement plus eleve a ce 
palier. 

Dans la meme veine, Carroll (1985, 106) a conclu que les effets de 
l'occupation d'un siege et le faible nombre de sieges fibres expliquent 
pourquoi les femmes remportent si peu de sieges dans les Etats et au 
Congres. De plus, dans son etude des facteurs determinant Yelection 
des femmes au sein des corps legislatifs des Etats, aux Etats-Unis, 
Nechemias (1987, 135) a constate que chaque augmentation de 10 % du 
taux de roulement des membres fait augmenter de 2,74 % la propor-
tion des femmes au sein des corps legislatifs. Valiance et Davies (1986) 
soulignent que le nombre considerable de femmes Blues au Parlement 
europeen en 1979, durant les premieres elections paneuropeennes, 
s'expliquerait vraisemblablement par l'absence de deputes sortants a 
Mahe. Ce nombre sans precedent de sieges vacants a offert aux 
femmes des chances de se faire dire eta donne un corps legislatif forme 
a 16 % de femmes, ce qui contraste beaucoup avec la moyenne de 
9 % observee au sein des corps legislatifs des pays membres de la 
Communaute economique europeerme a ce moment-la. 

Darcy et Choike (1986) ont elabore un modele pour expliquer la 
relation qui existe entre le taux de roulement au sein d'un corps 
legislatif et le nombre de femmes qui y sont dues. Selon ce modele, s'il 
n'y a pas de prejuges favorables ou defavorables a l'endroit des 
candidates, la proportion de femmes au sein des corps legislatifs finira 
par se stabiliser pour egaler celle des nouvelles candidates. Autrement 
dit, la proportion des femmes deputees sera egale a celle des candida-
tes. Cependant, l'occupation des sieges retarde ce processus. Par con-
sequent, plus le taux d'occupation des sieges sera eleve, plus cette 
stabilisation prendra du temps. Si le taux d'occupation est relativement 
eleve, le taux de roulement au sein du corps legislatif imposera une 
contrainte au taux d'augmentation du nombre de femmes au sein de 
ce corps legislatif. 

L'experience des Etats-Unis ne peut pas s'appliquer directement 
la situation qui existe au Canada. Dans toutes les elections, environ 
90 % des membres de la Chambre des representants se presentent 
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nouveau et plus de 90 % de ces derniers remportent les elections. Par 
consequent, les taux peu eleves de vacance et d'occupation des sieges 
representent une contrainte importante pour le changement rapide de 
la composition de ce corps legislatif. Cependant, comme le montre le 
tableau 3.4, nous constatons qu'au Canada 16 % des deputes et depu-
tees du Parlement en moyenne ne se representent pas aux elections et 
20 % de ceux qui se presentent a nouveau ne sont pas reelus (Franks 
1987, 74). Les contraintes imposees par les vacances et l'occupation 
faible des sieges sont beaucoup moins importantes au Canada qu'aux 
Etats-Unis. 

Tableau 3.4 
Taux de vacance et d'occupation a la Chambre des communes du Canada, 
1980-1988 

Elections 
**ales 

Departs 
volontaires 

(N) 

Deputes 
defatts 

(N) 

Nouveaux deputes 
(% de tous 

les deputes) 

1968 52 53 28 

1972 49 58 41 

1974 17 39 21 

1979 60 45 44 

1980 12 42 19 

1984 56 88 51 

1988 59 62 45 

Source : Docherty (1990b). 

Note : Le nombre de deputes a la Chambre des Communes s'est accru de 18 en 1979 
et de 13 en 1988. 

Le systeme canadien, contrairement au systeme americain, accorde 
plus d'importance a l'appartenance politique des candidats et candi-
dates qu'aux candidats eux-memes (Clarke et al. 1991)4. Bien qu'aux 
Etats-Unis et, dans une moindre mesure, au Royaume-Uni, on assiste 
depuis trente ans a l'emergence d'une forte tendance chez les electeurs 
et electrices a voter en fonction des caracteristiques du candidat plutot 
que du parti ou des questions politiques, les etudes laissent croire 
cependant que cette tendance n'existe pas au Canada (Ferejohn et 
Gaines 1991). Les avantages lies a la situation de depute sortant sont 
done beaucoup moins importants au Canada. 

Il ressort des elections de 1984 et de 1988 que c'est surtout au sein 
du parti qui a remporte le plus de sieges par rapport a la position qu'il 
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occupait auparavant que la representation des femmes a la Chambre 
des communes a augment& Plus particulierement, lors du balayage 
conservateur de 1984, 19 femmes ont ete Clues, ce qui constitue une 
augmentation importante par rapport aux 2 femmes membres du 
caucus conservateur avant les elections. Alors que les femmes ne 
formaient que 1,9 % de ce caucus apres les elections de 1980, ce pour-
centage est passé a 9 % apres le scrutin de 1984. Pareillement, lorsque 
les liberaux ont remporte plusieurs sieges en 1988 aux depens des 
conservateurs, le nombre de femmes au sein du caucus liberal est 
passé de 4 a 12, ce qui represente une augmentation de 14,5 % de leur 
representation au caucus. 

Le modele 
Afin de montrer encore plus clairement l'incidence du taux de roule-
ment des deputes et deputees sur les possibilites pour les femmes de 
se faire Cline, nous avons modifie le modele elabore par Darcy et Choike 
et rendu operationnel par Darcy, Welch et Clark pour nous permettre 
d'obtenir un reflet de la situation au Canada et de comparer les possi-
bilites offertes aux femmes en fonction des taux de roulement au Ca-
nada et aux Etats-Unis (voir la figure 3.1). 

Le modele tient compte des trois scenarios dont nous avons déjà 
parle, soit la reelection, la defaite d'un depute sortant et l'election a un 
siege libre. Les parametres du modele refletent le taux de roulement des 
deputes et deputees, les prejuges institutionnels favorables ou &fa-
vorables aux femmes et la proportion de femmes parmi les nouveaux 
candidats. Si l'on substitue differentes valeurs a ces parametres pour 
tenir compte des diverses tendances qui pourraient emerger, it est 
possible d'evaluer l'incidence de facteurs varies sur l'election des 
femmes. 

Le modele prevoit la proportion d'hommes et de femmes qui 
composeront le nouveau corps legislatif, selon la proportion des 
hommes et des femmes au sein de l'ancien corps legislatif, les estima-
tions relatives aux taux de retour pour les hommes et les femmes (qui 
ont tendance a etre presque identiques au Canada), les hypotheses 
concernant les prejuges favorables ou defavorables aux femmes ainsi 
que la proportion de femmes parmi les nouveaux candidats. Ces 
projections sont ensuite reintegrees au modele afin de donner la 
proportion d'hommes et de femmes au sein de l'ancien corps legisla-
tif pour les elections suivantes. Dans le cas d'un depute sortant, trois 
resultats sont possibles : it peut etre reelu, &fait par un concurrent ou 
&fait par une concurrente. Pareillement, dans le cas d'une deputee 
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sortante, celle-ci peut etre reelue, defaite par un concurrent ou defaite 
par une concurrente5. 

Figure 3.1 
Modele de ('incidence du taux de roulement des deputes et deputees 

Depute sortant 

Fleelu (PI) 

NM par une 
concurrente (p2) 

Malt par un 
concurrent (p3) 

Deputee sortante 

Reelue (pa) 

Matte par une 
concurrente (p3) 

Matte par un 
concurrent (p6) 

Source : Adapte de Darcy et a/. (1967). 

La dynamique de ce modele est relativement simple. II suppose que 

les deputes sortants seront remplaces peu a peu par des femmes au fur 
et a mesure que les hommes se retireront ou seront defaits lors des 
elections generales. Par consequent, plus le taux de roulement du corps 
legislatif est bas — plus le taux de retour est eleve — moins la propor-
tion de femmes au sein du corps legislatif augmentera rapidement. Plus 
le pourcentage de nouvelles candidates (qui ne detiennent pas de siege) 
est eleve, plus la proportion de femmes sera grande au sein du nouveau 
corps legislatif. En outre, les prejuges defavorables aux femmes (que 
l'on mesure en etablissant la difference entre la proportion de femmes 
parmi l'ensemble des candidats et la proportion de femmes parmi 
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l'ensemble des deputes elus) ralentissent le taux d'augmentation, tandis 
que les prejuges favorables raccelerent. 

La valeur de ce modele reside dans sa capacite de montrer les 
incidences du taux de roulement des deputes et deputees sur le taux 
d'augmentation du nombre de femmes a la Chambre des communes. 
Tous les parametres restant egaux, le modele permet de comparer les 
incidences de taux de roulement &eves et faibles, a la lumiere de la 
situation au Canada et aux Etats-Unis. Ce modele permet egalement de 
montrer les effets des autres elements de rechelle des possibilites, en 
particulier les prejuges institutionnels qui avantagent ou desavantagent 
les femmes aussi bien que le pourcentage des femmes parmi les 
nouveaux candidats. Si l'on change la valeur de ces parametres, it est 
possible d'evaluer les incidences d'une augmentation du nombre de 
candidates ou d'une diminution des prejuges institutionnels Mayo-
rabies aux femmes, ce dont nous avons pane precedemment. 

Le modele ne represente pas cependant un instrument de prevision 
utile, parce qu'il n'est pas possible de determiner avec une entiere 
exactitude les valeurs de nombreux parametres ni de prevoir les 
changements importants qui pourraient y etre apportes. Les facteurs 
determinant la valeur de la proportion des candidates et des prejuges 
defavorables aux femmes comprennent des elements aussi disparates 
et abstraits que la culture politique, les valeurs de la societe, les attitu-
des de relite des partis et de relectorat ainsi que la disponibilite des 
candidats « qualifies ». Nombre de ces facteurs determinants, notam-
ment la culture politique et les valeurs de la societe„ ont change 
considerablement depuis vingt-cinq ans et, dans une certain mesure, 
continuent de fluctuer. Par consequent, it n'existe absolument aucune 
base « scientifique » permettant a un chercheur ou une chercheuse de 
faire des previsions vraisemblables quant a la valeur future des 
parametres du modele. On ne peut que determiner les scenarios 
possibles pour l'avenir et prevoir l'effet de ces scenarios sur relection 
des femmes. Il faut souligner que ce modele est un instrument 
heuristique et non previsionnel. 

En outre, ce modele ne tient pas compte du regime canadien des 
partis; par consequent, it ne peut permettre de decrire tout a fait exac-
tement les effets entrains par le changement de ces parametres. Par-
ticulierement, etant donne que les prejuges inherents au systeme sont 
mesures comme representant recart entre le pourcentage des femmes 
candidates et celui des femmes deputees Blues, la mesure globale des 
prejuges n'illustre pas exactement la relation reelle entre les deux. En 
fait, la mesure des prejuges differe considerablement d'un parti a 
l'autre. Il faut considerer la mesure globale comme une approximation, 
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puisque ce modele ne se prete pas aux modifications visant a lui faire 
refleter les divers degres de prejuges d'un des trois grands partis 
l'autre. 11 faut egalement souligner que ce modele ne tient pas compte 
des victoires imprevues qui tendent a entrainer l'augmentation la plus 
importante du nombre de femmes dues. Par consequent, it reflete des 
hypotheses statiques plutot que dynamiques quant a l'election des 
femmes et ne donne donc pas toute la mesure de la tendance A la hausse 
du nombre de femmes dues aux dernieres elections. Malgre cela, ce 
modele demeure le meilleur instrument empirique dont nous 
disposions pour etudier les incidences du taux de roulement et le 
changement de valeur des parametres. 

Les resultats 
Le modele a ete appliqué en fonction de diverses hypotheses. Dans tous 
les cas, la situation de depart est la situation actuelle (13 % des depu-
tes et deputees sont des femmes). On a calcule les taux de retour en 
faisant la moyenne des taux de retour des femmes et des hommes aux 
elections de 1984 et de 1988. On s'est servi de la moyenne de ces deux 
elections parce que celles de 1984 ont donne lieu a un changement de 
gouvernement et a un roulement tres eleve, tandis que celles de 1988 
ont eu des resultats moins spectaculaires. Comme le systeme electoral 
canadien a tendance a alterner de facon irreguliere entre les elections 
avec un roulement &eve et modere, les elections de 1984 et de 1988 sont 
de bons indicateurs des taux de retour moyens. 

On a elabore six scenarios afin de representer les tendances possi-
bles pour l'avenir. Le premier illustre le « pire », oii it n'y aurait abso-
lument aucun progres par rapport a la situation actuelle. Les femmes 
continueraient de representer 17,8 % de tous les nouveaux can-
didats (comme aux elections de 1988) et les prejuges actuels contre les 
femmes persisteraient. Ces prejuges sont estimes a 6 %; ce pourcentage 
constitue la difference entre le taux de femmes candidates et celui des 
femmes deputees dues. Encore une foil, ce scenario reflete la situation 
qui existait lors des elections de 1988. Comme le montre le tableau 3.5, 
le nombre de femmes Blues n'augmenterait pratiquement pas dans un 
avenir previsible. 

Dans le deuxieme scenario, les femmes representeraient toujours 
17,8 % de tous les nouveaux candidats, mais les prejuges defavorables 
a leur endroit seraient elimines; les femmes auraient ainsi autant de 
chances d'etre Blues que les hommes; autrement dit, les femmes ne 
seraient pas plus susceptibles que les hommes d'être designees candi-
dates dans des circonscriptions perdues d'avance. La proportion des 
femmes au sein de la Chambre n'augmenterait que legerement. 
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Tableau 3.5 
Pourcentage de representation des femmes parmi les deputes elus - au Canada 

Elections Scenario 1 Scenario 2 Scenario 3 Scenario 4 Scenario 5 Scenario 6 

Pourcentage actuel 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 

1 13,3 16,4 14,9 17,9 19,4 22,1 

2 13,4 18,1 17,3 22,0 24,4 29,3 

3 13,4 19,0 20,1 25,7 28,5 35,6 

4 13,5 19,5 23,2 29,2 32,1 41,3 

5 13,5 19,8 26,3 32,5 35,6 46,8 

Dans le troisieme scenario, les prejuges defavorables aux femmes 
demeureraient, tandis que la proportion des nouvelles femmes candi-
dates augmenterait de trois points de pourcentage a chaque election. 
La representation des femmes serait ici plus importante que dans le 
deLudeme scenario, oil la proportion des femmes parmi les nouveaux 
candidats demeurerait constante meme en l'absence de prejuges 
defavorables. 

Dans le quatrieme scenario, it n'y aurait aucun prejuge &favo-
rable aux candidates, comme dans le cas du deindeme scenario, et le 
pourcentage des nouvelles femmes candidates augmenterait de trois 
points par election. Ce scenario ferait augmenter considerablement le 
pourcentage des femmes a la Chambre, dans une proportion de pres 
de 33 % en cinq elections. 

Le cinquieme scenario presente un tableau encore plus optimiste. 
Le pourcentage de femmes candidates augmenterait de trois points a 
chaque election, et it existerait un prejuge favorable aux femmes dans 
une proportion de 3 %. Pour qu'une telle situation soit, it faudrait que 
les partis politiques tentent de facon deliberee de designer des femmes 
dans les circonscriptions strategiques. Selon ce scenario, la represen-
tation des femmes a la Chambre augmenterait de facon considerable. 

Dans le sixieme scenario, qui est le plus optimiste, on presume que 
la proportion des femmes candidates augmenterait de cinq points de 
pourcentage a chaque election et qu'il y aurait un prejuge considera-
ble en faveur des femmes (6 %). Pour mettre les chosen en perspective, 
ce prejuge favorable serait equivalent au prejuge &favorable qui 
existait lors des elections de 1988. Encore une fois, pour que ce scena-
rio se realise, it faudrait que les partis politiques s'engagent serieuse-
ment a recruter des femmes eta les placer dans des circonscriptions oiz 
la victoire serait probable. La representation des femmes A la Chambre 
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des communes passerait a pres de 50 % en cinq elections (voir le 
tableau 3.5 et la figure 3.2). 

Figure 3.2 
Pourcentage de representation des femmes parmi tous les deputes canadiens 
(divers scenarios) 
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On a egalement utilise ce modele en fonction des memes 
parametres et des memes hypotheses, mais en substituant aux taux de 
retour s'appliquant au Canada ceux qui ont ete constates aux Etats-
Unis. Les resultats (voir le tableau 3.6) refletent l'incidence d'un faible 
taux de roulement des deputes et deputees sur les perspectives 
d'election des femmes. 

Que nous apprennent ces projections sur l'election des femmes ? 
Ce qui frappe le plus dans ces resultats, ce sont notamment les reper-
cussions des taux de roulement au Canada sur les possibilites d'elec-
tion des femmes. Alors que, selon le scenario le plus optimiste, les 
femmes pourraient representer au Canada pres de 47 % des deputes et 
deputees de la Chambre des communes en cinq elections, aux Etats-
Unis, les memes hypotheses donneraient lieu a une representation 
feminine de moins de 30 % a la Chambre des representants. 
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Ce modele illustre tres clairement les incidences des faibles taux de 
roulement aux Etats-Unis. Les resultats de ces projections renforcent la 
conclusion selon laquelle de faibles taux de roulement des deputes et 
deputees peuvent poser une contrainte a l'election des femmes. Si l'on 
compare les taux de roulement au Canada et aux Etats-Unis, l'impor-
tance de cette contrainte est limitee au Canada, contrairement aux 
Etats-Unis. 

Un grand nombre d'observateurs et d'observatrices de la Chambre 
des communes deplorent le taux &eve de roulement des deputes. 
Franks (1987, 78), par exemple, soutient que le plus grand changement 
susceptible de renforcer le Parlement serait de faire en sorte que les 
deputes demeurent plus longtemps en poste. Franks et d'autres affir-
ment que le nombre important de deputes inexperimentes dans tout 
parlement affaiblit l'efficacite de ce dernier. Les vues exposees dans 
cette etude laissent toutefois entendre que le taux de roulement rela-
tivement eleve accroit les occasions offertes aux femmes d'entrer a la 
Chambre et, par consequent, augmente la capacite de l'institution 
a reagir a regard de la societe. Il est manifeste que dans la situation 
qui existe au Canada, on trouve un juste equilibre entre l'expe-
rience (favorisee par un corps legislatif stable), l'accessibilite et la 
capacite de la societe a reagir (encouragees par un taux de roulement 
accelere), lequel permet l'emergence de nouvelles identites sociales et 
politiques. 

Tableau 3.6 
Pourcentage de representation des femmes parmi les representants elus -
aux Etats-Unis 

Elections Scenario 1 Scenario 2 Scenario 3 Scenario 4 Scenario 5 Scenario 6 

Pourcentage actuel 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 

1 13,0 13,9 13,9 14,4 14,9 15,7 

2 12,8 14,6 14,2 15,9 16,8 18,6 

3 12,7 15,1 15,3 17,7 18,9 21,9 

4 12,6 15,6 16,7 19,6 21,2 25,4 

5 12,5 15,9 18,3 21,8 23,6 29,2 

Note : Selon les hypotheses canadiennes et la situation actuelle, mais en utilisant les taux de 
retour constates aux Etats-Unis. 

Les projections issues de ce modele donnent egalement une idee 
des autres elements de Pechelle des possibilites pour les femmes. Tout 
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d'abord, ces projections montrent que si l'elimination des prejuges 
defavorables aux femmes peut aider, it faut egalement que la propor-
tion des femmes candidates augmente. Selon le dewdeme scenario, ou 
seraient elimines les prejuges defavorables aux femmes mais oiz le 
pourcentage des femmes parmi les nouveaux candidats n'augmente-
rait pas, moins de 20 % des deputes et deputees a la Chambre des 
communes seraient des femmes, apres cinq elections. D'autre part, dans 
le troisieme scenario, oil les prejuges defavorables aux femmes 
demeureraient, tandis que la proportion des nouvelles femmes candi-
dates augmenterait de 3 % a chaque election, it en resulterait une 
augmentation plus rapide de la proportion des femmes a la Chambre 
des communes. Enfin, dans le cas ou seraient &mines les prejuges et 
oil la proportion des femmes parmi les nouveaux candidats augmen-
terait graduellement, comme le montre le quatrieme scenario, plus de 
30 % des deputes a la Chambre des communes seraient des femmes 
apres cinq elections. 

Deuxiemement, selon ces projections, les prejuges favorables aux 
femmes, consider& comme une action positive, accelereront l'election 
d'un nombre important de femmes. Le cinquieme scenario, ou la 
representation feminine serait de 47 % a la Chambre des communes 
apres cinq elections, prevoit un prejuge favorable aux femmes dans 
une proportion de 6 %. Cela signifie qu'il faudrait favoriser les 
femmes (principalement en leur confiant des circonscriptions « sures ») 
dans la mesure oil on les defavorise actuellement. Cela presuppose un 
engagement sans precedent a l'egard de l'action positive de la part des 
partis politiques, tant sur la scene nationale que locale6. Comme le 
processus de designation est tres decentralise, it est tree difficile pour 
les partis de mettre en oeuvre de facon efficace un programme d'action 
positive de ce genre. 

Aussi, plutot que de considerer les taux de vacance et d'occupation 
des sieges comme des obstacles a l'election des femmes, il pourrait etre 
utile d'envisager le taux de roulement relativement eleve A la Chambre 
des communes comme une possibilite pour les femmes de s'y faire elire, 
possibilite qui n'existe pas aux Etats-Unis et dans d'autres pays 
comparables, oil le taux de roulement des representants elus est faible. 

S'il est manifeste que les taux de vacance et d'occupation des sieges 
sont des parametres definissant partiellement rechelle des possibilites 
pour les femmes candidates, il ne faut pas en conclure que ces facteurs 
sont des obstacles importants a relection des femmes. Dans des elec-
tions canadiennes typiques, it ne manque pas de sieges libres ou de 
deputes sortants vulnerables. Si tous les partis avaient designe des 
candidates dans la moitie des circonscriptions qu'ils ont juge gagnables 
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aux deux dernieres elections, la proportion des femmes a la Chambre 
des communes serait beaucoup plus elevee qu'aujourd'hui, oil elle se 
situe a 13,2 %. 

CONCLUSION 
Cet examen des relations qui existent entre le taux de roulement des 
deputes et deputees et l'election des femmes a la Chambre des com-
munes du Canada revele que le taux de roulement des deputes fede-
raux represente une possibilite pour les femmes de se faire dire, plutot 
qu'un obstacle a leur election. Au cours des dernieres annees, les 
elections caracterisees par un taux de roulement eleve, habituellement 
accompagnees d'un changement de gouvernement, ont donne lieu a 
une augmentation considerable du nombre de femmes Blues. Les 
contraintes auxquelles se heurtent les femmes resideraient donc ail-
leurs, en particulier lors du processus de recrutement et de designation 
des candidats et candidates ainsi que dans le nombre de femmes 
desireuses de se porter candidates. 

Cette condusion comporte des ramifications pour les observateurs 
canadiens et americains. Ces observateurs et observatrices, tels Darcy, 
Welch et Clark, qui imputent au taux d'occupation des sieges la sous-
representation persistante des femmes aux Etats-Unis, devraient etu-
dier la situation qui existe au Canada. Malgre un taux de roulement 
relativement eleve a la Chambre des communes, les femmes sont loin 
d'y etre bien representees. Un faible taux de roulement exacerberait 
cette situation mais, de toute evidence, la sous-representation des 
femmes peut etre attribuee a d'autres facteurs. Ainsi, la penurie de 
femmes dans des postes elus ne disparaitra pas avec le temps, si tous 
les autres facteurs restent egaux. Il existe plutot des obstacles 
institutionnels qui sont uniquement masques par de faibles taux de 
roulement des deputes et deputees. 

Certaines reformes apportees au systeme electoral canadien, 
notamment l'imposition de limites a la duree du mandat, pourraient 
favoriser un taux de roulement plus eleve chez les deputes et deputees 
et, de cette fawn, augmenteraient probablement le taux de represen-
tation des femmes a la Chambre des communes. Toutefois, des mesures 
de ce genre pourraient nuire gravement au fonctionnement de la 
Chambre des communes en privant cette institution de deputes 
experiment& (Franks 1987). En fait, it semble que le taux de roulement 
a la Chambre des communes s'approche d'un equilibre optimal entre 
les objectifs contradictoires d'un taux de roulement eleve, qui offre aux 
femmes des possibilites de se faire dire, et d'un faible taux de roulement, 
qui permet de disposer de deputes chevronnes. Ainsi, l'imposition de 
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limites a la duree du mandat et d'autres reformes concues dans le but 
d'augmenter le taux de roulement ne sont pas necessaires et peuvent 
meme nuire a la situation qui existe au Canada. 

Le modele utilise dans la presente etude montre que le nombre de 
femmes a la Chambre des communes peut augmenter rapidement a la 
condition que le nombre de femmes candidates, non deputees, aug-
mente et que les femmes ne soient plus, de fawn disproportionnee, 
designees candidates dans des circonscriptions perdues d'avance. Pour 
que le nombre de femmes a la Chambre des communes augmente de 
fawn importante, les partis politiques, en tant que principaux agents 
de recrutement et gardiens du processus politique, doivent changer 
leurs pratiques de recrutement et de designation. Bien que ce ne soit 
pas une Cache facile, les partis politiques jouissent de l'avantage certain 
d'un haut taux de roulement des deputes et deputecs qui caracterise 
le systeme electoral canadien. 

NOTES 

L'auteure tient a exprimer toute sa reconnaissance a Mme Kathy Megyery pour 
ses precieux commentaires ainsi qu'a deux reviseurs en particulier pour l'aide 
qu'ils lui ont apportee. 

L'etude de cette question ainsi que d'autres facteurs ayant une incidence 
sur relection des femmes au Canada fait l'objet d'un ouvrage de 
Brodie (1985), en plus d'être trait& dans les autres etudes du present 
volume. 

On determine le taux d'occupation des sieges en calculant le nombre de 
deputes sortants reelus par rapport au nombre total de deputes sortants 
qui se sont represent& aux elections. En 1980, le taux d'occupation etait 
de 92 % pour les femmes comparativement a 85 % pour tous les deputes 
sortants. En 1984, le taux global se situait a 69 % alors qu'il etait de 68 % 
pour les femmes. En 1988, le taux d'occupation etait de 71 % pour les 
femmes et le taux global, de 75 %. 

En 1984,13 % des candidats et candidates qui ont remporte des elections (qui 
ont &fait un depute sortant) etaient des femmes, tandis que seulement 
10 % de l'ensemble des candidats elus etaient des femmes. En 1988, 19 % 
de tous les candidats qui ont remporte des elections etaient des femmes, 
tandis que 13 % de tous les candidats elus etaient des femmes. 

Le systeme electoral americain est, en fait, unique a cet egard. Dans 
d'autres democraties occidentales dotees a la fois d'un scrutin majoritaire 
uninominal et de systemes de representation proportionnelle, l'impor-
tance de la discipline de parti fait en sorte que les caracteristiques des 
candidats et candidates sont moires importantes que rallegeance au parti. 
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5. 	Les probabilites sont calculees comme suit : 
Homme reelu 
Femme Blue 
Homme elu 
Femme reelue 
Femme Blue 
Homme elu 

1)1 = Ini*rm 
p2  = mi.(1-rm)•(w+b) 
p3  = mi.(1-rm).[(1-w)-13] 

P4 = fi'rf 
p5  = fi.(1-r6).(w+b) 
p6  = fi.(1-r)).[(1-w)-131 

Proportion des hommes au 
sein du corps legislatif 
	

Pl+P3+P6 

Proportion des femmes au 
sein du corps legislatif 
	

P2+P4±P5 

Explication 
ra‘  = proportion des hommes au sein de Yanden corps legislatif 
f, = proportion des femmes au sein de l'ancien corps legislatif 

(Ces variables sont fondees stir les resultats des elections prece- 
dentes comprises dans le modele.) 

rm  = taux de retour des deputes sortants 
rf  = taux de retour des deputees sortantes 

(Ces parametres sont fondes stir les taux de retour moyens des 
hommes et des femmes aux elections de 1984 et de 1988.) 

b = prejuges favorables ou defavorables aux nouvelles candidates 
(Mesures en etablissant la difference entre la proportion de femmes 
parmi les candidats et la proportion de femmes parmi les deputes.) 

w = femmes, proportionnellement aux nouveaux candidats 
(Ces parametres ont ete fixes pour refleter differents scenarios.) 

6. 	Le Nouveau Parti democratique de l'Ontario, qui a adopte en 1989 une 
politique d'action positive pour la designation et les candidatures, repre-
sente une exception digne de mention. Selon cette politique, it faut 
determiner les circonscriptions prioritaires ou gagnables, et les candidats 
et candidates doivent y etre des femmes dans tine proportion de 60 %. 
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LES CANDIDATURES 
DE FEMMES 

A LA CHAMBRE 
DES COMMUNES 

Lynda Erickson 

LA COMPOSITION DE LA CLASSE politique canadienne depend 
beaucoup de la facon dont les partis choisissent leurs candidats et leurs 
candidates. C'est pourquoi les personnes qui souhaitent une represen-
tation plus equilibree des hommes et des femmes au Parlement se sont 
penchees sur le processus d'investiturel. Un certain nombre de per-
sonnes, en particulier, ont mis en lumiere la pietre performance des 
partis politiques relativement aux candidatures feminines (Canada, 
Conseil 1988; Brodie et Vickers 1981; Brodie 1985). Sous la pression des 
organismes feminins, les principaux partis nationaux ont mis sur pied 
divers programmes. Les progres, cependant, sont lents a venir. Les 
femmes demeurent relativement peu nombreuses a briguer des candi-
datures et elles sont encore plus rares a se presenter dans des circons-
criptions « gagnables », c'est-A-dire ou leur parti a des chances de 
l'emporter. Ainsi, seulement 13 % des personnes Blues aux dernieres 
elections federales etaient des femmes. 

Notre recherche comportait deux volets. Premierement, nous avons 
examine les processus d'investiture des partis afin de determiner si 
certains de leurs aspects jouent pour ou contre la designation de femmes 
candidates, notamment dans des circonscriptions gagnables. Deuxie-
mement, nous avons passé en revue diverses propositions visant 
augmenter le nombre de femmes briguant l'investiture de leur parti 
dans des circonscriptions gagnables. Notre analyse est basee sur les 
statistiques officielles relatives aux candidats et aux resultats electoraux 
par circonscription2. Elle se fonde egalement sur les resultats d'un 
sondage mene aupres des associations locales de partis apres les 



1 1 2 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

elections generales de 19883. Ce sondage, concu specifiquement pour 
l'analyse du processus d'investiture, a ete adresse aux agents officiels 
de tousles candidats des trois principaux partis represent& A la Chambre 
des communes. Les reponses sont representatives des partis et de 
l'ensemble des regions et constituent un bon echantillonnage des 
associations locales. 

La presente etude se divise en quatre parties. La premiere traite 
des organisations nationales des partis et de leur comportement passé 
et present dans le domaine des candidatures feminines. Dans la 
deuxieme, nous examinons la performance des femmes candidates 
aux elections de 1988 a la lumiere des statistiques electorales officielles. 
Dans la troisieme, nous analysons le processus d'investiture A la lumiere 
de notre sondage et tentons d'identifier les facteurs qui favorisent ou 
non la designation de femmes. Enfin, dans la derniere partie, nous 
passons en revue diverses solutions visant a augmenter le nombre de 
candidates. 

LES PARTIS ET LES CANDIDATES 

L'historique 
Les candidates etaient tres rares avant les elections de 1984. Dans les 
annees 60, a repoque oil l'on commencait a denoncer l'absence des 
femmes dans le domaine politique, moins de 4 % des personnes bri-
guant un siege a la Chambre des communes etaient des femmes. Le 
nombre de candidates a augmente dans les annees 70, mais it s'agis-
sait en bonne partie de candidatures marginales. En 1980, plus des deux 
tiers des femmes candidates representaient des petits partis ou se presen-
taient comme independantes (Brodie 1985, 21). Dans les grands partis 
nationaux, les femmes comptaient pour seulement 8 % des candidatures. 

A cet egard, les elections de 1984 ont marque vira~ 
Cette annee-la, la majorite des candidates se sont presentees sous la 
banniere de l'un ou l'autre des trois grands partis, lesquels ont presque 
double le nombre de leurs candidatures feminines : 8 % des candidats 
etaient des femmes chez les conservateurs, 15 % chez les liberaux et 
23 % chez les neo-democrates. Ainsi, la proportion des femmes aux 
Communes a pratiquement double, atteignant presque 10 %. Malgre ces 
changements, si importants soient-ils, le role des femmes dans les elec-
tions nationales ne s'est toutefois pas transforms. Les grands partis ont 
continue de releguer les femmes dans des circonscriptions tradition- 

g nellement in a - nables et les candidates ont ete proportionnellement 
moins nom reuses que les candidats a remporter leurs elections4. 

Les progres enregistres par les femmes refletaient, semble-t-il, 
l'evolution du contexte politique. D'une part, le mouvement des femmes 
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au Canada etait plus visible et mieux organise depuis le debat sur la 
Charte canadienne des droits et libertes au debut des annees 805, et les 
partis semblaient prendre au serieux les appels en faveur d'une 
representation feminine accrue. D'autre part, les partis eux-memes 
etaient de plus en plus convaincus qu'ils pourraient accroitre leur 
popularite en adoptant une strategie precise dans ce domaine. En effet, 
les sondages commencaient a indiquer que les partis juges insensibles 
aux revendications feminines risquaient de baisser dans la faveur des 
electrices. C'est ainsi qu'on estima strategiquement utile d'avoir un 
certain nombre de femmes candidates (Brodie 1985). 

A cet egard, les partis ont notamment pris des mesures d'ordre 
financier. Peu avant les elections de TWA le Nouveau Parti democra-
tique (NPD) et le Parti liberal du Canada (PLC) ont cree des fonds 
d'appui aux candidates. Le Parti progressiste-conservateur du Canada 
a emboite le pas peu apres le scrutin (Kome 1985; Canada, Consei11988). 

11 y eut d'autres initiatives6. Dans leurs interventions publiqlles, 
les chefs de parti ont affirme leur volonte d'augmenter le nombre de 
candidates. Par ailleurs, on organisa dans diverses parties du pays des 
ateliers destines aux femmes, y com'pris aux aspirantes candidates. Les 
initiatives de ce genre ont ete particulierement nombreuses et syste-
matiques au sein du NPD. L'organisation nationale de ce parti participait 
generalement a la mise sur pied et au financement des activites tandis 
que chez les liberaux et les conservateurs, it s'agissait habituellement 
d'initiatives locales. L'action du NPD dans ce domaine s'inscrivait dans 
un programme d'ensemble visant la parite des sexes au sein du parti. 
En 1983, par exemple, le NPD avait adopts un amendement a sa cons-
titution exigeant la parite des sexes au sein de son executif national. 

Dans leurs efforts de feminisation, cependant, les grands partis se 
sont tous heurtes au caractere hautement local du processus d'inves-
titure : it etait difficile pour les organisations nationales de participer 
plus directement a la designation des candidats et candidates. Selon le 
responsable d'un parti, « nous devons encore nous limiter essentiel-
lement a des mesures d'encouragement ». 

Les activites des partis et les elections de 1988 
Avant le scrutin de 1988, les chefs des grandes formations politiques 
nationales ont reitere leur vceu de voir plus de femmes candidates. 
Mais leur parti ne s'etait pas encore donne les moyens d'atteindre ce but. 
Un membre de la Commission liberale feminine nationale souleva 
ce probleme lors d'une reunion nationale du PLC en 1986. Bien 
qu'appuyee par plusieurs des femmes presentes, son intervention n'eut 
aucune suite officielle. 
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De son cote, le NPD avait cree un comite national chargé 
d'identifier les circonscriptions susceptibles d'interesser des femmes 
candidates et assurait ces derrieres du soutien du parti7. De plus, dans 
l'espoir de susciter des candidatures d'un nouveau genre, telles les 
candidatures feminines, les neo-democrates ont decrete un gel national 
des investitures de mars 1987 a janvier 1988. L'organisation nationale 
du NPD a continue d'organiser des ateliers regionaux pour femmes et, 
au printemps de 1987, a tenu a Ottawa une conference reunissant les 
femmes qui briguaient des investitures ou songeaient a le faire. Cepen-
dant, comme le contexte electoral de 1988 s'annoncait plus favorable 
qu'avant pour le NPD, les candidates potentielles se sont peut-titre 
retrouvees devant une concurrence locale plus redoutable que lors des 
elections de 19848. 

Chez les liberaux, le processus semble avoir ete plus decentralise 
et moms officiel. Le parti national lui-meme n'a pas cree de programmes 
de formation pour femmes. Les initiatives de ce genre, d'ordre local, 
etaient generalement le fait de membres individuels de la Commission 
des femmes liberales. Cette derniere a produit des brochures sur la 
fawn de briguer une candidature mais ces documents ont ete adresses 
aux associations locales plutot qu'a des femmes individuellement. 

Pour les conservateurs, le probleme se posait differemment, car le 
parti comptait un grand nombre de parlementaires desire= de se repre-
senter. Ainsi, 62 % des associations conservatrices qui ont repondu 
notre sondage etaient representees aux Communes par un depute ou 
une deputee qui souhaitait se faire reelire. La proportion correspon-
dante etait de 7 % chez les liberaux et de 12 % chez les neo-democrates. 
Comme les trois partis cherchent a eviter toute contestation d'un depute 
au sein de son association locale, les efforts de feminisation des conser-
vateurs n'auraient vise que la minorite des circonscriptions oit le depute 
sortant ne cherchait pas a se faire reelire ou representait une autre 
formation politique. Cependant, comme chez les liberaux, les ateliers 
de femmes et autres activites du genre etaient organises au niveau local 
plutot que national. En mai 1988, la Federation nationale des femmes 
progressistes-conservatrices et le Bureau des femmes du parti ont orga-
nise une conference nationale axee principalement sur la participation 
generale des femmes a la vie du parti et aux campagnes electorales 
et l'on a peu parle de la facon dont les femmes pourraient devenir 
candidates9. 

Quant aux petits partis, qui avaient déjà du mal a recruter des 
candidats independamment de leur sexe, ils avaient peu de temps et de 
ressources a consacrer specifiquement aux candidatures feminines. 
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LES FEMMES CANDIDATES AUX ELECTIONS GENERALES DE 1988 
Aux elections de 1988, les femmes comptaient pour 19 % des 
candidatures officielles. Mais leur repartition etait inegale selon 
les partis et les provinces. Mis a part rile-du-Prince-Edouard, la propor-
tion des femmes candidates &ail plus elevee dans les deux provinces 
les plus populeuses et les plus urbanisees, soit le Quebec et l'Ontario 
(voir le tableau 4.1). Les provinces des Prairies etaient sous la moyenne, 
ce qui peut etonner dans la mesure oil ces provinces avaient ete a l'avant-
garde du mouvement pour le vote des femmes. Le Manitoba, la premiere 
province qui a accorde le droit de vote aux femmes, ne comptait que 9 % 
de candidatures ferninines. Cependant, les resultats a la fois les plus 
eleves et les plus faibles ont ete enregistres dans les provinces de 
l'Atlantique. A l'ile-du-Prince-Edouard, pas moins de 36 % des 14 can-
didats officiels etaient des femmes tandis qu'au Nouveau-Brunswick, 
la plus faible des provinces a cet egard, la proportion n'etait que 
de 7 %. Il faut cependant signaler que 3 des 4 candidates a l'Ile-du-
Prince-Edouard portaient les couleurs du Nouveau Parti democratique 
(NPD), que l'on pourrait considerer comme un parti marginal dans 
cette province puisque les neo-democrates n'y ont recolte que 7 % des 
voix aux elections de 1984 et de 1988. 

Tableau 4.1 
Candidatures ferninines aux elections generales 
de 1988, par province 

N 

Atlantique 
Terre-Neuve (23) 13 3 
Nouvelle-Ecosse (46) 15 7 
Nouveau-Brunswick (43) 7 3 
Ile-du-Prince-Edouard (14) 36 5 

Quebec (386) 22 86 

Ontario (513) 21 107 

Prairies 
Manitoba (86) 9 8 
Saskatchewan (57) 12 7 
Alberta (167) 19 31 

Colombie-Britannique (226) 19 43 

Source : Bureau du directeur general des elections du Canada. 

Note : Le chiffre entre parentheses indique le nombre total de 
candidates. 
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Les tendances constatees au sein des partis en 1984 se sont repetees 
en 1988 (voir le tableau 4.2). Les trois grands partis ont de nouveau 
presente une majorite de candidatures feminines (58 %)10, la reparti-
tion de ces dernieres demeurant inegale : le NPD a encore choisi le plus 
grand nombre de femmes et le Parti progressiste-conservateur (PC), le 
plus petit. Seulement 13 % des candidatures chez les conservateurs 
etaient des femmes contre 28 % chez les neo-democrates et 18 % chez 
les liberaux. 

Tableau 4.2 
Candidatures feminines au sein des grands partis 
federaux 

Parti % N 

Parti progressiste-conservateur du Canada 13 37 

Parti liberal du Canada 18 53 

Nouveau Parti democratique 28 84 

Source : Bureau du directeur general des elections du Canada. 

La repartition etait inegale aussi parmi les petits partis, les plus 
faibles a cet egard etant les partis regionaux et religieux11. Le Confed-
eration of Regions Western Party, le parti de l'Heritage chretien du 
Canada (PHCC) et le Parti reformiste du Canada affichaient un taux 
de candidatures feminines de 8 %, 10 % et 11 % respectivement. Seuls 
le Parti vert du Canada (PVC) et le Communist Party of Canada (CPC) 
ont &passe la moyenne avec 22 % et 38 % respectivement12. 

Les tendances observees au sein des partis de toutes tailles 
donnent a penser que l'ideologie du parti pese sur le taux de femini-
sation de ses candidatures13. Ainsi, les partis regionaux et le PHCC 
sont generalement associes a des politiques de droite en matieres sociale 
et economique tandis que les politiques du PVC et, bien entendu, du 
CPC sont de gauche. La distinction entre droite et gauche est moins 
nette parmi les grandes formations, surtout le Parti liberal du Canada 
et le PC. Toutefois, si l'on souscrit a des categorisations recentes situant 
les conservateurs au centre droit, les liberaux plus au centre et les neo-
democrates a gauche14, it ressort encore que les femmes ont plus de 
chances d'être designees candidates dans des partis de gauche et moins 
de chances dans des partis de droite. Nous reviendrons plus loin sur 
cet aspect du probleme en nous appuyant sur les resultats du sondage. 
Pour ce qui est des petits partis, nous ne pouvons que constater la 
tendance. 
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Les femmes et les « bonnes circonscriptions 
11 y a un point plus important que la repartition des femmes candidates 
parmi les partis : c'est la question de savoir si les femmes sont choisies 
comme candidates dans de « bonnes » circonscriptions, c'est-a-dire la 
oil leur parti a des chances serieuses de remporter la victoire. Autrement 
dit, les partis choisissent-ils des femmes candidates surtout dans des 
circonscriptions perdues d'avance ou distribuent-ils proportionnel-
lement les circonscriptions gagnables ? 

La reponse a cette question apparait simple a priori : it suffit de se 
referer aux resultats du dernier scrutin pour determiner dans quelle 
mesure une circonscription est gagnable ou non. Toutefois, it faut tenir 
compte du redecoupage des circonscriptions effectue en 1987 ainsi que 
du caractere atypique des elections de 1984, ou rappui aux conserva-
teurs a ete exceptionnellement &eve. Mais meme en ponderant ces 
elements, it serait peut-etre insuffisant de retenir un seul facteur fonde 
sur les resultats de 1984 pour determiner le niveau de competitivite 
locale d'un parti au moment de la designation des candidatures. La 
populaiite des partis dans le public est en effet tres fluctuante, comme 
rattestent les sondages realises au cours des deux annees qui ont pre-
cede les elections de 1988 (Frizze111989). De plus, pour analyser reffet 
de la competitivite d'un parti sur ses activites, la perception de la compe-
titivite locale apparait comme un element critique de ranalyse. C'est 
pourquoi nous avons mis au point deux mesures de competitivite des 
partis : l'une repose sur la performance locale du parti aux elections 
generales de 1984 et ratite, sur ropinion des membres du parti au sujet 
de la competitivite de leur formation dans leur circonscription15. 
La premiere mesure etant basee sur des statistiques globales, elle 
permet d'examiner les candidatures de pratiquement toutes les asso-
ciations locales des trois grands partis16. La deuxieme, qui est fond& 
sur les reponses a une question de notre sondage, se limite aux 
associations locales qui ont repondu au questionnaire. 

Pour la premiere mesure, nous avons calcule l'avance du parti (en 
pourcentage) ou, s'il avait perdu, son kart par rapport au parti gagnant, 
lors des elections de 198417. Nous avons ensuite etabli quatre categories 
en tenant compte de la performance exceptionnelle du PC18. La 
deuxieme mesure, celle ins& sur le sondage, comportait egalement 
quatre categories : les repondants et repondantes etaient invites a dire 
si leur parti considerait la victoire dans leur circonscription comme 
« sure », « tres possible », « peu probable » ou « impossible ». Les trois 
grands partis etant les seuls a avoir fait elire des candidats et candi-
dates en 1988, ou les seuls juges capables de le faire, l'analyse qui suit 
se limite a ces formations politiques. 
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Tableau 4.3 
Candidatures dans des circonscriptions gagnables 
(en pourcentage) 

Statistiques globales (mesure basee sur la performance) 

Candidatures 
Source de chances de victoire 
du parti au plan local Feminines Masculines 

Sore 12 25 

Tres possible 18 26 

Peu probable 14 12 

Impossible 56 38 

(N) (171) (706) 

Resultats du sondage (mesure bathe sur les perceptions) 

Candidatures 
Source de chances de victoire 
du parti au plan local Feminines Masculines 

Sure 10 22 

Tres possible 52 47 

Peu probable 32 24 

Impossible 6 7 

(N) (69) (275) 

Source : Les statistiques globales ont ete compilees a partir de chiffres fournis par le Bureau du 
directeur general des elections du Canada. 

Les resultats des deux genres de mesure, celle basee sur la 
performance et celle fond& sur la perception, indiquent que les femmes 
ne sont toujours pas designees comme candidates dans des circonscrip-
tions « silres » au meme degre que les hommes. Selon les statistiques 
globales (voir le tableau 4.3), seulement 12 % des candidates des 
trois partis briguaient les suffrages dans des circonscriptions consi-
derees comme sfires, comparativement a 25 % des hommes. Les femmes 
avaient egalement moins de chances que les hommes d'obtenir l'inves-
titure dans des circonscriptions otz la victoire etait percue comme « tres 
possible » et plus de chances de se retrouver la ou la victoire &ail jugee 
« impossible ». Selon le point de vue des associations locales et leur 
evaluation de leur propre competitivite, les femmes etaient sous-
representees dans les circonscriptions « sures » quoiqu'elles etaient 
moins mal placees dans les autres categories. De fait, 52 % des femmes 
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(contre 47 % des hommes) ont ete designees par des associations locales 
qui consideraient leur victoire comme « tres possible ». La variation 
dans l'ecart entre les sexes, selon les categories, s'explique en bonne 
partie par l'optimisme des partis d'opposition, surtout le NPD, 
propos de leurs chances de victoire en 1988 par rapport a 1984. Les 
associations locales liberales et neo-democrates ont nomme plus de 
femmes que les associations conservatrices, et elles etaient portees 
surevaluer leurs chances de victoire. 

LA SELECTION DES FEMMES ET LE PROCESSUS D'INVESTITURE 

La *le a regard des deputes sortants 
D'apres ce que l'on sait du processus, il est normal de penser que la 
difference entre le nombre de femmes et d'hommes candidats dans les 
circonscriptions sures est attribuable en partie a l'incidence de la situa-
tion de depute sortant. Dans les circonscriptions sures, en effet, il est 
beaucoup plus problable de trouver un depute sortant qui cherche a 
se faire reelire. De plus, les trois partis favorisent de telles reelections. 
Bien que les deputes sortants doivent en principe participer a une 
assemblee d'investiture comme tout autre candidat ou candidate, il est 
rare que leur candidature soit contestee. Selon notre sondage, seulement 
1 elu sortant sur 8 a eu de l'opposition a son assemblee d'investiture et 
4 associations locales sur 5 qui consideraient la victoire comme sure 
travaillaient pour un depute sortant qui cherchait a se faire reelire19. 
Ces derniers deputes ont tous obtenu l'investiture de nouveau, mais 
seulement 9 % etaient des femmes. 

De toute evidence, la situation de depute sortant constitue le 
principal obstacle a court terme a la designation de femmes dans des 
circonscriptions gagnables et, par consequent, a une representation 
phis equilibree des sexes a la Chambre des communes. Certes, les 
femmes qui accedent aux Communes sont protegees contre la concur-
rence au meme titre que leurs collegues masculins : aucune des deputees 
des circonscriptions representees dans notre sondage n'a eu d'opposition 
A son assemblee d'investiture. Mais it reste que la protection dont 
beneficient traditionnellement les elus au sein de leur parti reduit 
inevitablement les chances des femmes. 

Certains elements viennent cependant limiter l'incidence de la 
situation de depute sortant. Bien que ce facteur reduise le rythme des 
changements, ses effets sont moins profonds au Canada que dans 
plusieurs autres pays comparables. Ainsi, le Canada compte une plus 
forte proportion de femmes deputees que des pays comme le Royaume-Uni 
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et les Etats-Unis, notamment a cause du taux de roulement plus eleve 
aux Communes, attribuable en partie au fait que les circonscriptions 
sures sont proportionnellement moires nombreuses au Canada (Blake 
1991). Le sondage donne egalement a penser qu'en cas de reelection 
les partis assurent peut-etre moires de protection qu'auparavant a leurs 
deputes et deputees. Dans notre echantillon, 12 % des deputes sortants 
ont ete contester a leur assemblee d'investiture et trois d'entre eux n'ont 
pas ete designes20. Ce relachement de la regle pourrait profiter 
ulterieurement aux femmes, jusqu'a un certain point, mais notre 
sondage indique que les femmes (tout comme les hommes) preferent 
entrer en politique dans des circonscriptions oil leur parti n'est pas déjà 
represente aux Communes21. De plus, malgre le nombre de deputes 
sortants contester aux elections de 1988, it est improbable que la pro-
tection accord& aux elus en place diminue beaucoup dans un proche 
avenir. 

En raison meme des pratiques associees a la situation de depute 
sortant, les femmes ont non seulement du mal a briguer des candi-
datures dans des circonscriptions sures mais en plus, elles risquent 
davantage d'être contestees la ou elles sollicitent l'investiture, car les 
candidatures sont plus nombreuses la ou le parti n'est pas deja 
represente aux Communes. Selon notre sondage, dans 61 % des 
associations locales of une femme aspirait a la candidature, celle-ci 
avait au moires un adversaire (voir le tableau 4.4). En revanche, dans 
les circonscriptions oiz aucune femme ne se presentait, seulement 29 % 
des assemblees d'investiture ont donne lieu a un affrontement. Par 
consequent, 47 % des femmes candidates des trois grands partis avaient 
dfi affronter un adversaire comparativement a seulement 31 % des 
hommes. 

Tableau 4.4 
Presence d'aspirantes et concurrence 
au moment de la designation 
(en pourcentage) 

Presence 	Aucune femme 
d'aspirantes 	aspirante 

Designation avec concurrence 39 71 

Designation sans concurrence 61 29 

(N) (106) (211) 



1 2 1 

LES CANDIDATURES DE FEMMES AUX COMMUNES 

Le phanornene de la concurrence 
Bien que la presence d'un depute sortant constitue un obstacle aux 
aspirantes candidates, ce facteur n'explique pas a lui seul le surcroit 
de concurrence auquel les aspirantes se butent. Le tableau 4.5 montre 
que, meme dans les circonscriptions ou aucun elu ne participait a la 
course, les femmes devaient, plus souvent que les hommes, vaincre au 
moires un adversaire pour obtenir l'investiture. Cette constatation vaut 
autant pour les associations qui s'estiment en terrain electoral stir que 
pour les autres (voir le tableau 4.6). Pour parvenir au pouvoir, les 
femmes plus que les hommes doivent livrer une double bataille : d'abord 
a l'etape de l'investiture puis a l'etape des elections. Il ne faut pas pour 
autant voir la selection concurrentielle d'un mauvais ceil, car les retom-
bees de ce processus sont essentiellement positives pour les partis et 
pour leur democratie interne. En effet, grace au processus actuel, les 
membres locaux ont leur mot a dire au sein du parti mais en l'absence 
de concurrence pour l'investiture, leur participation et la democratie 
locale du parti risquent de s'en ressentir. Cette concurrence a toutefois 
des repercussions d'ordre financier sur les candidats individuels. 

D'apres notre sondage, les personnes qui faisaient face a des 
adversaires a leur assemblee d'investiture ont depense beaucoup plus 
pendant leur campagne d'investiture que celles qui avaient ete design' 
sans concurrence22. Par consequent, les femmes, dont les ressources 
financieres sont generalement inferieures a celles des hommes en 
pareilles circonstances, se trouvent souvent dans l'obligation de depenser 
davantage pour entrer en politique federale en raison de la concur-
rence au niveau de l'investiture23. Ainsi, les trois partis ont des fonds 
speciaux pour soutenir les candidates pendant les campagnes qui 
suivent l'investiture, mais cette aide n'est d'aucun secours a l'etape du 
processus electoral qui apparait comme la plus cruciale pour la repre-
sentation des femmes, c'est-A-dire la periode qui precede l'investiture. 

Tableau 4.5 
Presence d'aspirantes et concurrence au moment 
de la designation dans le cas d'associations locales 
sans depute sortant 
(en pourcentage) 

Presence 	Aucune femme 
d'aspirantes 	aspirante 

Designation avec concurrence 34 65 

Designation sans concurrence 65 35 

(N) (92) (155) 

Note : Seulement les associations locales sans depute sortant. 
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Malgre leur apparent desavantage financier, les femmes ont fait 
aussi bonne figure que les hommes dans la lutte pour obtenir l'inves-
titure. Selon notre sondage, dans les circonscriptions oiz les courses a 
l'investiture opposaient des femmes et des hommes, c'est une femme 
qui l'a emporte dans 54 % des cas. Comme pour l'electorat en general, 
les militants locaux qui participent a la selection des candidatures 
sont peu refractaires aux femmes politiques24. Si le caractere local du 
processus de selection joue contre les femmes, ses effets se font sentir 
avant que les militants et militantes ne se prononcent effectivement 
sur les candidatures. Le probleme semble venir du fait qu'il y a moins 
de femmes que d'hommes qui inscrivent leur nom sur les bulletins de 
selection et que dans la majorite des associations, par consequent, 
aucune femme ne brigue l'investiture25. 

Tableau 4.6 
Presence d'aspirantes et concurrence au moment de la designation dans 
le cas d'associations locales et selon le niveau de competitivite de ('association 

Presence 	Aucune femme 
d'aspirantes 	 aspirante 

N N 

Circonscriptions « sures » ou « tres possibles 
Designation sans concurrence 30 15 49 42 
Designation avec concurrence 70 35 51 43 

Circonscriptions « peu probables » ou . impossibles 
Designation sans concurrence 44 15 84 56 
Designation avec concurrence 56 19 15 10 

Note : Seulement les associations locales sans depute sortant. 

L'augmentation de l'offre 
Faut-il augmenter l'offre (parce que trop peu de femmes ont envie de 
se lancer en politique) ou la demande (parce qu'il y a des obstacles 
a la participation des femmes au sein des partis) ? Parce que peu 
de femmes briguent des investitures, on pourrait croire que la reponse, 
c'est l'offre. Mais les donnees sur l'activite des partis montrent que le 
probleme est plus complexe : it est en effet possible d'augmenter 
le nombre des aspirantes en modifiant les pratiques des partis. 
Par exemple, les activites de recrutement nationales et locales peuvent 
viser a encourager des femmes a poser leur candidature, surtout la oil 
le parti n'est pas déjà represente aux Communes. 
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Au niveau des circonscriptions, des comites de recrutement 
peuvent servir a stimuler la concurrence pour les investitures et a 
encourager les femmes a entrer en lice. Comme le montre le tableau 4.7, 
les comites de ce genre peuvent s'averer tres efficaces. Parmi les 
associations oil it n'y avait pas de depute ou deputee en place, celles 
dotees d'un comite de recrutement comptaient plus souvent au moms 
une femme parmi les aspirants et aspirantes et designaient plus souvent 
une femme comme candidate. 

Tableau 4.7 
Presence de comites de recrutement locaux et aspirantes ou candidates 

Presence de comites de recrutement 

Oui 	 Non 

% N 	 % N 

Femmes ayant brigue la candidature 43 64 27 26 

Femmes ayant obtenu ('investiture 30 46 16 17 

Note : Seulement les associations locales sans depute sortant. 

Les reponses a une autre question du sondage tendent a prouver 
que le recrutement local peut favoriser les candidatures feminines. 
Il s'agissait de savoir si les associations avaient du convaincre leurs 
candidates d'entrer en lice. Parmi les associations qui ont repondu posi-
tivement a cette question, 29 % avaient des candidates. Parmi celles 
qui ont repondu par la negative, 19 % avaient des candidates26. 

Les donnees sur le recrutement local fournissent par ailleurs une 
explication partielle des differences entre les partis quant au nombre de 
candidatures feminines. En ce qui concerne les circonscriptions oil le 
parti n'avait pas de depute ou deputee en place, les tableaux 4.8 et 4.9 
font voir que le Nouveau Parti democratique (NPD) avait plus souvent 
un comite de recrutement27, recrutait plus souvent des aspirantes et 
designait plus souvent des candidates. Pour le Parti liberal du Canada, 
les differences attribuables aux comites de recrutement ne sont pas 
statistiquement significatives mais les tendances qui s'en degagent 
recoupent celles du NPD. Pour le Parti progressiste-conservateur du 
Canada (PC), les indications ne sont toutefois pas les memes. Quoique 
basees sur un tres petit nombre de circonscriptions, les donnees rela-
tives au PC semblent en effet indiquer que les comites de recrutement 
peuvent avoir un effet mais qu'ils ne garantissent pas la designation 
d'un nombre accru de candidates. 
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Tableau 4.8 
Presence de comites de recrutement locaux selon le parti 

Parti 

Presence de comites de recrutement 

Oui 
(%) 

Non 
(%) N 

Nouveau Parti democratique 70 30 113 

Parti liberal du Canada 54 46 110 

Parti progressiste-conservateur du Canada 51 49 43 

Note : Seulement les associations locales sans depute sortant. 

Les pressions venant d'autres instances du parti ont egalement 
contribue a la designation d'un plus grand nombre de candidates. Les 
directions nationales des trois partis avaient exprime leur volonte d'aug-
menter le nombre de candidatures ferninines et, d'apres nos donnees, 
cette volonte a ete concretisee plus systematiquement par le NPD. 
Invites a dire si la direction nationale de leur parti avait encourage leur 
association a designer une femme candidate, 15 % des repondants et 
repondantes ont indique que oui. Les quatre cinquiemes de ce groupe 
de 15 % etaient constitues d'associations neo-democrates. Mis a part 
les associations qui avaient un depute sortant, seulement 2 % des 
associations conservatrices et 7 % des associations liberales ont 
indique qu'il y avait eu un tel encouragement. Cette proportion est de 
40 % du cote neo-dernocrate. 

Tableau 4.9 
Presence de comites de recrutement et aspirantes ou candidates 

Presence de comites de recrutement 

Oui Non 
Parti (%) (%) N 

Nouveau Parti democratigue 
Aspirantes 52 28 107 
Candidates 42 18 112 

Parti liberal du Canada 
Aspirantes 37 24 99 
Candidates 20 14 105 

Parti progressiste-conservateur du Canada 
Aspirantes 26 30 39 
Candidates 10 19 42 

Note : Seulement les associations locales sans depute sortant. Pourcentage des associations 
locales ou au moins une femme a brigue la candidature. 
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Bien qu'indirecte et limit& dans ses effets, l'incitation qui est venue 
du niveau national semble avoir porte fruit. Elle a contribue a aug-
menter le nombre d'aspirantes et de candidates, au moires 1a ou aucun 
depute ne cherchait a se faire reelire. Parmi les associations qui ont dit 
avoir ete encouragees par leur direction nationale a choisir une femme, 
59 % comptaient au moires une femme qui briguait la candidature et 
53 % ont designe une candidate. En revanche, parmi les associations 
qui ont affirme n'avoir recu aucun encouragement du genre, 29 % comp-
taient une femme parmi les aspirants et aspirantes et seulement 17 % 
se sont donne une femme candidate28  (voir le tableau 4.10). 

Tableau 4.10 
Aspirantes et encouragement offert par la direction des partis 

Encouragement offert aux associations locales 
en faveur du choix d'une candidate 

Oui Non 

N % N 

Femme en lice 
Oui 59 26 29 51 
Non 41 18 71 123 

Femme designee 
Oui 53 25 17 31 
Non 47 22 83 156 

Note : Seulement les associations locales sans depute sortant. 

En bref 
D'apres notre sondage, plusieurs aspects du processus d'investiture 
semblent jouer contre les candidatures feminines, surtout dans les 
circonscriptions oil le parti a de bonnes chances de gagner. Nos 
donnees montrent l'importance de la regle des partis a regard des 
deputes sortants et donnent une idee, quoique indirecte, de la pression 
financiere inherente aux courses a l'investiture. Il est possible que cer-
taines femmes renoncent tout simplement a la politique parce que les 
aspirants masculins disposent de plus grandes ressources financieres, 
soit a titre personnel, soit par le biais de leurs relations avec d'autres 
sources de financement. 

L'action des comites locaux de recrutement, de meme que les 
encouragements des instances nationales, peut cependant contribuer a 
augmenter le nombre d'aspirantes, mais nos donnees laissent croire 
qu'aucun de ces deux facteurs n'est suffisant en soi. Pour accroitre 
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substantiellement le nombre des candidates, les comites de recrutement 
doivent concentrer leurs efforts sur la recherche d'aspirantes et les 
partis doivent se doter systematiquement de programmes regionaux 
et nationaux axes sur la participation des femmes. 

COMMENT AUGMENTER LA PARTICIPATION DES FEMMES ? 

Les propositions d'action pour les partis 
Bien que le phenomene de depute sortant freine Yentree des femmes 
aux Communes, it est irrealiste de s'attendre a des changements 
importants dans les pratiques locales a cet egard. En outre, it n'est pas 
facile de determiner quelles mesures profiteraient clairement aux femmes 
sans affaiblir le systeme legislatif. Le taux de roulement des deputes et 
deputees est si eleve, a Yheure actuelle, que certain s'inquietent du 
manque d'experience de nos parlementaires (Franks 1987). Dans ce 
contexte, it importe d'eviter les changements qui risquent d'eloigner 
des candidats potentiels de l'arene politique29. Si les deputes sortants 
devaient non seulement passer l'epreuve de la reelection mais etaient, 
en plus, regulierement &loges, la carriere politique perdrait une grande 
part de son interet. 

En admettant qu'on ne peut esperer que des changements 
modestes au chapitre de la situation de depute sortant, les organisations 
nationales des partis peuvent-elles adopter d'autres mesures qui seraient 
clairement susceptibles d'augmenter la participation des femmes a la 
vie politique ? Sur la foi de notre sondage et des entrevues que nous 
avons menees, la reponse est oui. D'apres l'experience positive du 
Nouveau Parti democratique, it semble que les efforts systematiques 
d'un comite national en vue d'identifier et d'encourager des aspirantes 
dans l'ensemble du pays peuvent porter fruit. En fait, les partis devraient 
viser a proceder ainsi pour toutes les circonscriptions susceptibles d'un 
minimum de concurrence (c'est-A-dire oiz it n'y a pas de depute ou de 
deputee du parti en place). Meme a un niveau plus modeste, les efforts 
de feminisation des organisations nationales pourraient prendre une 
forme plus structuree. Par exemple, une mesure adopt& en juin 1990 
par le congres national du Parti liberal du Canada, afin qu'un comite 
de travail constitue une « banque » de candidatures feminines pour 
des postes de direction au sein du parti, pourrait etre modifiee de facon 
A inciter les associations locales a faire appel a cette banque dans leur 
recherche d'aspirantes. Par ailleurs, des ateliers nationaux destines aux 
femmes et axes specifiquement sur la question des candidatures 
semblent encourager des femmes a entrer en lice. Bien qu'emanant de 
l'organisation nationale, ces programmes seraient probablement plus 
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briguant les suffrages dans des circonscriptions gagnables mais le 
changement serait-il substantiel ? Selon les statistiques globales, les 
femmes comptaient pour seulement 13 % des candidatures dans 
les circonscriptions jugees sures ou gagnables. Ce pourcentage aug-
mentait seulement a 17 % lorsqu'on excluait les circonscriptions ou un 
depute sortant se representait. Ainsi, une augmentation du nombre de 
sieges aux Communes aurait peut-etre, en soi, peu de repercussions. 

Le caractere local du processus d'investiture 
Plusieurs reserves ont ete formulees au sujet du caractere local du 
processus d'investiture. On a soutenu, par exemple, que les membres 
de la base preferent des candidats masculins mais cette these n'est pas 
corroboree par nos donnees. Le probleme semble venir du caractere 
curieusement sommaire de la designation d'une seule personne par 
opposition a une course a plusieurs. Au niveau local, it est tout simple-
ment plus difficile de coordonner les activites entourant une decision 
a choix multiples, meme si ces activites consistent principalement 
encourager les femmes. Des interventions, comme la designation de 
circonscriptions particulieres pour reequilibrer la representation des 
sexes, peuvent etre percues au niveau local comme autant d'atteintes 
a l'egalite des chances. 11 est plus facile d'equilibrer des listes centralisees 
de candidatures et cette facon de proceder semble convenir davantage 
aux notions populaires d'egalite des chances30. C'est ainsi que certaines 
propositions de reforme qui ont ete raises de l'avant ailleurs visent 
modifier le systeme electoral lui-meme en amenant les partis vers un 
systeme de listes centralisees de candidats et candidates. 

On trouve les exemples les plus familiers et les plus courants 
d'utilisation de listes centralisees dans les divers systemes de represen-
tation proportionnelle. Ceux-ci varient sur plusieurs points de vue : 
nature des listes (nationales, regionales ou locales); mode de repartition 
des sieges (nationale, regionale ou locale); mode de vote a rinterieur des 
partis. Les effets de ces diverses solutions sur la representation des 
femmes ont rarement ete approfondis — et jamais, semble-t-il, dans le 
contexte canadien. Jusqu'a present, aucun gouvernement et aucun 
grand parti n'ont serieusement envisage radoption d'un systeme de 
representation proportionnelle a la Chambre des communes. La popu-
lation canadienne semble tenir a un systeme prevoyant l'election d'une 
seule personne dans un territoire bien delimits (dont cette personne 
est en principe responsable) et cet attachement limite les possibilites 
de reforme. 

On peut egalement considerer que l'opinion publique actuelle 
exdut une autre solution, mise de l'avant celle-la par Boyle (1983), qui 
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efficaces, compte tenu des ressources limitees de plusieurs femmes, 
s'ils etaient accessibles aux niveaux regional et local. D'autre part, la 
planification de ces programmes est d'une importance cruciale : ils ont 
plus de chances de porter fruit s'ils se tiennent au moins un an avant 
la date probable d'une election et avant l'alignement final des aspirants 
et aspirantes. 

Les partis pourraient egalement interdire les assemblees 
d'investiture avant la toute derniere etape d'un mandat parlementaire. 
A cause de leur travail et de leurs charges familiales, it est difficile pour 
les femmes de prendre un engagement au sujet de leur candidature 
trop longtemps avant le declenchement d'un scrutin. Par ailleurs, la 
creation par les partis de fonds centralises pour les courses a l'investiture 
aiderait a reduire les frais personnels associes a ces campagnes. L'exis-
tence de tels fonds encouragerait-elle simplement la multiplication des 
candidatures marginales ou rendrait-elle le processus de selection plus 
concurrentiel (et donc plus democratique) ? Cela dependra des condi-
tions de participation fixees par les partis. LA oil les exigences seront plus 
severes (au moins en heures de participation), le processus a des chances 
de devenir plus concurrentiel. Quoi qu'il en soit, la creation de fonds 
centralises, conjuguee a la fixation de limites de depenses, contribuerait 
A rendre l'investiture financierement plus accessible aux femmes. 

Des reformes plus globales 
Les propositions de modification du systeme et de reforme mises de 
l'avant jusqu'ici visent principalement quatre aspects du processus 
d'investiture qui semblent faire obstacle aux candidatures feminines : 
la situation de depute sortant, le caractere local du processus d'inves-
titure, le coat des campagnes d'investiture et les sacrifices personnels 
imposes aux hommes et aux femmes politiques. 

La situation de depute sortant 
Comme nous l'avons note plus haut, it est peu probable que les partis 
modifient leurs pratiques quant aux deputes sortants. Il importe par 
ailleurs d'eviter toute mesure qui rendrait encore moins attrayante la 
perspective d'une carriere en politique federale. Cela dit, cette situa-
tion demeure un obstacle a l'election des femmes. Des organismes 
feminins aux Etats-Unis ont recommande qu'une loi limite la duree de 
la carriere des parlementaires mais cette mesure, qui assurerait peut-
etre un meilleur equilibre de la representation, rendrait la carriere 
politique moins attrayante. 

On pourrait egalement envisager d'ajouter des sieges a la Chambre 
des communes. Cela augmenterait sans doute le nombre de femmes 
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soutient que notre systeme electoral devrait prevoir une forme de 
representation specifique aux femmes. Elle affirme ainsi qu'il n'y a 
aucune raison fondamentale de croire que la representation doit se 
fonder uniquement sur la geographie. Puisque les femmes et les 
hommes ont des interets differents, it faudrait tenir compte des 
differences de sexe en definissant les circonscriptions electorales. 
Les votes des hommes et des femmes seraient depouilles separement, 
et ces derniers et dernieres eliraient des personnes differentes 
au Parlement. « En fait, ecrit-elle, les hommes et les femmes se 
trouveraient a partager le pouvoir. » (Ibid., 801.) Un tel systeme aug-
menterait indeniablement le pouvoir des femmes mais la legitimite 
d'une double representation selon les sexes paraitrait douteuse aux 
yeux du public. 

Des changements de cette ampleur n'ont jamais ete debattus dans 
l'arene politique mais it en va autrement de reformes plus modestes. 
L'objectif initial de ces reformes n'etait pas d'accroitre la representation 
des femmes mais elles meritent un examen dans le cadre de la presente 
etude, car elles peuvent servir a la creation d'un systeme partiel de 
designation par listes. Elles ont ete mises de l'avant, a l'origine, pour 
remedier au probleme de la representation regionale des partis natio-
naux31. Parce que des partis nationaux n'avaient aucun depute dans 
certaines regions, des politicologues ont recherché dans le systeme elec-
toral les elements susceptibles d'aggraver le probleme de la represen-
tation au sein des partis et, par consequent, au sein du gouvernement. 
Jusqu'ici, avec le systeme majoritaire uninominal, la repartition regio-
nale de la deputation n'a pas reflete fidelement le vote populaire dans 
les regions. La solution, selon la plupart des auteurs, consisterait a creer 
un certain nombre de nouveaux sieges regionaux qui s'ajouteraient 
aux sieges traditionnels pour mieux refleter la repartition des votes 
dans chaque region. Les representants regionaux des partis seraient 
choisis a meme des listes dressees par les instances nationales ou 
regionales des partis. On aurait alors un double systeme de represen-
tation : la representation actuelle par circonscription serait completee 
par une representation regionale basee sur le calcul proportionnel des 
resultats. Au systeme actuel d'investiture locale s'ajouterait done un 
systeme de designation par listes pour les sieges regionaux. 

Un tel systeme pourrait profiter aux femmes. Celles qui auront 
principalement oeuvre au niveau local pourront encore se prevaloir du 
mode traditionnel d'investiture. Cependant, pour les partis qui se sont 
engages a accroitre la representation des femmes, les listes regio-
nales offriraient la possibilite d'une forme d'action positive. Avec des 
listes de partis preetablies, dont les noms ne seraient pas soumis 
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individuellement au verdict de l'electorat, les candidate et candidates 
n'auraient pas a faire campagne publiquement contre des membres de 
leur propre parti afin d'acceder aux Communes. Les femmes n'auraient 
donc pas a assumer le fardeau financier de l'investiture, qui semble 
leur nuire de facon particuliere32. 

1[1 n'y a pas lieu d'approfondir cet aspect de la reforme electorale, 
puisque cela va au-dela de l'objet de notre etude, mais il convient de 
reconnaitre que des changements de cette nature seraient a la fois 
realisables et relativement modestes. Es preserveraient les avantages du 
systeme majoritaire uninominal en y ajoutant certains avantages de la 
representation proportionnelle. La reforme electorale ne garantirait 
certainement pas une meilleure representation des sexes mais 
ameliorerait les chances d'y parvenir. 

Le cofit des campagnes d'investiture 
Comme nous l'avons déjà indique, les coilts des campagnes d'investiture 
desavantagent les femmes de fawn particuliere. Par ailleurs, en l'absence 
de limites imposees par le gouvernement ou les partis, on prevoit que 
le fardeau financier ne fera qu'augmenter. C'est dans ce contexte qu'il 
faudrait envisager d'imposer une limite aux depenses engagees dans 
une course d'investiture. Bien qu'une telle reglementation puisse compli-
quer la tache de certains aspirants, il ne semble pas qu'il soit necessaire 
de depenser des sommes considerables pour assurer la participation 
eclair& des membres de la base, compte tenu de la taille de la plupart 
des associations locales et de leurs reseaux de communication. En 
l'absence de sommes importantes, les rapports de depenses n'auraient 
pas a etre compliques. Confier la reglementation des depenses aux 
partis eux-memes poserait un certain probleme, comme on le constate 
lors des campagnes de direction, ou l'etablissement de limites 
de depenses fait regulierement l'objet de &bats. Il y a peu de raisons 
de croire qu'une reglementation gouvernementale freinerait la desi-
gnation de femmes candidates; d'apres nos donnees et les observations 
de militantes des partis, il y a lieu de croire qu'elle aurait plutot l'effet 
contraire. 

Les femmes et l'arene politique nationale 
Comme nous l'avons déjà vu, la disproportion entre candidatures 
feminines et masculines tient en partie au fait que les femmes sont beau-
coup moires nombreuses que les hommes a entrer d'elles-mernes dans 
la course. La modification des pratiques au sein des partis pourrait 
certainement ameliorer les chores mais il faudrait aussi reformer d'autres 
aspects du systeme politique. Il semble en effet que les Canadiens et 
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les Canadiennes ne sont pas assez attires par une carriere politique au 
niveau federal (ni a court ni a long terme). Cela semble particuliere-
ment vrai pour les femmes, mais les preuves vont dans le meme sens 
pour les hommes. D'apres notre sondage aupres des associations locales, 
les candidatures contestees au niveau local sont l'exception plutot que 
la regle, meme en excluant les associations ou un depute sortant 
se represente. Dans les associations locales sans depute sortant, 56 % 
des candidatures ont ete selectionnees sans concurrence. Meme dans 
les circonscriptions considerees comme sOres par l'association locale, 
ce taux n'atteignait que 43 %. 

Pour beaucoup d'hommes et de femmes, it se peut que la vie 
parlementaire exige tout simplement trop de sacrifices personnels. Dans 
un pays grand comme le Canada, peu de deputes et deputees peuvent 
vivre dans leur circonscription pendant une session du Parlement. La 
plupart ont donc besoin de deux residences, ce qui implique des choix 
familiaux imposant parfois des sacrifices considerables aux conjoints 
et aux enfants. Les families doivent choisir entre demenager a Ottawa 
ou demeurer dans leur circonscription. Dans un cas comme dans l'autre, 
les parlementaires doivent generalement passer beaucoup de temps 
loin de leur famine, car les &placements frequents entre la capitale et 
la circonscription font partie integrante de leur travail. 

Le taux de roulement eleve des parlementaires canadiens s'explique 
par les inconvenients des &placements, auxquels it faut ajouter un 
autre facteur majeur : la precarite de l'emploi. Les parlementaires 
ignorent meme la date des prochaines elections. L'effet de cette incerti-
tude sur les elus et sur leur famine est considerable33. Les personnes 
qui en sont le plus conscientes sont celles qui sont les plus actives au 
sein des partis, c'est-à-dire les personnes qui devraient normalement 
aspirer a une candidature locale. Cette situation risque de jouer encore 
davantage contre les femmes militantes, compte tenu de la repartition 
des roles familiaux, meme de nos jours. 

Plusieurs des contraintes de la vie politique au Canada tiennent a 
la nature meme des systemes politiques modernes ainsi qu'a la geo-
graphie du pays. Neanmoins, certains changements pourraient 
ameliorer les conditions qui eloignent actuellement les femmes (et les 
hommes) de la vie politique federale. On pourrait par exemple reduire 
le temps que les elus doivent passer a Ottawa. Le calendrier des 
Communes pourrait etre modifie de facon a permettre aux parlemen-
taires de passer plus de temps dans leur circonscription, ce qui leur 
donnerait plus de flexibilite dans leur vie familiale. Grace aux tech-
niques modernes de communication, comme les systemes video inter-
actifs, les parlementaires pourraient meme participer aux votes des 
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Communes a partir de leur circonscription. De tels changements ne 

devraient pas dispenser les deputes et deputees d'une certaine presence 

A Ottawa mais ils pourraient leur permettre de travailler davantage 

dans leur circonscription. On pourrait encore reduire l'incertitude de 

la vie politique en donnant une duree fixe aux mandats parlementaires, 

duree qui ne pourrait etre modifiee que par la defaite du gouvemement. 

Une mesure de cette nature pourrait etre adopt& sans amende-

ment constitutionnel pourvu que le mandat demeure en deca de la 

limite de cinq ans actuellement prevue par la Constitution. 

On pourrait certes repliquer que ces changements seraient pour le 

moins difficiles a realiser sur le plan politique. Le denier semble particu-

lierement improbable, compte tenu de l'avantage dont le gouvemement 

dispose en fixant lui-meme la date d'un scrutin. Cependant, le manque 

de concurrence dans la selection des candidatures ainsi que le 

desinteret des femmes devraient nous inciter a remettre serieusement 

en question certains aspects de la vie politique au Canada. 

NOTES 

D'apres les sondages d'opinion ou les analyses globales sur les tendances 
de vote, it est peu probable que relectorat soit refractaire a l'election de 
femmes. Les electeurs et electrices ne manifestent pas de preference par-
ticuliere pour les hommes politiques et ne paraissent pas voter de fawn 
disproportionnee pour les hommes lorsque des candidats des deux sexes 
briguent les suffrages dans des conditions comparables. Ainsi, le proces-
sus de selection des candidatures semble jouer un role crucial dans la 
representation des femmes aux Communes. Des analyses comparatives 
renforcent cette these : ce qui distingue nettement les pays ou les femmes 
sont relativement bien representees au niveau parlementaire est le 
nombre de femmes qui obtiennent l'investiture de leur parti pour se 
presenter aux elections (Norris 1987, chapitre 6). 

Les donnees sur les resultats electoraux et sur les femmes candidates 
viennent du directeur general des elections du Canada. 

Le sondage a ete mene conjointement par l'auteure et par R.K. Carty, de 
l'Universite de la Colombie-Britannique. Pour plus de details sin le taux 
de reponse ainsi que sur la repartition des reponses selon les regions et 
les partis, voir Carty et Erickson (1991). 

Merne dans certains cas ou des candidates ont effectivement ete Blues, it 
s'agissait de circonscriptions on leur parti etait traditionnellement defait. 
C'etait le cas en particulier pour bon nombre de candidates conservatrices 
au Quebec. 
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Pour une analyse de l'action du mouvement des femmes pendant le debat 
constitutionnel de 1980, voir Hoek (1983). 

La description suivante de l'activite des partis lors des elections de 1984 
et de 1988 est basee sur des entrevues avec des responsables actuels ou 
anciens des trois grands partis. 

Dans certains cas, le president national du parti ou un depute avait 
telephone a ces femmes pour les inciter a entrer en lice. 

En fait, notre sondage indique que moins du tiers des candidats et 
candidates neo-democrates ont eu de la concurrence a leur assemblee 
d'investiture et, comme on le verra plus loin, les femmes en situation de 
concurrence se sont bien tirees d'affaire. Cependant, la perspective 
d'affronter un adversaire bien place a pu decourager certaines femmes. 

Au cours d'une journee consacree a l'organisation politique, it y a eu 
presentation de l'histoire d'une femme devenue candidate. 

En comparaison, 56 % des hommes candidats portaient les couleurs d'un 
des trois grands partis. 

Cette analyse des partis exclut le parti Rhinoceros et le parti Credit social 
du Canada. Le premier ne se considere pas comme un parti serieux et a ete 
elimine pour cette raison. Le deuxieme a ete exclu parce qu'il n'a presente 
que neuf candidats. 

Les deux autres formations, le Parti libertarien du Canada et le parti pour 
la Republique du Canada, comptaient respectivement 15 % et 19 % de 
candidates. 

Les tendances constatees au Canada relativement aux differences ideolo-
gigues ont egalement ete observees en Europe (Norris 1987). 

Pour une categorisation des differences entre liberaux et conservateurs a 
partir de leurs programmes de depenses, voir Graham (1990, chapitre 1). 
Pour une categorisation semblable des militants conservateurs et liberaux, 
voir Blake (1989). 

La question posee aux agents et agentes qui ont recu le questionnaire etait 
la suivante : « Au moment ou le parti a design le candidat ou la candidate, 
comment l'association locale evaluait-elle ses chances de victoire dans la 
circonscription ? » 

Une association liberale n'a pas designe de candidat ou candidate a 
l'election de 1988 et il manque des donnees sur trois autres associations. 
Au total, il nous manque les resultats de quatre associations locales. 

Ces pourcentages ont ete calcules a partir du decoupage de 1987. Nous 
avons obtenu des donnees sur la transposition des votes par circonscription 
aupres d'Elections Canada. 
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Nous avons assign aux conservateurs un « handicap » de 10 % dans les 
deux categories superieures, soit « sure » et « tres possible ». Nous avons 
fait des ajustements un peu plus importants dans les categories « peu 
probable » et « impossible » (voir Carty et Erickson 1991). La fixation des 
limites des categories est clairement arbitraire et d'autres analystes les 
auraient peut-titre decoupees autrement. L'auteure a donc teste differentes 
valeurs-limites mais la conclusion etait toujours la meme : il y avait moires 
de candidates dans les circonscriptions ou la victoire etait « sure » ou 
« tres possible ». 

D'apres les statistiques globales, 25 % des candidats ou candidates des 
grands partis etaient des deputes sortants. 

Comme nous ne disposons pas de renseignements systematiques sur la 
contestation de deputes sortants au cours des annees anterieures, toute 
conclusion sur la reduction de la protection dont ils beneficient doit etre 
emise sous reserve. Cependant, si l'on en croit les comptes rendus histo-
riques, il etait inhabituel que des deputes sortants affrontent un adversaire 
lors de l'investiture (Williams 1981). 

Dans seulement le quart des cas oil un depute sortant etait conteste, une 
femme se presentait contre lui. En d'autres termes, moires de 3 % des 
deputes sortants ont ete contester par des femmes. Comme nous l'indiquons 
plus loin, les associations sans depute sortant etaient beaucoup plus 
nombreuses a compter au moires une femme aspirante. 

Selon notre sondage, le coot moyen de la campagne d'investiture du 
candidat selectionne sans concurrence etait de 623 $. Dans les cas oil il y 
a eu concurrence, la moyenne s'elevait a 2 685 $. 

Les donnees du sondage relatives aux depenses d'investiture prouvent 
clairement que les femmes aspirant a une carriere politique federale ont 
moires de ressources financieres que leurs vis-a-vis masculins. Les candi-
dates qui avaient eu de la concurrence avaient depense moires que les 
candidats dans la meme situation. Pourtant, elles ont depense davantage 
que les candidats sans concurrence. 

Les associations locales seraient peut-titre meme plus favorables aux femmes 
lorsque le choix leur est offert. Parmi les associations oil au moires une 
femme briguait l'investiture, 46 % comptaient une majorite d'aspirants 
masculins et seulement 10 % comptaient plus d'aspirantes. 

Meme parmi les associations sans depute sortant, seulement 37 % 
comptaient au moms une aspirante alors que 85 % comptaient au moires 
un aspirant. 

La majorite des candidates qui ont du se faire convaincre se sont presentees 
dans des circonscriptions oil la victoire du parti etait jugee comme au 
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moins « tres possible ». La majorite des candidats qui se sont fait 
convaincre d'entrer en lice representaient des associations locales dont la 
victoire etait jugee « peu problable » ou « impossible ». 

C'est en vertu d'une politique nationale du parti que les associations locales 
etaient encouragees a mettre sur pied un comite de recrutement. 

II se peut qu'une pantie de ce resultat soit attribuable a l'« ecoute selective » 
des messages nationaux du parti de la part des associations locales. Les 
associations les plus disposees a designer une femme etaient peut-etre 
plus susceptibles d'interpreter les actions et les messages de la direction 
nationale comme un « encouragement a choisir une femme candidate ». 
La part d'ecoute selective dans ce contexte est impossible a evaluer. Cepen-
dant, le fait que le taux d'encouragement le plus eleve soit signale par les 
associations neo-democrates (nos entrevues avec divers responsables 
actuels et anciens du parti nous portent a croire que l'action du Nouveau 
Parti democratique a cet egard &ail la plus centralisee et systernatique) 
laisse entendre que l'action des partis au niveau national contribuait a ces 
perceptions sur le plan local. 

Comme l'affirme Franks (1987), it se peut que l'amateurisme politique 
contribue a la faiblesse des elus vis-a-vis du pouvoir executif, de la fonc-
tion publique et des groupes d'interet. 

Les militants politiques sont particulierement sensibles au controle des 
nominations au niveau local et rejettent generalement toute proposition 
visant a restreindre ce controle. Ainsi, des sondages effectues aupres des 
militants dans les annees 80 laissent voir que les membres ne favorisent pas 
les systemes de quotas, qu'ils considerent contraignants (Carty, Erickson 
1991). Cependant, en 1991, le Congres national du Nouveau Parti democra-
tique tenu a Halifax a adopte des propositions a l'effet que 50 % des 
associations de comte devaient avoir des candidates. Par la meme occasion, 
le Conseil federal du parti s'est vu attribuer « l'autorite d'enoncer des 
regles de nomination afin d'atteindre l'objectif d'egalite des chances ». 
Cette derniere proposition, qui representait un amendement constitu-
tionnel, a exige une majorite des deux tiers. 

La documentation sur ce point est abondante. Irvine (1985) passe en revue 
un certain nombre des solutions mises de 1' avant pour remedier a ce 
probleme. 

Pour plus de details sur les avantages des listes de partis, voir Irvine (1985). 

Dans sa brochure a l'intention des candidats eventuels, le Parti reformiste 
du Canada parle du stress associe au travail parlementaire et de ses 
retombees sur les conjoints et les enfants. 
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LES QUESTIONS RELATIVES aux rapports de sexe, a la politique et aux 
medias ont entre elles des liens complexes, mais elles n'ont ete etudiees 
jusqu'a maintenant que de maniere fragmentaire, parce que le sexe 
&ail auparavant considers comme une caracteristique biologique indi-
viduelle plutot que comme un principe d'organisation sociale exercant 
une influence systematique sur le comportement d'une personne et sur 
sa vie entiere (Stacey et Thorne 1985, 307). Chaque etape de la carriere 
d'une femme politique ainsi que la description de ses activites par les 
medias sont donc influencees par le fait qu'elle est une femme. Nous 
etudierons ici les liens entre ces questions et nous examinerons l'effet 
de differentes sortes de barrieres sociales sur les descriptions presentees 
dans les medias. Nous observerons ces rapports sous trois rubriques : 

les effets sur les medias du statut de minoritaires des femmes dans 
tous les partis politiques canadiens; 
l'evolution du discours de la presse sur les femmes politiques depuis 
les annees 50; et 
les formes eventuelles du discours des medias et le defi social des 
femmes en politique. 
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Si les rapports de sexe constituent un principe d'organisation sociale, 
on doit en &duke que differents groupes de personnes vivant a des 
époques differentes interpreteront la realite sociale de fawn differente. 
La notion de generation politique aide a preciser ces differences d'inter-
pretation car elle pose la question de savoir par qui, quand et comment 
ces interpretations ont ete elaborees. Cette notion de generation poli-
tique a fait l'objet de deux definitions, celle d'un « cycle de vie » et 
celle d'une « cohorte » (Mannheim 1952). L'idee de cohorte nous parait 
plus pertinente ici car elle tient compte de la stabilite dans les atti-
tudes collectives a regard du role des femmes dans la vie publique 
(Knoke 1984, 192). Ces attitudes sociales ainsi que la maniere dont les 
medias ont parle des femmes politiques canadiennes ont evolue au fur 
et a mesure que les trois cohortes de femmes a retude sont entrées 
en scene, concurremment avec remergence des propositions issues du 
mouvement des femmes. 

Des trois differentes cohortes de femmes engagees en politique au 
Canada, on peut distinguer entre celles qui etaient en place avant 1970, 
alors que les femmes ne representaient qu'une faible minorite dans les 
parlements provinciaux et federal (4,5 %), et celles qui sont entrées en 
politique apres cette date, au moment ou leur nombre a connu une 
croissance rapide. Les entrevues que nous avons realisees montrent 
que les femmes de la premiere cohorte sont nees dans les annees 20, 
alors que celles de la deuxieme generation sont nees dans les annees 40 
(soit pendant la Seconde Guerre mondiale) et celles de la troisieme 
generation, apres 1960. Chacune de ces cohortes s'est donc inseree 
un moment particulier de l'histoire du pays, auquel correspond un 
ensemble précis de pratiques et de descriptions dans les medias. 

Les experiences qu'ont vecues les femmes politiques a travers 
l'histoire ainsi que les attitudes sociales qui les accompagnaient 
peuvent etre mises en correlation avec l'apparition d'un important 
mouvement social, le feminisme de la deuxieme vague, qui a modifie 
non seulement les perspectives sociales du public lecteur et spectateur 
nord-americain mais aussi celles des medias. Selon Evans (1979), si le 
mouvement des femmes a revetu une telle importance, c'est qu'il a 
propose a la fois une theorie (le feminisme) et une methode (l'analyse 
des differences fondees sur les rapports de sexe), lesquelles ont radica-
lement modifie la facon dont les femmes se percoivent et definissent leur 
role social. 

Le rapport entre les trois cohortes de femmes politiques et les 
descriptions qu'en donnent les medias est determine par la perspective 
que le mouvement des femmes adopte au moment of ces descriptions 
sont faites. Pour Descarries et Roy (1988), la deuxieme vague du 
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mouvement des femmes a traverse trois phases au cours desquelles 
les objectifs ont evolue. Pendant la phase dite 0 reformiste egalitaire » 
des annees 60, des femmes d'age mur, scolarisees et exercant des profes-
sions liberales se sont spontanement unies a des militantes plus jeunes 
pour analyser ce que Friedan (1964, 7) a appele « Yindefinissable 
malaise 0. Des groupes d'action et de conscientisation ont concentre 
leur attention sur le principe d'egalite, dans le domaine legal et dans 
le monde du travail. Dans les annees 60, peu de femmes politiques se 
disaient feministes puisqu'elles croyaient etre traitees sur un pied 
d'egalite. Elles portaient plutot leur attention sur les consequences de 
leur statut de minoritaires et sur les rapports entre les femmes et l'Etat. 
Au Canada, cette decennie a ete importante car elle a mene, en 1967, a 
la creation de la Commission royale d'enquete sur la situation de la 
femme (commission Bird). Pour la premiere fois, une commission s'est 
employee a analyser systematiquement revolution du role social des 
femmes; elle a prouve que les femmes sont traitees differemment 
des hommes. Dans le rapport qu'elle deposa en 1970, la commission 
formule 166 recommandations destines a rendre les femmes egales 
aux hommes, au Canada (Brown 1989, 143 et 144). 

_ 	Dans la foul& des manifestations etudiantes en Europe et aux 
Etats-Unis et de l'opposition a la guerre du Viet-nam, le mouvement 
des femmes s'est radicalise dans une deuxieme phase au cours des 
annees 70 pour aborder les questions liees a la discrimination syste-
mique. Les auteures feministes de cette époque ont commence 
A expliquer les differences sociales entre les femmes et les hommes par 
l'existence d'un systeme social et ideologique, le patriarcat, 
qui confine les femmes a la sphere privee du foyer et confie aux 
hommes le pouvoir dans la sphere publique. Dans le milieu familial, les 
femmes fournissent sans remuneration le travail domestique et le 
service psycho-affectif necessaires a la survie du groupe. Ces postulate 
ont amen les groupes de femmes a reclamer l'appui financier de l'Etat 
pour des garderies eta exiger le droit de disposer de leur propre corps 
en ce qui a trait au controle des naissances et a l'avortement. Pour les 
femmes politiques de la dewdeme cohorte, ii devenait clair que leur 
statut de minoritaires n'avait rien d'accidentel, mais qu'il &ail plutot 
le fruit d'une carence systemique : les partis politiques n'etaient pas 
interesses a recruter des femmes et ne leur accordaient pas le meme 
appui qu'aux hommes. Les femmes ont donc cree des reseaux de 
support dans tous les prindpaux partis nationaux de fawn a promou-
voir activement la participation des femmes aux caucus et aux activi-
tes electorales et a inviter des femmes a se porter candidates. 
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Au debut des annees 80, le ressac neo-conservateur qui a coincide 
avec les regimes de Ronald Reagan et de Margaret Thatcher a eu un 
impact direct sur les priorites du mouvement des femmes en Amerique 
du Nord. L'egalite juridique etant maintenant revendiquee par de 
nombreuses organisations formees de gens de differentes classes et des 
deux sexes (Hochschild et Machung 1990), les groupes de femmes 
se sont interesses a divers autres aspects de la vie sociale et politique. 
A partir de cette époque, it est Clair que le feminisme n'a plus un carac-
tere unitaire. Les femmes politiques de la troisieme generation 
temoignent de cette diversite dans leur propre parti — le Parti liberal 
et le Parti progressiste-conservateur etant moins disposes a accepter 
les changements de structure et de personnel que le Nouveau Parti 
democratique. Le feminisme des annees 80 est donc, tant chez les femmes 
politiques que dans 1' ensemble de la population, un « feminisme plu-
raliste » (Schneider 1988, 9). Ce courant a aussi fait son chemin jusque 
dans les medias, eux-memes sensibilises, grace au travail des groupes 
de surveillance (comme Media Watch) aupres des editeurs et autres 
responsables de l'information, aux revendications des femmes pour 
des pratiques et des propos plus egalitaires. 

Au cours des annees 80, la proportion de femmes sur la scene 
politique atteint environ 20 % et les partis commencent vaille que vaille 
a se restructurer. Nos entrevues donnent a penser que, pour la pre-
miere fois, une categorie nouvelle de femmes politiques, s'affichant 
comme feministes, se font elire. Contrairement aux politiciennes des 
deux premieres cohortes, beaucoup d'entre elles considerent la poli-
tique comme une carriere qui fait appel a des competences bien precises. 
Ces competences, elles les ont acquises grace a une formation univer-
sitaire, juridique ou commerciale et non, comme c'etait le cas autrefois, 
en travaillant pendant de longues annees dans les rangs d'un parti. Les 
premieres militantes feministes sont disparues de la scene publique, 
faisant place a un nouveau type de leaders qui reprennent et elargissent 
les revendications pour la reconnaissance de l'egalite des femmes. 

Outre la notion de cohorte, nous avons egalement retenu ici, pour 
expliquer la difference de statut que subissent les trois cohortes de 
femmes politiques a l'interieur des partis, une demdeme interpretation, 
qui tient au fait qu'elles constituent une minorite. Les structures 
internes des partis et la culture politique ayant ete creees par les 
hommes et pour les hommes, les femmes desireuses de se faire elire 
ont du mal a s'y frayer un chemin eta s'y trouver a l'aise (Brodie 1985; 
Bashevkin 1985). La nature des obstacles que les partis, grands ou petits, 
placent sur le chemin des femmes constitue donc un indicateur signi-
ficatif du type de changement social intervenu depuis les annees 50. 
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Les trois generations de femmes politiques ont des attitudes tres 
differentes a regard du pouvoir. Nos entrevues nous ont fourni 
des indications precises sur les opinions des femmes des deux pre-
mières generations, mais it est plus interessant de se pencher sur la 
troisieme generation, pour laquelle le feminisme est une chose 
normale : ces femmes sont appelees a devenir les candidates « nou-
veau genre » que la population canadienne semble souhaiter pour 
les annees 90. Leur conception nouvelle quanta la facon de piloter des 
legislations a caractere humaniste ou ecologique constituera un theme 
important de la derniere partie de notre etude. 

Le troisieme genre d'analyse que nous avons retenu pour cette 
etude est ce qu'on pourrait appeler une « analyse du discours narratif 
des medias. Nous avons considers autant le contexte dans lequel les 
medias presentent leurs descriptions que les genres discursifs auxquels 
ces textes appartiennent. Nous avons pu ainsi faire le lien entre 
les representations que donnent les medias des femmes politiques et les 
periodes historiques correspondantes. Ces periodes, nous le montrerons, 
ont elles-memes ete marquees par revolution des preoccupations du 
mouvement des femmes. Pour determiner le contexte mediatique, 
nous avons demands a plusieurs journalistes, hommes et femmes, de 
nous parler de leurs pratiques professionnelles et de nous dire si leur 
attitude variait en fonction du sexe de la personne decrite. Tous et 
toutes ont repondu qu'on applique des regles uniformes pour toutes les 
personnes interviewees. Les femmes journalistes ont cependant fait 
remarquer qu'elles etaient particulierement interessees a mettre en 
evidence les antecedents professionnels des femmes politiques, ce 
quoi leurs collegues masculins portaient moins d'attention. 

Comme it s'agit d'une etude sur les femmes, nous avons d'abord 
pose comme hypothese que le sexe est une caracteristique importante 
qui donne lieu a des genres discursifs differents pour les femmes et 
pour les hommes politiques. Nous pouvons distinguer au moins trois 
genres discursifs : le discours traditionnel selon lequel les femmes 
etaient valorisees parce que les premieres a percer, le discours actuel, 
ambivalent, selon lequel les femmes presentent un interet particulier, 
et un discours egalitaire en emergence selon lequel le principal critere 
de reference n'est plus le sexe mais la competence des personnes poli-
tiques. Les limites de cette etude nous emp8chent de comparer ici la 
quantite d'articles et de reportages consacres respectivement aux femmes 
et aux hommes, mais it serait interessant de faire cette analyse dans le 
cadre d'une etude plus vaste. Nous avons identifie des genres discursifs 
a partir d'un corpus d'environ 250 articles de journaux et de revues, 
publies sur une trentaine d'annees, et portant sur les 26 femmes 
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politiques que nous avons reperees dans les trois cohortes. Nous avons 
analyse le contenu de chaque article pour en noter les trois elements 
suivants : les choix d'adjectifs, de noms et de caracteristiques person-
nelles associes aux femmes politiques; l'importance dorm& au sexe 
dans le titre; et les sujets abordes en rapport avec les femmes politiques. 
L' ensemble de ces elements constitue la base d'identification des 
trois sortes de stereotypes attribues a chacune des trois generations que 
nous avons etudiees. 

L'analyse des trois aspects de la question — les generations de 
femmes politiques, leur statut de minoritaires dans les partis et le 
discours narratif des medias — indique que les descriptions jour-
nalistiques ne sont pas de simples miroirs de la situation politique 
canadienne mais que journalistes et entreprises de presse jouent un role 
actif par rapport au changement social. Nous montrerons que, par la 
fawn dont ils decrivent les questions d'interet public, les medias 
peuvent augmenter la legitimite de certain groupes plutot que d'autres 
et faire avancer ou reculer leur cause. Mais ce faisant, les medias 
evoluent eux aussi. Au cours des trente derrieres annees, le mouvement 
des femmes a ete rune des principales forces qui, avec les groupes de 
surveillance des medias et les regroupements de consommateurs et 
consommatrices, a signale la necessite pour les medias d'abandonner 
leurs prejuges sexistes, avec le resultat que les medias qui, avant la 
montee du feminisme, avaient l'habitude de denigrer les contributions 
politiques des femmes ont commence a modifier leur discours dans le 
sens des revendications feministes. Toutefois, malgre ces changements, 
les medias continuent de marginaliser les analyses et les problematiques 
feministes, comme rindique un certain discours creux sur le « post-
feminisme » des annees 80. Les styles narratifs et les descriptions des 
medias sont si fondamentaux pour la comprehension de l'ordre public 
et de la democratie qu'il importe de continuer a exiger des change-
ments de ton et de discours. Dans une societe pluraliste et egalitaire, 
toutes les personnes politiques ont droit au meme traitement equilibre 
dans la presse, quel que soit leur sexe. 

LES EFFETS SUR LES MEDIAS DU STATUT DE MINORITAIRES 
DES FEMMES DANS LES PARTIS POLITIQUES CANADIENS 

On a beaucoup ecrit sur le statut de minoritaires des femmes politiques 
au Canada, et la Commission royale stir la reforme electorale et le finan-
cement des partis en a entendu parler par d'autres chercheurs. Qu'il 
suffise de rappeler id que, tant au niveau federal qu'au niveau provin-
cial, la proportion d'elues est restee insignifiante jusqu'en 1970. Depuis 
cette date cependant, les femmes ont fait des gains considerables de 
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sorte qu'elles representaient, en 1988, 19,5 % des candidats et 13,2 % 
des deputes federaux. Au plan provincial, cette proportion vane entre 
2 % a Terre-Neuve et un maximum de 22 % en Ontario; le Quebec se 
classe en deuxieme place avec 19 %. Wine si ces chiffres revelent un 
certain progres pour les femmes, ils indiquent que le Parlement du 
Canada compte la moitie moins de femmes que certain autres, comme 
en Suede, oil 38 % des sieges sont occupes par des femmes. 

Des sociologues ont avance qu'il faut atteindre un seuil d'au moms 
20 ou 30 % pour qu'une minorite puisse reussir a ameliorer ses chances 
d'acceder a une profession traditionnellement masculine comme la 
politique. La Suede a &passe ce seuil mais, comme le signale Ami 
Lortnroth (Canada, Commission 1990), la comme ailleurs la regle impi-
toyable s'applique encore : plus le niveau de pouvoir est eleve, moms 
on trouve de femmes. En Suede comme au Canada, les portefeuilles 
ministeriels et les presidences de comite sont encore attribues en 
fonction du sexe. Les femmes n'ont pas encore investi les domains les 
plus puissants que sont les finances, l'economie ou la defense. Malgre 
ces desequilibres, les pressions feministes ont reussi a placer les 
questions sociales et de sante au rang des priorites publiques. Le finan-
cement par l'Etat des services de garde et d'education des enfants est 
aujourd'hui considers comme normal en Europe et en Amerique du 
Nord (Burt et al. 1988, 142 et 143). 

Le statut de minoritaires des femmes politiques au Canada a un 
double effet dans les medias : les femmes politiques ne font a peu pres 
pas parler d'elles dans 3 des 10 provinces du pays; celles qui reussissent 
a se faire connaitre ne constituent qu'un tres petit sous-groupe parmi 
les candidats auxquels s'interessent les medias. Nous montrerons dans 
la prochaine partie que, parce que beaucoup continuent de croire que 
la place des femmes est au foyer, les femmes politiques sont 
pratiquement absentes de recran de television. L'importance que la 
television accorde, lors des campagnes electorales, aux chefs des 
partis nationaux accentue encore la tendance a ignorer les femmes 
politiques, puisqu'une majorite de candidates representent des partis 
minoritaires ou regionaux plutot que les grands partis nationaux. 

Outre ces obstacles qui tiennent au systeme politique meme (Burt 
et al. 1988, 154; Brodie et Vickers 1982, 19-22), les femmes doivent 
surmonter un autre type de difficulte particulier aux medias : les femmes 
sont, pour ainsi dire, eliminees de toutes les categories d'emissions de 
television. Non seulement y sont-elles peu representees au plan num& 
rique mais on n'y considere meme pas leurs interets. MacBeth-Williams 
et al. (1986) ont prouve que pres des deux tiers (65 %) de tous les 
personnages figurant dans les emissions etaient des hommes et le tiers 
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seulement, des femmes. Ce desequilibre est encore plus marque dans 
les emissions d'information et d'affaires publiques oil 77 % des presen-
tateurs et 91 % des specialistes invites sont des hommes, et oil 70 % des 
voix hors-champ appartiennent a des hommes (Jeffrey 1989). Les comp& 
tences des femmes sont egalement ignorees ou meprisees dans les 
medias. Elles ont moins de chances d'être representees comme des 
leaders, comme des personnes qui prennent des risques, qui ont du 
pouvoir ou qui sont investies d'autorite et de connaissances. 

Toutes ces normes de selection journalistiques font qu'on voit 
rarement des femmes a l'ecran et qu'elles sont surtout representees 
dans les roles traditionnels de menagere ou de personne de deuxieme 
ordre. Seulement 38 % des emissions montrent des femmes effectuant 
un travail non traditionnel quel qu'il soit, renforcant ainsi rid& &pass& 
que la place des femmes se limite aux emplois de « cols roses », c'est-
a-dire aux emplois de services mal remuneres. Ces normes journalis-
tiques empechent de presenter correctement les femmes politiques qui 
remplissent des fonctions sociales non traditionnelles. Ces normes 
n'ayant guere evolue depuis les annees 50, on doit en conclure que 
les medias eux-memes vehiculent un cadre d'interpretation oil le 
message implicite est que les femmes ne jouent qu'un role secondaire 
negligeable dans la vie publique au Canada (MacBeth-Williams 
et al. 1986). 

L'approche sexiste de l'information politique a la television se 
trouve renforcee par la facon dont fonctionnent les partis au Canada. 
Selon Lee (1989a), la television en tant que media a profondement 
influence les strategies, les &marches et le deroulement des campagnes 
electorales. Depuis le debut des annees 80, la nature des emissions 
d'information et leur port& nationale ont donne a la television un role 
encore plus important que celui des partis dans l'elaboration des 
strategies electorales. Le role specifique des partis a en outre ete 
entame par l'interet accru que les medias portent au chef federal au 
detriment des autres representants ou representantes des partis. Les 
candidats municipaux et provinciaux, issus des petits ou des nouveaux 
partis, qui favorisent plus la candidature des femmes (Brown 1989,150), 
ont subi le contrecoup de ce virage. On parle rarement de ces candida-
tures et les gains tres reels obtenus par les femmes, dans les adminis-
trations municipales par exemple, passent pratiquement inapercus 
(Lavigne 1990, 55 et 56). 

Les femmes etant rarement choisies comme porte-parole ou strateges 
dans les partis, les medias s'interessent egalement moins a elles avant 
leur candidature. Ce phenomene tient a deux types de comportement 
qu'on rencontre dans les partis par rapport au sexe des candidats : 
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d'abord, les femmes ont plus de difficulte que les hommes a obtenir 
l'investiture dans les circonscriptions ou les partis ont des chances de 
gagner et ensuite, elles se voient attribuer un nombre disproportionne 
de circonscriptions « perdues d'avance » (Brodie 1985, 113 —117). Lors 
de relection federale de 1988, 45 % seulement des sieges disponibles 
(133 sur 263) ont pu etre disputes par des femmes. 

Ces deux types de contraintes reliees au sexe ont des consequences 
graves sur la fawn dont les candidates sont traitees dans les medias. Les 
medias electroniques qui ont peu de personnel pour couvrir le « jeu » 
des elections associent ridee de victoire aux hommes politiques alors 
que les femmes politiques, qui font souvent campagne dans des circons-
criptions perdues d'avance, sont marquees du « syndrome de Flora ». 
Par l'expression « syndrome de Flora », on signifie que les femmes sont 
percues comme des candidates sacrifices qui se battent pour des causes 
perdues d'avance. Sheila Copps a chi se bathe contre ce phenomene 
en 1982 alors qu'elle disputait la direction du Parti liberal ontarien a 
David Peterson. Bien qu'elle ait recolte de nombreux votes, on n'a jamais 
reconnu que sa campagne avait bien marche et qu'elle posseclait les 
qualites d'un chef. Le faible nombre de candidates n'aide pas a rendre 
les femmes plus visibles pendant les campagnes electorales a moins 
que leur parti ne cree une surprise. L'ensemble de ces barrieres que les 
femmes ont a surmonter dans le fonctionnement des partis politiques 
se repercute dans les choix et les tendances descriptives des medias 
qui refletent un desequilibre dont ne souffrent pas les hommes. 

L'EVOLUTION DES REPORTAGES SUR LES FEMMES POLITIQUES 
Minoritaires dans les partis, pratiquement eliminees des medias, 
les femmes politiques sont aussi presentees a travers le filtre sexiste 
du discours que les reporters, principalement des hommes, 
adoptent a leur endroit. Jusqu'a tout recemment, le journalisme etait, 
comme la politique, une profession essentiellement masculine, dont 
les membres partageaient des idees traditionnelles sur la place des 
femmes dans la societe. Une comparaison historique fond& sur une 
analyse des differentes generations nous permet de faire le lien entre 
revolution des modes de pens& et les pratiques du journalisme profes-
sionnel et d'identifier ainsi les changements intervenus dans la fawn 
dont les femmes politiques ont ete presentees par les medias. 

Le discours traditionnel (avant 1970) : I'accent stir les differences biologiques 
Jusqu'en 1970, la societe a garde dans l'ensemble une attitude 
conservatrice face aux femmes. Une distinction tres nette separait la 
sphere privee du foyer et de la famille, dont les femmes etaient les 
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principales responsables, et la sphere publique de la politique, des 
affaires et du travail remtmere, peuplee par les hommes. Meme si la 
Seconde Guerre mondiale avait permis a beaucoup de femmes de 
s'inserer sur le marche du travail, l'ideologie des annees 50 les avait 
ramenees a nouveau a « leur » place : au foyer (Friedan 1964).11 fallut 
attendre la fin des annees 60 pour que les femmes, qu'elles aient ou 
non des enfants, se joignent en grand nombre a la main-d'oeuvre pour 
contribuer a defrayer le cout croissant du mode de vie de la classe 
moyenne. Comme nous l'avons vu, le mouvement des femmes nord-
americain en etait alors a ses debuts, et on ne comprenait pas encore tres 
bien les contradictions entre le travail remunere des femmes et leur 
role traditionnel dans la famine. Le partage traditionnel des roles posait 
un redoutable obstacle au recrutement des femmes dans le monde 
masculin de la politique canadienne. Pendant le demi-siècle qui va 
de 1920 a 1970, seulement 17 femmes avaient ete Blues au Parlement 
federal. 11 est evident que ces attitudes sociales conservatrices influen-
caient la maniere dont on presentait dans les medias les femmes poli-
tiques de la premiere generation, parmi lesquelles se trouvent Pauline 
Jewett, Judy LaMarsh et Flora MacDonald. 

Le discours traditionnel qui a perdure jusqu'a la fin des annees 60 
se centrait de facon generale sur la dimension biologique. Ce discours 
accentue les differences biologiques, et les femmes politiques sont 
presentees soit comme des « premieres », soit comme des femmes 
alibis, en tout cas des exceptions egarees dans l'univers masculin de la 
politique. Ce type de discours a pour effet de perpetuer les stereotypes 
sexistes quant au role des femmes et laisse entendre que les femmes 
politiques se soucient en premier lieu de leur famine et de leurs enfants 
et placent au deuxieme rang leurs responsabilites politiques. L'idee 
que les femmes jouent un role social secondaire entrain des classifi-
cations journalistiques qui renvoient automatiquement les femmes et 
leurs preoccupations dans la categorie mineure dite d'« inter& humain ». 
Dans la presse, les reportages sur les femmes politiques paraitront 
dans le cahier « vie moderne », alors qu'a la television, c'est dans le 
troisieme tiers du bulletin de nouvelles, donc le moins important, qu'on 
les entendra (Robinson 1978). 

L'habitude d'aborder les sujets des femmes sous l'angle des 
« premieres » amenait les journalistes masculine a n'interroger les 
femmes politiques que sur un petit nombre de questions considerees 
comme d'interet pour les femmes telles que l'assistance sociale, l'eclu-
cation et la sante. Flora MacDonald a subi cette caracterisation qui 
s'applique encore aujourd'hui. Peu apres l'invasion du Koweit en 1990, 
le Journal (CBC) diffusa un reportage sur la situation des strangers 
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&terms en Irak, au cours duquel on evoqua la crise des otages en Iran. 
Au lieu d'interroger Flora MacDonald qui, ayant ete ministre des 
Affaires exterieures du Canada precisement a cette époque, etait experte 
en la matiere, c'est a d'anciens ambassadeurs, Alan Gotlieb (Washington) 
et Ken Taylor (Teheran), que l'on demanda de commenter la situation. 

Outre cette caracterisation limitative qui marginalise les femmes 
politiques et leurs interets, le discours traditionnel centre et cadre 
les reportages d'une fawn qui sous-estime les antecedents profes-
sionnels des femmes politiques et le large &entail de leurs comp& 
tences. En presentant ces femmes comme des premieres, on met 
principalement l'accent sur leurs caracte'ristiques biologiques et sur leurs 
relations familiales, omettant ainsi de mettre en valeur leur formation et 
leurs competences professionnelles. Dans Memoirs of a Bird in a Gilded 
Cage, Judy LaMarsh (1968, 303) ecrit : 

[...] les chroniqueurs me posaient des questions sur tout et sur rien, mais 
pas sur mon travail L.]. Mon logement, ma cuisine, mes loisirs, mes 
amis, mes gouts, ce que j'aime et ce que je n'aime pas, tout tombait dans 
le domaine public a un point que ne connait aucun de mes collegues, 
pas meme le premier ministre [Trudeaul. 

Quand on presente les femmes politiques comme des alibis, on 
suppose en meme temps qu'elles ont beaucoup de mal a concilier 
leurs responsabilites politiques et leurs obligations familiales. Flora 
MacDonald et Judy LaMarsh signalent toutes deux que les journalistes 
leur demandaient souvent : « Etes-vous une politicienne ou une 
femme ? », comme si run devait necessairement exclure l'autre. 

Vues comme des « premieres », les femmes politiques sont 
caracterisees par leur alterite, leur « difference », meme si leurs biogra-
phies montrent qu'elles ont plus de points communs avec les hommes 
politiques qu'avec les autres professionnels. Aussi instruites que leurs 
homologues masculins, elles ont acquis une experience en droit, en 
sciences politiques ou en administration, et elles ont generalement 
travaille plus longtemps que les candidats masculins dans les rangs de 
leur parti et dans leur circonscription (Brodie 1985, 59 et 60). Pourtant, 
c'est leur difference biologique apparente qui devient le point central du 
discours narratif des medias, ce que Judy LaMarsh (1968, 305) resume 
ainsi : « Quand it y a 25 hommes, l'interet du public est partage; quand 
it y a une femme, la critique et la curiosite se concentrent sur elle. » 

Les theoriciens de la communication signalent pour la plupart que 
les journalistes, faute de temps et d'espace, traduisent la complexite 
sociale par une serie de simplifications imagees. Ces stereotypes 
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traduisent les valeurs et les attentes generalement repandues dans la 
societe et evoluent au fil du temps. Puisque le role social joue par les 
femmes politiques de la premiere generation semblait en conflit avec 
leur mission traditionnelle, les representations qu'on donnait d'elles 
dans les annees 60 visaient a normaliser ces pretendues contradictions 
entre leur nature biologique et leur fonction sociale. 

Cette normalisation decoulait de deux strategies globales. Une 
premiere serie de stereotypes (epouse de, fille de et autres liens familiaux) 
definit la femme en fonction de ses relations familiales et en fait un 'etre 
asexue. On peut citer differents exemples illustrant la neutralisation 
de la « feminite » des femmes politiques. Des deputees comme Martha 
Black (1935-1940) et Cora Casselman (1941-1945) etaient presentees 
comme epouse ou comme veuve, donc comme une simple extension 
d'un mari puissant de qui elles avaient herite le poste. On sous-
entendait ainsi qu'elles ne detenaient pas de pouvoir a titre personnel 
mais plutot par procuration. Golda Meir et Indira Gandhi, deux 
premieres ministres puissantes, ont ete desexuees d'une autre fawn : 
on a fait de Golda une « grand-mere » et d'Indira, « la fille de Nehru ». 
On diminuait leur importance politique en liant leur activite au 
contexte familial. 

La seconde serie de stereotypes utilises (vieille fille, femme facile et 
dame patronesse) est centree de maniere negative sur les caracteristiques 
sexuelles des politiciennes. Parmi ces stereotypes, celui de vieille fille 
est le plus ancien et le plus frequemment attribue aux femmes poli-
tiques de classe bourgeoise. Son origin remonte au mouvement des 
suffragettes, au tournant du siecle. On qualifie habituellement de vieilles 
lilies les celibataires d'un certain age dont l'existence plutot rang& 
ressemble souvent a celle des infirmieres ou des enseignantes 
(Gray 1989, 19). En politique, l'etiquette de vieille fille sert a decrire une 
femme celibataire qui affiche des idees liberales et qui n'est pas astreinte 
aux obligations generalement devolues aux epouses. Une telle etiquette 
impose un carcan aux femmes d'un certain age en laissant planer 
subtilement un doute sur leur capacite d'attirer un mari. Les femmes 
politiques representees a travers cette lentille deformante sont consi-
derees comme serieuses, sentencieuses, competentes et travailleuses 
parce qu'elles n'ont pas de responsabilites menageres. L'etiquette a ete 
decernee regulierement a Flora MacDonald, Pat Carney, Pauline Jewett 
eta d'autres. La journaliste Carole-Marie Allard (1987, 106) reflete ainsi 
ce negativisme : 

Les commentaires narguent la femme depute. Si [...] elle est veuve, 

on la soupconne d'avoir tue son mari. Si elle est divorcée, elle est 
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instable. Mariee, elle neglige son mari, et celibataire, elle n'est pas 
normale. 

Non seulement cette etiquette rabaisse-t-elle implicitement 
les femmes politiques mais trois d'entre elles confient que des journa-
listes ont eu l'audace de leur poser explicitement des questions au sujet 
de leur vie sexuelle. Un homme aurait ete choque par une curiosite 
aussi deplacee. Citant Susan Crean, Linda Goyette (1986) du Edmonton 
Journal fait ce commentaire fort juste : « On estime generalement que, 
pour un homme, les activites sexuelles vont de soi alors que, pour une 
femme, la chastete s'impose. » 

Dans la meme veine, on neutralisait Judy LaMarsh en l'accusant 
de se comporter comme une femme. Sheila H. Kieran (1968, 40 et 41) 
emploie explicitement cette strategie quand elle denigre la carriere de 
Judy LaMarsh de la facon suivante : 

La chose la plus triste, quand Mlle LaMarsh etait a Ottawa, etait son 
style : elle arrivait a combiner une agressivite masculine et une 
candeur feminine en faisant des remarques qui lui auraient valu un 
coup de poing sur la gueule si elle avait ete un homme. Mais elle 
semblait inconsciemment comprendre qu'elle pouvait se le permettre 
— car en raison d'une condescendance quasi raciste, on fait des 
concessions a ses « inferieurs ». 

Par contre, retiquette de femme facile touche et stigmatise les femmes 
politiques qui ne respectent pas les regles sociales traditionnelles. Nous 
ne voulons pas dire par la que les femmes ainsi qualifiees faisaient 
preuve d'une moralite plus relachee que leurs contemporains. Nous 
voulons plutot souligner le fait que Yon designait ainsi certaines femmes 
politiques parce qu'elles agissaient de maniere non conventionnelle. 
Les femmes qu'on presentait ainsi ne correspondaient pas a la cate-
gorie de vieille fille, soit parce qu'elles avaient ete mariees, soit parce 
qu'elles etaient encore trop jeunes et trop seduisantes pour pouvoir 
etre decrites ainsi. 

Comme les autres etiquettes, celle de femme facile met en valeur le 
sexe et Failure d'une personne, plutot que sa competence. Les articles 
parus au sujet de Claire Kirldand-Casgrain lorsqu'elle a pilote, en 1964, 
le projet de loi 16, un texte revolutionnaire visant a accorder la pleine 
reconnaissance juridique aux femmes mariees du Quebec, illustrent 
bien cette situation. Annoncant qu'« une heroine politique remarquable 
a l'intention de sauver les Quebecoises de leur asservissement 
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medieval », Amy Booth (1964) du Financial Post faisait le commentaire 
suivant : 

Cette charmante championne des droits des femmes, qui fut elle-
meme la premiere femme Blue a l'Assemblee legislative du Quebec, 
couronne deux annees de campagne par le depot d'un projet de loi qui, 
selon elle, constitue le premier pas vers un statut de citoyenne de 
premiere classe pour les Quebecoises [...1. La dame de Jacques-Cartier 
[...] est beaucoup plus agreable a regarder que n'importe quel autre 
occupant actuel de la Chambre rouge [de Quebec]. 

Une derniere etiquette, celle de dame patronesse, s'applique aux 
femmes politiques qui epousent des opinions opposees a celles 
des hommes en place (au Parlement et ailleurs) ou qui enfreignent les 
demarcations traditionnelles entre les activites privees et publiques. 
Bien qu'elle ne soit pas aussi negative que les deux autres, cette eti-
quette demeure aujourd'hui encore le camouflet de loin le plus tenace. 
Elle sous-entend que les femmes politiques sont des amateures dans 
le domaine public et qu'il ne faut donc pas attacher d'importance a leur 
opinion. On trouve un exemple particulierement frappant de ce genre 
d'attitude dans l'autobiographie de Therese Casgrain, qui evoque une 
conference qu'elle avait dorm& en mars 1942 devant la Societe d'etude 
et de conferences et au cours de laquelle elle avait suggere que les 
Quebecoises prennent une part active a la vie publique : 

J'affirmai, a cette occasion, que nous sortirons affaiblis du conflit si 
nous restons replies sur nous-memes, sans autres horizons que nos 
horizons de toujours et si, guides par de mauvais maitres, nous restons 
attaches aux seules vieilles traditions. (Casgrain 1971, 162.) 

Le redacteur du Bien public de Trois-Rivieres la renvoie a son 
tricot eta son foyer (Casgrain 1971, 162) : « Qu'elle tricote, couse, brode, 
lise, peigne, joue au bridge, ecrivit-il, tout plutrat que de persister dans 
sa carriere dangereuse de donneuse de directives. » 

La biologie constitue egalement la base sur laquelle on classifie 
certains ministeres ou portefeuilles comme socialement « adequats » 
pour des femmes. Les femmes politiques de la premiere generation se 
sont vu confier au debut des ministeres comme la Sante (Judy LaMarsh), 
les Services sociaux (Ellen Fairclough), la Citoyennete et 1'Immigration 
(Ellen Fairclough) ou les Communications (Jeanne Sauve). Lester 
B. Pearson pratiqua une classification « biologique » lorsqu'il se permit 
d'ignorer, a cause de son sexe, les competences de Pauline Jewett en 
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matiere d'affaires exterieures. Lorsqu'en 1965, celle-ci exprima 
sa deception de n'avoir pas ete nominee ministre, M. Pearson lui 
repondit : « Vous savez, nous avons déjà une femme au Cabinet. » Elle 
insista : « Monsieur le premier ministre, osons aller plus loin. Nommons-
en deux ... ou trois, ou plus encore. » Mais son voeu ne devait pas se 
realiser (Andersen 1987, 44).11 fallut attendre la fin des annees 70 avant 
que des femmes accedent a des ministeres influents et de premier plan : 
Monique Begin devint ministre du Revenu national en 1977, Flora 
MacDonald, ministre des Affaires exterieures en 1979, Ursula Appolloni, 
secretaire parlementaire du ministre de la Defense en 1980, et Jeanne 
Sauve devint en 1980 la premiere femme a assumer la presidence de la 
Chambre des communes. 

Jusqu'a la fin des annees 60, it y avait si peu de femmes en politique 
qu'on les considerait generalement comme des exceptions a la regle, 
comme des alibis dans un univers masculin. Les medias soulignaient 
cette « anomalie » et l'accentuaient encore en confondant la dimension 
sexuelle dans la presence de l'autre sexe. En effet, quand ils s'appuient 
sur des caracteristiques biologiques fixes, les medias masquent le fait 
que la notion de sexe comporte aussi un ensemble de caracteristiques 
issues d'une construction sociale et ancrees dans le regard masculin et 
que cette notion n'est pas immuable. L'insistance sur les caracteristiques 
sociosexuelles etablit des attentes particulieres quant l'apparence, 
Failure, la couleur de cheveux ou la fawn « correcte » de s'habiller que 
doit respecter une femme politique a une periode donnee. Ces attentes 
etant presentees sous la forme d'une opposition binaire entre les deux 
sexes, les femmes politiques ne peuvent jamais, par definition, etre 
biologiquement semblables a des hommes. On est ici en presence d'une 
double contrainte insoluble. 

La confusion entre ces deux acceptions de la notion de sexe — entre 
ce que l'on pourrait appeler le « sexe biologique » et le « sexe social » 
— amen parfois les journalistes a faire preuve d'une &range logique, 
comme on le voit dans un article, par ailleurs favorable, sur Judy 
LaMarsh et Pauline Jewett. Dans ce texte, Peter Growski (1962, 52) 
conclut que, si ces deux femmes sont reelues a l'avenir, les « caucus 
ressentiront les effets de deux voix feminines fortes et vivantes, mais 
les idees presentees par ces memes voix n'auront cependant rien de 
feminin ». On trouve un exemple encore plus frappant de cette 
confusion dans un article consacre en 1962 a Ellen Fairclough, alors 
ministre de l'Immigration, ou Yon insiste davantage sur le comporte-
ment feminin exige d'elle que sur son mandat ministeriel. On peut lire 
dans cet article, intitule « Un ministre bien chapeaute » : 
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Notre ministre de l'Immigration Mme Ellen Fairclough voyage, 
rencontre des gens et porte des chapeaux beaucoup plus que ne le 
font la majorite des Canadiennes. Depuis qu'elle est devenue 
membre du cabinet federal, en 1957, Mme Fairclough a parcouru 
environ 240 000 raffles surtout au Canada et elle a porte plus de trois 
douzaines de chapeaux. Les fonctions auxquelles elle a assiste au 
cours des quatre dernieres annees lui ont permis de plus de porter 
plusieurs types de coiffures qui ne sont pas specifiquement feminines. 
En realite, elle a porte un casque que le pilote porte en cas d'accident. 
(La Presse 1962.) 

Un tel discours narratif ignore systematiquement les contributions 
des femmes a la vie publique tout en qualifiant ces contributions de 
secondaires du seul fait qu'elles sont dues a des femmes. 

La periode de transition (1970-1990) : I'accent sur le pouvoir 
Les politicologues signalent que, au cours des vingt annees qui se sont 
ecoulees entre 1970 et 1990, la societe a change d'opinion sur le role 
social des femmes. Trois evenements ont entraine cette evolution : 
le rapport de la Commission royale d'enquete sur la situation de la 
femme au Canada (commission Bird) depose en 1970; la transformation 
des besoins en main-d'oeuvre dans la societe post-industrielle; l'expan-
sion et la radicalisation du mouvement des femmes. Les etudes pre-
parees pour le compte de la commission Bird avaient profondement 
choque bien des femmes conservatrices (Kieran 1968, 42), mais elles 
ont permis a cette commission de presenter plus de 160 recomman-
dations visant a accorder aux femmes du Canada l'egalite juridique. 
Parmi ces recommandations se trouve un appel lance aux partis 
politiques pour recruter un plus grand nombre de femmes. 

L'economie post-industrielle, qui a multiplie les emplois dans le 
secteur des services, a precipite rentree massive des femmes mariees 
(68 %) et des meres de famille (54 %) sur le marche du travail; l'expres-
sion « mere au travail » est alors entrée dans l'usage. Les experiences 
que les femmes ont connues en sortant de leur foyer dans les annees 70 
les ont amenees a reclamer l'egalite salariale au travail eta prendre des 
initiatives en vue de regalite juridique que meme la Charte canadienne 
des droits et libertes ignorait, du moins dans sa premiere version (Burt 
et al. 1988, 140 et 141). Le debat constitutionnel de 1979 a 1982 a en outre 
sensibilise les groupes de femmes au fait que de cotoyer les hommes 
dans la vie politique ne permet pas automatiquement aux femmes de 
participer au processus constitutionnel. Elles comprirent alors que 
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le changement social et politique depend des actions concertees des 
Blues et des groupes de femmes a la base (Hogek 1989, 507). 

Parmi les trois facteurs qui ont entrain Yacceptation par la societe 
du role des femmes dans la vie publique, c'est le mouvement des femmes 
qui a eu la plus grande influence. On a du s'attaquer aux contradictions 
entre les possibilites d'emploi qui s'ouvraient aux femmes dans les 
annees 70 et les idees conservatrices qui prevalaient encore a 11  epoque 
quant au comportement qu'on exigeait des femmes. Ce faisant, les theori-
ciennes feministes en sont arrivees a relier le statut de minoritaires des 
femmes a l'existence d'un phenomene global et generalise, de nature 
systemique. Dans les annees 70, elles ont donc avance la theorie de 
l'existence d'un systeme, le patriarcat, et demontre que ce principe 
d'organisation sociale, qui prenait des formes differentes selon les 
époques et les pays, etait neanmoins present dans toutes les societes. 
En tant que systeme universel, le patriarcat se caracterise toujours 
par l'exdusion des femmes des domaines lies au pouvoir (comme la 
politique et les medias) et des postes les plus prestigieux. 

Au cours des annees 80, les revendications des femmes pour 
le principe d'egalite sans distinction de classe et de sexe ont attire 
l'attention de tous sur le feminisme, et ont pousse divers groupes de 
femmes de la base a mener des actions militantes en rapport avec cliff& 
rentes questions sociales touchant la reproduction au sens large du 
terme. Coote et Patullo (1990, 77) precisent que le terme <' reproduc-
tion » s'applique non seulement 0 au fait d'avoir et dielever un enfant, 
mais aussi a l'ensemble des activites necessaires a la vie des humains 
dans la famille et en societe ». 

L'egalite juridique des femmes enfraiha la reconnaissance, non sans 
quelques reserves, du role des femmes dans l'arene politique. Meme si 
les partis liberal et progressiste-conservateur n'apportent pas encore 
un appui tres dynamique aux femmes qui se portent candidates, le 
Nouveau Parti democratique (NPD) a, des les annees 70, adopte des 
criteres destines a favoriser la participation des femmes dans son 
fonctionnement et dans la constitution des delegations a ses congres 
(Brown 1989,144). La proportion de femmes est pass& a environ 20 % 
dans au moires trois assemblees legislatives provinciales et a environ 
20 ou 30 %, en moyenne, dans les administrations des grandes villes du 
pays (Vancouver, Toronto, Montreal et Halifax) (Lavigne 1990, 54 et 55; 
Maille 1990, 13 et 14). Ces chiffres montrent que, depuis les annees 80, 
les Blues se rapprochent, au moires au palier municipal, du seuil de 
demarrage ou une minorite peut commencer a changer les institutions. 

Deux autres facteurs ont exerce une influence appreciable dans la 
progression des femmes vers le pouvoir politique aux Etats-Unis et au 
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Canada. Le premier de ces facteurs a trait a un renversement de l'ecart 
dans la participation des femmes au processus electoral; le deuxieme 
est lie aux differences observables au moment du vote, entre hommes 
et femmes, un kart qu'on appelle le gender gap. Aux Etats-Unis, la diffe-
rence dans la participation des femmes au scrutin, qui tournait autour 
de 10 % en 1950, est totalement inversee aujourd'hui, de sorte que 
depuis 1984 la participation des femmes depasse de 7 % celle des 
hommes (Mueller 1988b, 22). 

Au Canada, Brodie (1985, 126) a constate un phenomene similaire 
et elle a en outre decouvert qu'en 1983 les femmes accordaient au Parti 
liberal une marge de preference de 10 %. Flora MacDonald confirme que, 
durant la campagne electorale de 1984, tous les partis ont pris tres au 
serieux cette question de difference entre le vote feminin et le vote 
masculin, car on craignait que le vote des femmes ne soit assimilable 
a celui d'un groupe de pression. Pour attirer les electrices, les conser-
vateurs lui ont demands d'organiser des sessions de « conscientisation » 
pour les deputes du parti. Sheila Copps et d'autres liberales ont pour 
leur part ete invitees a conseiller John Turner — qui s'est d'ailleurs 
montre aussi peu eclairs que nombre de ses collegues du Parlement 
sur le role que devait jouer le gouvernement dans la lutte des femmes 
pour regalite (Copps 1986, 156 et 157). Puisque les deux partis se sont 
donne des programmes similaires pour attirer le vote des electrices, 
l'ecart entre le vote feminin et le vote masculin etait invisible en 1984, 
it demeure que les preoccupations des femmes ont desormais le 
potentiel de figurer a l'ordre du jour politique. Le debat des chefs (sur 
la condition des femmes) organise par Chaviva Hogek, qui &ail alors 
presidente du Comite canadien d'action sur le statut de la femme, a 
demontre que tons les partis devront, a l'avenir, s'interesser aux preoccu-
pations des femmes en matiere sociale et aux mesures pour la paix. 

Le discours narratif de cette periode de transition, qui est centre 
sur la question du pouvoir, reflete une etape de changement dans les 
valeurs sociales et journalistiques. Les andennes attitudes a regard des 
femmes sont en conffit avec les nouvelles valeurs egalitaires et ce, au 
moment meme oii les femmes commencent a acceder aux postes inter-
mediaires de decision tant en politique que dans les medias. Durant 
cette periode, les articles consacres aux femmes politiques passent donc 
du dernier cahier aux premieres pages des journaux, et des animatrices 
A la television commencent a interviewer de plus en plus de femmes 
deputees et ministres d'une maniere plus objective. Cependant, le choix 
des sujets et la fawn de presenter les femmes politiques demeurent 
differents de ceux qu'on emploie a propos des hommes. 
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L'ideologie du feminisme, qui a pousse les femmes, tant en politique 
qu'ailleurs, a prendre position sur l'identite sociale des femmes, a 
profondement influence le dewdeme ensemble de stereotypes qui s'est 
manifesto au cours des annees 70 et 80. Comme nous l'avons vu, les 
travaux des feministes ont, au cours de cette periode, precise la nature 
et les origins des differences entre hommes et femmes par rapport au 
pouvoir; ils ont aussi identifie les obstacles poses a la progression des 
femmes vers l'egalite dans les univers masculins des affaires, des profes-
sions les plus influentes et des medias (Robinson 1975; Crean 1987). 
Or, meme apres vingt ans d'etudes et d'experience, les cadres feminins 
de la plupart des entreprises mediatiques n'ont pas reussi a traverser 
le « plafond de verre » qui les separe des echelons superieurs. A Yheure 
actuelle, les femmes ne representent que 9 % des redacteurs en chef et 
6 % des directeurs de l'information parmi les membres de l'Association 
canadienne des editeurs de quotidiens. En outre, les 33 personnes 
promues a des postes de haute direction en 1989 etaient toutes 
des hommes (Cornacchia 1990). La situation n'est pas meilleure du cote 
de la television et du cinema oil, d'apres une etude effectuee aux 
Etats-Unis par la National Commission on Working Women, « les 
femmes ne representaient que 15 % des producteurs, 25 % des scena-
ristes et 9 % des realisateurs d'emissions diffusees en 1990. De surcroit, 
dans les emissions diffusees aux heures de grande ecoute, 43 % des 
personnages etaient des femmes, mail elles ont rarement plus de 40 ans » 
(Gazette 1990). 

De tels chiffres montrent que les medias ont encore de la difficulte 
a decrire les femmes sous un jour qui leur soit favorable et que les 
attitudes discriminatoires demeurent omnipresentes darts la societe et 
dans les salles de nouvelles au Canada. Les quatre nouveaux stereo-
types temoignent de ces ambiguites, meme s'ils situent les femmes 
politiques dans un reseau de pouvoir, ce qui est en apparence plus 
positif. Autre caracteristique du style journalistique de cette periode, 
tous les stereotypes sont teintes par un propos qui se veut feministe et 
par les preoccupations sociales des feministes. Nos analyses montreront 
que les journalistes utilisent ce discours de deux facons fres differentes : 
soit comme instrument de classification, soit comme reference a Yid& 
du groupe depression. En tant que mecanisme de classification, le femi-
nisme sert a etiqueter une femme politique, comme si la position ideolo-
gigue correspondait a une sorte d'allegeance a un parti. En tant que 
reference a un groupe de pression, it sous-entend que les femmes, en 
tant que groupe, ont acquis un pouvoir et une influence politiques plus 
ou moires legitimes. Dans les deux cas, les femmes politiques cherchent 
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a eviter le qualificatif de feministe, car elles se mefient des connotations 
negatives de ce qui, selon Charlotte Gray (1989, 19) est devenu un « mot 
grossier ». 

Le plus spectaculaire et le plus frequent des nouveaux stereotypes 
est celui de la superfemme. Jeune, intelligente, active et ambitieuse, la 
superfemme reussit dans tous les domaines et gagne sur tous les 
tableaux. Elle concilie harmonieusement famille et carriere, son 
elegance n'a d'egal que la competence dont elle fait preuve dans ses 
fonctions ministerielles. La superfemme est une creature fictive. Elle 
incarne a la fois repouse et la mere traditionnelle et la femme moderne 
(quotient intellectuel superieur, enorme capacite de travail, sante de 
fer, charme et generosite). Hochschild et Machung (1990) decrivent 
ainsi son image dans la publicite : une femme aux cheveux blonds 
flottants, tenant d'une main sa mallette a documents et de l'autre, un 
enfant. C'est ainsi qu'on represente les Liza Frulla-Hebert, Sharon 
Carstairs, Chaviva Hogek, Iona Campagnolo et Janice Johnson. Hubert 
Bauch (1982) utilise ce discours narratif dans son portrait d'Iona 
Campagnolo dans la Gazette (Montreal) : 

Iona Campagnolo s'est laisse guider par son instinct pour gravir des 
echelons pendant toute sa vie [...]. Depuis qu'elle a fait irruption a 
Ottawa it y a huit ans, comme une fraiche brise parfumee venue des 
rives de l'Ouest, Campagnolo est consider& comme une pretendante 
aux postes les plus eleves 	Comme pour le prouver, it lui a fallu 
moins de deux ans pour entrer au Cabinet [...]. Elle etait intelligente, 
elle s'exprimait bien et c'etait tine beaute qui intimidait quelque peu 
par sa classe. C'etait Iona, « La Camp » qui s'etait fraye un chemin 
« du quai des conserveries jusqu'a la Colline parlementaire ». 

Une version feministe de la superfemme est fournie dans le 
Toronto Star par Val Sears (1983), a propos de Janice Johnson : 

Janice Johnson, directrice nationale du Parti progressiste-conservateur, 
etait une sorte d'eleve extremiste au college a Winnipeg [...1. 
Aujourd'hui, a 37 ans, Janice Johnson s'est rangee, elle gere le parti et 
sa vie de facon conservatrice, dans les regles de l'art, mais sans avoir 
perdu ses airs de noblesse [...]. Principale dirigeante du Parti 
progressiste-conservateur, c'est une apparatchik qui tire les ficelles 
de ses mains manucurees. C'est aussi une feministe dans un nid de 
phallocrates conservateurs. 
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Le deuxieme des quatre stereotypes utilises pour decrire les femmes 
politiques de cette generation est celui de championne. Il se rapproche 
du stereotype de la superfemme, mais s'applique plutot aux politi-
ciennes d'un certain age qui ont mene une existence plus traditionnelle. 
La championne est souvent entrée en politique apres avoir fait ses 
preuves dans un autre domaine, peut-etre dans les affaires, le sport ou 
les organisations de bienfaisance. Ses enfants ont grandi, de sorte que 
ses obligations familiales sont maintenant plus compatibles avec ses 
taches publiques. Elle aussi se soucie de sa toilette, est ouverte aux 
medias et consciente de ses realisations anterieures. Parmi les femmes 
politiques qui ont merite d'etre classees dans cette categorie, men-
tionnons Pat Carney, Monique Landry, Monique Vezina, Lucie Pepin 
et Margaret Thatcher. A propos de cette derniere, on pouvait lire en 
1975 que cette conservatrice coriace avait ce qu'il faut pour devenir 
chef de parti et meme premiere ministre : 

La tres honorable Margaret Thatcher, agee de 49 ans, nest pas une 
femme ordinaire : le fait qu'on envisage meme serieusement de la 

choisir comme prochain chef du Parti conservateur, qui a pourtant 

plus que sa part de phallocrates, est en soi une reussite remarquable. 

Ceux qui ont travaille a ses cotes 	ne doutent pas qu'elle soit capable 

de diriger le parti 	Elle a de la vigueur et du talent, une prodi- 

gieuse capacite de travail, et elle aime prendre des decisions. Thatcher 

est coriace, mais pas impitoyable. (Gazette 1975.) 

En 1976, L'etoile rouge, le journal de l'armee sovietique, la surnommait la 
« Dame de fer », ce qui, d'apres une interview, ne lui deplaisait pas 
parce que cela correspondait bien a sa conception de la politique 
(Maclean's 1990, 41). 

La contrepartie de Margaret Thatcher est la championne 
« feministe » Lucie Pepin. La facon dont la presse parle d'elle en dit 
long sur les themes collectifs qui constituent l'image de la championne. 
Leslie Fruman (1984) en fait cependant un portrait plutot chaleureux : 

Pour ce qui est d'etre feministe en 1984, Lucie Pepin a tine approche 

moderee. On l'a qualifiee de feministe favorable aux hommes et, selon 

elle, les femmes doivent etre pretes a cooperer avec les hommes pour 

ameliorer leur sort [...]. En s'exprimant ainsi, l'ancienne presidente 
du Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, elegante 

et energique, risque de choquer l'establishment feministe [...]. Son 

pere voulait qu'elle etudie la medecine, mais Pepin a choisi de devenir 



1 6 0 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

infirmiere [...I [parce qul elle voulait avoir la liberte de se marier [...]. 
C'est son travail d'infirmiere qui lui a appris les precieuses lecons qui 
lui permettent de bien comprendre les problemes des femmes. 

Le troisierne stereotype que nos analyses ont revele est celui qui 
consiste a appeler une femme politique un gars d'la « gang ». II 
s'applique aux femmes que les dirigeants politiques ont acceptees parmi 
eux, considerant qu'elles font partie de la bande. Ces femmes adoptent, 
en politique, une attitude « masculine », c'est-à-dire que, pour atteindre 
leur but, elles n'ont pas recours a ce que l'on appelle des « strategies femi-
nines » (charme, coquetterie, cajolerie) ou encore qu'elles acceptent de 
respecter les regles traditionnelles du jeu. Ces femmes tirent profit du 
fait qu'elles font partie du groupe, mais on ne cesse en meme temps 
de leur rappeler qu'elles representent une anomalie; elles peuvent aussi 
se trouver dans la situation peu enviable d'etre utilisees comme alibis 
a l'encontre des interets des femmes. Les exemples sont legion, comme 
celui de la ministre forcee de sauver la reputation d'un collegue qui 
avait fait une remarque d'un impardonnable sexisme au cours d'un 
discours d'investiture dans sa circonscription. Ou encore le cas de la 
premiere femme a etre nominee ministre de la Justice au moment meme 
oti ron depose un nouveau projet de loi contre l'avortement (le projet 
de loi C-43). Ce discours narratif a ete appliqué notamment a Barbara 
McDougall, Mary Collins, Kim Campbell, Lorna Marsden et Sheila 
Copps. A propos de Mary Collins, Charlotte Gray (1989, 17 et 18) 
commentait ainsi 1' arrivee de nouvelles recrues feminines au Parti 
progressiste-conservateur du Canada : 

Comme des sceurs, elles respiraient la solidarite [...] Mary Collins, la 
petillante deputee de Colombie-Britannique aujourd'hui ministre 
associee de la Defense nationale, une des coorganisatrices de la soiree, 
se plaignait du manque d'ordre de son enfant. Il y avait [...] Marjory 
LeBreton, numero deux au bureau du premier ministre Finalement, 
la superieure entre toutes les consceurs conservatrices entra dans 
la salle LI Barbara McDougall, ministre de la Condition feminine et 
ministre de l'Emploi et de l'Immigration. La caracteristique 
la plus frappante de cette soiree fut cependant le &gout exprime 
a mi-voix a l'endroit de tout ce qui evoquait le « feminisme ». Les 
tactiques empruntees au mouvement des femmes ont peut-titre 
permis aux nouvelles venues d'arriver au port conservateur, mais son 
ideologie en laisse beaucoup indifferentes. Elles souhaitaient s'inte-
grer au systeme politique, pas le transformer. « Pourquoi la presse 
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insiste-t-elle pour traiter les femmes comme un groupe de pression 

particulier ? » lanca Diana Togneri de Montreal. 

A la difference des femmes politiques pour qui le « feminisme » 
est un mot grossier, Sheila Copps se rejouit ouvertement d'etre decrite 
a la fois comme un gars d'la « gang » et comme une ferniniste. Dans son 
autobiographie intitulee Nobody's Baby, elle declare : 

Je suis fiere d'etre ferniniste. Regardez le mot lui-meme : it vient du 
mot femme, du latin femina; et le fait d'etre une femme est a lui seul 
un motif de fierte. Je suis fiere egalement de la collectivite que je 

represente, pas seulement les gens de ma circonscription qui m'ont Blue 
au Parlement, mais une collectivite plus large, celle des femmes du 

Canada. (Copps 1986, 89.) 

Paul Kaihla (1990, 28) raconte ainsi dans Maclean's sa campagne a 
la direction du parti : 

Sheila Copps : La plus bruyante des membres du « Rat Pack » liberal 
— un petit groupe de deputes connus pour leur agressivite a la periode 

de questions pendant le premier mandat du gouvernement conser-

vateur —, Copps s'est acquis aupres de ses opposants conservateurs 

la reputation d'une agitatrice &chain& [...]. D'apres ses conseillers, 
la deputee de Hamilton-Est, Agee de 37 ans, fera une campagne de 
style populiste qui mettra en valeur le fait qu'elle est une femme jeune. 

Elle a déjà fait la preuve de l'interet qu'elle suscite au moment oil 

elle a termine deuxieme quand David Peterson a gagne la course a la 
direction du Parti liberal de l'Ontario en 1982. 

Le dernier stereotype utilise pour decrire les femmes politiques de 
cette periode consiste en l'utilisation familiere du titre d'epouse de, qui 
s'appliquait déja, comme nous l'avons vu, aux femmes politiques de la 
premiere generation. Sa survie dans les annees 80 tient peut-titre au 
fait qu'il a ete appliqué a des dirigeantes aussi en vue que Corazon 
Aquino aux Philippines et Violetta Ciamorro au Nicaragua. Au Canada, 
it a toutefois pris un sens nouveau. Alors qu'on l'appliquait jadis aux 
epouses et aux filles d'hommes politiques qui occupaient le siege de 
depute de leur mari ou de leur pere et qu'on accusait de faire de la poli-
tique en amateure, on l'applique egalement aujourd'hui a des femmes 
qui ont déjà fait de la politique ou exerce une profession, comme, par 
exemple, Jeanne Sauve et Maureen McTeer. Norman Laplante (1990) 
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utilise clairement le lien conjugal comme fil directeur dans un article 
sur le couple Sauve : 

Pendant toute la duree de leurs carrieres respectives dans la vie 
publique au Canada, Jeanne et Maurice Sauve ont fait preuve d'un 
vif desk d'ceuvrer en faveur de l'unite nationale. Le premier couple 
canadien admis au Conseil prive est reste a l'avant-scene de la 
politique canadienne pendant plus de vingt ans. 

On trouve le meme genre de discours narratif dans les articles 
consacres a Maureen McTeer, candidate conservatrice dans 
Carleton—Gloucester (Ottawa) en 1988. Toutefois, dans son cas, le 
qualificatif epouse de sert a &valuer sa vaste competence par une foule 
d'insinuations sur les avantages qu'elle aurait tires de la situation poli-
tique de son maxi. Dans un article du Saturday Night intitule « Sorry, 
Mo », Robert Mason Lee (1989b) s'en prend a la chronique de 
Mme  McTeer dans la revue ChOtelaine et a Mme  McTeer elle-meme 
pour n'avoir pas reconnu qu'elle devait sa rubrique mensuelle 
Yinfluence de son maxi. 

A la difference des premiers stereotypes — vieille fille, femme facile, 
dame patronesse et epouse de —, qui ont trait aux roles sociaux traditionnels 
des femmes, les quatre nouveaux stereotypes, appliqués a la deuxieme 
generation de femmes politiques dans les annees 70 et au debut des 
annees 80, tournent autour du jeu du pouvoir. La superfemme reussit 
aussi bien sur le plan prive que dans le domaine public. La championne 
a fait ses preuves dans le monde des affaires, les organisations profes-
sionnelles ou les organismes de bienfaisance. Celle qui est un gars d'la 
« gang » a appris les regles du jeu politique et les utilise comme un 
homme. Le seul vestige d'autrefois est donc Yetiquette epouse de, mais 
on lui donne maintenant un sens different, en reconnaissant que les 
conjoints peuvent tous deux faire carriere. Apres tout, dans les annees 80, 
les families oil les deux conjoints travaillent sont plus nombreuses que 
celles oil le marl est Yunique pourvoyeur. 

Le discours public recree et integre les changements sociaux non 
pas de maniere passive, comme un miroir, mais activement, comme 
un prisme qui modele notre conception de la societe. Meme si, selon le 
dernier ensemble de stereotypes, on presente les femmes politiques 
dans le contexte d'un jeu de pouvoir, on ne parvient toujours pas a 
evaluer leur competence politique en termes de carrieres profession-
nelles. On les juge plutot en fonction de leur aptitude personnelle 
jouer le jeu selon les regles masculines, c'est-à-dire ragressivite, l'esprit 
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de rivalite qu'elles affichent pendant la periode des questions a la 
Chambre, la tenacite et le sang-froid face a la critique. Les journalistes 
commentent favorablement le fait que Sheila Copps et Sharon Carstairs 
soient plus agressives que leurs homologues masculins. Le recours a ce 
genre de criteres d'evaluation continue d'utiliser le comportement 
masculin comme « norme » de reference, de presenter les femmes 
comme des « exceptions », des personnes secondaires, avec pour conse-
quence de ne rien modifier au desequilibre de la hierarchie sociale. 

Cette evolution dans les stereotypes utilises pour representer les 
femmes politiques s'est accompagnee d'un autre changement dans la 
facon dont les medias abordent le feminisme. Dans les annees 70, ils 
en faisaient valoir la nouveaute et le caractere sensationnel, comme 
si le feminisme ressemblait a un changement dans la langue ou dans 
le mode de vie. En general, les praticiens des medias simplifiaient les 
choses en ramenant ce vaste mouvement social a une dimension indivi-
duelle, comparable a l'appartenance a une organisation. Les medias 
classaient les feministes sous l'etiquette simpliste de « femme liberee ». 
A travers ces simplifications, la dimension collective du feminisme et 
du mouvement des femmes s'est trouvee obliteree et cachee au public. 
Vers le milieu de la decennie, les medias en ont conclu que le mouve-
ment des femmes etait mort et que les annees 80 seraient celles du post-
feminisme. Un tel raisonnement n'a aucun fondement social concret 
comme les journalistes eux-memes le savent maintenant. Mais cette 
interpretation a servi de pretexte commode pour passer sous silence 
les initiatives de plus en plus nombreuses des femmes aux niveaux 
municipal et regional ainsi que les liens des reseaux etablis en dehors 
du secteur public. 

Au debut des annees 80, les medias americains ont decouvert un 
« kart » entre hommes et femmes dans l'election de Reagan et, lors de 
la campagne de 1984, les conservateurs canadiens savaient que cet ecart 
pouvait se reproduire dans l'electorat canadien. Comme nous l'avons 
vu, les femmes politiques avaient entrepris de conscientiser les 
membres du caucus de leur parti a la condition feminine, et les medias 
s'en etaient fait l'echo. En 1987, un sondage Decima confirma l'exis-
tence d'une difference de trois points entre les preferences electorales 
des hommes et celles des femmes, les conservateurs deplaisant particu-
lierement aux femmes qui travaillent (seulement 28 % d'entre elles se 
proposaient de voter pour les conservateurs) (Gray 1989, 18). La mise 
au point, grace a l'informatique, d'un programme de lettres personna-
lisees pour toucher les indecis sauva les conservateurs en 1987 et, une 
fois de plus, l'« kart » entre electeurs et electrices ne se materialisa pas 
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(Lee 1989a). Les medias en avaient toutefois tire une lecon. Its ont 
commence a presenter les groupes feministes comme un lobby qui 
pourrait devenir assez puissant pour modifier les regles de la politique. 

Cette position editoriale a ete largement reproduite dans les 
reportages relatifs a la victoire d'Audrey McLaughlin sur Dave Barrett 
au congres de Winnipeg en decembre 1989. Les deux raisons sponta-
nement avancees pour expliquer la victoire de Mme McLaughlin sont 
le fait qu'elle est une femme et qu'elle avait l'appui des feministes, et 
non ses etats de service professionnels tels que son experience de 
travailleuse sociale comme organisatrice communautaire au Yukon, 
ou son engagement envers le tiers monde. Comme nous l'avons vu, les 
themes du sexe et du feminisme ont tous deux ete utilises durant 
les annees 80 pour decrire les femmes politiques et les rabaisser subti-
lement sous pretexte qu'elles ne sont pas des hommes. Jeffrey 
Simpson (1989) signale dans le Globe and Mail que le fait d'etre une 
femme a joue dans la victoire d'Audrey McLaughlin : 

Aussitot apres avoir declare sa candidature, Mme McLaughlin 

est devenue la neo-democrate a battre pour une raison simple, 

convaincante et, en fin de compte, decisive : son sexe 	Lors des 

sept elections precedentes, le NPD etait reste embourbe dans une 

orniere, a 15 % ou 20 % du vote national. De nombreux neo-democrates 

se demandaient si la presence d'une femme a la direction n'allait pas 

augmenter le nombre de leurs electeurs. Pour les femmes qui 

appuyaient Mme McLaughlin, l'heure kali venue d'obliger le systeme 
politique a faire face a l'ensemble des revendications des femmes, 

grace au message symbolique que constituait l'election d'une femme 
a la direction du parti. 

Le meme jour, toujours dans le Globe and Mail, Hugh Winsor (1989) 
ajoute le deuxieme theme : un reseau « feministe » avait aide Audrey 
McLaughlin a l'emporter sur Dave Barrett et avait peut-etre meme 
infiltre l'organisation de sa campagne : 

Mme  McLaughlin avait de loin le plus grand nombre de militants 

(empruntes pour beaucoup au mouvement des femmes), un quartier 

general dans chaque province et dans les territoires, et un systeme 

informatise de reperage des delegues qui fournissait aux animateurs 

de sa campagne, dans la salle, des listes parfaitement a jour des 
delegues de chaque circonscription. 
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Deux jours plus tard, Dalton Camp (1989) abordait dans le Toronto 
Star la filiere feministe, en donnant a penser qu'il est en quelque sorte 

illegal pour une candidate a la direction d'avoir un reseau de femmes 
appuyant sa candidature. 

Pauline Jewett, la mere poule de la cause feministe, presenta clairement 

la question a la population canadienne sur les ondes de la radio mere : 

it y avait du sexisme dans les medias. De la salle du congres a 
Winnipeg, Pauline declara (je l'ai pris en note) avoir remarque 

beaucoup de « critiques a I'endroit d'Audrey (McLaughlin) du fait 
qu'elle est une femme » [...]. J'ai eu l'impression que le congres du 

NPD avait souffert d'un exces de militantisme feministe sur les barri-

cades. Face aux militantes se trouvait le reste des delegues, comme 

s'ils marchaient pieds nus sur un sol couvert d'eclats de verre, pesant 
chaque mot, chaque expression et chaque metaphore a l'aune des 

rapports hommes/femmes. (Reimpression autorisee. Le Toronto Star 

Syndicate.) 

Cinq jours plus tard, le 9 decembre, Peggy Curran (1989) de la 
Gazette de Montreal presente la reponse de Mme  McLaughlin aux 
accusations liees a son sexe : 

Des critiques nous ont dit que si la nouvelle venue du Nord 

remportait la victoire au congres du NPD de Winnipeg, le fait d'etre 

une femme en serait la seule explication. Ses amis et ses partisans 

disent que la deputee du Yukon, Agee de 53 ans, repondait avec son 
humour habituel aux accusations suivant lesquelles elle ne serait 

qu'une femme alibi. Au cours d'une visite impromptue a ses militants 

dans la maison de rondins de deux etages surnommee le « gratte-ciel 

du Yukon » et qui abrite son bureau de Whitehorse, McLaughlin leur 

declara : « En fait, j'avais pense me presenter deguisee en homme, 

mais j'ai finalement decide de ne pas le faire. » 

Le meme jour, Graham Fraser, du Globe and Mail, dans sa chronique 
« View from the Hill » (1989) conteste la facon condescendante dont 
les journalistes traitent Audrey McLaughlin : 

Le reporter fit un sourire indulgent et posa a Ia chef du Nouveau Parti 
democratique la premiere question a lui etre adressee apres la presen-

tation de son premier discours a Ia Chambre des communes en tant 

que chef du parti : « Audrey, dites-moi, est-ce que vos genoux 
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tremblaient lorsque vous vous etes levee [...] ? » « Non », repondit-elle 
fermement et platement. « Vraiment ! J'ai déjà participe a la periode 
de questions auparavant. » 	Premiere femme a diriger un parti 
federal canadien, Mme McLaughlin semblait encore mercredi etre 
l'objet d'un interet different des autres. Un journaliste lui posa tine 
question a propos d'une tache sur sa joue [...]; un chroniqueur national 
signala que, pour son premier jour en tant que chef du NPD, elle avait 
porte une robe de soie verte 	Une des femmes journalistes, 
qui avait entendu son collegue demander a la chef du NPD si ses 
genoux tremblaient, n'en croyait pas ses oreilles : « C'en est trop ! », 
grommela-t-elle. « Pensez-vous que ce sera la premiere question qu'il 
posera a Paul Martin s'il devient chef du Parti liberal ? » 

Ces altercations entre journalistes de la presse &rite montrent 
que les gens en place dans les medias sont aussi peu prets que relite des 
partis a admettre qu'une femme puisse minter d'entrer dans les ligues 
majeures de la politique. Nous ne savons pas encore si Audrey 
McLaughlin deviendra une leader memorable du NPD au Canada, 
mais nous savons par contre qu'elle ale droit d'être prise au serieux par 
les journalistes. Brown (1989, 171) avait constate qu'en 1975, quand la 
presse s'etait rendu compte qu'elle ne pouvait plus traiter sa candi-
dature AJa direction du NPD a la legere, les journalistes avaient subti-
lement abandonne leur approche superficielle et cesse de parler de son 
« elegance 0, de ses etudes « dans une ecole privee » et de sa residence 
dans le « quartier chic de Point Grey a Vancouver » pour s'interroger 
plus serieusement sur l'effet que sa candidature pourrait avoir sur le 
NPD et sur le Canada. 

LES FORMES EVENTUELLES DU DISCOURS DES MEDIAS 
Er LE DEFI SOCIOPOLITIQUE DES FEMMES 

Le discours narratif des merlin sur les femmes politiques : 
une etude differentielle 
Meme si les stereotypes relatifs aux femmes politiques et a leur 
contribution a la vie publique ont evolue, it reste que toute forme de 
description stereotypee est axee sur un ensemble de caracteristiques 
reductrices qui limitent grandement les details et les points de vue 
qu'un texte peut exprimer. Le fait que de nouveaux stereotypes aient 
remplace ceux qui s'appliquaient jadis a la premiere generation de 
femmes politiques en les caracterisant surtout en fonction de leur 
difference biologique (vieille fille, femme facile) ou de leurs relations 
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familiales et sociales aux hommes (epouse, grand-mere, petite-fille) 
ne constitue pas en soi un progres. En mettant l'accent, avant les 
annees 60, sur ces caracteristiques biologiques et sociales, on representait 
les femmes politiques de la premiere generation comme des aventu-
rieres, ou on s'en servait comme alibis. Comme aventurieres, elles 
avaient fui l'univers domestique auquel elks etaient destinees et 
possedaient donc, par rapport aux hommes, un pouvoir different et 
inferieur. Comme femmes alibis, elles prouvaient, par leur presence, 
qu'il y a quelques places pour des femmes « exceptionnelles » dans 
l'univers masculin de la politique. Selon un tel type de discours narratif, 
les contributions des femmes politiques sont sous-estimees et margina-
lisees parce qu'elles sont representees comme des exceptions a la norme 
feminine definie par la societe, et les femmes elles-memes perdent leur 
competence et leur credibffite lorsqu'on en fait des objets de curiosite 
biologique — des « oiseaux dans une cage doree », comme Judy LaMarsh 
disait si bien en parlant de sa carriere politique. 

Les stereotypes de la periode de transition, qui paraissent differents 
et plus modernes parce qu'ils font reference au pouvoir dans la sphere 
publique, n'en sont pas moins restrictifs. Si les medias traduisent 
l'opinion liberale selon laquelle les femmes peuvent s'integrer dans la 
politique, les etiquettes utilisees indiquent qu'une telle integration n'est 
possible que pour quelques-unes d'entre elles. Les femmes politiques 
qu'on juge acceptables sont la super femme, qui reussit remarquablement 
aussi bien sa vie privee que sa vie publique, la championne, qui a les 
memes antecedents que ses collegues masculins (monde des affaires, 
sports, professions liberales), et celle qu'on estime etre un gars d'la 
« gang » parce qu'elle connait et respecte les regles masculines du jeu 
politique. Une autre etiquette, celle d'epouse de, est un vestige du passé 
mais elle prend une signification nouvelle dans le sens de l'« assis-
tante » du maxi dans une famine oil les deux conjoints poursuivent une 
carriere. 

Les strategies descriptives de la periode de transition, appliquees 
aux politiciennes de la deuxieme et de la troisieme generations que les 
medias classent comme feministes ou non-feministes, montrent que 
les revendications d'egalite sociale suscitent beaucoup plus de resis-
tance et d'inquietude dans les annees 80 qu'elles n'en suscitaient dans 
les annees 70. On ne s'etonne guere que des journalistes aient prodame 
l'« ere du post-feminisme » ou la « mort du mouvement des femmes » 
alors qu'aucune preuve sociologique ne venait corroborer de telles affir-
mations. Plusieurs journalistes et hommes politiques aimeraient faire 
taire les feministes qui revendiquent la poursuite de la revolution sociale 
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afin d'assurer aux femmes et aux autres minorites racces a la sphere 
publique. Le discours narratif de la periode de transition cache une 
ambivalence ideologique profonde au sujet de revolution de ridentite 
sociale des femmes. Si les principes egalitaires avances par les groupes 
de femmes constituent un ideal, la majorite des hommes politiques et 
des journalistes ont du mal a s'ajuster au partage du pouvoir avec les 
femmes. Dans une telle situation, le ressac conservateur contre le 
feminisme sous les administrations de Ronald Reagan et de Brian 
Mulroney apparait comme une reaction de defense face aux progres 
realises par les femmes dans la sphere publique. 

La facon dont la presse a decrit r accession d'Audrey McLaughlin 
A la direction de son parti illustre bien que la majorite des journa-
listes sont tout aussi peu prepares que la plupart des politiciens a voir 
des femmes prendre place dans !'enceinte du Parlement ou dans les 
fauteuils ministeriels. Sheila Copps (1986, 38) signale que meme en 
1982, durant sa campagne a la direction du Parti liberal de !'Ontario, 
« la presse et l'appareil du parti etaient beaucoup moins avances que 
le delegue moyen » au sujet de la candidature d'une femme. Cette 
meme ambivalence se retrouve dans les raisons donnees pour expliquer 
la victoire d'Audrey McLaughlin (le fait d'etre une femme et l'appui 
massif des feministes) ainsi que dans le genre de questions qui lui ont 
ete pokes apres sa premiere intervention en tant que chef du Nouveau 
Parti democratique (NPD). Le fait qu'on ne reconnaisse pas encore aux 
femmes politiques le droit d'acceder au pouvoir sans etre la cible de 
commentaires desobligeants montre que « le passe politique des femmes 
continue, tout autant que leur avenir politique, de faire !'objet d'inter-
pretations divergentes » (Vickers 1989, 18). 

Notre analyse des differentes generations montre que ni les prismes 
anciens (jusqu'a la fin des annees 60) ni ceux de la periode de transition 
(annees 70 et 80) ne parviennent a refleter de maniere juste la realite 
sociale et !'experience politique des Canadiennes a ces époques. Les 
dirigeantes, les Blues et les femmes politiques en general se sentent mal 
a l'aise et mal accueillies dans un cadre parlementaire concu par ces 
fraternites masculines qui ont construit la nation et qui affichent un 
sens implacable de propriete a l'endroit des femmes (Coote et Patullo 
1990, 274). N'insistons pas ici sur les principales carences du discours 
narratif de la periode de transition, dont nous avons déjà discute. 
Selon les conventions narratives stereotypees actuelles, on traite les 
personnes politiques differemment selon qu'elles sont des femmes ou 
des hommes. L'angle de traitement et les criteres d'evaluation varient 
selon le sexe. C'est aux femmes seulement que l'on applique les 
quatre angles de traitement suivants : 
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On a tendance a ignorer le contenu des allocutions d'une femme 
politique pour s'interesser surtout a son apparence (allure, toilette, 
coiffure). 
On ne reconnait pas les antecedents politiques des femmes, de sorte 
que personne ne connait les etapes de leur carriere, qui sont autant 
de marques de leur competence. 
On rend les femmes politiques responsables de toutes les femmes 
en tant que classe, alors qu'on sait que le sexe n'est qu'un des 
nombreux facteurs qui joue dans la formation des groupes de 
pression. 
On utilise le « feminisme » pour qualifier certaines femmes de 
maniere personnelle et negative, et on cache ainsi les dimensions 
collectives et diversifiees du mouvement des femmes. 

Les criteres d'evaluation varient aussi selon le sexe : 
Les femmes doivent atteindre un niveau d'excellence beaucoup 
plus eleve que les hommes. 
La performance politique des femmes est jugee seulement en 
fonction des extremes (elle est bonne ou mauvaise), alors que les 
hommes jouissent devaluations plus nuancees (incluant le niveau 
moyen ou mediocre). 
Les femmes politiques doivent s'astreindre a un code moral de 
reserve sexuelle qui n'est pas impose aux hommes. 
Ces differences dans les angles de traitement et les criteres 

d'evaluation adopt& soulevent d'ailleurs plusieurs questions. Dans 
quelle mesure les medias percoivent-ils de maniere juste les differences 
d'attitudes, d'objectifs et de points de vue qui motivent les femmes 
et les hommes politiques ? Pourquoi les femmes sont-elles plus 
nombreuses a travailler au palier local, municipal ou regional qu'a se 
lancer en politique provinciale ou nationale ? Que vaut l'image que les 
medias donnent des arenes politiques dans lesquelles les femmes 
preferent agir ? Et, plus fondamentalement encore, y a-t-il vraiment 
une difference dans les motifs qui incitent les femmes ou les hommes 
A se lancer en politique ? Les medias — qui fournissent a la societe 
les termes et les concepts qui permettent de nommer et de construire 
la realite sociale et politique — font-ils bien leur travail quand it s'agit 
des femmes et de leurs reyendications ? 

La veracite et l'exactitude de la representation que les medias 
donnent des femmes politiques et de leurs opinions sont inextrica-
blement liees a l'efficacite avec laquelle les femmes politiques peuvent 
faconner leur societe. Inversement, la presentation dans les medias de 
descriptions inexactes et incompletes prive aussi bien les Blues que les 
electrices de la possibilite de se faire entendre et d'apporter leur 
contribution dans le domaine public. 
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Nous avons la preuve maintenant que les lectrices des journaux et 
les telespectatrices sont profondement inquietes de l'interpretation 
restrictive que les medias donnent des preoccupations sociales des 
femmes d'aujourd'hui et du decalage qui existe entre le contenu 
des medias et leur experience quotidienne. Des analyses recentes confir-
ment que les journaux dont la conception du monde correspond surtout 
a celle d'hommes blancs de classe moyenne ont perdu 25 % de leurs 
lectrices au cours de la derniere decennie (Cornacchia 1990; Walker 1990). 
De telles indications montrent que les femmes ont une idee differente 
de la nature de l'activite politique et qu'elles commencent a se sentir 
etrangeres au fonctionnement des institutions politiques que sont le 
Parlement et le Senat du Canada. Nos propres entrevues montrent que 
les femmes politiques se sentent mal a l'aise dans l'atmosphere indis-
cipline et bruyante de ces institutions oil les hommes s'amusent a faire 
du chahut et qu'elles ont des attentes differentes en entrant en poli-
tique. Les femmes politiques deplorent egalement que les journalistes 
et les politiciens ne soient pas au courant de l'existence des reseaux de 
femmes ou qu'ils se mefient de la solidarite qui s'est creee grace aux 
divers groupes militants sur les revendications des femmes. D'apres 
Hoek (1989, 494-496), beaucoup de ces groupes de femmes ont ete 
qualifies de feministes, meme si la plupart d'entre eux sont en realite 
des organisations ordinaires qui accordent a certains moments leur 
appui a des causes feministes. Parmi eux, on trouve des organisations 
benevoles (comme la Federation canadienne des femmes diplomees 
des universites), des groupes fournissant des services particuliers aux 
femmes (centres d'aide aux victimes de viol, etc.), des conseils consul-
tatifs aupres de gouvernements (comme le Conseil consultatif canadien 
sur la situation de la femme) et des associations benevoles nationales 
faisant du lobbying dans des domaines specialises (comme l'Asso-
ciation nationale de la femme et du droit). 

Le dell des femmes dans la politique canadienne 
L'identification par les theoriciennes feministes de l'existence du 
patriarcat et l'analyse methodique des rapports de sexe ont profonde-
ment influence la facon dont les Nord-Americaines concoivent leur 
role social dans les annees 90 et les ont mobilisees en leur rappelant 
que les inegalites sexuelles existent encore (Norris 1988, 233). Elles ont 
aussi amen les chercheurs a constater que nombre d'activites politiques 
menees par des femmes echappent aux theories politiques tradition-
nelles. Il faut elaborer de nouvelles theories qui depassent le cadre 
conventionnel des sciences politiques axees sur les institutions d'Etat 
et les elites politiques pour inclure les experiences des militantes a la 
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base qui ont appris a fonctionner a l'interieur et a l'exterieur des 
institutions dominees par les hommes (Vickers 1989, 22). Nos entrevues 
et celles que d'autres ont menees aupres de femmes politiques en 
Grande-Bretagne et en Allemagne (Lepsius 1990, 68) confirment que : 

Le Parlement est plus qu'une institution empreinte d'un mysticisme 

ancien et d'un langage obscur; c'est un lieu edifie par les hommes 

pour les hommes, et dont des hommes se reservent encore farou-

chement la direction. Les femmes y ont ete admises mais leur presence 

n'est acceptable que si elles n'attirent pas l'attention sur elles-memes 

en tant que femmes, et seulement si elles abandonnent toute preoccu-

pation specifiquement feminine telle que la maternite. (Coote et 
Patullo 1990, 256.) 

Des Canadiennes comme Rosemary Brown (neo-democrate), 
Sheila Copps (liberale) et d'autres ont exprime des opinions analogues 
en signalant l'isolement dans lequel les place leur situation de femme 
alibi. Dans Nobody's Baby, Sheila Copps (1986, 28) evoque de la fawn 
suivante son experience dans le caucus ontarien, alors qu'elle &ail la 
seule femme parmi 33 deputes : 

Mes collegues etaient polis et aimables mais ils me consideraient de 

toute evidence comme une decoration pour le parti — ils se felicitaient 
de ma presence dans la mesure ou je savais rester a ma place. L'un des 

paradoxes etait que la plupart des hommes du caucus pensaient 

que cette publicite me plaisait E.. Certain m'en voulaient meme 
lorsque j'avais quelque chose d'interessant a dire. Chaque fois que je 

me levais pendant la periode des questions, un de mes collegues 

marmonnait : « Voila Sheila qui recommence. Attention, les cameras, 

ca roule ! » Ce dont it ne se rendait pas compte c'est que [...] je me 
sentais isolee et deplacee. 

Bien des femmes ordinaires se sentent aussi des etrangeres dans l'univers 
habituellement elitiste de la politique. Elles se sont fres bien regroupees 
dans des groupes militant a la base pour obtenir de meilleures condi-
tions de logement, des loisirs pour les enfants defavorises ou des refuges 
pour les femmes violentees. Une militante politique explique ainsi son 
sentiment d'alienation : 

Je suis allee a de nombreuses reunions et j'ai ecoute les gens 

parler. Its ne parlaient pas de ce qui m'interessait [...]. Its parlaient 

constamment de lutte salariale, de questions syndicales et je me 
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disais qu'ils ne parlent jamais de logement ou de ce qu'on fera des 
enfants, de choses comme ca. (Coote et Patullo 1990, 50.) 

Les femmes interrogees par Coote et Patullo ont rimpression que la 
politique ne s'interesse pas a ce qui constitue la frame de leur vie. Pas 
etonnant que tant de femmes aient l'impression que la politique ne les 
concerne pas. 

Meme si les femmes appartenant a rate politique sont moins 
isolees depuis les elections de 1984 et de 1988, elles ne sont pas encore 
assez nombreuses pour reussir a influencer la politique federale. Au 
cours des annees 80, les femmes ont pu faire leur entrée en tant 
qu'« assistantes » dans ce que la scientifique Ursula Franklin appelle le 
« cane de sable » politique, mais on leur refuse encore les outils qui 
leur permettraient d'effectuer correctement ce travail (Jeffrey 1990, 73). 
La situation semble un peu meilleure au niveau provincial oil 20 % des 
deputes sont maintenant des femmes, mais les progres les plus impor-
tants ont ete realises dans les grandes et moyennes administrations 
municipales du Canada, oil les femmes constituent le tiers des elus. 
Cette proportion plus elevee de femmes au niveau municipal tient au 
fait qu'a ce niveau, it est plus facile de concilier les activites politiques 
et les obligations familiales. Au cours des annees 90, on peut donc 
s'attendre non seulement a ce que les femmes se taillent vraiment une 
place dans la vie politique canadienne mais egalement a ce qu'elles 
puissent de plus en plus influencer la nature et l'application des mesures 
legislatives. Il est egalement clair que, dans la decennie a venir, les 
principales innovations politiques decouleront des experiences realisees 
au niveau municipal. 

Dans ces conditions, a-t-on raison de penser que r augmentation 
du nombre de femmes politiques aura une incidence sur la politique 
canadienne ? Les femmes ont-elles des motivations, des attitudes et 
des objectifs differents qui leur permettent de diversifier les points de 
vue qui serviront a construire les carres de sable politiques de l'avenir ? 
L'ensemble des recherches provenant de differentes sources et les 
conversations que nous avons eues avec des representantes des trois 
generations de femmes politiques indiquent que les raisons pour 
lesquelles les femmes se portent candidates a des postes politiques sont 
en fait bien differentes de celles des hommes. De plus, les femmes 
concoivent le pouvoir politique autrement. Elles ont aussi une autre 
conception de l'interaction sociale. L'ensemble de ces differences aboutit 
a un profil politique completement differencie et a des priorites 
differentes pour les femmes politiques, ce qui semble les distinguer et 
les favoriser aupres de relectorat canadien. 



1 7 3 

LES FEMMES POLITIQUES DANS LES MEDIAS 

Quand nous leur avons demande pourquoi elles avaient voulu 
s'engager dans des fonctions politiques, la grande majorite des femmes 
des trois generations, qu'elles se disent feministes ou non, nous ont 
repondu qu'elles souhaitaient contribuer a l'amelioration des condi-
tions de vie, entre autres par relimination de la violence sociale et du 
racisme et la defense des minorites. Les recherches effectuees en Europe 
confirment que, en Grande-Bretagne et en Allemagne egalement, 
l'engagement social est une importante source de mobilisation (Grewe-
Partsch 1990, 48). Vickers (1989, 20) explique que ce qu'elle appelle la 
politique fond& sur la notion de service plonge ses ravines jusque chez 
les feministes de la premiere vague, les suffragettes. Ces femmes 
accordaient une grande importance a leur devoir de citoyenne, conju-
guant ainsi leur devoir chrefien de charite et leur volonte d'entraide et 
de solidarite communautaires. Par contre, beaucoup d'hommes voient 
la politique nationale comme une profession ou une carriere qui exige 
peu de formation et relativement peu de competences particulieres 
mais qui leur confere un prestige appreciable. C'est bien connu que les 
hommes, contrairement aux femmes, recoivent par l'education et la 
formation des invitations qui les poussent a se batir une carriere. Cepen-
dant, l'establishment politique n'est pas encore peel a accorder une 
place dans la vie politique aux candidates de la deuxieme et de la 
troisieme generations qui affichent pourtant un &entail impressionnant 
de competences (Brodie 1985, 59). L'une des raisons pour lesquelles 
ces competences sont rarement connues du public tient au fait, d'apres 
les resultats de nos recherches, que les medias n'en font generalement 
pas mention et n'en reconnaissent pas la valeur. 

L'attitude face au pouvoir est une deuxieme caracteristique qui 
distingue les femmes politiques de leurs homologues masculins. C'est 
ce qu'a signale Denise Falardeau lors du colloque organise par la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis a Montreal (Canada, Commission 1990) en faisant remarquer 
que les femmes politiques qu'elle connait recherchent le pouvoir, 
mais pas a n'importe quel prix et pas de fawn generale. Selon elle, les 
femmes recherchent plutot le pouvoir pour accomplir quelque chose de 
concret. Pour beaucoup de femmes politiques, le pouvoir est un moyen 
et non une fin en soi. Therese Lavoie-Roux exprime un sentiment 
identique dans une entrevue avec Marie-Jeanne Robin (1983, 177 et 178) : 
« Je demeure convaincue, jusqu'a present, que les femmes ne veulent 
pas avoir le pouvoir pour le pouvoir [...] je crois que nous n'avons pas 
le meme code d'ethique. » 

Rosemary Brown (1989, 228) aborde cette difference dans son 
autobiographie Being Brown en faisant une interessante distinction 
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entre le « pouvoir hierarchique » qui repose sur une bureaucratie et le 
« pouvoir personnel » qui decoule d'un processus de decision collectif. 
Evaluant ses quatorze annees de carriere (1972-1986) en politique 
provinciale, comme neo-democrate, dans differentes circonscriptions 
de Vancouver, elle ecrit : 

J'ai ete en fait tres decue par le peu de pouvoir veritable que je 
posseclais et par le grand nombre de fois oiz je ne suis pas parvenue 
a repondre aux attentes des personnes qui sollicitaient mon aide. 

J'ai d'abord pense que, si j'avais ete ministre, j'aurais pu exercer 
un certain pouvoir direct, mais je n'en suis meme pas sure; les 
ministres etaient souvent forces de presenter et de defendre des 
projets de loi auxquels ils etaient opposes, simplement parce que 
c'etait une decision du chef, le resultat d'un vote majoritaire du 
caucus ou une recommandation des sondeurs du parti f...1. Je me 
rends compte maintenant que ce qui me manquait, c'etait le pouvoir 
au sens patriarcal et traditionnel du terme, plutot que le pouvoir plus 
personnel et plus decisif qui decoule des decisions prises collecti-
vement et du respect mutuel que s'inspirent des gens qui partagent 
les memes convictions. (Copyright © 1989 par Rosemary Brown. 
Reimpression autorisee par Random House of Canada Ltd.) 

Toutefois, ce pouvoir personnel, a lui seul, n'est rien face au 
pouvoir hierarchique exerce en equipe et grace auquel les hauts fonction-
naires ou les conseillers ministeriels sont en mesure d'influencer les 
decisions legislatives. Les femmes continuent d'etre sous-representees 
dans les coulisses de la bureaucratie (Brown 1989, 232). On sent 
toutefois souffler jusque-la le vent du changement des annees 90. 
Plusieurs de nos interlocutrices ont mentionne que la resistance aux 
femmes politiques se manifestait surtout dans une categorie particuliere, 
celle que Sheila Copps (1986, 43) appelle les « MUPPIES », les militants 
urbains professionnels. Ce sont des hommes pour qui les femmes 
representent une menace a leur mainmise traditionnelle sur le systeme 
politique canadien. 

Une derriere caracteristique qui distingue les femmes des hommes 
politiques tient a leur attitude a regard de rinteraction sociale. Obser-
vant la situation a la fois de l'exterieur et de rinterieur, les personnes 
politiques issues des minorites ont tendance a penser qu'il vaut mieux 
catalyser plutot qu'exclure. Au colloque de Montreal, Maureen McTeer 
(Canada, Commission 1990) a parle de ces sentiments et de la necessite 
d'adopter un style de communication moins hierarchique et moins 
exdusif au Parlement. La deleguee suedoise ace colloque, Ami Lonnroth 



1 7 5 

LES FEMMES POLITIQUES DANS LES MEDIAS 

(ibid.), a egalement signale que, plus nombreuses qu'auparavant sur le 
marche du travail, les femmes introduisaient, par leur simple presence, 
une attitude de conciliation dans le monde de l'industrie et des affaires, 
et que le moment etait venu de faire la meme chose dans les conseils 
legislatifs. 

Pauline Jewett nous a confirme cette interpretation en signalant 
qu'au caucus du NPD, Audrey McLaughlin vise a gerer par consensus, 
suivant en cela la voie tracee par Lester B. Pearson, Robert Stanfield et 
Thomas Douglas. C'est d'ailleurs pour cette raison que, selon elle, 
Mme McLaughlin continue de decevoir les medias, qui s'attendent a ce 
que les chefs de parti soient agressifs, bruyants et indisciplines a la 
facon de Jean Chrefien. Comme nous l'avons vu, les medias continuent 
de juger ce type de comportement comme la norme et ils tiennent 
y voir un signe de competence politique. Pas etonnant que Jeffrey 
Simpson (1989) du Globe and Mail s'inquiete de savoir si Audrey 
McLaughlin sera capable d'affronter les exigences agressives du systeme 
parlementaire et des medias electroniques et de surmonter sa preference 
pour les organisations politiques a la base et les actions collectives. Il 
n'a pas encore ete etabli clairement si la difference d'attitude entre les 
hommes et les femmes a regard de l'interaction sociale et du pouvoir 
tient a des differences dans leurs modes de socialisation et de commu-
nication ou a des contraintes structurelles. Pour les tenants de ce dernier 
point de vue, la situation de minoritaires des femmes dans l'univers 
politique les force a manceuvrer et a chercher le consensus pour faire 
en sorte que des mesures legislatives « favorables aux femmes » soient 
adoptees malgre la resistance de la majorite (Lepsius 1990, 68). Quoi 
qu'il en soit, it y a de bonnes raisons de penser que les femmes poli-
tiques vont insuffler une vie nouvelle aux partis canadiens et qu'elles 
prepareront le terrain pour une nouvelle sorte de carre de sable 
politique oil les priorites seront axees sur les besoins des gens. 

Les perspectives d'avenir 
A propos de l'insertion des femmes en politique, la ministre de 
l'Immigration, Mary Collins, a, lors du colloque organise par la Commis-
sion (Canada, Commission 1990), compare la campagne en faveur de 
regalite 	sur le revenu, affirmant que l'une est aussi impo- 
pulaire que l'autre. Selon elle, la lutte doit continuer car on ne peut pas 
passer automatiquement d'une politique dominee par les hommes 
un systeme integre oir les femmes sont sur un pied d'egalite. Celles-ci, 
loin de constituer un fardeau pour les partis politiques, representent 
en fait un atout pour les annees 90. L'attitude differente des femmes 
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face au pouvoir et aux privileges constitue un attrait nouveau pour les 
electeurs canadiens qui, dans l'ensemble, ont cesse de faire confiance 
aux politiciens. 

La question qui se pose pour l'avenir est de savoir comment ces 
diverses conceptions peuvent se traduire dans des programmes viables 
de changement institutionnel et dans des mesures legislatives 
favorables aux femmes. La politicologue Carol Mueller (1988a, 291), 
etudiant revolution des priorites politiques des femmes au fil des ans, 
signale que deux strategies ont ete propocecs pour repondre aux besoins 
des femmes. L'une tend a s'appuyer sur regalite des droits comme 
fondement des revendications des femmes; l'autre mise sur une valo-
risation de la « difference » dans relaboration de la legislation sociale, 
puisque les femmes ont des besoins particuliers du fait meme de leur 
fonction reproductrice. A la fin des annees 70, les ferninistes ameri-
caines, engagees dans des activites de lobbying ou des poursuites 
judiciaires, ont experiments les limites d'une strategie fond& sur une 
interpretation trop litterale de regalite des droits. En pratique, regalite 
des droits a fini par signifier qu'il fallait traiter les femmes comme des 
hommes, malgre les differences reelles et leur situation particuliere. 
L'egalite salariale n'a aucun sens si la discrimination en emploi 
demeure omnipresente. Les questions touchant la sante des femmes et 
les services de garde, la feminisation de la pauvrete et la violence fami-
liale ne peuvent pas etre reglees sur la simple base de regalite entre les 
sexes (Costain 1988, 150 et 151). La « specificite » des femmes est donc 
devenue de plus en plus le critere de reference pour relaboration de 
mesures legislatives favorables aux femmes aux Etats-Unis. Pendant 
la meme periode, le Canada a commence, comme l'Europe, a tenir 
compte des deux principes, adoptant la Loi canadienne sur les droits de 
la personne en 1977 tout en subventionnant, par l'entremise du Secretariat 
d'Etat, des centres de femmes, des programmes de recherche pour les 
femmes et des maisons de transition pour les victimes de violence 
(Armstrong 1990, 18). 

La question de savoir si ces initiatives decoulent du gender gap, 
c'est-A-dire sont la consequence du fait que les femmes ne votent pas 
comme les hommes, continue de faire robjet de vifs &bats. En Amerique 
du Nord, la proportion d'electrices &passe d'environ 7 % la propor-
tion d'electeurs, mais it est rare que les femmes votent « en bloc », 
comme un groupe de pression. Le vote en bloc se produit principa-
lement chez les femmes et les hommes instruits des classes profes-
sionnelles moyenne et superieure — et pas du tout chez les gens qui se 
trouvent au bas de rechelle socio-economique. De plus, en Amerique 
du Nord comme en Europe, ce vote en bloc ne porte que sur des 
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questions bien precises, comme les depenses consacrees a la defense, 
l'avortement, les services sociaux ou la lutte contre le chomage 
(Norris 1988, 223-228). Selon un document de recherche du Conseil 
consultatif canadien sur la situation de la femme (Maine 1990), aucune 
dorm& ne permet de se prononcer de fawn definitive sur l'existence 
de cet kart entre le vote des femmes et celui des hommes au Canada, 
meme si les femmes ont generalement accorde au Parti liberal (PLC) une 
preference de l'ordre de 10 % par rapport au Parti progressiste-
conservateur (PC). Selon Chantal Maille, la raison pour laquelle cet 
&art ne se manifeste pas tient au fait que les groupes de femmes n'ont 
pas encore reussi, au Canada, a constituer un lobby pour s'adresser 
aux hommes politiques de facon concertee, comme le fait la National 
Organization of Women aux Etat-Unis (Costain 1988, 168 et 169). 

Il semble qu'on pourra y remedier au cours des annees 90 puisque 
plusieurs groupes de femmes ont mis sur pied une quarantaine de 
comites dans toutes les regions du pays pour inciter plus de femmes 
se porter candidates aux elections et pour regrouper les votes autour 
d'un programme de mesures sociales, plus avantageux aujourd'hui 
pour les femmes que pour les hommes (Maine 1990, 27-31; 
Mueller 1988a, 299). Les femmes voudront peut-titre reevaluer leur 
preference traditionnelle pour le PLC aux &pens du PC, ce qui creerait 
un nouvel kart entre les votes masculin et feminin au cours de la 
prochaine decennie. Cela signifie que, a cause de la possibilite d'un vote 
en bloc des femmes, les partis canadiens ne pourront plus se contenter 
de traiter superficiellement les preoccupations des femmes pour les 
questions de bien-titre, de paix et de protection des droits de la per-
sons, et qu'ils devront en tenir compte concretement. Une legislation 
sociale fond& a la fois sur regalite et sur la specificite des femmes fait 
ressortir une ambivalence dans la pens& feministe, ambivalence qui ne 
pourra etre surmontee que par ce que Vickers (1989, 32) appelle une 
« double vision » pour l'avenir. Pour elaborer des mesures legislatives 
plus favorables aux femmes, it faudra tenir compte aussi bien des 
andennes notions de service, de devoir et de responsabilite que des 
nouvelles notions de droit et de revendication face a la societe eta l'Etat. 
Il faudra aussi repenser ractuelle theorie de la justice pour qu'elle tienne 
compte aussi bien des principes d'egalite que d'equite, des similitudes 
autant que des differences (ibid.). 

En nous tournant vers Yavenir, nous devons enfin poser explicitement 
une question qui est demeuree implicite dans une bonne partie de notre 
exposé : celle du rapport entre les femmes et l'Etat. Nous avons 
d'une part, que les institutions etatiques telles qu'elles existent a rheure 
actuelle ont ete concues et sont dominees par les hommes et qu'elles 



1 7 8 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE CANADIENNE 

presentent donc une culture difficilement accessible et peu confortable 
pour les femmes. Nous avons montre, d'autre part, que les feministes 
canadiennes et d'autres attendent de l'Etat des politiques et des pro-
grammes repondant aux besoins particuliers des femmes, ce qui exige 
de la part des institutions la souplesse et l'ouverture necessaires au 
changement. La plupart des femmes politiques que nous avons rencon-
trees estiment que les institutions de l'Etat peuvent etre reformees. 
Chacune d'entre elles a reussi, avec l'aide de collegues masculins 
cooperatifs, a corriger dans une certain mesure l'influence demesuree 
qu'exercent les hommes. 

Cela nous amene a conclure que la presence de femmes dans 
le gouvernement change veritablement les choses. Les ministres 
auxquelles nous avons parle ou dont nous avons consulte les bio-
graphies ont touter pose des jalons qui ont permis d'ameliorer la 
situation des femmes. Claire Kirkland-Casgrain a donne aux femmes 
mariees du Quebec une personnalite juridique entiere. Monique Begin 
a fait adopter l'assurance-maladie universelle, Pat Carney a contribue 
a ameliorer l'egalite d'emploi dans la fonction publique federale et 
Flora MacDonald a fait inclure une disposition relative a l'egalite des 
femmes dans la derriere Loi sur la radiodiffusion. Les femmes politiques 
de la deuxieme et de la troisieme generations, comme Audrey 
McLaughlin, Lea Cousineau, Chaviva Hoek et Sheila Copps, 
continuent darts la meme veine. 11 faudra deployer encore plus d'efforts 
et d'engagement dans les annees 90, alors que la recession economique 
nord-americaine prend le pas sur les questions touchant les femmes. 
C'est dans de telles circonstances que le nombre croissant de politi-
ciennes feministes parmi les Blues municipales et provinciales de la 
troisieme generation changera le plus le cours des choses. Ce sont elles 
qui apporteront des idees neuves et qui traceront la voie a suivre. 

La possibffite de transformer les institutions publiques est egalement 
demontree par les groupes de femmes en Scandinavie, ou d'impor-
tants progres ont ete realises, ainsi qu'en Grande-Bretagne, ou le Congres 
constitutionnel d'Ecosse, en 1989, a permis de synthetiser les plus 
recentes innovations en matiere de renouvellement des institutions. 
Dans un vibrant manifeste, des groupes d'Ecossaises ont reclame la 
creation d'institutions « conviviales » repondant aux besoins de tous : 
femmes, hommes, immigrants de diverses origines ethniques, jeunes 
et personnes agees. Mary Fyfe, deputee travailliste de Glasgow—Maryhill, 
a precise ainsi le sens de « convivialite » dans les institutions legislatives : 

Une journee normale de travail, incluant du temps prevu pour les 
activites de la circonscription, des conges correspondant aux vacances 
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scolaires et permettant de s'occuper des besoins de la famille, un 
salaire suffisant et des allocations supplementaires pour la garde 
des enfants, des garderies, des bureaux agreables pour les parlemen-
taires et leur personnel, des procedures et des modes de fonctionne-
ment qui sont percus comme manifestement justes, democratiques, 
ouverts et faciles a comprendre, et un rituel reduit au strict minimum. 
(Coote et Patullo, 1990, 275.) 

En fait, ce que ces Ecossaises tentent de faire, c'est d'integrer dans 
les institutions traditionnelles de la democratie parlementaire une 
culture politique issue de la marginalite, et les modes de fonctionnement 
des campagnes, des actions communautaires et des mouvements sociaux 
oil les femmes sont déjà tres actives et influentes. Ces propositions sur 
l'exercice du pouvoir et les rapports de pouvoir sont beaucoup plus en 
harmonie avec l'experience quotidienne que tout ce que l'on associe 
generalement a la notion de politique. 

Dans un systeme ainsi renouvele, les medias soucieux d'assumer 
leurs responsabilites sociales se transformeront eux aussi, parce que le 
public exigera que les reportages et les angles de traitement des sujets 
present& soient les memes pour tous les representants des pouvoirs 
publics. Finis les reportages traitant de la presence des femmes en 
termes reducteurs; fini aussi le discours narratif stereotype oil les medias 
perpetuent une vision des femmes (en politique) fond& sur la diffe-
rence (entre les sexes) plutot que sur l'egalite, sur les differences plutot 
que sur les ressemblances ou la similitude des interets. II faudra en 
outre que le discours narratif traditionnel et celui de la periode de 
transition se depouillent de tout parti pris antisocial contre les femmes 
et les groupes minoritaires, parti pris qui se manifeste par le refus de 
reconnaitre leurs contributions a la vie publique. 

Le personnel des medias devra egalement veiller a ne pas recourir 
aux quatre angles de traitement discriminatoires ni aux criteres 
d'evaluation differencies dont nous avons parle precedemment. II leur 
faudra donc cesser de mettre l'accent sur les caracteristiques person-
nelles d'une femme politique plutot que sur le contenu de ses decla-
rations et arreter d'ignorer ses activites professionnelles anterieures, 
de sorte qu'elle puisse faire valoir sa competence. On estimerait 
egalement injuste de presenter les femmes politiques comme les repre-
sentantes de toutes les femmes et d'utiliser l'etiquette de « feministe » 
pour les discrediter personnellement, ou encore pour discrediter le 
mouvement des femmes darts son ensemble. L'application equitable 
d'une meme &belle de criteres de rendement pour les deux sexes 
evitera egalement l'« oppression » de l'excellence ainsi que les doubles 
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standards d'exigences relatives au comportement sexuel des femmes 
et des hommes. 

De crainte que ce scenario ne paraisse trop idealiste, it importe de 
rappeler que les institutions sociales sont precisement construites par 
la societe et, par consequent, qu'elles sont etroitement liees a revolu-
tion des attitudes sociales a regard du role des femmes dans la sphere 
publique. Ces attitudes vont continuer d'evoluer au Canada dans un 
contexte de recession et, a retranger, a l'occasion des bouleversements 
en Europe de l'Est et de la formation, en 1992, d'un Parlement europeen 
qui viendra consolider runite economique europeenne et diminuera 
rimportance des Etats-nations. Dans ces circonstances, it convient de 
rappeler la mise en garde de Brown (1989, 130) : « L'ennemi le plus 
tenace des femmes n'est pas la misogynie, mais le paternalisme. » Dans 
les caucus et les parlements, les legislateurs masculins restent 
convaincus qu'ils connaissent mieux les besoins des femmes que les 
femmes elles-memes. La discrimination manifeste n'etant plus toleree 
publiquement, ils adoptent une strategie de resistance passive qui est 
tout aussi efficace parce que le parti pris masculin des institutions 
politiques est fort capable de faire echouer de nombreuses initiatives 
parrainees par les femmes. Le conseil que donne Angela Miles 
(Vickers 1989, 16) doit donc continuer de guider au cours des annees 90 
les femmes interessees a la politique : 

[Nous] devons continuer a insister sur notre droit de participer 
pleinement a la vie publique mais nous devons en meme temps con-
tester la fawn meme dont elle se presente et sa logique sous-jacente. 

RECOMMANDATIONS 
La fawn dont on presente le role des femmes politiques constitue 
l'une des manifestations fondamentales de la discrimination 
sexiste. En consequence, nous recommandons que touter les formu-
lations sexistes soient eliminees des documents gouvernementaux 
et publics, notamment de la Loi electorale du Canada. 
Les femmes doivent apprendre a utiliser au mieux les outils 
d'information et les medias pour realiser leurs objectifs politiques. 
Il faut enseigner aux femmes politiques comment fonctionne le 
systeme de l'information, comment repondre aux questions des 
journalistes et quelles sont les valeurs en jeu dans la presse ecrite 
ou electronique. En consequence, nous encourageons vivement 
tous les partis politiques canadiens a offrir un cours d'initiation 
aux medias afin que les femmes qui en sont membres soient 
capables de mieux utiliser les medias, sachent comment reagir en 
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presence des journalistes, puissent donner des entrevues et dejouer 
les partis pris. Certaines universites, notamment l'Universite du 
Quebec a Montreal, offrent déjà des cours de ce genre a l'intention 
des femmes faisant partie de diverses associations. 
Nous savons bien qu'en ce qui touche les medias, le principe de la 
liberte de presse ne permet aucune reglementation de la politique 
editoriale. Nous pensons neanmoins que l'on peut systema-
tiquement inviter les medias a tirer un meilleur parti de leurs 
ressources humaines et de l'expertise accumulee par les femmes 
politiques. En consequence, nous recommandons que les 
medias soient invites a rendre systematiquement compte des 
progres ou des activites des femmes au sein des partis politiques 
et a se tenir au courant des actions que menent les femmes en dehors 
des institutions officielles a tous les paliers politiques : national, 
provincial, regional et municipal. 
Puisqu'il est prouve que la presence de femmes a des postes des 
a une influence directe sur la presence d'autres femmes a tous les 
autres niveaux d'une organisation, des mesures concretes doivent 
etre prises pour briser le « plafond de verre » que les femmes 
n'arrivent pas a traverser. En consequence, nous recommandons 
que des programmes d'action positive soient mis en place pour favo-
riser l'accession des femmes aux postes superieurs des entreprises 
d'information et des partis politiques. 
Nous croyons egalement a l'importance des gestes symboliques 
de bonne volonte. De tels gestes peuvent etre suscites par des 
mesures de conscientisation et un climat de cooperation. En 
consequence, nous recommandons 

que soit cree un prix national de journalisme, portant le nom 
d'une femme eminente et attribue par le Conseil consultatif 
canadien sur la situation de la femme en collaboration avec 
des associations de journalistes. Ce prix, une importante 
somme d'argent versee par le Secretariat d'Etat par suite d'un 
concours, recompenserait le ou la journaliste ou l'entreprise 
de presse ayant le mieux rendu compte de l'activite politique 
des femmes pendant l'annee. 
que le Secretariat d'Etat subventionne des projets de recherche 
portant specifiquement sur la facon dont les medias rendent 
compte des activites politiques des femmes, tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur des partis. Ces subventions devraient 
encourager tout particulierement des recherches sur les 
initiatives politiques des femmes dans les grandes et moyennes 
administrations municipales du Canada, oil les femmes 
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occupent déjà le tiers des sieges. La plupart des innovations 
politiques se feront au palier municipal, la ou les preoccupa-
tions des femmes (en matiere de paix, d'environnement, de 
mesures sociales, etc.) seront mises en valeur. 

ANNEXE 
LISTE DES FEMMES POLITIQUES ETUDIEES 

(EN ENTREVUE OU DANS DES TEXTES) 

Premiere generation 
Doris Anderson (ancienne presidente du Conseil consultatif canadien sur la 

situation de la femme) 
Monique Begin (Parti liberal du Canada, ancienne ministre) 
Rosemary Brown (Nouveau Parti democratique de la Colombie-Britannique, 

candidate a la direction) 
Therese Casgrain (Co-operative Commonwealth Federation, Quebec, 

senatrice; autobiographie) 
Judy Erola (Parti liberal du Canada, ancienne ministre) 
Pauline Jewett (Nouveau Parti democratique et chanceliere de l'Universite 

Carleton) 
Judy LaMarsh (Parti liberal du Canada, ancienne ministre; autobiographie) 
Therese Lavoie-Roux (Parti liberal du Quebec, ancienne ministre) 
Flora MacDonald (Parti progressiste-conservateur du Canada, ancienne 

ministre) 
Jeanne Sauve (Parti liberal du Canada, ancienne ministre, et gouverneur 

general; biographie) 

Deuxierne generation 
Mary Collins (Parti progressiste-conservateur du Canada, ministre de la 

Condition feminine et ministre associee de la Defense nationale) 
Sheila Copps (Parti liberal du Canada, candidate a la direction; 

autobiographie) 
Francine Cosman (Parti liberal de la Nouvelle-Ecosse) 
Lea Cousineau (presidente du Comite executif de la Ville de Montreal) 
Christine Hart (Parti liberal de l'Ontario, ancienne ministre) 
Chaviva Hoek (Parti liberal de l'Ontario, ancienne ministre) 
Therese Killen (Parti liberal du Canada) 
Aldea Landry (Parti liberal du Nouveau-Brunswick, vice-premiere ministre) 
Audrey McLaughlin (Nouveau Parti democratique, chef du parti) 
Maureen McTeer (membre de la Commission royale stir les nouvelles 

techniques de reproduction, et candidate du Parti progressiste-conservateur 
du Canada aux elections de 1988) 
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Troisieme generation 
Marlene Catteral (Parti liberal du Canada) 
Dorothy Doley (Parti progressiste-conservateur de la Saskatchewan) 
Sheila Gervais (Parti liberal du Canada, secretaire generale) 
Shirley Maheu (Parti liberal du Canada) 
Sandra Mitchell (Nouveau Parti democratique de la Saskatchewan, presidente) 
Louise O'Neill (candidate du Nouveau Parti democratique aux elections 

de 1988) 

Liste des journalistes et professeurs 
Nicole Belanger (directrice regionale de Radio-Canada) 
Gretta Chambers (Gazette (Montreal)) 
Ami Lonnroth (Svenska Dagbladet) 
Robert Mackenzie (Toronto Star) 
Trina McQueen (directrice du reseau anglais de Radio-Canada) 
Francine Pelletier (La Presse) 
Carolle Simard (departement de sciences politiques, Universite du Quebec 

a Montreal) 
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Ce volume fait partie d'une serie de 23 consacres aux recherches effectuees pour 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis. 

LES FEMMES ET LA POLITIQUE 
CANADIENNE 

POUR UNE REPRESENTATION EQUITABLE 

Kathy Megyery, directrice de publication 

Les femmes constituent [...] le groupe le plus sous-represents au sein 
des assemblees Blues dans le monde. Bien qu'elles representent partout 
plus de la moitie de la population, les femmes comptent rarement plus 
d'une poignee de representantes dans la classe dirigeante politique. » 

Les etudes regroupees dans ce volume portent sur la representation, pass& 
et presente, des femmes au sein des partis politiques. Ces etudes empiriques 
permettent de cerner le role des femmes canadiennes au sein des partis, les 
possibilites de participation qui leur sont offertes et les obstacles auxquels 
elles se butent, ainsi que les progres pour accroitre leur representation au 
sein des instances politiques. 

Ce volume aborde sans detour les grandes questions de l'heure. Quels sont les 
principaux obstacles a l'entree des femmes dans l'arene politique federale ? 
(Janine Brodie) Les femmes sont-elles encore confinees en grand nombre 
dans des fonctions subalternes sans espoir d'acceder aux postes de direc-
tion ? (Sylvia Bashevkin) Quel effet le pouvoir des deputes sortants a-t-il sur 
le nombre de femmes Blues a l'echelle federale ? (Lisa Young) Quelle est 
l'incidence du processus de selection des candidatures sur l'election de 
femmes a la Chambre des communes ? (Lynda Erickson) Quelle influence 
la couverture mediatique a-t-elle sur la participation des femmes a la vie 
politique ? (Gertrude Robinson et Armande Saint-Jean) 

Les auteures sont unanimes a conclure que la sous-representation des 
femmes dans la vie politique sape la legitimite democratique de nos insti-
tutions gouvernementales. Elles n'en font pas moins preUve d'un optimisme 
prudent quant aux perspectives qui s'offrent a la generation actuelle de 
femmes, la troisieme a entrer en politique. 
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